
HAL Id: hal-02890424
https://hal.science/hal-02890424

Submitted on 6 Jul 2020

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Distributed under a Creative Commons Attribution - ShareAlike 4.0 International License

Documentation graphique - deuxième partie :
documentation cartographique

Jean-Paul Saint-Aubin

To cite this version:
Jean-Paul Saint-Aubin. Documentation graphique - deuxième partie : documentation cartographique.
inventaire général des monuments et des richesses artistiques de la France, 398 p., 1989, Livret de
prescriptions techniques. �hal-02890424�

https://hal.science/hal-02890424
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/
https://hal.archives-ouvertes.fr


MINISTÈRE DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION, 
DES GRANDS TRAVAUX ET DU BICENTENAIRE 

DIRECTION DU PATRIMOINE 

LIVRET DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES N° 4 

DOCUMENTATION GRAPHIQUE 

Deuxième partie : 

DOCUMENTATION CARTOGRAPHIQUE 

Février 1989 

INVENTAIRE GÉNÉRALE DES MONUMENTS ET DES RICHESSES ARTISTIQUES DE LA FRANCE 



Saisie et composi ti on 

Dess in 

Daniel le FREZZA 

Gérard BAPTISTE, Nathalie CAHOREAU 
sauf mention contraire 

Photographie Bernard EMMANUELLI 

Bureau lrna9e 
& 

nouvelles t echnologies 

Inventaire général des monuments et des richesses artistiques de la France 

Hôtel de Vigny - 10, rue du Parc Royal 75003 PAR IS 

Jean-Paul Saint-Aubin
direction scientifique



TABLE DES MATIERES 

Introduction ......... ................................................................. ...... ......... ..................................................... ............ . 

T 1 T R E ELEMENTS DE CARTOGRAPHIE GENERALE 

Chapitre 1 - Projec t ions cartographiques et quadrillages kilométriques .................................................... 9 

1. 1. Forme de la l erre e t coordonnées géogrnphiques .... ............................................................................... 9 

1. 1.1. L'ellipsoïde terrestre ....................................................................................................................... 9 
1.1.2. Les coordonnées géographiques ......................... """" """""'"""""""""""""'"'"" .................. ..... 10 

1.2. Les projec lions .. ............... .................................................................................. ........................................ 13 
·1. 2.1. Les c1ivers syslèmes de projec tion cartogrnphique ............................. ........... .............................. 13 
1. 2.2. Les a ltérat ions dues aux projec tions ....................................................................................... ..... 1 S 

·1.3. Le sys t ème Lambert ................................................................................................................................. 16 
1.3.1. La projec tion Lambert ...... ....................................................................... ........................................ 16 
1.3.2. Le quadrillage Lambert ..................... .......................................................................... .................... 17 
1.3.3. Le Lambert Il étendu ............................................................................. .................................. ........ 19 

1.4. L 'ori entation des cart es t opographiques ................................................................................................. 20 

Chapitre 2 - L'échelle ........................................................ ............................................................................... 2 1 

2.1. Définitions .................................................................................................................................................. 21 

2.1.1. Notion d'échelle ........................................................................ ............. .......................................... 2 1 
2.'1.2. Echel le littérale, numérique e t graphique ..................................................................................... 21 
2. 1.3. Emploi de l'éche lle numérique el de l'échelle graphique ............................................................. 23 
2.1 .4. Petite et grande échelles, cart e e l plan ................................................................................ ...... 23 

2.2. Ca lcul de l'échelle ................................ .......................... .................................................... ........................ 24 

2.2. 1. Calcul de l'échelle d 'une carle rédig ée dans le sys tème métrique ...................... ... ................... 24 
2.2.2. Calcul de l'échel le sur les carles non rédigées dans le système métrique ............................... 24 

Chapitre 3 - La généralisa tion cartographique .............................................................................................. 29 

3. 1. Sélect ion des données carlographiques ................................................................................................... 30 

3. 1.1. Impo rt ance de la sélec tion selon le mode d'implanl alion ........................................................... 30 
3.1.2. Les critères de sélec tion ........................................................ ........................................................ 3 1 
3.1.3. La sélection arbitraire .......................................................... ........................................................... 33 

3.2. Simplifica tion de la représen t ation ............................................... .................. ......................................... 36 

3.2.1. Exagérat ion de la représentation e l schématisation........................................... ........................ 36 
3.2.2. Changement de mode d'implanlation et symbolisa tion .............................................................. 37 
3.2.3. La symbolisa tian ............................ ... ..... ................................................ .................. ........................ 39 
3.2.4. Le décalage planimétrique ..................................................................... ......................................... 41 

Chapitre /1 - Les mesures sur la carte .................................................................. .......................................... 43 

4.1. Erreur graphique el exactitude cartographique ............................... .............. ......................................... 44 
4. 1.1. L'erreur graphique ............................................... ............................................................................. 44 
4,1.2. L'exac titude cartographique .......................................................................................................... 45 

Ill 



TABLE DE S MATIERES 

4.2. Les procédés de mesure sur les cartes .................................................................................................... 4 7 
4.2.1. Mesure des coordonnées géographiques ............................... .. ........... .... ....................................... 47 
4.2.2. Mesure des distances linéaires ............... .............................. ................................. .............. .......... 40 
4.2.3. Mesure des surf aces .. .. .... ... .. .................. ... .................. ...................... ............................ ................. 49 
4.2.4. Détermination de l'altitude d'un point ......................................................................... ... ........ ..... 51 
4.2.5. Calcul des pentes en pourcentage ................................................................................................ 51 

4.3. Numérisation des données d'ordre qualitatif par carroyage ........................................ .......................... 51 
4. 3.1. Principe et intérêt de la cart e par carroyage ...................... ....................................................... 51 
4. 3.2. Le re levé des données sur la carte par carroyage ......................... .................................. ......... ... 52 
4. 3.3. Const ruct ion du quadri llage .... ............... ........................................ ..................... ........................... 53 
4. 3.4. Le fond de la carte par carroyage ......................................................... ....... ................................ 54 

T 1 T R E 1 1 PmNCIPES DE REDACTION CARTOGRAPHIQUE 

Chapitre 1 - Les éléments de la représentation cartographique ................................................................ . 59 

1.1. Les données à représenter .. .... .............................................................................................. ................ .... 59 
1.1.1. Individu, carac t è res el modalité ......... .......... ......................... ................................. ....................... 59 
1.1.2. Nature des carac tè res ...... ................. .................. ............. ................... ............................... ............ 60 

1.2. Les va riab les graphiques ..................................................................................................... .. ...... .... ........... 60 
·1.2.1. Na ture des vari ab les graphiques ...... ...... ... ....................................... .... .... ............... .. ..... ... ... ....... .. 60 
1.2.2. Proprié tés des variables graphiques ...... ....................................................................................... 61 

1.3. Les modes d'implantation............... ........ ...... ............................. ...................... ............ .............................. 62 

Chapitre 2 - P ré paration d es données el choix du fond de carte ...................... ..... .................................... 65 

2.1. P réparat ion des données ................................................................ . .......... ............................... ................. 65 
2.·1.1. Opéra tions pré liminnires ................ ......................... ........ ..... . .... .............. ................. ................ .. .... . 65 
2.1.2. Réduct ion du nombre des données qualit a tives ................................................ .......................... 60 
2. 1.3. Réduction des données quantitatives : regroup ement en classes de va leur ............................ 72 
2.1.4. Changement de mode d'implan ta tion ...................... ..................................................................... 06 

2.2. Choix du fond de plan ................................ ................................................................................................ 07 
2.2. 1. Principes ....................................... ...... ............... .... ............... .................................................... ....... 07 
2.2.2. Rédac tion du fond de car t e ............................... .. ....... ...... ... ....... ....... .................... .... .................... 90 

Chapitre 3 - Cartographie des données "quolita tives" (d ifférentielles) ...................................................... 99 

3.1. Cmtographie des données qualitatives avec ln vmiat ion de form e ................................. .. .................. 101 
3.1.1. La var iation de forme en implantation ponctuelle ....... .... .... .............. . ........................................ 101 
3.1.2. Varia tion de forme en implantation linéaire ........................ .. ................................................. ..... 103 
3.1.3. La var iation de forme en impla nt a tion zonnle : les ponci fs ..... ...... ............................................ 105 

3.2. Cartographie des données qualitatives avec la va riation d'orientation ..................... .......................... 111 
3.2.1. Longueur de la variable .. ..... ................. ........... ... .... ................ ........... ...................... ....................... 111 
3.2.2. Emploi de la va riation d'orient at ion ........ ...... .. ...... .. ..... ................... ........ ...................................... 113 

3.3. Cartographi e des données "qualit a tives" avec la var ia tion de couleur ..... ........................................... 114 
3.3.1. P ri nc ipes d 'emploi de la couleur ........... ...... ............................................................... ................ ... 11 5 
3'.3.2. Longueur de la variable ... .......... .................... ............ ............................... ......................... .. .. ......... 116 

3'.4. La valeur conven t ionnelle des symboles ..................................................................................... ............. 110 
3.4. 1. Le pr inc ipe .......... ............................. ............ ...... ......................................................... .................... . 110 
3.4.2. Les exceptions .. ....... ................ ... .......................................................... .................. ............... ......... 118 

3.5. Tablenux d'emploi des var ia tions de forme , oriental ion et coule ur ...... ... .. .......... ... ....................... ...... 121 

IV 



TABLE DES MATIERES 

Chapitre 4 - Cartographie des informntions ordonnées .................................................. .............................. 123 

4.1 . Cartographie des informalions ordonnées par la variation de valeur .......... ......................................... 123 

4.1.1 . Qu'est -ce que la variat ion de valeur? ......................................................................................... 123 
4,·1.2. Longueur de la variable ................................................................................................................... 12S 
4.1.3. Emploi de la variat ion de va leur .................................................................................................... 129 

4.2. Cartographie d'informations ordonnées par 1 a variat ion de taille ........................................... .............. 13S 

Chapitre S - Cartographie des données quanti t atives : emploi de la variation de taille .......................... 139 

S.1 . Longueur de la variation de taille .............................................................................. .............................. 139 

S.2. Car tographie des données quantitatives en implantation ponctuelle .................................................. 140 
S.2. l. Const ruc tion de gammes de signes de t aille proportionnelle ....................... .............................. 140 
S.2.2. Polygones de surface variable .... ............... ...................................................... .............................. 143 
S.2.3. Barres de hauteur proportionnelle ......... .......................................................... ............... ............... 14S 

S.3. Ca rtographie des données quantil;:ilives en implantation l inéaire ....................................................... 146 

S.4. Cartographie des données quantitatives en implantation zona le ........................... .............................. 147 

S.4.1. Emploi d'un seul signe de t a ille variab le ....................................................................................... 147 
S.4 .2. Emploi de la var iat ion de va leur ........ ............................................................................................ 147 
S.4.3. Variation du nombre de points égaux par unité de surface .......................... .............................. 149 
S.4.4. Le semis régulier de cercles de t aille croissante ........................................... .............................. 1 S1 

S.S. Les cartogrammes ........... .............................. ..... ................................................................................. ...... . 1S3 

Chapit re 6 - Règles de lisibi lité graphique ..................................................................................................... 1 S9 

6. 1. La densité graphique .................................................................................................................................. 1 S9 
6.1.1. Rechercher une densi té graphique équil ibrée ............................................................................... 1 S9 
6. 1.2. La densit é des données à reporter ................................................................................ ................ 160 
6. 1.3. La densité du fond de plan ............................................................................................................. 162 

6.2. Lisibi l ité des signes graphiques ................................................................................................................. 16S 
6.2.1. Dimension minimale des signes ...................................................................................................... 16S 
6.2.2. Séparat ion des signes .... ............................................................................................................... 166 

T 1 T R E 1 1 1 REGLES GENER/\L[S DE PR[SCNTATION ET D'HABILLAGE 
DE LI\ DOCUMCNTATION CARTOGRAP HIQUE 

Chapitre 1 - L'habillage du document cartographique .................................................................................. 173 

1. 1. ldent if icat ion du document cart ographique .............. ........................................... ................................ ... 173 
1. 1. 1. Le litre ............................................................................................................................................. 173 
1. 1.2. Sources document aires ................................................................................................................... 174 
1. 1.3. Date e l au t eur ..... .............................. .............................................................................................. 176 
1.1.4. La légende cartographique ............................... .............................................................................. 176 

1.2. Orienta tion et échelle ............................................................................................................................... 177 
1.2. 1. Orientat ion ....................................................................................................................................... 177 
1.2.2. L'échelle ........................................................................................................................................... 177 

1.3. Mise en pages ................................................... ........................................... ............................... ................ 170 
1.3. 1. Disposition des éléments composan t la carte .............................................................................. 170 
1.3.2. Le cadre ........... .................................... ............................................................................................. 179 

V 



TABL E DES MATIERES 

Chapitre 2 - Format des cartes et présentation en coupures ...................................................................... J 81 

2.1. Obliga tion de format ............... .............. ........................... .......................................................................... 18 1 

2.2. Réduc t ion du format des documents ca rtographiques ........................................................................... 182 

2.3. Présentation des document s car tographiques en plusieurs coupures ............................... ................... 183 

2.3.1 . Le mode de partition des document s cartographiques .................................................... ............ 183 
2.3.2. Le plan et Je croquis d'assemblage ......................................................................................... .. .. .. . 105 

2.4. Présen ta tion des coupures et feui lles des plans ...................... ................................. ............................. 187 

Chapitre 3 - La le ttre ... .................................................................................................................................... 189 

3. 1. Variation des types d'écriture ............... ......................... .......................................................................... 109 

3.2. Les moyens de rédac tion ............................ ............................................................................................... 192 

3.2.1. La rédac tion manuscrite ................................................................................................................. 192 
3.2.2. La machine à écri re ................................................................................................................... .... .. 193 
3.2.3. Les lettres- transfert ....................................................................................................................... 194 
3.2.4. L<i photocomposition ....................................................................................................................... 195 

..S • ..S. Règles généra les de lisibilité des écritures .. ... ........................................................................................ 195 

3.3.1. Choix de la police de caractères e t échell e de rédaction ..... ........... .......................................... 195 
3.3.2. Superposition des écri tures au dess in du rond de carte .............................................................. 196 
3.3.3. Visibilité des écri tures par rapport au fond de plan .................................................................... 196 

3.4. Position des toponymes et des désignations ................................................................................. ......... 197 

3.4.1. Objets en implantation ponc tuelle ................................................................................................ 197 
3.4.2. Objet s en implant ation linéa ire ...................................................................................................... 199 
3.4.3. Objet s en i mplantation zonale ....... .. .......................... ................... ................................. ................ 199 

3.5. Disposition des numérotat ions ............................................................................. ..................................... 200 

3.5.1. Numérotat ion de voirie ................................................................... ................................................ 200 
3.5.2. Autres numérotat ions ....................... ......................................... ...................................................... 200 

3.6. Allègement et renvoi s des écri t ures ........................................................................................................ 20 l 

3.6. l . Allègement des écritures ................................................................................................................ 20 l 
3.6.2. Renvois des écri tures ...................................................................................................................... 20 1 

T I TRE IV CARTES PARTICULIERES A L' INVENTAIRE 

Chapit re 1 - Rédaction el présentation des plans-masse et des plans de si tuation ................................ 207 

1.1 . Princ ipes généraux e t dé finitions ........................................................................... .................................. 207 

1. 1.·1. Définitions ........................................................................................................................................ 207 
1.1.2. Confusion du plan- masse et du plan de situa tion ................ ............. ... ....................................... 209 
1. 1.3. Obligation de présentation du plan- masse c l de situation ........................ ............ .................... 209 
1.1.4. Description de l'é t al ac tuel de l'édifice ............................................................................... ........ 209 

1.2. Rédnction du plan-masse e l de situa t ion .............................................................................. ................. 211 

1.2. 1. Le fond de plan ............................... .......................... ....................................................................... 2 1 1 
1.2.2. Délimitat ion des oeuvres é tudiées sur les plans exist ants ......................................................... 213 
1.2.3. Indica t ion des parties cons tituant es ............................................................................................. 21 5 
1.2.4. P réc isions sur la si tuation .................................................................... ... ............................... ........ 219 
1.2.5. Informations supplémentaires ........................ .... ......................................................... .................... 22 1 

1.3. Présentat ion et habi llage des plans-masse e l de si l uat ion .................................................... .............. 22 1 

1.3. 1. Règles généra les ............................. ..................... ............................................................................ 221 
1.3.2. Titre et origine du document ..... ... ................................................................................................. 222 
1.3.3. Légende . .............................................................. ..................... ........................................................ 222 

VI 



TABLE DES MATIERES 

Chapitre 2 - La carte de loc alisation des oeuv res sélec tionnées ................................................................ 223 

2.1. Le fond de carte ........ ...... .... .... ..................................................................................... .................... ...... 225 

2.1.1. Contenu el échelle du fond de ca rte ........................................................... ................................. 225 
2.1.2. Echelle de présent at ion des cart es ............................................................................................. .. 227 
2. 1.3. Reproduc tion du fond de cart e . .................................................................................. ................... 22B 

2.2. Localisation des oeuvres sélec tionnées ....................................................................................... ............ 22B 

2.2.1. Positionnemen t ou délim itation des oeuvres ............................................................ ................... 22B 
2.2.2. Ident ifica tion des oeuv res .............. ................................................ ..................... ......................... .. 229 

Chapitre 3 - La cartographie du dossier collec tif .......... ........ ........................................................................ 239 

3. 1. Les fonc tions de la cart e dans le dossier collectif ........ ........................................................................ . 239 
3.1.1. La ca r te du doss ier collectif telle q u'elle avai t é l é dé fini e ......................... .............................. 239 
3.1.2. Les outils d'archi vage el de t rai t em en t des données de repérage ............................................ 240 

3.2. La confection des cart es e t t ableaux du dossier collec t if .................................................................... 243 
3.2.1. Rédac tion de la car te d'archivage (sans t ableau de repérage) ............. ...................... ............... 243 
3.2.2. Rédac tion du t ableau de repérage .......................................................................... ...................... 245 
3.2.3. Rédac tion de la cart e de local isa tion des oeuvres repérées 

(accomp agnant le t ableau de repérage) ................................................................................... 247 

3.3. Les cartes de t rait ement d?.ns les dossiers collec li fs ............................................................................ 249 
3.3.1. Nombre e t sujet s des cartes de t ra itement ................ ................................................................. 249 
3.3.2. Terr itoire c ouver t pa r les c ar t es de t ra it ement el place de 

ces cartes dans la documen t ation cantonale ................... .................. ..................................... 249 
3.3.3. Rédaclion des cart es rlr lrnilemenl ............................................................................................. 250 

Chapitre 4 - Carte de situation e t carte administmtivP. cle l'aire d'étude ................................................. 251 

4.1. La carte de si t uation du canton ou de l 'a ire d'étude ............................................................................ 251 
4. 1. 1. Ob jet de la cart e .......... .... ... ......... ............................. ............................. ................................ ......... 251 
4. 1.2. Contenu de la car t e ...................................................... .................................................................. 251 

4.2. La ca rte adminis trati ve du canton ou de l'aire d'é tude ........................................................................ 253 
4.2:1. Obje t de la carte ..................................... ................................................... .. ........ .................. ......... 253 
4.2.2. Cont enu de la cart e ...................................................................................... ............. ... .................. 253 

Annexe 1 : La mesure des c oordonnées Lamber t .............................................................................................. Vol. 2 

l\nnexe 2 : Cartes e t plans pouvant ser vir de fo nds cartographiques .......................................................... .. Vol. 2 

VII 



INTRODUCTION 

La cartographie reste encore actuellement dans les travaux de 
l'inventaire dans une situation paradoxale. 

En effet tous les dossiers "collectif~" et "généra lités" recèlent 
au moins une carte, souvent beaucoup plus; une grande partie des 
dossiers d'édifices contient, ou devrait contenir un plan de situation. 
Ces documents sont certes de qualité et de complexité très diverses, ils 
n'en constituent pas moins une masse importante. La variété des thèmes 
traités par la carte dans nos travaux est elle-même très large, puisque 
les sujets abordés appartiennent aussi bien à notre domaine propre qu'à 
celui d'autres disciplines : sont ainsi rédigées des cartes archéologiques, 
historiques, géologiques, hypsométriques, etc. Conséquemment, les 
modes de représentation employés sont d'une grande diversité, allant 
de la carte schématique à la spatiocarte - très exceptionnellement, il 
est vrai!- en passant par le plan topo-foncier, la cm·te par carroyage, la 
carte de positionnement, le cartogramme, etc. On constate surtout que 
la carte est mis en oeuvre à toutes les étapes des travaux d'inventaire : 
on y rncours dès la phase de documentation préalable, elle sert ensuite 
de guide sw· le termin et de support pour le repérage, puis elle est 
employée pour enregister et ana lyser les informations, enfin, pour 
présenter les résultats de ces travaux. C'est, bien sûr, parce que 
l'inventaire topographique, par définition, inscrit ses opérations dans 
une aire géograph ique déterminée et que un de ses objectifs fonda
mentaux est, outre que de localiser les données qu'il recueille, 
d'analyser la distribution et les relations spatiales reliant les différents 
phénomènes entre eux et avec leur substract géographique. On peut 
donc affirmer· que la cartographie t ient clans nos recherches tant du 
point de vue de 1 'intérêt que de la variété et de la quantité, une place 
considérable . 



Mais en meme t e mps, on doit constater qu'à bien des égards 
ell e rest e d'un emploi encore limité. De ce tte masse de documents 
cm·tographiques qui a ét é é voquée, la plus grande part est consacrée, d e 
maniè re re lative ment é troite, à des fonctions d e localisation e t 
d 'enre gis trement des donn é es. Sans que ce la n'enlève ri en à leur utilité , 
il faut reconnaître que ces cartes n'ont qu'un intérê t propre ment 
cartographique réduit. Par contre la carte de traitem ent , qui perm e t de 
dé couVl'ir la structure et l'organisation spatiale d es données, qui est 
donc fondamental em e nt une carte de reche rche, ne re présente qu'une 
faibl e part de notre docum entation cartographique. Il semble que, pour 
une large part, la raison en soit dans les difficult és te chniques que 
présente la c onfection de ces cm·tes. C'est l'objet principal d e ce livre t 
que d'essa yer de proposer que lques mo yens de surmonter ces obstacles 
afin d'assurer le déve loppement souhaitable d e la cartographie dans le 
cadre de nos reche rches. 

Il n'est pas question pow· autant de faire de chacun un vé-
1·itable cartographe. Il e xis t e cependant un ce1·tain nombre de principes 
fondam entaux de la conce ption cartographique, un ce1·tain nombre de 
procéd és é lé mentaires de rédaction, qu'il est important, qu'il est 
indispensable de connait1·e . Une carte ne se construit pas n'impo1·te 
comment, il y a d es règles qui prés ident à la présentation e t au 
trai tem ent d es donn ées, au choix des fonds e t d es modes de 
re présentation, à l'habillage des cartes. Toutes ne t e ndent qu'à assw·e 1· 
la plus grande lisibilité possible à la re présentation e t obé issent à une 
logique visuelle accessible à cha cun. L'acqui sition des t echniques de 
dess in et d'exécution cartographiques -g1·aphiques en général - n'est sans 
dout e pas auss i aisée pow· tous. Il faut ce pendant se laisser convaincre 
que la pratique des procéd és de base les plus s imples est à la portée du 
plus grand nombre . La mise e n place prochaine, par aill e urs, d'un 
logiciel d'aide à la cartographie sur mic ro-ordinateur devrait perme ttre 
de résoudre ou d'atténue r que lques uns des probl è mes que pose la 
réalisation d'un e carte. 

Il n'étai t pas non plus question, quoiqu'il en puisse paraitre , de 
rédige r un "manue l" comple t de cartographie. Le but n'était pas là, e t, 
aussi bien, l'extrême divers ité des di sciplines, d es thè mes, des 
techniques e t des aspect s que connait aujourd'hui la carte rendrait 
difficil e la réalisation d'un tel projet. L'objet de ce livre t est plus 
simple ment de regrouper les différentes informations qu'il paraissait 
utile d e rappeler ou de présente r à l'exame n d es divers usages qui sont 
faits de la cartographie dans nos travaux . 

2 



La carte est d'abord employée dans la phase de documentation 
géographique et historique préalable à l'enquê t e SUI' le t errain. Ell e est 
d'abo1·d indispensable pour localiser les édifices étudiés, aussi bie n sur 
le t errain que, par la suite , lors de l'archivage. Suivant l'é tape de 
l'enquête e t le statut d e l'oeuvre é tudiée, suivant aussi les qualités du 
document cartogmphique utilisé, cette localisation est plus ou moins 
rigoureuse, s imple m ent visuelle SUI' le ten·ain ou, au contraire, 
précisé ment déte1·minée par des coordonnées cartographiques au stade 
de l'archivage. Dans tous les cas, la carte en est l 'instrument 
ilTe mplaçable . Simultané ment la carte est une source d'information 
souvent incomparable SUI' les territoires étudiés, don t e lle décrit le 
re lie f, les réseaux d e communication, les sols, etc., e t sw· les oeuvres 
anal ysées dont, la plupart du temps, e lle fournit l'unique rep1·ésenta t ion 
graphique existante. 

C'est là finale me nt l'usa ge le plus général et le plus constan t 
qui est fait d e la cartographie dans le cours de nos enquêtes, quel qu'en 
so it le caractère, inventaire, p1·é - inventaire ou opération th ématique. Il 
était donc indispensable d e débuter ce livret par une présentation des 
grands principes de construction et de rédaction des cartes e t plans 
actuels, en insistant plus particuliè rement SUI' les questions d'échelle et 
de génércrlisation qui déterminent é troitement le nombre e t la qualité 
des données cartographiques, et par un rappe l des règles et des limi tes 
d 'emploi d es divers procédés cartométriques. Le re levé d es coordonnées 
Lambert est détaill é au surplus par une annexe particulière. 

Une grande partie de cette recherche documenta ire préalable 
est de nature historique et s 'op è re sur des cartes et des plans anciens : 
plans cadastmux du l 9e s iècle, carte de Cassini, plans d'alignem ent, 
atlas routiers, plans-terri e rs, etc. Les règles de lecture énoncées pour 
les docum ents cartographiques contemporains valent jusqu'à un certain 
point pour les do cuments anciens. lvlais ceux-ci posen t des problèmes 
pc1rticuli ers qui ti ennent à ce que, en général, nous n e savons plus 
exact e ment comment ils ont ét é exécutés. 01· si l'on veut apprécie r de 
manière critique la valeur des informations 1·e levées sur ces cartes, il 
es t indispensable d e restituer, au moins pour partie , les conditions 
historiques et techniques de leur 1·éalisation. Chaque grande série 
cartographique ancienne pose de ce point de vue des problèmes 
spéci fiques, chacune devrait faire l'o bjet d'études pm·ticulières qui ne 
peuvent évidemment ê tre rassemblées ici. Ces tra vaux seront e ffectués 
par aillew·s : une· premiè re série de reche1·ches sur le Cadastre 
napoléonien a é té dé jà diffusée, un e présentation des fonds anciens de 
la Cartothèque de l'Institut Géographique national (cartes manuscrites, 
minutes de la carte de Ca ssini e t d e la carte d'Etat- Major, ... ) le sera 
prochainement; d'autres études devrai ent su ivre. 



Dans la phase suivante de l 'enquêt e, cell e du repérage, les 
cm·tes et plans sont généralement utilisés comme support pour 
l'enregistrement des données. Ces "cartes de repérage", peuvent servir 
s w· l e t errain directement à la collecte d es infonnations. Ell es peuvent 
n'être rédigées qu'au moment de la mise en form e des dossiers. Il avait 
d'aill eurs été antél'ieurement prescrit qu'ell es soient les seuls docu
ments assurant l 'archivage des donn ées du repéra ge, et de ce fait elles 
représentent actuell ement la pm·t la plus importante en nombre de la 
production cartographique du service. L'intérêt escompté de la carte ou 
du plan dans cet emploi étai t d 'offrir les possibili tés à la fois de loca
lise r identifie1· les oeuvres étudiées et de noter, par des abréviations ou 
des symboles, les informations servant à leur descri ption. L'expérience 
a montré que cet avantage était limité : le nombre de signes qu'il est 
possible de porter sur une carte ou un plan est forc ément réduit, les 
commodités de lecture, de comptage, de manipulation de ces do cuments 
sont restreintes. Ces dé fallt s, s'ils peuvent être négligés pour la carte 
"de terrain" dont les impéra t ifs de lisibilité sont moindres, obligeaient 
cependant à redé finir les conditions d'emploi de la carte comme 
support d'archivage dans le cadre du dossier "généralités" aussi bien que 
dans celui du dossi er collectif. 

La ca1·te est ensuite, au moment d e la rédaction des 
observat ions générales, un des moyens d'analyse des informations 
recueilli es lors de la phase p1·éalable de documentation e t au cours du 
repé ra ge. Les "cartes de recherche" permettent de visualiser la 
di stribution spat iale des phénomènes étudiés, de les confronter à leur 
cadre géographique et historique, puis d e les comparer entre eux pour 
élaborer une connaissance plus globale du t e1·1'itoire d'étude. C'est ce 
t ype de carte qui, bien que présentant sans conteste le plus d'intérêt, 
pose le plus de difficul tés. Les problè mes abordés peuvent en e ffet 
vari er considérablement, selon le territoire étudié, selon les orien
ta tions et le degré d 'approfondi ssement de l'enquêt e. Ils peuvent être 
traités à des échell es et avec des modes de 1·eprésentation très divers. 
Enfin les out ils, les compétences techniques, la docum entation cartogra
phique de base, sont très variables d'un e région à l'autre, d'une 
opéra tion à l'au tre, suivant par exemple que la carte est, dès l'origine, 
destinée à la publication ou simple ment réservée à un travail de 
recherche. Il aurait donc été très difficil e de constituer ce livret par la 
simple juxtaposilion de cartes-modèles proposées à une reproduction 
quasi mécanique. La méthode aurai t été source à la fois d'oublis et de 
ré pétitions. 

Il a pal'U plus indiqué d'essayer de présenter les grands 
principes fondam entaux de la conception et de la rédaction cartogra
phiques, qui sont ceux de l'analyse de l'information et de la sémiologie 
graphique; de tenter d'e xpliquer comment doit ê tre préparée l'informa
tion e t chois i le fond de carte, quels symboles ou quels poncifs sont les 
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plus efficaces, comment on construit une carte de densité, comment on 
l'eprésente des quantités absolues, quelles sont enfin l es règl es 
fondamentales de la lisibilité cartographique. Autrement dit, plutôt que 
pmposer quelques so lutions toutes faites, fournir les l'ègles fondamen
tales qui pel'mettent à chacun, en employant des moyens diversifiés, cl e 
l'ésoudre bon nombl'e de ses pl'oblèmes cartographiques. 

Il a ét é fait bien sû1· exception à ce parti pow· quelques cartes 
bien particulières, dont la présence dans les dossiers d'archivage est 
soit exigée, so it v ivement conseillée, et dont l es finalités et les formes 
sont assez clairement déterminées : ce sont les cartes de localisation 
des oeuvres étud iées et l es cartes d'archivage, les cartes des aires 
d'étude, les plans-masse et d e situation des édifices, qui font l'objet de 
chapitres particuliers. 

Les fJl'Obl èmes de techniques et d'outils ne sont abordés que de 
maniè re annexe, par des "notas" à l'intérieur d e chaque chapitre. Il y a 
à cela plusieurs raisons. C'est d'abord parce que ce livret est destiné à 
un public, sw· ce point Là plus que sur d'autres, hétérogène; il doit 
s'adresse r en effet aussi bien à des chercheurs des Conservations 
régionales n'ayant que des rudim ents des techniques du dessin (ces 
petites notes t echniques leur sont d'aillew·s plutôt destinées), qu'à 
d'autres qui en ont une connaissance certain e, ou qu'aux dessinateurs 
qui, en principe, les possèdent parfaitement. C'est que, d'autre part, la 
réalisation cartogrnphique fait appel à des techniques de reproduction 
ou d'impression, qui ne sont pas proprement cartographiques, mais plus 
général ement graphiques ou photographiques et qui pour cette raison 
seront présentées dans une note com mune particulière sur les arts 
graphiques, l es pmcédés d'imprimerie, et la publication en général. 

C'est aussi parce que l'emploi de plus en plus général de 
l 'info rmatique comme aide à la cartogrnphie en modifie rndica le ment 
l es moye ns d'exécution : le trava il de concept ion se fait à l'écran, le 
traceur ou l'imprimante remplace la plume et l'équerre, on livre à 
l'imprimeur une cassette informatique et non plus des t ypons, etc. Cela 
ne signifie pas que l es t echniques c lass iqu es du d essin et d e la 
reproduction graphique cessent d'être utiles, ne se1·ait- ce que pour 
pennettre de r éa lise r tout ce que l'infographie ne permet pas de faire, 
ou pas dans des conditions économ iquement satisfa isantes. Ce la veut 
dire qu'il devient possible avec l'ordinateur de produire rapidement un 
grand nombre de cartes d e type diffél-ent, sans disposer de con
naissances particulières des techniques du dess in ou d e la reproduction 
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graphique. Mais seul l 'outil a changé, l es problèmes d e conception 
restent les mêmes ( *), et l'ordinateur n'empêche pas de faire d e 
mauvaises cartes. Il demeure indispensable de connaitre les principes de 
base d e la r édaction cartographique, indépendamment de l'instrument 
employé. 

L es problèmes de mise en oeuvre de l'outil cartographique 
sont , pour le rest e, très li és au logic ie l ut ilisé et à ses caract éristiques 
techniques; c'est dans l e mode d'emploi de ce logicie l que doit 
naturell e ment prendr·e place l ew· ll'ait ement ( **). 

Une demière par·tie porte SUI' l es pmblèmes de pr·ésenta t ion, 
d e titre, d'habillage et d'écritures SUI' l es cartes, en insistant sw · les 
particularités d e fonnat et d'archiva ge propres à la documentation 
cartographique du service. 

(*) Encore que l ' ordinateur , grâce à sa puissance de calcul , pe r met 
de r éaliser quelques types de représentati on cartogr a phiques 
(modèl e numéri que de terrain, cartes li ssées ou anamor phosées , 
ca r tes en pr ismes , e t c .) qu' i l es t pra t i quement i mposs i bl e 
d ' exécut e r aut r ement . 

( **) La Sous-Direction de l ' Inventaire a décidé d ' empl oyer le 
logiciel SAS-Graph, dont les premiers exemplaires devraient 
équiper que l ques services régionaux en 1989 . Un mode d ' emploi , 
divers utilitaires (écrans de programmation conviviaux , modu l e 
de numér isati on de fonds , mise en page s t andard , etc. ) e t des 
f onds numériques ser ont diff usés l a même année a u fur et à 
mesur e de l eur é l abor ation. 
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TITRE 1 

ELEMENTS 

DE CARTOGRAPHIE GENERALE 



T i t r e I 

C H A P I T R E 

PROJECTIONS Cl\RTOGRl\PHIQUES ET QUADRILLAGES KILOMETRIQUES 

Le propos de ce chapitre est simplement de rappeler les quelques notions 
él émentaires s ur la construction des car tes qui sont nécessaires à un emploi et 
à une lecture corrects de celles-ci (*) . 

1. 1. FORME DE LA TERRE ET COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 

1. 1. 1. L'ellipsoïde terrestre 

On sait que la surface terrestre n ' est que très approxima
tivement sphérique . La surface mathématique dont elle se 
rapproche le plus es t un ellipsoïde de r évolution aplati, 

(*) Cf . Bibliographie en fi n de volume et : 

- DEPUYDT (F.) . 
vas . In : La 
A. C. I. , 16-21 
21 cm. ISBN : 

Localisation dans l ' espace : projections e t cane
formation des cartographes . Séminaire de Rabat. 

avril 1984 - Enschede : I.T.C., 1985; pp . 63-90; 
90-70310-09 . 0 . Exposé assez didactique. 

- REIGN IER (F.) . Les sys t èmes de projection et l eur applicat ion . 
Paris : Librairie del ' enseignement technique , 1957. Ouvrage plus 
fondamental . 
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c'est-à-dire un solide engendré par la rotation dans l'es
pace d'une ellipse autour de son axe le plus petit (ici, 
celui des pôles). Pour pouvoir r eprésenter la surface ter
restre, il est nécessaire de l'assimiler à cet ellipsoîde, 
dit alors "ellipsoïde de référence". Les systèmes de 
projection établissent ensuite la correspondance mathé
matique continue entre chaque point de cet ellipsoîde de 
référence et les points de représentation . 

Les caractéristiques de l ' ellipsoîde ont été calculées avec 
une précision accrue au cours des temps, ce qui fait que des 
ellipsoîdes de caractéristiques et date différentes ont été 
et sont encore utilisés en cartographie . Actuellement, 
l ' ellipsoîde in t ernationa l est celui de Hayford dont les 
caractéristiques sont l es s uivantes : 

rayon équatorial (demi grand axe), a = 6 378 km , 

rayon aux pôles (demi petit axe) , b = 6 356 km, 

ce qui définit un aplatissement de 1/297. 

Par contre, l' el lipsoîde ayant servi à l ' étîbli ssement de 
la triangulation de l a carte de France est celui de Cl arke, 
correspondant à un aplatissement de 1/29 3, 5 . 

L' emploi de t el ou tel ellipsoîde de r éfér ence pe ut e ntraî
ner des différences dans l ' établissement des réseaux 
géodésiques , e ncor e que celles-ci ne sont perceptibles que 
pour de très grandes étendues et donc uniquement s ur des 
car tes à très petites échelles. Il peut être uti l e cepe n
dant de connaître cet ellipsoîde quand on compare des 
cartes générales de date ou de provenance diférentes . 

1. 1.2 . Les coordonnées géogr aphiques 

Les plans passant par 1 ' axe des pôles dé f i nissent à la 
surface de l ' ellipsoîde des lignes , les méridiens . Ces 
méridiens déterminent l a direction nord-sud géographique. 
Les plans perpendiculaires à l'axe des pôles coupent l a 
surface terrestre suivant des lignes appelées parallèles. 

Chaque point du globe correspond à l'inte rsection d'un 
mér i d ien et d ' un parallèle . La détermination de ces l ignes 
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permet de fixer les coordonnées géographi ques d ' un lieu, sa 
longitude et sa latitude . Ce ne sont donc pas des mesures de 
longueur, mais a ngulai r es. 

MERI DIEN OR IGINE 

Angle a = lo ngitude de 
Angle b = latitude de P 

PARALLELE de P 

EQUATEUR 

~ : Les coordonnées géographiques 

La Longitude est l ' angle que fait l e pl an du méridien d ' un 
lieu avec le plan d ' un autre méridien pris pour origine . Cet 
a ngle se mesure vers l ' Est (qui s ' écrit E) ou vers l ' Ouest 
(qui s ' écri t W) de part et d ' autre du méridie n d 'origine . 
Celui-ci peut être quelconque. Ainsi, sur les plus ancien
nes cartes , le méridien origine est celui passant par l ' île 
de Fer, l a plus occidentale des îles Canaries , ce qui 
évitait sur les car tes du monde alors connu tout risque de 
confusion entre longitude ouest et est. Actuellement, le 
méridien or igine international est celui de Greenwich ; l e 
méridien origine des cartes topographiques françaises est 
le méridien de Paris . 

La l a t itude est l ' angle que fait l a verticale de ce lieu 
(parallèle ) et le plan del ' équateur . Elle se mesure vers le 
Nord ou vers le Sud en partant de l ' Equateur . 

La détermination des coordonnées géographiques s ' effectue 
par des visées sur les astres . 

Nota 

L ' Eq uateur et les méridiens sont divisés en 360 
degrés (1° = 60 minutes ou 60 ', 1 ' = 60 secondes ou 
60 11

) ou en 400 grades ( 1 gr = 1 OO centigrades = 
10 000 décimilligrades , ou 1 OO minutes centésimales 
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= 10 000 secondes centésimales). La division sexa
gésimale est généralement en usage sur le plan 
international : c ' est pourquoi, en particulier sur 
les cartes topographiques françaises à 1/25 000 et 
1/50 000, les longitudes et latitudes référées au 
méridien international (Greenwich) sont exprimées 
en degrés . 

Pour des raisons essentiellement pratiques, c'est 
la division centésimale qui est en usage pour les 
séries de la Carte de France . C' est pourquoi , sur 
les cartes à 1/25 000 et 1/50 000 , les coordonnées 
géographiques référées au système national (Méri
dien de Paris) sont exprimées en grades (fig.2) . 

1. 2 . LES PROJECTIONS 

Pour être représentée en pl an la surface de l'ellipsoïde terrestre 
doit être transformée en une surface plane ou une surface dévelop
pable comme celle d'un cône ou d ' un cylindre . Cette transformation 
ne peut se faire sans altérations dont la nature et l 'importance 
varient avec le s ystème de projection adopté . 

1. 2 . 1. Les divers systèmes de projection cartographique 

Il existe un très grand nombre de projection; au juste, leur 
nombre est pratiquement illimité. On les classe habituel
lement en groupes et sous-groupes selon leurs di verses 
propriétés géométriques . 

On peut projeter une portion de la sphère directement 
sur un plan ou , d'abord sur une surface auxiliaire, un 
cylindre ou un cône, qui est ensui te déroulée sur un 
plan. On distingue alors les projections : 

- azimutales, qui résultent de la projection perspective 
de la surface terrestre directement sur un plan, 

- cylindriques , dans lesquelles le globe terrestre est, 
en quelque sorte , projeté sur un cylindre qui est 
ensuite déroulé, 
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- coniques (ou tangentielles) , da ns lesquel l es le globe 
terrestre est projeté sur un cône ou un tronc de cône , 
qui est ensui te déroulé ; l a Carte de France de 1 1 I.G . N. , 
par exemple, utilise une projection conique conforme 
Lambert . 

PROJECTION AZIMUTALE 

di recte transver se obli que 

PROJECTION CYLINDRIQUE 

direct e t ran sverse obl ique 

PROJ ECTION CONIQUE 

di recte trans verse obl i que 

b) ~~!2~-~~-P9~~~-9~-~~~J à partir duquel sont établies 
les projections , on dis t inguera les projections : 

- centrales (gnomoni ques) , pour lesquelles le point le 
vue est au centre de la terre , 

- s t ér éographiques , pour l esquel l es le point de vue est 
à l ' opposé du point de tangence de la sphère et du plan 
de la carte, 
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- orthographiques, quand le point de vue es t situé à 
l'infi ni. 

Fig.3b 

Orthographique Steréographique Gnomonique 
(ou centrale) 

Dans la projection azimutale directe (ou normale, ou 
polaire), le centre de projection (c ' est-à-dire le 
point de tangence de la sphè r e et du plan de projection) 
est un des pôles; dans l ' aspect tra ns verse , c ' est un 
point de l ' équa teur; dans les autres cas , la projection 
est oblique. Dans l es projections cylindriques direc
tes, l ' axe du cylindre est confondu avec l ' axe des 
pôl es ; dans la pro jection cylindrique transverse, l'axe 
du cylindre est parallèle à l ' équa t eur ; dans la projec
tion cylindrique oblique , il est parallè l e à un grand 
cercle quelconque de la sphèr e . La projection U.T.M. 
(Universal Transverse Mercator), par exemple , es t une 
projection cylindr ique transverse. L' aspect direct est 
l e seul utilisé pour les projec tion s coniques . 

1 . 2.2 . Les altér ations dues aux projections 

Sel on le mode de projection utilisé , l a nature et l'am
pleur des déformations seront différentes . 

Les projections dites équivalentes conservent les sur
faces. Par contre, les longueur s et l es directions angu
laires son t altérées , c ' est-à-dire que les contours des 
ai r es r epr ésentées sont déformés. La carte de France dite 
"d'Etat-major " par exemple , a été établie en projection de 
Bonne , qui est équivalente . Actuellement , ce type de 
projection n ' est plus utilisé qu ' en cartographie génér a l e 
à t r ès petite échelle , pour les planisphères , la cartogra
phie statistique à petite éche lle , e tc. 

Dans l es projections conformes, au contraire , l' a ltéra 
tion angulaire est nulle mai s l a représentation des 
longueurs et des s urfaces est erronée . Cependant, l a forme 
des figures de faibles étendues, c ' est-à-dire dont la plus 
gr a nde dimension es t inférieure à 2 000 km, es t conservée 
(simi l itude locale) . Les pr oject ions conformes sont prin
cipalement utilisées pour l a navi gation aerienne et 
ma ritime et pour l es cartes topographiques nationa l es à 
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petite et moyenne échell e . La carte topographique fran
çaise actue lle, par e xemple, utilise une projection 
conique conforme de Lambert . 

Les projections a phylactiques ne sont ni conformes ni 
équi va l entes ; ce sont des sortes de s ys t èmes hybrides 
compensant au mieux les différentes altérations. Les 
projections dites "équidistantes " en sont les plus 
fréquentes. 

Lorsqu ' on veut comparer avec précision deux cartes 
d ' époque ou d ' origine différentes , il est donc primordial 
de savoir quelles ont été l es projections utilisées pour 
chacune d ' elle , afin de connaître les déformations dans la 
représentation de la s urface ter r est r e qu' elles ont pu 
l 'une et l ' autre subir. Il serait par exemple imposs ible 
de superposer exactement la carte d ' Etat- major, établie 
sur une projection équivalente ., à la carte de France à 
1/50 000 ou 1/25 000 actuelle qui a été établi e en pro
jection conforme . 

1. 3 . LE SYSTEME LAMBERT 

1. 3 . 1. La projection Lambert 

La carte topographique de l ' I .G.N. et par suite la plupart 
des cartes françaises actuel les utilisent la projection 
conique conforme de Lambert. Pour rendre négligeables l es 
a ltérations linéaires propres à ce type de projection, la 
France a été divisée en 4 "zones Lambert" ayant c hacune leur 
propre système de projection : ce sont les zones Nord 
(ou I) , Cent r e (ou II) , Sud (ou III) et la Corse (ou IV) . 

Chacune de ces "zones Lambe rt" a l e même mé r i dien origine , 
le Mérid i en de Paris, mais possède un parallèle origine 
particulier : le parallèle 55 gr. pour l a zone I , 52 gr. 
pour la zone II , 49 gr . pour la zone III et 46, 85 gr. pour la 
zone I V (fig .4 ) . 

Dans chacune de ces zones , les altérations linéraires , 
inférieures au jeu du papier et à la précision des mesur es 
graphiques, sont i nsignifiantes . 
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Fig. 4 Les projection s Lambert de la carte de France 

1. 3 . 2 . Le quadril l age Lambert 

La mesure des coordonnées géographiques (latitude et 
longitude , cf . § 1. 1. 2 . ) pour servir à la détermination des 
points de la surface terrestre est relativement longue e t 
minutieuse. Pour permettre une localisation plus rapide et 
pl us aisee de ces points , l es cartes topographiques 
françaises ont été équipées d ' un quadrillage rectangulaire 
kilométrique attaché au système Lambert , dans leque l la 
position de tout élément peut être définie par des dis t an
ces r ect i lignes à deux axes or igines , appelées coordonnées 
cartographiques. Toutes les l i gnes de ce quadrillage sont 
r igour eusement perpendiculaires et obtenues en menant des 
parallè l es au méridien origine (ordonnées) et à la t angente 
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aux parallèles-origine (abscisses). Ces lignes, qui au cen
tre de projection se confondent avec les parallèles et le 
méridien origine, s ' écartent donc progressivement des mé
ridiens et parallèles lorsqu ' on s'éloigne du centre (fig . 5) . 
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En anorce , coordonné es géographiques en gr ad e r éférées au Méridien de Pari s 

Fig. 5 Les quadrillages kilomètriques Lambert 

Chaque zone Lambert possède son propre quadril l age . L' ori
gine en X est commune c ' est le Méridien de Paris. 
Cependant , pour éviter des coordonnées négatives , elle a 
été a rtificiellement repoussée de 600 km vers l'Ouest (sauf 
en Corse) . Les X s ' étendent donc de 0 à 1 200 km, ou plutôt 
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de 80 à 1 050 km environ . L' origine des Y de chaque 
quadrillage est le parallèle origine de la zone, mais le 
point 0 est r eporté d'environ 200 km vers le Sud pour éviter 
les coordonnées relatives . Les Y s ' étendent donc de 50 à 
400 km environ dans les zones I, II, III, de 160 à 350 km en 
Corse (fig. 5). 

En 1972, l ' IGN a jugé commode de rappeler sur ses cartes le 
numéro de la zone Lambert en ajoutant à la place du chiffre 
des milliers de kilomètres en Y un 1 pour la zone I, un 2 
pour la zone II, un 3 pour la zone III , un 4 pour la zone IV . 
Ces translations sont fictives et uniquement indicatives de 
la zone Lambert (fig. 3 et 4). Par exemple, l ' amorce notée 
" 3180" est celle du kilomètre 180delazone III (Sud) , etc . 

1.3 . 3 . Le Lambert II étendu 

La division en quatre zone, si elle minimisait les altéra
tions dues à la projection, avait l ' inconvénient de ne pas 
fournir un cadre de référence kilométrique unique pour tout 
le territoire. Celui-ci fut obtenu, à partir de 1972 , 
simplement par l ' extension du quadrillage de la zone II 
centrale aux trois autres zones Lambert : c ' est le Lambert 
II "étendu" (fig . 5) . 

De ce fait, le quadrillage du Lambert II étendu ne coîncide 
qu'avec celui du Lambert II. Il dive r ge en X et Y du qua
drillage des autres systèmes locaux, et cel a d ' autant plus 
qu ' on s ' éloigne du Méridien de Paris et du parallèle-ori
gine ( 52G) . La chiffraison kilométrique en Y a été réalisée 
de la façon suivante : on a ajouté 2 000 km aux coordonnées 
de la zone II puis on a étendu cette numérotation de 400 km 
vers Sud et vers Nord, de telle sorte que les coordonnées 
en Y s ' étendent de 1 600 à 2 700 km environ. 

Nota 

Sur les cartes topographiques ci viles actuelles, le 
quadrillage Lambert local est noté par des amorces 
en marge et des croisillons à l ' intérieur de la 
carte . Les amorces du quadrillage du Lambert II 
étendu sont portées en bleu (fig . 2) dans la marge . 

Les mêmes cartes portent depuis 1972 un troisième 
réseau kilométrique, international celui-ci, le 
quadrillage U.T.M . (pour Universal Transverse 
Mercator ; cf. Annexe n° 1 : La mesure des coordon
nées Lambert) . 
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1.4. L' ORIENTATION DES CARTES TOPOGRAPHIQUES 

Les cartes topographiques françaises à moyenne échelle portent 
l ' indication de deux ou trois Nord (fig.6) : 

- le Nord géographique (NG), qui est la direction du méridien du 
lieu vers le pôle nord, 

- le Nord Lambert (Y ou NL), qui est la direction nord du quadril
lage Lambert. Il ne coîncide avec le Nord géographique qu'au 
centre de projection (méridien de Paris) , puis s'en écarte 
lentement vers Ouest et vers Est. L' angle formé par ces deux 
directions est appelé convergence des méridiens. Il n'est noté 
que sur les cartes antérieures à 1972 (fig.6.a), 

- le Nord magnétique (NM), qui est la direction donnée par une 
boussole. Cette direction forme avec le Nord géographique un 
angle, l'angle de déclinaison, dont la valeur varie avec le lieu 
et le temps. En marge des cartes figure sa valeur au centre de la 
feuille à une date donnée et sa variation annuelle . 

Un croquis pl acé en marge des cartes topographiques IGN fixe, pour 
le centre de la feuille à une date déterminée, la direction 
relative de ces différents Nord (fig . 6) . 
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T i t r e I 

C H A P I T R E 2 

L'ECHELLE 

2 . 1. DEFINITIONS 

2 . 1. 1. Notion d ' échelle 

L' échelle exprime le rapport e ntre les dimensions projetées sur la 
carte et celles correspondantes mesurées sur le terrain . Par 
exemple, sur un plan à 1/1 000, un millimètre représente un mètre 
sur l e terrain ou, autrement dit, une distance mille fois plus 
grande , ou encore un rapport de 1 à 1 000 . 

Il faut savoir que la longueur représentée est généralement 
inférieure à l a l ongueur correspondante sur la surface terrestre ; 
en effet , la distance projetée subit une correction dite de 
"réduction à l 'horizon" lorsque ! es deux extrémités ne sont pas 
situées à la même altitude . Ainsi , une longueur réelle ou la 
surface effective d'un terrain peut , dans le cas d ' une pente 
importante , excéder de manière sensible la distance ou l a super
ficie portée sur la carte (cf . infra , § 4 . 2 . 3 . ). 

2 . 1. 2 . Echelle littér a l e , numérique et graphique 

L' échel le peut s ' écrire de manière littéral e en employan t l es 
unités de mesure qui sont utilisées de manière significative sur 
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la carte et s ur le terrain : 1 cm pour 1 kilomètre, 1 millimètre 
pour 1 mètre, 1 ligne pour 100 toise, etc . Cette formulation, pour 
expressive qu ' elle soit , n'est plus très employée. 

L' échelle est exprimée le plus souvent comme une fraction : c'est 
l'échelle numérique, qui s'écrit 1: 10 000 ou 1/10 000. Le numéra
teur représente la longueur sur la carte et est réduit, par 
convention et pour plus de simplicité , toujours à l'unité métri 
que; le dénominateur représente la valeur équivalente sur le 
terrain. 

Nota 

L'échelle numérique peut s'écrire comme une division : 
1:5 000 ou comme un rapport : 1/7 500 ; la représentation 
fractionnaire : 6 ~0 est déconseillée . On parle en principe 
d'une carte à 1:5 000 et non "au 1:5 000"; d'une échelle 
"de 1: 10 000" et non "du 1: 10 000 " . Par contre, on doit 
dire carte "au cent millième" (en abrégé : au 1 OO OOOe) et 
échelle "du mi llionième" (normes Afnor). 

L' échel l e peut enfin être signifiée sous forme graphique, par un 
segment de droite généraleme~t gradué dont la longueur est équi
valente à celle d'une unité donnée sur le terrain . Soit , pour une 
carte à 1:1 0 000, une échelle graphique de 10 centimètres pour 
1 kilomètre, etc . 

L' échelle graphique doit être dessinée le plus simplement possible 
par un seul trait avec de petites barres de graduation ; l'unité de 
mesure équivalente et ses divisions doivent toujours être indi 
quées ( 0 0, 1 OO, 200 , ... , 1 000 m"). 

Nota 

La barre d ' échel l e est représentée à l ' Inventaire selon la 
norme suivante : 

- la barre d'échelle est représentée par un seul trait non 
doublé , d ' épaisseur suffisante, 

- elle est toujours longue de 10 cm, de manière à offrir 
pour tous les documents du Service l a même référence 
graphique. La distance équivalente sur le terrain doit 
toujours être notée sur la barre d'échelle . Elle évoque 
ainsi le rapport d ' échelle : une barre d'échelle de 10 cm 
représente 2,5 kilomètres à 1/25 000 , 8 kilomètres à 
1/80 000, etc. 

Cependant , en cas de réduction photomécanique d 'un 
document déjà pourvu d'une échelle normalisée, il n'est 
pas exigé que celle-ci soit redessinée . 
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2.1 . 3. Emploi de l ' échelle numérique et de l ' échelle graphique 

Echelle numérique et échelle graphique comportent des avantages 
différents et qui peuvent être complémentaires 

- l ' échelle numérique donne une connaissance immédiate, sans 
calculs , de l'échelle d ' une carte et permet de classer rapide 
ment plusieurs cartes en f9nction de leurs échelles, à candi tion 
que celles-ci soient d ' usage courant, 

- l ' échelle graphique permet par contre une apprécia tion plus 
sensible de l'échelle d ' une carte, en particulier quand celle
ci n ' est pas d'usage courant ou n'est pas ronde . Au surplus, 
l'échelle graphique évite tout calcul de changement d'échelle 
lors des réductions ou agrandissements photographiques des 
documents. 

C' est pourquoi, dans l ' habillage d ' un document cartographique, i l 
est préférable d ' employer toujours l ' échelle graphique et de ne 
noter que de manière complémentaire l ' échelle numérique. Quand 
pour la rédaction d ' une carte on utilise la reproduction d'un fond 
cartographi1ue, on réserve la notation numérique pour indiquer son 
échelle originale. 

2 . 1.4. Petite et grande échelles , carte et plan 

L' échell e étant une fraction, plus l e dénominateur est important 
plus l ' échelle est petite et, inversement, plus le dénominateur 
est petit, plus la carte est dite à grande échelle . Par exemple , le 
1 /500 es t une grande échelle , l e 1 /500 000 est une petite échelle . 

On distingue, en reprenant une classification de l'Institut géo
gr aphique national, les " très petites" , "pe t i tes", "moyennes " et 
"grandes échelles". A ces différentes échelles correspondent des 
grands types de cartes . En effet la densité graphique maximale des 
cartes étant constante, plus l ' échelle est réduite et moins les 
territoires r epr ésentés peuvent être détaillés, plus la carte fait 
a ppel à la généralisation cartographique et à la symbolisation 
(cf . infra, Chap . 3. ), plus elle a , enfin, une orientation 
thématique marquée : 

- ~~~-~~~~~~J~ __ t_r_è_s _ _p_e_tJ._t!J_~.9l1~ll~.i inférieure ou égale à 1/1 Mo, 
couvrent de grandes étendues , ont une faible exactitude dimen
sionnelle, un fort degré de généralisation et de symbolisation 
et , généralement , privilégient un certain thème : carte adminis
trative, météréologique , climatique, etc . 

- Les cartes à petite échelle , de 1/500 000 à 1/100 000, sont en
ëor ë-r ëïâtivëment-peÜ-préêises, comportent un grand nombre de 
signes conventionnels , ont un net contenu thématique , même si 
celui-ci peut se s uperposer à une planimétrie déjà très détail
lée : carte touristique et routière à 1 /250 000, de la végétation 
à 1/200 000, routière à 1/100 000 (IGN), etc . 
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- ~~~-2~~~~~-~-~~t~~~~-~~~~ll~, entre 1/100 000 et 1/10 000, ont 
une grande exactitude dimensionnelle et un moindre degré de 
généralisation. Ce sont des "cartes de base", topographiques : 
cartes topographiques de 1' IGN ou du STU, ou d ' inventaire 
détaillé carte géologique, car te des terres agricoles à 
1/50 000 , etc . 

~~~-~ê~!~~-~!-2!ê~~-§_6rê~2~-~2b~11~~ superieure à 1/10 000 : 
on réserve en théorie le terme de "plan" à ces documents parce 
qu ' ils servent à la représentation de faibles é t endues qu'il est 
possible d ' assimiler à des surfaces planes , sans tenir compte de 
la courbure terrestre. L' opposition entre carte et plan recou
vre en même temps l ' ancienne dis tinction entre le domai ne du 
géographe ou du cartographe et celui de l'arpenteur . 

De fait, cette définition ne s ' accorde qu 'imparfaitement avec 
l'usage . On parle en effet toujours de "plan" pour la représen
tation d ' une ville ou d ' un réseau urbain ( "plan de circulation", 
du "métro", etc.) , même quand l ' échelle en est inférieure à 
1/10 000. Il vaut mieux sur ce poin t combiner l 'usage et la 
théorie et dire que les plans sont l es cartes d ' échelle supé
rieure à 1/10 000 ou , par exception, d ' échelle inférieure mais 
r eprésentant une structure urbaine. 

2 .2. CALCUL DE L' ECHELLE 

2 . 2 .1. Calcul de l ' échelle d'une carte rédigée dans le système métrique 

Le calcul de l ' échelle d ' une carte rédigée dans l e système 
métrique à partir de sa barre d ' échelle, de son quadrillage ou 
d ' une cote , se fait en divisant la distance équivalente sur le 
terrain par la longueur mesurée sur la carte . On obtient ainsi le 
dénominateur de l ' échelle fractionna i re . Par exemple , si 12 , 5 mm 
équivalent à 1 km, l ' échelle est de : 

1 000 m 
0 , 0125 m = 80 000 , 1:80 000 

2 . 2 . 2 . Calcul de l ' échelle sur l es cartes non rédigées dans le système 
métrique 

Pour ca l culer l ' échelle des cartes non r édigées dans le système 
métrique , comme les cartes anciennes ou étrangères, il est i ndis
pensable de connaître la valeur métr ique de l'unité de mesure 
employée ou, quand 1 ' échel le est lit té ra le, au moins le rapport de 
proportion e ntre les unités de mesure employées . 
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a) ~~~9~~!!~-~~~-l-~~~l_l_~_d_e_ ~2!11-~.!:'~-g~~~!:~!~ , par e xemple " 2 li
gnes pour une toise", "1 pouce pour 100 toises ", etc. Il est 
possible de cal culer directement l ' échelle si on connaît l e 
r a pport entre les deux unités de mes ures uti lisées . Par exem
ple, si l ' échelle est de " 2 lignes pour une toise de 6 pieds du 
roi " , sacha nt que la toi se vaut 864 lignes (c f. tableau page 
suivante), l ' échelle frac tionnaire sera 

864 soit 1: 432 2 ' 

Ou encore : une échelle de "one i nch for one mile", sachant que 
1 mile vaut 63 360 i nches , équivaut à 1: 63 360 ; etc . 

b) La carte porte une échelle graphique, une barre d ' échel l e a vec 
Ïa-ffiëritiûi1"~ci1ëT1ecië1o.tôISës" ou "de 100 perches de 22 
pieds", etc . On mesure cette barre d ' échelle . 

Si on connaît l'équivalence dans le système métrique del 'unité 
de mesure uti lisée , on peut cal culer l' échelle de cet t e maniè
re : 

Valeur en cm, mm de l'unité ancienne x nbre d'unité ancienne 
l ongueur en cm, mm de l' échell e 

Par exemple , une barre d ' échelle de 18, 1 centimè tres représen
tant une distance de 11 400 toises", chacune valant 194, 9 cen
timètres , définit une échel l e de : 

194,9 cm x 400 soit 77 960 cm = 4 307 , 18 
18 ,1 cm 18,1 cm 

soit 1 : 4 300 environ 

Nota 

On mes ure la longueur tot ale de la barre d' échel le et non 
une de ses sous-divisions, pour obtenir une plus gr a nde 
précision . Cependant , compte tenu de l ' erreur inévi
table de mesure , de celle du report graphique , du jeu du 
support-papier, l ' échel le calculée ne peut être qu ' ap
proximative . On peut donc arrondir le chiffre à la 
dizaine, à la centaine, au millier selon les cas , en s i 
gna l ant ce caractère d ' app roxima tion. 

La vraie difficulté ici tient en ce qu'il est nécessair e de 
connaître précisément 1 1 équivalence en mètre de 1 1 unité de 
longueur utilisée . On sait que l es mesures anciennes étaient 
nombreu ses , variant selon l es lieux , l es époques e t même selon 
leur utilisation . Il n ' est pas possible ici de reproduire un 
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tableau de ces mesures anciennes et de leur équivalence 
métrique ( *). 

Nota 

On sait cependant que sur les cartes françaises ancien
nes le "pied de Roi " était l ' une des mesures de longueur 
les plus fréquemment employée. On peut donc utilement 
rappeler sa valeur et celle de ses sous-multiples 

1 toise = 6 pieds = 72 pouces = 864 lignes = 10 368 points = 949 
1 pied = 12 pouces = 144 lignes = 728 poin t s = 324,84 

1 pouce = 12 lignes = 144 points = 27,07 
1 ligne = 12 poin t s = 2,26 

1 point = 0,187 

Dans certains cas , la ligne vaut 10 points , soit : 
0,2255 mm x 10. 

mm 
mm 
mm 
mm 
mm 

c) ~~~~~~!!~-~~~-~E~9~~~-~E-.!!1~~~I~~-j_o~~--~~-~~~~~~-~~-~~g~~-~~~ 
donné. Par exemple , l ' échelle est libellé en "lieue de 25 au 
ciëgré 11 ; en prenant pour mesure d ' un arc méridien de 1 degré la 
valeur de 1 11 133 , li m on obtient pour 11 1 lieue de 25 a u degré 11 

l ' équivalence : 

111 134, 4 m __ 
25 

4444 , 4 m, soit 1:i11144 

d) ~~-~~~~~-~~-~~~~~-~~~-~~~~~~ll~Jtr_?_p_l'!,_~q_~e_2~-~E~-~~~~11~-~E9= 
~~~~-~~-~~~~E~_È2E~-2~ __ n_e__~~~~~~~-~~~-l~~q~i~~l~~~~ avec le 
mètre. On ne peut calcul er l ' échelle que si on connaît au moins 
une distance sur le terrain et son équivalence sur la car te . On 
peut avoir mesuré la distance effective directement sur le 
terrain ou l ' avoir relevé sur une carte dont l ' échelle est 
connue . On retrouve alors le calcul suivant : 

Distance sur le terrain Echelle = Distance sur la carte 

(*) On peut se ré f érer à : 

MACHABEY (Armand Junior). La métrologie dans les musées 
de province et sa contribution à l' histoire des poids et 
mesures en France depuis le XIIIe siècle. Tr oyes: . . , 
1962, 512 p. 

- ZUPK O ( R. ) . _F_r_e_n_c_h_1_·1e_1_· g_th_s_a_n_d __ m_e_a_s_u_r_e_s __ b_e_f_o_r_e __ t_h_e 
Revolution . A dictionnary of provincial and local 
units. Bloomingt on-Londres, 1978 . 

- GUILHIERMOZ (M . ) . De l' équivalence des anciennes mesu
res : à propos d ' une publication récente . In : Bi bl. de 
l ' Ecole des Chartes , n° 74 (1913) , p . 267-328 . 
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Compte tenu de l 'imprécision du procédé qui cumule les 
erreurs de mesure, il est utile de répéter l'opération sur 
plusieurs distances et dans des directions di fféren
tes (N-S, E-0, S-W , ... ) , puis de faire la moyenne des ré
sultats. L'échelle calculée n'en restera pas moins appro
ximative. 
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Titre I 

C H A P I T R E 3 

LA GENERALISATION CARTOGRAPHIQUE 

On r egroupe, sous le terme de généralisation, l ' ensemble des opérations de 
rédac tion qui visent à r éduire l ' importance des informat i ons car tographiques à 
reporter sur une ca rte . 

C' es t principalement dans le cas d ' une importa nte réduction d ' échelle de la 
carte qu ' intervient la génér alisation . La r éduction de la superficie du s upport 
ne permet général ement pas de faire f igurer avec une lisibi l ité suffisante le 
même nombre de données . En même temps , un plus grand territoire é tant couvert à 
plus petite échel l e , c ' est l a conception même de la carte qui doit être révisée, 
puisque une donnée i mportante à tel l e échel le devient insi gnifiante à telle 
autre . Mais ce sont les mêmes principes qu i sont appliquées , même en dehors de 
tout changement d ' échell e , pour l' adaptation d ' une carte à la rep r ésentation 
d 'un autre t hème . Plus généralement enfin , comme elles sont pour la plupa r t 
construites à partir de minutes à plus gr ande échelle , c ' est pour toutes les 
cartes qu ' i l y a génér al i sati on . 

Celle-ci porte donc à la fois sur le contenu de la carte (sélection des données) 
et sur ses modes de r eprésentation . La conna issance des princi pes, a u moins , de 
l a géné ral isation et de ses effets est donc nécessaire , aussi bien pour l e 
dessinateur qui pourra êtr e amené à l es appliquer , que pour le lect eur de l a 
carte qui aura ains i une idée pl us nette de l a fidélité du document qu ' i l 
emploie . 

L' ex posé qui s uit ne peut être cependant qu ' une i ntroduction très s uccincte à 
ces problèmes , d ' autant plus que les règles de la généralisat i on sont com
pl exes , mal dégagées en fait d ' une pratique assez subjective (*). 

( *) Cf . bibliographie géné r ale et : DEPUYDT ( E. ) . La généralisati on cartogra
phique. I n : La formation des cartographes , Séminaire A. C. I. , 16-21 a
vril 1984, Rabat. Enschede : I.T. C. , 1985 , pp . 91- 110 . I SBN : 90- 703 10-09-0 . 
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L'essentiel des opérations de généralisation consiste à limiter le nombre et 
l'encombrement des données à cartographier , de manière à adapter la représen
tation à un support réduit. Cette adaptation se fait à la fois par sélection et 
élimination d'objets, et par la simplification de leur représentation ou leur 
symbolisation. 

3. 1. SELECTION DES DONNEES CARTOGRAPHIQUES 

Tous les éléments représentés à une certaine échelle ne peuvent être 
conservés après réduction , soit qu ' ils sont trop petits, soit qu'ils sont 
trop nombreux. On opère donc parmi eux une sélection : certains objets (ou 
certains détails de grands objets) sont simplement supprimes. Une 
comparaison sommaire de c2~tes à différentes échelles suffit à montre r 
qu ' elles sont d'autant moins détai l lées que l ' échelle est petite . 
Connaître la manière dont a été opérée cette sélection, c ' est pouvoir 
apprécier le degré d'exhaustivité de l ' information cartographiée . 

Les cartographes mettent en oeuvre , très souvent de manière conjointe, 
différents critères de sélection , "qualitatifs" ou "quantitatifs", ou 
procèdent quelquefois de manière arbitraire . Mai s il faut savoir que 
quels que soient l e (ou les) critère(s) de sé l ection utilisé(s), les 
données ne seront pas sélectionnées de manière proportionnelle selon l eur 
mode d ' i mplantation. 

3. 1. 1. Importance de la sélection selon le mode d ' implantation 

Selon, en effet , qu'elles sont en i mplantation ponctuelle, 
linéaire ou zonale (cf . infra, Titre II,§ 1.3 . ), la modification 
de densité des données en cas de réduction d ' échelle n'est pas 
également proportionnelle. La superficie des objets en impl anta
tion zonale , comme les bois, les ilôts , les territoires commu
naux, etc., est réduite dans le même rapport que la surface de la 
carte (à la schématisation près des contours) et garde donc 
proportionnellement la même den si té graphique . Par exemple, après 
une réduction d'échelle de moitié, une surface de 10 cm 2 sur une 
carte de 100 cm 2 sera ramenée à 2,5 cm 2 sur un support de 25 cm 2

, 

elle reste donc dans un même rapport de 1/10. C' est pourquoi l a 
sélection ne porte sur les é l éments s uperficiel s que lorsque la 
figure de ceux-ci devient illisible. 

La densité des é l éments l inéaires (les routes , les cours d ' eau , 
etc. ) change , elle, dans la même proportion que le rapport 
d ' échelle. Avec une réduction d ' échelle de moitié, la longueur 
d ' une ligne est divisée par deux quand la surface de la carte est 
réduite des trois-quarts . En cas de réduction d ' échel l e , il est 
donc nécessaire d ' éliminer un certain nombre de ces éléments. 

La densité des objets ponctuels (c' est-à -dire leur nombre pour une 
superficie donnée) a ugmente au carré du rapport de l ' éche lle. 
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Autrement dit , toujours en réduisant l' échelle de moitié, quand la 
superficie est réduite au quart , le nombre des éléments ponctuels 
reste constant, c ' est-à-dir e que leur densité au cm 2 est multi
pliée par quatre. C' est donc principalement sur les informations 
en implantation ponctuelle que portera l ' effort de sélection . 

Les s uppressions opérées lors de la généralisation peuvent donc 
être inégales selon le type de données, dans la mesure où le 
cartogr aphe s 'attache à conserver une même lisibilité d ' ensemble 
et une densité optimale. Le comptage des données, en particulier 
celui de celles en i mplantation ponctuelle sur une carte généra
lisée peut donc présenter des résultats très aléatoires (cf . infra 
§ 4 . 3. ). 

3. 1. 2 . Les critères de sél ection 

C' est le plus faci lement repérable. Quand la carte est simpli
fiée pour servir de fond à une représentation thématique, la 
sél ection s ' effectue naturellement en fonction de cette 
problématique : les données cartographiques correspondant au 
thème trai té sont maintenues , les autres peuvent être élimi
nées . En général, la l ecture de tel l es cartes est sans ambi 
guiLé : s ur une carte hydrographique par exemple , on comprend 
d ' entrée que l a représentation des cours d ' eau reste détaillée 
qua nd celle des voies routières est très simplifiée . 

Quand la général isati on vi se la réduction d ' une carte gardant 
la même thématique , comme par exemple la réduction d ' une carte 
topographique, le problème est plus compl exe puisque l ' essen
tiel de l ' information initiale doit être conservé à plus petite 
échelle . Il faut alors , en maintenant le nombre des catégories 
d ' objets et leur équilibre proportionnel, diminuer l a quanti té 
des éléments représentés. A cette fin, l es cartographes font 
intervenir ce qu ' ils appellent des "critères quantitatifs". 
C' est là en fait un terme générique pour divers procédés de 
sélec tion dans l esquel s les choix thématiques , "qualitatifs", 
peuvent être présents à des degrés variables. 

1°) Eliminat ion des ob j e t s les plus petits 

Les objets graphiquement trop peu i mportants sont suppri 
més : l es éléments ponctuels trop petits, les l ignes trop 
courtes , les surfaces de trop faible étendue pour rester 
lisibles s ' ils étaient réduits à l ' échelle, ne sont pas 
conservés. Ce sont surtout l es obj ets ponctuels, là 
encore, puis les petits éléments linéaires qui sont le plus 
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Fig.7 :exemple de généralisation d'un réseau hydrographique par suppression 
des éléments les plus petits. 
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facilement éliminés. La méthode a l'inconvénient, lors
qu'elle es t appl iquée strictement, de ne pas conserver une 
i mage évocatrice de la r éalité : par exempl e, un chevelu 
hydrographe dense et ramifié ne sera plus avec ce procédé 
représenté que de manière peu fidèle par ses cours d ' eau 
principaux (fig . 7). 

2°) Elimination des "objets les moins importants " ---------------------------------------------
Mais la plupart du temps , ce strict critère graphique est 
recoupé ou dépassé par des critères de type hiérarchique. 
Les "objets les moins importants" ne sont plus seulement 
les objets de plus faible valeur graphique mais, par 
extension et en passant par des degrés divers, les ob j ets 
situés en-dessous d ' une certaine taille statistique, ou 
en-dessous d ' un certain rang hiérarchique . Par exemple, on 
élimine les "petites routes", c ' est-à-dire celles qui ont 
moins de telle largeur, ou encore celles classées en 
dessous d 'un certain rang; on écarte les "petites villes", 
c ' est-à-dire celles dont la population n'atteint pas telle 
taille, ou encore cel l es situées en dessous d 'un certain 
rang administratif ; etc. Le fait que l'encombrement gra
phique et la taille réelle, le rang hiérarchique ou stati s
tique d'un objet coîncident le plus souvent, entretient 
une certaine confusion entre des critères de sélection 
pourtant de nature et de résultats différents . 

En sens contraire , des objets de petite taille et qui ne 
peuvent plus êtr e représentés à l ' échelle sont cependant 
maintenus parce qu ' ils sont jugés importants. La conser
vation sur la carte à 1/50 000 d ' éléments ponctuels comme 
les cheminées d 'usines, les éoliennes, etc . , parce qu 'ils 
servent de points de repérage, est un exemple typique d'une 
telle démarche . 

Au final, l es choix ainsi opérés correspondent très 
souvent à des orientations thématiques, "qualitatives", 
plus ou moins affirmées , plus ou moins mélées aussi à des 
options proprement graphiques ou quantatives ; cette 
confusion ne facilite pas, bien évidemment , l ' évaluation 
de la fiabilité de la représentation cartographique . 

3 . 1. 3 . La sél ection arbitraire 

Le procédé consiste simpl ement à éliminer certains des objets , au 
hasard ou de manière arbitraire , jusqu ' à ce que la densité 
graphique recherchée soit atteinte . Il s ' applique sur des obj ets 
de valeur équivalente , de même taille ou de même rang hiérarchique 
(par exempl e , sur des cours d ' eau ou des routes de même rang, sur 
des ilôts , des édifices isolés , des agglomérations sensiblement 
de même taille , etc .) . L' avantage de ce procédé est de donner du 
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Fig . 9 Restitution des seuls détails du bâti et du parcellaire jugés 
suffisamment évocateurs sur la carte IGN à 1/25 000 

Carte à 1/25000 ,I GN , Chateauneil l ant 2327 - 0uest , agran d ie à 1/5000 . 

Plan cadastra l,Ch ateaumei ll ant , 197 1 , 1 / 1000 réduit à 1/5000 . 
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paysage cartographié une image plus évocatrice que celle obtenue 
après sélection des données sur l e seul cri t ère graphique . Par 
exemple, d ' un réseau hydrographique on n ' é limi nera pas que l es 
seuls cours d'eau les plus petits, mais on en gardera un certai n 
nombre, en faisant de même pour ceux du rang s upérieur, pour 
continuer d ' exprime r les ramifications du chevelu hydrographique . 
De même, d ' une zone pavillonnaire ou d ' une zone de grands ensem
bles, on ne conservera qu ' un édifice sur trois, sur quatre , etc ., 
quelque soit leur taille , de manière à rendre compte de ces tissus 
urbains particulier . 

Figure n° 8 

TOPFER,cité par DEPUYDT 

A vrai dire, puisque l ' important est de conserver une image 
expressive de la réa li té , la sélection ne peut plus purement 
arbitraire mais doit tenir compte de la valeur figurative des 
objets . Par exemple, à 1/25 000 , il n ' es t déjà plus possibl e de 
représenter toutes les limites de parcelles et de distinguer leur 
nature (haies, murs , etc . ) . Sur la carte de l ' IGN, par exemple , il 
n' en est figuré qu'un certain nombre choisies parmi celles qui 
sont jugées l es plus significatives de la structure parcel
laire (fig.9) . 

Les résultats de ce procédé de sél ection peuvent donc être 
différents d ' une carte à l' autre . Surtout, et malgré ce que la 
figuration "réaliste" de ces objets pourrait laisser croire, 
cette représentation n ' a pas de valeur quantitat ive définie. 

Ces différents modes de sél ection peuvent être appliqués sur une 
même carte simultanément pour diférentes catégories d ' objets (par 
exemple un critère hiérarchique pour l es route, un critère 
arbitraire pour les cours d'eau, etc . ) ou successivement pour une 
même catégorie d ' objets (hiérarchique puis arbitraire pour 
l'habitat par exemple , . .. ). Leur emploi peut va rier auss i d ' une 
coupure à l 'autre dans une même série cartographique quand la 
r éalisat ion s'en étale sur plusieurs années . Il n' est donc pas 
toujours aisé de déterminer, à la seule lecture de la carte, l a 
fiabilité de sa représen t ation. 
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3.2. SIMPLIFICATION DE LA REPRESENTATION 

On 1 1 a vu, les procédures de sélection conduisent au maintien de certains 
éléments même quand ceux-ci ne peuvent plus normalement être figurés à 
l'échelle , soit qu'i l s sont trop petits , soit qu'ils sont de forme trop 
complexe. Leur transcription ne peut se faire alors qu'à l ' aide de 
certains artifices de rédaction qui modifient sensiblement la précision 
et même la nature de la représentation . 

3.2. 1. Exagération de la représentation et schématisation 

Le moyen le plus simple de conserver un objet trop petit pour être 
lisible à l'échelle est d'amplifier légèrement s a représentation. 
C' est aussi le procédé le plus trompeur car , si l ' objet est 
représenté sensiblement dans sa forme , c'est sans aucune valeur 
dimensionnelle. Il est cependant plus évocateur et plus pratique 
- pas besoin de légende- qu ' une représentation véritablement 
conventionnel l e. Il faut savoir, par exemple, que la largeur des 
routes et de la plupart des cours d ' eau ne peut déjà plus être 
représentée de manière lisible en vraie grandeur à 1 /25 000 : leur 
profil en travers est donc systématiquement exagéré (fig . 10) . A la 
même échelle , il est pare illement impossible de représenter un 
édifice dont un côté serait i nférieur à 10 mètres (0,2 millimètres 
sur le papier) : de ce fait , à 1/25 000 , aucun bâtiment figuré 
individuellement ne l ' est à sa vraie grandeur. 

1/10000 1/20000 1/SOOOO 1/100000 1/250000 

l'éd1•U• du 1/10 000 

(s elon B. Jouret) 

Généralement, l 'exagération se combine avec la sélection des 
données -1 ' élimination de certains objets permettant la figu
ration agrandie des autres- pour aboutir à un certain type de 
représentation dont 1 1 objectif est , là encore, plus de suggérer l a 
réalité que de la décrire précisément . Pour reprendre l ' exempl e 
des zones de faible densité bâtie, non seulement tous les édifices 
ne sont pas conservés à 1/25 000, mais ceux qui sont figurés l e 
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sont hors d' échelle (fig . 8 et 11) de manière à restituer 1 'aspect 
de ces secteurs péri-urbains. 

Fig.11 

=1t-~1~~L 
~V"~~~~F 

STEINOERG ,op . cit . 

Il n ' est pas non plus possible d ' amplifier tous l es détails de la 
plupart des obje t s ; il est donc nécessaire d'en simplifier la 
r e présentation , ou plutôt de la schématiser, puisqu ' en même temps 
qu ' on allège la forme, i l faut en conserver les aspects caracté
ristiques . Là aussi, l ' opération combine la suppression des 
détails mineurs et l' exagération de ceux jugés significatifs. Les 
e xemples classiques en sont l a figuration des édi fi ces (fig . 11), 
celle des cours d' eau à méandres , ou encore des routes de monta 
gne (fig . 12) . 

STEINBERG , op . cit . 

Ce type de r eprésentation, s ' il ne l' es t pas t otalement, est donc 
largement conventionnel, et tout comptage ou mesure sur la carte 
(en particulie r le relevé de coordonnées cartographiques) doit en 
tenir compte (c f . infra§ 4. 2 . ) . Au-delà d ' une certaine limite 
cependant, il ne peut plus être utilisé et d'autres procédés 
doivent être mi s en oeuvre . 

3 . 2 . 2 . Changement de mode d ' implantation et symbolisation 

Quand un objet ou un ensemble d ' objets ne peuvent plus être repré
sentés à l' échelle , ou l égèr ement agrandis , i l est encore possi 
ble si cel a es t nécessaire , d ' en conserver la représentation en 
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Fig . 13 Changement de mode d'implantation: représentation de 
l ' urbain sur les cartes à 1/25 000 et à 1/50 000 de l'IGN 
(agrandies à 1/20 000) 

Carte topograp hiqu e à 1/25 000 ,I GN , Ba ugé 7-8,1967 

Carte topographique à 1/50 OOO , Baugé ,1 967 
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changeant le mode d'implantation de ces données. Ainsi, divers 
objets en implantation ponctuelle, des édifices par exemple, sont 
regroupés e n un seul élément en implantation zonale, un ilôt dans 
ce cas (fig. 13) ; un ensemble de signes linéaires, par exemple des 
canaux d ' irrigation, devient une seule "zone irriguée" ; ou encore 
un élément en implantation zonale, une usine , une forê t, une 
ville , etc. , est réduit à un simple signe ponctuel (fig. 14) ; etc . 

11250000 11500000 l/l 000000 1/3 000000 

C U E Il I Il , o p • c i t . 

A l'évidence, ce cha ngement de mode d ' implantation correspond à 
une redéfinition de la nature et des qualités de l ' objet repré
senté , à une nouvelle "conceptualisation" de celui-ci; c ' est 
pourquoi, à la sui te de J . Bertin, on appelle ce procédé "généra
lisa tion conceptuelle". Ces redéfinitions sont évidemment réduc
trices , le cartographe éliminant un grand nombre des données dont 
il dispose initialement , pour ne restituer qu ' une information 
synthétique . La logique des choix effectués n ' est pas toujours 
évidente et leurs résultats peuvent toujours être examinés de 
manière critique . Par exemple, s ur la carte à 1/25 000, les édi
fices des centres urbains denses sont fondus dans des ilôts 
recouverts uniformément d ' un tramé gris . Par contre , dans les 
zones réputées moins denses, l ' habitat r este r epr ésenté par des 
signes ponctuels semi-conventionnels (fig. 15) . On peut se demander 
quels sont les critères qui ont permis une distinction si tran
chée, quand s ur le terrain les césures entre les secteurs d'habi
tat fortement et faiblement aggloméré sont rarement franches .. . 

3.2.3. La symbolisation 

L' emploi des symboles ou des poncifs (c ' est-à-dire des trames de 
symboles) n ' est, somme toute, que l e degré le plus poussé de la 
généralisation . Les objets ne sont plus représentés par une figure 
ayant un rapport direc t avec la forme réelle de l ' objet, mais par 
un signe purement convent ionnel (voir, par exemple, la l égende de 
l a carte à 1/25 000). 

En principe, c ' est le centre ou l ' axe du symbole qui est placé à la 
posi tion effective de l ' objet . La taille ou la largeur du signe 
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Fig. 15 Représentation du bâti urbain s ur la carte à 1/25 000 et sur 
l'ancienne carte à 1/20 000 de l'IGN 

Carte topographiqu e à 

:..} 

Carte topographiq ue à 1/20 OOO,IGN,Paris,195 1 
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3.2. 4. 

conventionnel n ' a en général aucun rapport direct avec la dimen
sion réelle de l ' objet représenté. 

L'inconvénient de ce système est d'obliger à recourir à une 
légende, puisque la signification des symboles aussi suggestifs 
soient-ils, n'est jamais évidente . Sous peine d ' être inutili
sable, le nombre des modalités d'une légende doit rester limité 
et , de ce fait le nombre des symboles utilisables sur une carte est 
restreint. 

Le décalage planimétrique 

L'exagérat ion de la taille des objets , la schématisation et l'em
ploi de symboles ont un effet i mportant sur le positionnement de 
certains éléments topographiques sur les cartes à moyenne et 
petite échelle . En effet, dans les . zones d ' accumulation des 
signes, ceux-ci , parce qu 'ils sont représentés hors d'échelle, se 
superposeraient s'ils étaient tous placés à leur position exacte . 
Pour que la carte reste lisible , il est donc nécessaire de dépla
cer plus ou moins la plupart d'entre eux. Un seul objet est situé 
avec une exactitude absolue , les autres ne sont positionnés 
qu ' avec une "exactitude relationnelle", c ' est-à-dire qu ' on main
tient leur position relative les uns par rapport aux autres. Par 
exemple , la largeur des routes étant, on l'a vu , systématiquement 
amplifiée , seul l eur axe est positionné avec précision et, par 
contrecoup, tous les objets situés à proximité de cette voie 
seront déplacés (fig.16) . Ainsi, une route de 10 mètres de large 
sera représentée sur une carte à 1/25 000 par un double trait 
conventionnel large de 1 millimètre, soit l'équivalent de 25 mè
tres sur le terrain. L' édifice implanté en bordure de cette route 
est donc figuré sur la carte à environ 10 ou 15 mètres de sa 
position effective . L' importance de ces décalages s ' accroît avec 
le nombre des détails. Si la route longe , par exemple , une voie 
ferrée et un cours d ' eau , l ' écart peut atteindre facilement 50 
mètres ( 2 millimètres à 1 /25 000) , voire plus . Le décalage 
s ' accroît aussi bien sûr avec l ' échelle : la même route, repré
sentée par un s igne de même largeur (1 millimètre) correspondra à 
une emprise au sol fictive de 50 mètres à 1:50 000, 100 mètres à 
1/100 000 , etc . 

Fig .16 

position générali sée 
positio n réelle 

O'apr és STEINBERG,op . cit . 
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Certaines catégories de signes sont portées en priorité sur la 
carte et bénéfici ent donc a priori d ' un positionnement plus 
précis . C' est tout simplement la capacité plus ou moins grande des 
di vers éléments graphiques à s ' adapter aux déformations s uscitées 
par le décalage planimétrique qui détermine ces priorités. 
Celles-ci cependant peuvent varier d ' un cartographe à l ' autre. 
Généralement on place d ' abord les signes linéaires , et en premier 
lieu les voies ferrées dont le tracé est le plus difficile à 
modifier . Viennent ensuite les cours d ' eau et les routes , suivis 
des courbes de niveau , pui s des divers objets pontuels (maison, 
croix, etc . ). Les contours des éléments en implantation zonale 
(bois , cultures, etc . ) sont f ixés en dernier et en fonction de 
tous les détails déjà en place. 

Selon l ' usage qu ' on fait de la carte, ces décalages représentent 
beaucoup ou peu de choses . Cela donne au moins une idée du degré de 
précision qu ' on peut attendre de certaines mesures sur les cartes 
comme par exempl e , de celles des coordonnées cartographiques . 
Celui-ci es t directement lié à l ' échelle et , dans les zones de 
forte concentration de signes , on aura largement intérêt à 
recourir aux documents à la plus grande échelle possible (cf . in
fra§ 4. 1. 2 . et annexe 1) . 

Not a 

Dans la pratique , il existe pour les dessinateurs non 
cartographes une solution simple pour opérer la généra
lisation cartographique. Par exemple, pour réduire une 
carte de 1 /50 000 à 1/1 OO 000 , on peut procéder de la façon 
suivante : on réduit tout d ' abord par des moyens photomé
caniques la carte de 1/50 000 à 1/80 000 , de sorte que 
soient mis en évidence les détails peu lisibles , qui 
"bouchent", c ' est-à-dire ceux qui sont trop petits ou trop 
complexes et qui doivent donc être supprimés , déplacés ou 
repr ésentés de manière symbolique ou schématique. Ces 
adaptations se font directement sur la "réduction" qui 
sert ainsi de brouillon . On redessine enfin la carte au 
propre . La réduction à l ' échelle définitive (de 1/80 000 à 
1/100 000 dans notre exemple), en principe d ' effet négligeable 
sur la lisibilité de la carte , n ' a pour but que d ' effacer 
la pl upart des peti tes i rrégularités du dessin . 

Il est déconseillé de procéder à la sélection et au dessin 
de la carte à l ' échel l e originale (ici 1/50 000), puis de 
réduire à l ' échelle définitive. 
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T i t r e I 

C H A P I T R E 4 

LES MESURES SUR LA CARTE 

Les documents cartographiques de base, cartes topographiques, plans cadas
traux , etc . , offrent la possibilité de procéder à un certain nombre de mes ures. 
Celles-ci peuvent porter sur des données d'ordre quantitatif (mesure de 
longueur, calcul de surface, d ' altitude, etc .) ou consister dans le dé
nombrement d'informations quantitatives. La nature des données qu'il est 
possible de mesurer sur une carte peut être variée; la précision de ces mesures 
aussi. Les divers procédés cartométriques qui peuvent être mis en oeuvre 
offrent , en effet, une qualité de résultats très variable. La précision de 
mesures dépend aussi de l ' échelle des documents utilisés et de l ' exactitude du 
document cartographique, de sa régularité et de sa stabilité . Cependant, quelle 
que soit la qualité des modes opératoires et des cartes utilisées, la mesure 
comportera inévitablement une part d ' erreur , propre à chaque opérateur, 
l '"erreur graphique". 

Il convient de connaître ou de pouvoir apprécier ces divers facteurs pour 
déterminer la qualité métrique des informations relevées . Mais, en ce domaine, 
la question primordiale est de savoir quel degré de précision est nécessaire. 
Une mesure peut comporter une large erreur et être tout à fait suffisante pour 
répondre au problème posé . La facilité d ' emploi et la rapidité du procédé de 
mesure deviennent alors des critères de choix plus déterminants que la 
précision offerte . Autrement dit, toutes les méthodes de mesures sont bonnes, 
quelque soient leur précision ou leur complexité de mise en oeuvre, ~ourvu que 
leur emploi se trouve justifié (*). 

(*) L'exposé qui suit ne peut être qu ' une présentation sommaire des 
difficultés et des principes de base en cette matière. On le 
complètera , si besoin, par la lecture de : 

LIBAULT (André) . Les mesures sur les cartes et l eu r incertitude . -
Paris : Ed . Géographiques de France, 1962, 232 p. 
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4.1 . ERREUR GRAPHIQUE ET EXACTITUDE CARTOGRAPHIQUE 

4 . 1. 1. L' erreur graphique 

Toute mesure sur une carte est entâchée d'une erreur 
inévitable , c ' est l 1 11 erreur graphique " . Les nécessités 
matérielles de la représentation graphique (tout sim
plement l ' impossibilité de dessiner plus d ' un certain 
nombre de traits sur une sur face réduite) et les limites 
de la perception visuelle (la possibilité de distinguer 
à l'oeil nu deux figures différentes) introduisent un 
écart irréductible entre la position théorique d'un 
élément graphique et son tracé ou sa lecture. Autrement 
dit, il existe forcément une différence "entre ce qui 
est lu et ce qui devrait être lu" . 

La valeur de cet écart ne peut être infé rieure au dixiè
me de millimètre (c'est elle qui par conséquent perme t 
en principe de déterminer la régularité d 'un plan cf. 
infra§ 4. 1. 2 . ) . Encore cela n' est-il possible que pour 
un opérateur expérimenté : l ' erreur graphique est plus 
couramment de deux dixièmes de millimètres et même , pour 
un l ecteur peu entrainé , proche très souvent du demi
millimètre . Elle est constante quelque soit l ' échelle 
de la carte et correspond donc sur l e terrain à une va
leur planimétrique proport i onnelle à l ' échelle . Ainsi , 
0,2 millimètres sont équivalents à 20 cm à 1/1 000, 40 cm 
à 1/2000 , 2mà 1/10000, 5mà 1/25000 , etc. Une erreur 
de 0, 5 millimètre équivaut à 50 cm à 1/1 000, 12 , 5 m à 
1/25 000 , 40 m à 1/80 000, etc. Il est évidemment impos
sible de prétendre à une mesure cartométrique d ' une 
précision s upérieure à celle de l ' erreur graphique . 

b) ~~9~9~~~~-9~-l~~EE~~E-~E~PÈ}9~~ 
Il est possible de réduire l ' e rreur graphique . D' une 
part, chaque personne possède une capacité de lecture 
d 'une finesse plus ou moins grande , qu ' il faut sa voir 
apprécier et qui peut s ' améliorer par la pratique . 
D'autre part, on peut prendre certaines précautions . 
Plus la distance mesurée est gr ande , plus l ' erreur est 
répartie et plus l a mesure est globalement correcte : un 
écart de 1 millimètre pris sur un document à 1/ 1 000 
représente 10 % d ' une distance effective de 10 m, mais 
1 % d ' une distance de 100 m. Il vaut mieux donc ne pas 
procéder par addition de mesures partielles mais , à 
chaque fois que c ' est possible, mesurer l a distance 
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totale . Pour les mêmes raisons et pour d'autres que nous 
verrons plus loin, il faut effectuer ces mes ure s à la 
plus grande échelle possible. 

c) ~ê~~~i-~Er~~E~-~l!~E~!19~ 
L' erreur graphique ne doit pas être confondue avec la 
"faute " opératoire : celle-ci est un "écart" en principe 
évitable , dû à la mise en oeuvre défectueuse d ' un 
processus, entre le résultat de celui-ci et l ' élément 
correct correspondant . 

Quand l ' erreur est inévitable, liée inséparablement à 
la nature même d'un processus ou d'un procédé quelqu ' en 
soit l ' exécutant, elle est appelée "altération" : par 
exemple, les altérations angulaires ou linéaires dues à 
la projection, l ' altération dimensionnelle du support, 
etc . La valeur de l'altération peut donc être connue a 
priori ou calculée a posteriori. Ces altérations vont 
définir pour partie l'exactitude du document cartogra
phique . 

4. 1. 2 . L' exactitude cartographique 

La précision de l'information initiale est un facteur 
essentiel de l ' exactitude des données représentées . 
Cette précision est fonction des procédés utilisés pour 
le l evé de la carte. Il est donc important de connaitre 
l e degré de précision des documents exploités et de 
rechercher éventuell emen t ceux qui offriront la préci
sion adéquate. 

Rappelons que lorsque les méthodes employées pour l es 
levés topographiques permettent une précision au moins 
égale à l'erreur graphique ( 0 , 1 mm en principe), le plan 
ou la carte est réputé régulier . Par contre, lorsque les 
procédés mis en oeuvre ne permettent d ' obtenir qu'une 
précision inférieure à l'erreur graphique, le plan ou la 
carte est dit expédié (ou irrégulier) . 

Les méthodes de levés géodésiques et topographiques 
modernes, telles qu ' elles sont utilisées pour les 
cartes topographiques de l'I .G. N., le cadastre rénové, 
les plans récents de l ' Equipement , etc . , permettent en 
principe une précision suffisante pour que ces docu
ments soient considérés comme réguliers. Il n'en a pas 
été, il n'en est pas toujours de même . Les méthodes de 
triangulation et de levés planimétrique mis en oeuvre 
pour la "carte d ' Etat-major" ou pour le cadastre 

45 



napoléonien par exemple , n'ont permis généralement 
d ' atteindre qu ' une précision très relative. Sur des 
ca rtes plus r écentes, obtenues par compilation de levés 
de provenance et de qua li tés différentes, comme par 
exemple les "cartes topographiques d ' ensemble " du 
Service Technique de l ' Urbanisme, la qualité topogra
phique est a priori celle des données les plus médio
cres . 

La projection cartographique entraine inévitablement 
des altérations de longueurs et de surfaces ou sur les 
a ngl es (cf. supra § 1.2.2 . ). Ainsi, la projection 
Lambert ne conserve ni les longueurs ni les rapports de 
surface . Cependant , sur les cartes à grande et à moyenne 
échelles avec lesquelles nous travaillons, ces altéra
tions sont inexistantes ou absolument négligeables . Il 
n ' est pas inutile pourtant de savoir qu ' à petite et très 
petite échelles , il est nécessaire de tenir compte de 
ces altérations . 

c) ~!~~~~~!~~~-9~~~-~-J~ _ _gj~jI3Jj33~j_o~-~3_r~_o_g_r3_p~j_q_u~-
Nous avons vu précédemment (cf. s upra § 3 . 2 . 1 . ) que sur 
les cartes à moyenne et à petite échelles , les néces
sités de la généralisation faisaient que certains élé
ments de faibles dimensions pouvaient, soi t être sup
primés , soit représentés avec une taille exagérée ou par 
un symbole hors de proportion , soit encore positionnés 
avec une exactitude relative . Ainsi un bâtiment ayant 
10 m de côté ne peut déjà plus être représenté en v raie 
grandeur à 1/25 000 . A cette échelle l' erreur de posi
tion d ' un édifice placé par exemple au bo rd d ' une route 
dont la largeur est conventionnellement exagérées , peut 
atteindre fréquemment un millimètre, soit 25 mètres sur 
le terrain. La précision des mesures, opérées sur cet 
édifice, par exemple celle des coordonnées géographi
ques, peut donc être très r elative . 

Par contre, on peut considérer qu'aux échelles supé
rieures à 1//5 000 , les altérations dues à la généra
lisation, compte tenu de la nature des objets repré
sentés, dev iennent généralement négligeables . On 
obtiendra donc une précision plus grande en faisant ces 
mesures sur des documents à la plus grande échelle 
possible. 
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La plupart des s upports car tographiques s ubissent des 
altérations dimensionnelles , à l'exception des calques 
ou des papiers armés, précisément dits "stables". Les 
papiers, en particulier des cartes topographiques ou 
des tirages de plan, sont très sensibles aux variations 
hygrométriques du milie u ambiant . Une feuille de papier 
de 0,80 m peut a insi varier couramment en longueur de 
5 millimètres . Ces alté rations sont systématiques mais 
variables : elles sont plus importantes dans l e sens 
perpendiculai re aux fibres du papier que dans le sens 
parallèle; elles ne seront pas identiques d ' une feuille 
à l ' autre, d ' un tirage ou d'une édition à l ' aut r e , etc . 

Elles peuvent être gênantes pour des mesures de préci
sion . On peut cependant compenser ces erreurs en calcu
lant des coefficients de correction à partir de mesures 
de l' échelle graphique (quand les distances à mesurer 
sont parallè l es à la barre d ' échelle), ou du quadrillage 
rectangulaire (double coefficient) portés par l a carte 
e t ayant s ubi le même jeu du papier . Le fac teur de 
correction égale à la di vision de la longue ur théori 
que par l a l ongueur mesurée . 

4. 2 . LES PROCEDES DE MESURE SUR LES CARTES 

Les procédés de mesure les plus simples à met t re en oeuvre et l es 
plus efficaces sont a ujourd'hui permis par l'informatique . Les 
logiciels de topographie et de cartogr aphie en cours de dévelop
pement à ! ' I nventai r e comporteront de telles fonctionnalités. En 
attendant que ces moyens soient disponibles ou pour les s uppléer, 
on peut mettre en oeuvre des méthodes manuelles ou instrumentales 
plus traditionnelles . 

4 . 2 .1 . Mesure des coordonnées géographiques 

Les coordonnées rectangulaires d ' un point peuvent ê tre 
mesurées avec un double décimètre , un compas , une équer r e , 
etc . à pa rtir du quadrillage ou des amorces de quadri llage 
portés s ur la carte (cf . s upra § 1. 3 . 2 . ) . Un procédé 
me ttant en oeuvre une équerre r a pporteur pour l a mesure des 
coordonnées Lambert sur les cartes topographiques est 
décrit à l ' annexe 1. 

Rappelons qu ' en cas de représentation symbol ique , c 'est le 
centre ou l ' axe du signe qui es t censé être placé à la 
pos ition de l'objet . 

La précision des mesures de coordonnées est définie par 
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deux des altérations cartographiques décrites précédem
ment . L' erreur de lecture d ' une part, qui selon l ' opérateur 
peut aller de 0, 1 à 0,5 millimètres , et qui donc interdit , 
par exemple à 1/25 000 , de relever des coordonnées carto
graphiques autrement qu ' à la dizaine de mètres. D' autre 
part , comme il a déjà été dit (cf . supra § 3 . 2 . 4. ) , le 
processus de généralisation peut entraîner , dans les zones 
de fortes accumulations de signes , un déplacement de la 
position de certains d'entre eux. Les éléments ponctuels 
comme les habitations, les édicules placés au bord des 
voies, etc., peuvent dans ce cas être décalées facilement 
d'un millimètre (ce qui, par exemple, correspond à 1 /25 000 
à un écart de 25 mètres) . Cette altération est d'autant 
plus génante qu ' e lle peut être d ' une ampleur variable 
difficile à estimer et souvent même insoupçonnable. 

Ces deux causes d ' erreur seront d ' autant plus réduites que 
la carte sera à grande échelle , le décalage planimétrique 
en particulier étant inexistant aux grandes échelles . 

4.2 . 2. Mesure des distances linéaires 

a) !~~-~~~~~~~~~_r_e_c_~i_Jj~1!_e_s peuvent être mesurées à l ' ai
de d ' une règle graduée en demi-millimètre qui permet à 
un opérateur même peu entraîné, de lire aisément le 
quart de millimètre. Il existe des règles graduées à 
différentes échelles qui donnent directement l ' équiva
lence de la distance mesurée . 

Sur les distances courtes , l'erreur probable est en 
principe égale à e 2 (e =erreur graphique); soit, si 
l ' erreur de lecture est du quart du millimètre , une er
reur globale de 0,35 millimètre, équivalente à 17,5 mè
tres à 1/50 000, 28 mètres à 1/80 000, etc. 

Comme cette erreur graphique est à peu près constante, 
qu ' elle que soit l'échelle , son équivalence sera d ' au
tant plus grande qu ' elle est rapportée à des longueurs 
plus courtes . On a donc intérêt à exploiter des cartes à 
la plus grande échelle possible et ce d ' autant plus que 
l'objet mesuré est de taille réduite. Autrement dit, une 
maison ne se mesure pas sur une carte à 1/10 000 mais sur 
un plan à 1/2 500 au moins. 

Le moyen le plus simple et le plus efficace pour déter
miner la distance rectiligne entre deux points portés 
sur deux coupures différentes d ' une même carte , est de 
calculer leur différence en coordonnées. Quand le 
document n ' est pas muni de références en coordon
nées (comme certains plans cadastraux), il n ' est guère 
possible de procéder que par addition de mesures par
t i elles ; les décalages d ' échelle entre les planches et 
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l ' alignement des mesures se composent a l or s à l' erreur 
de lecture probable pour ne pas permettre une gr ande 
précis ion . 

- Procédé manuel : le compas 

Les longueur s curv i l ignes comme les routes, les 
rivières, etc . peuvent être mesurées à l ' aide d ' un 
compas à pointes sèches à ouverture constante. Le 
compas est r églé à petite ouverture , par exemple 
1 centimètre ; on peut suivr e les di fférentes sinuosi
tés des lignes à mesurer en comptant les "pas" de 
compas, et en complétant avec une mesure d ' a ppoint, l a 
distance obtenue étant ensuite multipliée par l ' é
chelle de la carte . Le procédé es t r elativement 
impreci s puisqu ' i l n ' est pas possible de suivre 
toutes l es petites sinuosités et qu'à chaque mesure on 
répète l' erreur d ' ouverture du compas . 

- Le curvimètre 

C' es t un appareil composé d ' une roulette r eliée à un 
cadran e nregi streur g radué à différentes échelles et 
qu'on déplace le long de l a ligne à mesurer . Les 
règles d ' emploi sont fourni es avec 1 ' appareil . La 
précision du procédé varie avec la complexité de la 
ligne à mesurer. En effet, à l ' erreur moyenne de 
mesure s ' ajoutent l es fautes de dépl acement de l ' ins
trument qui seront d ' autant plus nombre uses que l e 
parcours est complexe et moins r ecti ligne . L' erreur 
g l obale ser ait en théorie de ± 2 % de l a l ongueur 
mes urée , mais elle parait êtr e généralement pl us 
importante . 

4. 2 . 3 . Mesure des s ur faces 

Il faut r appeler tout d ' abord que sur les cartes et plans 
modernes les surfaces représentées sont celles obtenues 
après rabat t ement s ur un plan horizontal et non l es super
fici es s uivan t la pente . La différenc e dans le cas d 'une 
pente importante peut êt r e notable (la surf ace représentée 
es t inférieure à la surface suivante l a pente d ' un facteur 
qui est le cosinus de l ' angl e de sa plus grande pente) , et 
il fau t éventuellemen t t enir compte de ce phénomène lor s 
que , par exemple , on veut comparer des données relevées sur 
un plan avec des informations provenan t d'autres sources . 
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a) Procédés manuels 

- On peut décomposer le polygone à mesur e r en triangles 
ou en trapèzes dont on additionne e ns uite les super
fi c i es . Si le périmètre de l a surface à mes urer est 
irrégulier, on construit des triangles dont les bords 
s ' adapteront au mieux aux contours (fig. 17). Quand l e 
nombre des surfaces à mesurer es t grand , cette méthode 
devient rapidement fastidieuse . 

Fi g . 17 
S = a.b + b .c +d.e 

2 

- La mét hode des carrés consiste à appliquer sur la 
surface à mes urer un papier quadrillé ou millimétré , 
sur calque ou visible par transparence sur une tabl e 
lumineuse. On compte le nombre de carrés entiers 
contenus par la zone, auxquels on ajoute tous les 
carrés dont plus de la moitié est incluse dans la 
surface à mesurer ou la demi-somme des carr és traver
sés par le contour de la zone. On convertit ensui te e n 
fonction de l ' échelle de la carte. Le procédé es t 
assez rapide mais la précision des résulta ts peut ê tre 
très relative . 

C ' est un instrument composé d 'un br as fixe faisa nt pivot 
ou d ' un rouleau et d'un second bras mobile r el i é à un 
compteur gradué ou à un cadran à affichage numérique. On 
dé place l e bras mobile s uccessivement sur les sommets du 
polygone à mesurer , e t la superfici e de celui - ci appa
r aî t sur le cadran ou l ' écran . L ' appareil assure une 
très bonne précision, en même t emps qu'une réelle 
facilité d ' emploi. 
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4.2 . 4 . Détermination de l ' alt itude d ' un point 

4. 2 . 5 . 

L' altitude d ' un point non coté ne peut être déterminée que 
de manière approximative par interpolation à partir de deux 
courbes de ni veau : par exemple , un point si tué au tiers de 
l a distance e ntre la courbe des 130 mètres et celle des 140 
mètres pourra être considéré à l ' altitude 133 ,5. L' inter
pol a tion r epose sur une hypothèse de r égularité de la pente 
qui n ' es t évidemment pas certaine . Plus la pente est forte , 
meilleure est cette hypothèse ; aussi , e n plaine , l'alti
tude ainsi déterminée peut être d ' une exactitude très 
r elative . 

Pour les points cotés, il subsiste l'erreur de position
nement planimétrique qui est égale au moins à l' e rreur 
graphique . 

Calcul des pentes en pourcentage 

La pente es t l ' inclinaison du terrain par rapport à 
l 'horizontale (ou le rapport de la dénivellation entre deux 
points à la distance horizontale entre ces deux points) . 
Elle est exprimée généralement en pourcentage : une pente 
de 10 %, par exemple , s i gnifi e que s ur une distanr.e de 100 m 
l e terrain s ' élève de 10 mètres . Pour les calculer , il 
suffit de connaî tre la distance et la différence d ' altitude 
entre deux points , soit que ceux-ci soient cotés ou s i t ués 
s ur une courbe de niveau, soit que leur altitude ait été 
interpolée comme décrit précédemment . Ainsi, la pente en
tre deux points A e t B est égale à 

dénivelée A B x 100 
dis tance A B 

Sur les cartes topographiques , avec de l 'habitude, on peut 
se référer à des écarts types entre les courbes , pour a voir 
direc tement une idée de la pente : ainsi , à 1/25 000, avec 
une équidi stance de 10 m, des cour bes écar t ées de 1 cm (soit 
250 mètres) correspondent à une pen t e de 4 % (= 10 x 100 ) 
espacés de 4 mm, une pente de 10 % (= 100), etc . 250 

4 . 3.NUMERISATION DES DONNEES D' ORDRE QUALITATIF PAR CARROYAGE 

4 . 3.1 . Principe et intérêt de la carte par carroyage 

Il es t bien sûr toujours possible de décompter simplement 
des objets f i gurant s ur une carte ou sur une photographie 
aérienne et de les totaliser par unité géographique 
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existante, que celle-ci soit administrative (commune, can
ton, etc . ) ou autre (quartier, ilôt, bassin hydrographi
que, etc.) . Les comptages ainsi réalisés peuvent permettre 
divers traitements statistiques. 

Cependant, l 'hétérogénéité de ces découpages territoriaux 
peut par la suite sensiblement altérer la perception des 
phénomènes ainsi étudiés. Les partitions de l ' espace 
qu'introduisent ces circonscriptions sont rarement bien 
adaptées aux phénomènes étudiés, dont elles peuvent 
déplacer, ou même masquer les frontières réelles. L' inéga
lité de leur superficie alourdit le traitement postérieur 
des données (elle oblige au moins au calcul des densités) . 
La plupart ne restent pas non plus stables dans le temps et 
rendent donc difficiles les comparaisons chronologiques. 

Le problème est d ' ailleurs le même quand les informations 
sont décomptées sur une carte ou relevées directement sur 
le terrain . 

Un des moyens de tourner cette difficulté est d ' employer un 
quadrillage à maille régulière. Celui-ci découpe , en 
quelque sorte, les territoires étudiés en carrés de surface 
identique à l 'intérieur desquels les objets sont décomp
tés . Les densités et l es distributions peuvent donc être 
localisées à travers des unités spaliales de taille 
homogène et donc directement comparables entre elles . 

La méthode a été principalement employée jusqu ' ici pour l e 
recensement de données directement sur le terrain ou par 
l ' intermédiaire d ' une imagerie aérienne . Mais son emploi 
pour des inventaires réalisés à partir de documents 
cartographiques ne change rien à son principe et peu à ses 
méthodes. C'est même un des intérêts de la carte par 
carroyage que de fournir un support commun pour le rel evé 
et pour le traitement des informations recueillies aussi 
bien sur le terrain que sur des documents cartographiques 
ou photographiques. 

4 . 3 . 2 . Le relevé des données s ur la carte par carroyage 

On note simplement si l ' objet ou le caractère étudié (un 
type d ' édifice, de sol, de matériau, etc .) est présent 
ou absent de chaque case, sans se préoccuper de le 
quantifier . La présence est notée par une couleur, un 
grisé ou un signe quelconque, un point, une croix, etc . 
Le procédé permet de visualiser simplement la distri
bution de phénomènes, en dehors de tout problème de 
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quantification; autrement dit, i l permet de déterminer 
l ' aire d ' expansion globale d ' un caractère , mais sans en 
enregistrer les variations de densité. Il ne prend donc 
son véritable intérêt que lorsqu ' il sert à la comparai
son entre elles de plusieurs modalités , quelles qu ' elles 
soient , que lorsqu ' il fait appa r aître des corrélations 
ou des oppositions entre leurs zones de di stribution . 

Pratiquement , il suffit d ' employer des signes et/ou des 
valeurs pouvant se combiner ( [QI + m ou 8 ... ~ ou ffi 
~ + [!] -+- OO , ... ) portés sur un même support ou 
sur des calques venant en superposition, pour procéder à 
ces comparaisons. L' emploi de moyens informatiques 
facilite beaucoup ce genre de traitement, puis que 
l'ordinateur permet de produire très facilement aussi 
bien la grille de chaque modalité que celle de leur 
corrélation. 

A l' intérieur de chaque carré on décompte et on note le 
nombre de fois où l ' on rencontre une modalité . Les quan
ti tés relevées peuvent être absolues : par exemple , le 
nombre de parcelles ou de portions de parcelle contenues 
dans chaque carré, peut être exprimés par des signes de 
taille proportionnelle (fig.18) . On obtient ainsi 
directement, puisque les carrés sont de surface égale, 
une représentation de la densité parcellaire. Les quan
tités peuvent être r e latives (par exemple, le pourcen
tage de tel caractère rapporté à la population repé
rée, etc . ) , ou même simplemet appréciées (densité for
te, moyenne , faible, etc . ) . Dans les deux cas elles sont 
exprimées par des grisés ou des coul eurs de différentes 
valeurs . Une dernière variante consiste à relever 
s i mpl ement le caractère dominant , pour un phénomène 
donné , dans chaque case (par exempl e , la principale 
occupation des sols : terrains bâtis, terres agricoles , 
bois , etc. 

4 . 3 . 3 . Construc tion du quadrillage 

Par principe le quadrillage doit être régulier , de sorte 
que les cases soient de surfaces constantes. Toute la 
difficulté tient dans le choix de la largeur de la maille 
qui ne doit être ni trop lâche, car le relevé manque alors 
de finesse, ni trop étroite , car a l ors la précision , 
coûteuse à obtenir, est illusoire. En fait c ' est en fonc
tion de l a densité a pparente du phénomène et de la grandeur 

53 



du terrain étudiés qu'on doit déterminer le 11 pas" du 
carroyage. L'analyse de la densité viaire, ou parcellaire, 
etc. d'une ville exiger a un maillage fin, chaque carré 
correspondant, par exemple , à 1 OO m x 1 OO m ( 1 0 cm x 10 cm à 
1/1 000), ou à 50 m x 50 m, etc . Par contre l'étude de 
l'habitat rural sur un canton nécessitera un quadrillage 
plus large, avec un pas de 1 kilomètre par exemple (c'est
à-dire un pas de 4 cm à 1/25 000, 1 cm à 1/100 000, etc . ) . 

Le choix de la taille du carroyage procède donc d'un 
certain empirisme. Au besoin, quand il apparait que la 
distribution des variables est d'une densité peu homogène, 
il est possible d'utiliser une grille à pas régulièrement 
variable, permet tant de traiter à des échelles adaptées les 
différents secteurs . Enfin en cas d'hésitation, il vaut 
mieux retenir la maille la plus fine, car il sera par la 
suite plus facile et plus correct de regrouper éventuel
lement des carrés trops petits que de subdiviser les 
données recueillies dans des cases trop larges . 

Nota 

Le carroyage peut être appuyé sur les quadrillages 
cartographiques existants, en particulier sur l e 
quadrillage Lambert, mais il peut aussi bien être 
construit de manière indépendante . 

Pr atiquement on peut utiliser divers procédés. Le 
quadrillage peut être dessiné sur un calque ou tiré 
sur un film photographique transparent qu'on 
superpose sur la carte de base; on peut obtenir 
ainsi directement, après réduction éventuelle, l a 
carte par carroyage définitive. Mais i l est souvent 
aussi simple, en particulier lorsqu'on procède à 
des comptages , de tracer la grille directement sur 
la carte , d ' y relever l es données et d'en reporter 
en suite l es r ésultats sur un carroyage indépen
dant, dressé directement à l'échelle définitive, 
et avec les modes de représentation les mieux 
adaptés . 

4 . 3. 4. Le fond de la carte par carroyage 

Le choix du fond de carte se pose dès que l'on veut rédiger 
une carte par carroyage pour la communication ou la publi
cation. Il se révèle en effet souvent très difficile de 
superposer sur un même document une grille, des s i gnes 
représentant les données recensées et un fond cartogra
phique, tout en conservant une lisibilité correcte à 
l ' ensemble . Les solutions peuvent varier en fonction du 
nombre des données à reporter, des moyens dispon i bles pour 
les représenter et des finalités assignées à la carte . 
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La solution e xtrême consis t e à supprimer carrément le fond 
cartographique . On peut alors limiter le quadrillage à la 
surface du seul terri taire étudié, ce qui permet d' en 
restituer au moins l es contours (fig . 18). C' es t pratique
ment la seule solution quand la quasi - totalité des carrés 
est informée et qu' on dispose seulement de la monochromie. 
Elle implique cependant que la carte par carroyage puisse 
être référée à une carte-repèr e détaillée, insér ée dans le 
même ouvrage ou l e même dossier, ou, à la rigueur qu'elle 
soit suffisamment commentée . 

Quand on conserve un fond-repère, toute la difficulté se 
résume à assurer un con t raste maximum entre l e fond carto
graphique e t les données à reporter. La lisibilité de 
cel l es-ci doit évidemment ê tre privilégiée et bie n souvent 
le seu l moyen efficace de le faire est de les représenter en 
couleurs . 

Dans tous l es cas , le fond de carte doit être de densité 
réduite , limité a ux seuls détails i ndispensabl es. On peut 
utiliser a ussi des fonnds tramés (cf . Titre II , § 6.1 . 3 . ), 
gris, qui ont l'ava ntage d' être à la fois détaillés e t de 
faible densité. Superposé à un fond de carte , le quadril
lage doit ê tre discret, dessiné en traits fins ; il peut 
même, quand l es données sont figurées en couleurs , ê tre 
8upprimé . 
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TITRE II 

PRINCIPES 

DE REDACTION CARTOGRAPHIQUE 



Titre II 

C H A P I T R E 

LES ELEMENTS DE LA REPRESENTATION CARTOGRAPHIQUE 

On dispose, pour représenter s ur une carte des informations ayant des 
caractères très variables, d ' un certain nombre de moyens graphiques qui ont 
eux-mêmes des propriétés visuelles particulières. La difficulté comme l ' effi
cacité de toute rédaction cartographique résident dans l ' analyse et la mise en 
correspondance des caractères particuliers des données et des variables 
graphiques qui vont les r eprésenter . 

1. 1. LES DONNEES A REPRESENTER 

Il est indispensable de r appeler quelques notions fondamentales s ur les 
propriétés de l ' information statistique qui peuvent avoir à être repré
sentées sur une carte (*) . 

1.1.1 . Individu, caractères et modalité 

On distingue généralement les individus et les caractères rela
tifs à ces individus. Les "individus" sont les entités de base sur 

(*) On se rapporte ra pour plus d ' informations : 

- GROUPE CHADULE . Initiation aux pratiques statistiques . 
Paris : Masson, 1987. 189 p . 

- BOUROCHE ( J . M.), SAPORTA (G.) . L' analyse des données. Coll. 
Que sais-je ? Paris, P.U.F ., réed. 1983 , 128 p. 
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sur lesque l les sont réalisées un certain nombre d ' observations ou 
de mesure : ce sont des édifices , des communes , des ilôts, etc . Un 
ensemble donné d ' individus constitue une population . Sur ces 
individus , on relève un certain nombre de caractères : nombre de 
niveaux, date, nature géologique , etc. Un car actère a généralement 
plusieurs modali t és : différentes quantités de population , 3 types 
de matériaux , 4 classes àe routes, etc . 

1. 1. 2. Nature des caractères 

Les caractères observés peuvent être quantitatifs ou qualitatifs. 
Un caractère est quantitatif lorsqu'il prend ses valeurs sur une 
échelle numérique : nombre d'habitants, d'édifices étudiés, sur
face parcellaire, etc. Sur ces valeurs on peut e ffec tuer les opé
rations algébriques habituelles addition, multiplication , 
moyenne, etc . Un caractère est dit qualitatif lorsqu ' il prend des 
modalités non numériques : dénominations , nature d ' occupation du 
sol, matériaux, types de voies , etc . 

Ces modalités peuvent être ordonnées , c ' est-à-dire qu ' elles se 
placent naturellement dans un ordre admis par tous , quel que soit 
le sens de cet ordre : classement hiérarchique, niveau d ' appré
ciation (grand/moyen/petit, bon/moyen/mauvais , etc.) , chrono
logie, etc. On dit aussi que le caractère est alors qualitatif 
ordina l . 

Quand les modalités sont sans relation de hiérarchie ou de 
proportionnalité, qu ' elles sont simplement différentes les unes 
des autres , on dit qu ' elles sont qualitatives nomi nales, ou 
simplement "qualitatives" (ou encore de type di f fé r e ntiel) : dif
férents matériaux ou types d ' escalier, différents types de par
celle ou affleurements géologiques, etc . Un caractère quantitatif 
peut être considéré comme ordonné , et il peut d ' ailleurs être 
rendu qualitatif ordonnal par découpage en classe de ses valeurs, 
ou r éduction .en quantités dérivées ( taux , densité , ... ) . 

Ce sont avant tout ces caractères différentiels , ordonnés ou 
quantitatifs de l ' information que devra traduire la transcription 
graphique . 

1.2. LES VARIABLES GRAPHIQUES 

1. 2 . 1. Nature des variables graphiques 

Pour cette transcription graphique on dispose apparemment d ' une 
grande quantité de signes ou de représentations graphiques 
différentes. Pourtant , tous ces signes différents sont déterminés 
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par la variation d ' un nombre réduit de caractères fondamentaux . 
Ils peuvent ains i changer : 

- de forme : ils peuvent être carrés , ronds , en étoile, etc . , ou de 
de t exture : une trame peut être constituée de traits , de points, 
d ' un quadril lage, e t c., 

- de dimension ils peuvent être plus ou moins grands , ou 
comporter un nombr e plus ou moins important d ' éléments consti
tuti fs , 

- de val eur : ils peuvent être plus ou moins foncés , 

- d 'orienta tion : ils peuvent être verticaux , inclinés à 45°, etc , 

- de couleur : ils peuvent être bleus, noirs, etc. 

Toutes ces variations constituent ce que les cartographes appel
lent des va r iables gr a phiques (ou variables visuelles) (fig . 19) . 
On observer a que ces distinctions n ' ont qu ' une valeur relative : 
un changement de t ex ture (ou de forme) d ' une trame , une variat i on 
de tail l e des signes , répartis sur une même surface, déterminent 
par exemple des variations de val eur Aussi bien , ces 
distinctions sont-elles variabl es suivant les auteurs sans que 
cela cependant ne retire rien à l eur valeur opératoire . 

1. 2 . 2. Propriétés des variabl es graphiques 

Chacune de ces variables graphi ques possède des propriétés spéci 
fiques qui correspondent aux habitudes de l a vision : l ' oeil 
sépare les s i gnes différen ts, il hiérarchise du plus grand au pl us 
petit , du plus clai r au plus foncé . 

Des signes n ' ayant pas une même forme (une même texture), une même 
orientation ou une même couleur seront perçus comme différents et 
interprétés comme ayant des s igni f ications distinctes : on s uppo
ser a spontanément qu ' un cercle et un carré , un point rouge et poi nt 
vert , etc . , expriment des réali tés différentes . Cependant, ces 
signes ont tous la même l isibilité graphique : un cercle n ' est pas 
plus visible qu ' un carré , un point vert qu ' un poi nt rouge , etc . 
L' oeil n ' établit pas a priori entre eux de hiérarchie , l es moda
lités représentées sont considérées comme de niveau équivalent . 
Les variations de forme, de couleur et d ' or ientati on permettent 
donc simplement de représenter des données diff ér entielles, on 
dira plus communément : qualitati ves . 

Des trames de différentes valeur s seront perçues elles-aussi comme 
différentes mais non comme équi valentes un ordre s ' établit 
spontanément , des signes les pl us clairs aux signes l es plus 
foncés . Et cette hiérarchisation est systématique : des modalités 
équivalentes , mais figu r ées par une gamme de valeur, seront, à 
tort , comprises comme ordonnées . La variation de va l eur ne doit 
donc servir à représenter que des modalités or données . 
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L' oeil classera naturellement du plus petit au plus grand des 
signes variant de dimension : la variation de taille permet elle 
aussi d ' exprimer des données ordonnées. Mais elle permet surtout 
d ' exprimer un rapport numérique approximatif : tel symbole est 
environ trois fois plus grand que tel autre, telle surface com
prend deux fois plus de signes que cette autre , etc. Seule la 
variation de taille permet donc de représenter de manière efficace 
des données quantitatives. 

Comme les données qu ' elles représentent , les variables graphiques 
ont donc des propriétés significatives bien déterminées. Une 
rédaction cartographique efficace tient dans la correspondance 
nécessaire entre les propriétés de l'information et celles de la 
variable vis uelle qui va la représenter . L' analyse des propriétés 
de l ' i nformation doit donc précéder dans tous le s cas le choix des 
variables de représentation. 

1. 3. LES MODES D' IMPLANTATION 

Les figures port ées sur un plan peuvent adopter la forme d'une des trois 
figures géométriques élémentaires que sont le point, la ligne et la 
surface , ou zone (fig.19) . 

Le point et la ligne matérialisent des objets sans surface ou dont, plus 
précisément, l a s urface ne peut plus être figurée à l ' échelle; un signe 
ponctuel peut r eprésenter , selon l'échelle , un point géodésique, un 
édifice , une ville , etc .; un figuré linéaire peut r eprésenter une route , 
un cours d'eau, une limite quelconque, etc. Sur la carte en principe, seul 
leur axe ou leur centre est en situation exac te . 

La zone a par contre une surface correspondant effectivement, aux eff ets 
de généralisation près , à la superficie de l'objet qu ' elle repr ésente : ce 
peut être un édifice , une ville, une commune , un territoire quelcon
que , etc . Cette surface ne peu t être modifiée en principe sans que l ' objet 
cesse d ' être r econnaissable et en fait seuls les trames et les signes , qui 
remplissent cette surface, peuvent changer de forme , d ' orientation et de 
dimension. 

Le mode d ' implantation de chaque information est, on le voit, largement 
déterminé par l ' échelle de la r eprésentation; par exemple, une commune qui 
à grande échelle est représentée sur le plan par une surface , pourra à plus 
petite échel l e être assimilée à un point; et inversement, un ensemble 
d ' objets ponctuels pourra être figuré à plus petite échelle par la seule 
superficie de leur zone de répartition. Dans une certaine mesure, il es t 
donc possible de modifier le mode d ' implantation d ' une information (cf . 
infra § 2.2 . 1. ). 

62 



Fi g .19 

FORME VALEUR ORIENTATION TAILLE 

PONCTUELLE 

LINEAIRE 

ZONALE 

Nota 

La distinction est très forte sur une carte entre les objets 
représentés dans des modes d ' implantation différents entre, par 
exempl e , une séri e d'objets en implantation ponctuelle et une 
autre en i mplantation zonale . On peut utiliser ce phénomène pour 
distinguer deux phénomènes dont les aires viennent en superpo
sition . Ainsi , pour représenter deux matériaux de construction, 
1 ' un largement dominant , 1 ' a utre beaucoup pl us rare, on peut 
opposer une trame couvrant la zone de répartition du matériaux 
principal, et des symbol es ponctuels pointant les endroits où 
apparait le matériau secondaire (fig . 25 ) . • 

Ce même phénomène interdit par contre que, sur une même carte, une 
modalité puisse avoir deux modes d ' impl antation différents : par 
exemple , ponctuel presque partout et zonale dans l es secteurs où 
elle est très fréquente . Le lecteur attacherait spontanément une 
différence de signification à ces représentations distinctes . 
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On peut résumer en un tableau le principe d ' emploi des variables vi
suelles 

Tableau n° 1 - Emploi des va riations visuelles 

M 0 D ES D ' 1 M PLANTAT ION 
Propriété 

des données Ponctuel Linéaire Zonal 

qualitative forme forme forme/texture 

(di ff érenciel) ori entat ion (orientat ion) orientation 

couleur couleur couleur 

ordonnée va leur valeur va leur 

taille 

quantitat ive taille tai lle taille/nombre 

(valeur) d'éléments 

valeur 

Les var iables les plus efficaces sont en carac tères gras, ce lles d'un emploi marginal son t entre 
parenthèses. 

On voit que se l on le mode d ' implantation retenu et le caractère parti
culier des informations, neuf grands types de représentation cartographi
ques sont possibles; naturellement, ils peuvent se rencontrer simulta
nément sur une carte , c ' est même généralement le cas . On voit aussi 
qu ' apparemment, on dispose selon les cas d ' une plus ou moins grande 
liberté de choix ; qu ' on peut par exemple en implantation ponctuelle 
représenter une donnée qualitative de trois manières différentes, mais 
qu ' on ne peut employer que la variation de taille pour des données 
quantitatives, etc. En fait, cette liberté est plus restreinte encore car 
selon le mode d ' implantation, les variables visuelles sn ' ont pas une même 
efficacité , elles n ' ont pas en particulier la même longueur, c ' est- à - dire 
qu ' elles ne permettent pas de distinguer un même nombre de caractères ou 
de modalités . C' est l 1objet des chapitres qui suivent d ' expliciter 
quelque peu les conditions d ' emploi de ces variations graphiques . 
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Titre II 

C H A P I T R E 2 

PREPARATION DES DONNEES 
ET 

CHOIX DU FOND DE CARTE 

Dans la pratique, qua nd on veut réal i ser une carte , on se trouve directement 
confronté à deux types d ' i nformat ions : d ' une part les données qu ' on veut 
étudie r , qu ' on peut a ppe ler " thématiques" , et d ' autre part l e s données de 
na ture géogr a phique qui constituent le fond de carte. Avant même que de recher 
cher les moyens de transcription graphique , il est nécessaire de procéder à une 
préparation de ces données . 

2 . 1. PREPARATION DES DONNEES 

2 . 1. 1. Opérations préliminaires 

Quel que soit le type de traitement cartographique projeté, il est 
deux étapes préliminaires indispensables qui sont l a rédaction 
d ' un tableau de don nées et la définition du problème que l ' on veut 
traiter. 

a) Rédac tion d ' un tableau des données 

La première étape de tout travail cartogra phique doit être la 
r édacti on d'un tablea u à double e ntrée contenant l ' ensemble des 
données . Le plus souvent, les individus sont rangés e n ligne et 
l eur(s) caractère(s) en colonne (cf. tableau n° 2) . 
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Tableau n° 2 

1• 
11 

11 
13 

1\ 

1 ~ 

1 1 
p 

1& 

19 
to 

t1 

1 ~t 

Exemple de tabl eau à 2 entrées pour l ' enregi strement 
des données individu par individu 

CARACTERES 

l'ATEf; . OPG . Œ LA FAÇt,[( 
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Mais la r e prése ntat ion peut êt r e inversée , en particulier quand 
la population comprend un trop grand nombre d'individus : on 
porte dans la colonne 1 ' effec tif ou l a proportion (généralement 
exprimée en pourcentage de l ' effectif total) de la population 
correspondant à chaque modalité placée en ligne (cf . ta
bleau n° 3) . 

Tabl eau n° 3 - Exemple de présentation condensée par caractère 

Distribution des matériaux de gros-oeuvr e 
s ur l ' ensemble du canton 

Mat é riaux Effectif Pourcentage 

Calcaire/moellons 76 30 , 28 % 
-------------------------------- ------------ ------------
Calcaire/moëllons et 
pan-de-bois 43 17 , 13 % 

-------------------------------- ------------ ------------
Calcaire/moëllon et brique 51 20 , 31 % 

-------------------------------- ------------ ------------
Calcaire et grès/moëllons 64 25 , 51 % 

-------------------------------- ------------ ------------
Pan-de-bois et brique 11 4 , 38 % 

-------------------------------- ------------ ------------
Brique e t bois 6 2 , 40 % 

Ensemble . . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . 25 1 100,00 % 

L' établissement d ' un tel tableau es t l e préalable i ndispen
sabl e de toute cartographie , comme d ' ail l eurs de tout trai
tement statistique ou graphique d'une série de données . Il 
permet d ' abord de vérifier la cohé r ence de l ' information, de 
repérer les oublis éventuels . C'est surtout le point de départ 
de tous l es traitements de l ' i nforma t ion e t, en premie r lieu de 
l' analyse des propriétés des modalités . 

Le tableau conserve l ' ensemble des données collectées, alors 
que les représentations qui en sont issues peuvent n ' en r epro
duire qu 'une partie . Il doit pouvoir être lu , et relu, sans 
jamais d ' ambigui té. On a donc intérêt à le rédiger dès le départ 
de manière claire , complète et lisible . 

I l est indispensable de définir dès le départ le but assigné à 
la carte . La rédaction d'une carte thématique oblige à un cer 
tain nombre de choix : choix des traitements visant à trans
former ou à réduire le nombre de s données , choix des modes 
d'implanta tion e t de représentation , choix des é l éments cons
titutifs du fond de plan . Toutes ces opérat i ons de conception 

67 



cartographique ne doivent pas être menées au hasard , ou sui va nt 
des habitudes non réfléchies , mais guidées par une probléma
tique . Il faut d ' abord définir clairement le problème posé ; 
c'est en fonction de celui-ci que pourront être déterminés les 
traitements et les moyens de visualisation des données . 

Ce travail ne peut être effectué que par le chercheur, l e com
manditaire de la carte , ou avec sa collaboration : c ' est lui 
qui , en principe, détient les connaissances suffisantes sur le 
s ujet pour pouvoir appuyer valablement cette r éflexion . 

C' est le titre qui exprime cette problématique : il doit r ésu
mer , précisément et complètement, l ' objectif assigné à la 
carte , son contenu et , éventuellement, ses limites . Sa rédac
tion n ' est pas donc pas une formalité mais le résultat de cette 
réflexion préalable . C' est , de ce fait, un excellent test : 
s ' il est trop long ou trop complexe , il es t probable que la 
carte sera difficile à rédiger et/ou à lire; s ' il existe 
certains détails , dont le titre ne r end pas compte , c ' es t que 
probablement ce sont là des "bruits" qu ' il vaudrai t mie ux 
élimi ner ; etc. 

2 . 1. 2 . Réduction du nombre des données qualitatives 

Il ne s 'agi t pas ici de décrire vér itablement tous l es traitements 
qu'il est possible d ' opérer sur des données avan t leur cartogra
phie . Les procédés qui peuvent être mi s en oeuvre à cet effet ne 
sont pas d'ailleurs proprement cartogr aphi ques mais a ppartiennent 
plus général ement aux techniques d'analyse de l'information, en 
particulier graphiques et statis tiques. On se reporte r a donc sur 
ce point aux ouvrages traitant s pécifiquement de ces questions. Il 
peut êtr e utile cependant d'évoquer certaines de ces techniques 
parce qu ' elles peuvent servir à réduire la quanti té des données e t 
que , pour rédiger correctement bon nombre de cartes, il es t néces
sair e de procéder à de telles réductions . 

En e ffet , la capacité d ' encombrement du support cartographique est 
limitée : plus la carte comporte d'informations , de s i gnes, moins 
elle es t aisée à lire; à l ' extrême , une carte surchargée devient 
proprement illisible. D'autre part (le problème est détaillé dans 
les chapitres suivants), l e nombre de signes bien différenciés 
qu ' il est possible d ' employer s ur une même carte es t restreint : il 
est i nutile de multiplie r l es variations de taille, de valeur, 
d ' orientation, de couleur e t même de forme car elles deviennent 
très vite imperceptibles. La densité et la complexité des 
informations déterminent donc directement et principalement la 
lisibilité d'une carte et sa facili té d ' e xécution. C' est pourquoi 
il est généralement utile , préalabl ement à la r édaction d ' une 
carte thématique , de simplifier l ' information à r eprésenter. 
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L' information initiale peut être reserrée par l'abandon de 
certains caractères ou certaines modalités que leur faible 
fréquence permet de tenir pour négligeables, ou par la réunion 
de certains autres qu ' on peut considérer ne former que des 
variantes sans intérêt . Par exemple , sur une carte des 
matériaux de gros-oeuvre , on peut décider de ne pas représenter 
la modalité "pan-de-bois " ou , encore, regrouper sous ce terme 
différents types de "pan-de-bois " , etc . 

Il est possible encore de conserver certaines modalités mais en 
les considérant comme de simples variantes d ' un même phénomène. 
L' avantage est de pouvoir les représenter ensuite par de sim
ples variations d ' un même symbole, ce qui, sans rédu i re la 
quantité des signes, en atténue du moins la diversité . Les 
trois sous- t ypes de "pan-de-bois" , par exemple , pourraient 
être figurés par des symboles de forme proche ( @ , ED , e , . .. ) 
ou de même forme mais d ' orientation différente ( - , "" , f , ... ) 
ou de plusieurs nuances d ' une même couleur, etc . 

Il faut évidemment que le titre ou la légende de la carte 
signale ces restrictions. Il est surtout indispensable que les 
suppressions portent sur des informations effectivement margi 
nales par rapport au problème étudié et que les associations ou 
regroupement soient pareillement significatifs . 

b) La collecti on de cartes 

C' est pourquoi, la plupart du temps, il paraît plus avantageux 
de décomposer l ' ensemble de l ' information initiale et de 
rédiger plusieurs cartes s ur chacune desquelles n ' est repré
senté qu 'un seul caractère, avec peu de modalités (fig . 20) ou 
même une seule modalité. 

Techniquement, ces cartes sont faciles à rédiger : un seul sym
bol e ou quelques s i gnes bien différenciés (cf . § 3.2.1 . ), une 
seule couleur, employés indifféremment sur chaque carte sont 
nécessaires . Les cartes peu encombrées peuvent être d ' échelle 
et de format plus réduits . 

Elles permettent surtout de bien visualiser chacun des phéno
mènes , alors que , sur un documen t rassemblant un gr and nombre 
de modalités, n ' apparaît qu ' une masse peu différenciée . 
L'analyse de chaque phénomène est donc facilitée (comparer les 
fig . 20a, 20b, 20c) . Il est possible de comparer une à une ces 
car tes et de procéder à des r egroupements ou à des oppositions 
qui permettent d'établir des ensembles nouveaux , plus caracté
ristiques et en nombre réduit : on débouche alors véritablement 
sur une carte de synthèse . 
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2.1 . 3 . Réduction des données quantitatives 
valeur 

regroupement en classes de 

Les caractères quantitatifs comportent très souvent un très grand 
nombre de modalités (de valeur) différentes. Au-delà d 'un certain 
nombre (cf.§ 4.1. et 5.1 . ), il est impossible d ' attribuer un 
symbole graphique de taille ou de valeur distincte à chacune de ces 
modalités . Aussi bien il apparait qu ' il n'est pas, la plupart du 
temps , nécessaire d'individualiser chacune des valeurs dont 
certaines n'ont entre elles qu'un écart absolument négligeable 
mais qu'au contraire le resserrement des données permet de mieux 
restituer les seules nuances significatives . Pour être donc dou
blement nécessaire, le regroupement des données en classes de 
valeur n'en est pas moins délicat. Le risque de l'opération est 
évidemment de restituer i ncomplè t ement ou de dénaturer l ' infor
mation. Deux problèmes se posent 

- l e choix du nombre de classes , 

- le choix des limites de classes. 

a) Le choix du nombre de classes 

Les contraintes techniques imposent un maxima : i l est diffi
cile , nous le reverrons plus en détai l , de représenter de 
maniere correcte sur une carte plus de 7 ou 8 valeurs 
différentes (cf . § l.J. 1. 2 . ) ou plus d 'une quinzaine de signes de 
taille différente (cf. § 5. 1. ) , et , le plus souvent , moins 
encore. 

On ne peut donner que des règles indicatives pour définir le 
nombre de classes optimal . Un grand nombre de classes conserve 
beaucoup de nuances, mais un nombre plus réduit peut permettre 
de mieux distinguer les termes réellement significatifs . A 
contrario, une partition trop grossière peut schématiser 
abusivement et un partage trop fin peut faire apparaitre des 
classes de trop faible effectif qui risquent de ne pas être 
significatives . Le nombre total de données et l a finalité de la 
carte peuvent être déterminants : une population de 30 objets 
ne se partage pas en 10 classes; par contre , il est abusif de 
répartir en 5 classes 3 000 valeurs . 

Les finalités de l a carte peuvent aider à choisir. Les cartes de 
publication qui doivent présenter des informat ions de manière 
synthétique et facilement mémorisable, peuvent comporter un 
nombre de classes restreint. Par cont r e l es cartes de 
recherche , qui peuvent être moins lisibles mais doivent être 
plus nuancées , peuvent compter un plus grand nombre de classes . 
Assez souvent encore, c ' est la distribution des données qui, en 
fixant elle-même les limites des classes, en établit l e nombre. 
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Il faut donc pas traiter la question sans préjugés, faire éven
tuellement plusieurs essais de classification, décider en re
cour ant au besoin à des informations complémentaires sur le 
sujet. 

b) Le choix des limites de classes 

L'opération est tout aussi délicate car les limites choisies 
doivent être telles qu'elles res ti tuent sans trop d ' altérations 
la structure des données. Il n'existe pas de méthode qui soit 
toujours optimale, mais plusieurs procédés offrant des résul
tats différents et qui sont chacun plus particulièr ement 
adaptés à tel ou tel type de distribution des données . 

Nota 

La distribution est la répartition en classes d ' effec
tif successives des différentes valeurs . Un "diagramme 
de distribution" permet de la visualiser . Sur un axe 
horizontal de longueur proportionnelle, on porte des 
gr aduations correspondant aux valeurs ou à des classes 
de valeurs très détaillées . On reporte ensuite 
successivement par un point, une croix, un trait , etc . 
(fig . 21, 22a et 23a) toutes les valeurs correspondant 
à chaque graduation. Les disymétries, les ruptures ou, 
encore, la régularité de la distribution des valeurs , 
apparaissent i mmédiatement . Etablir ce graphique est 
donc toujours un exercice utile. 

On distingue essentiellement 4 types de distribution : 

- les distributions normales sont caractérisées par le 
regroupement du plus grand nombre d'éléments dans les 
classes centrales , ce nombre diminuant progressi
vement de part et d'autre de la moyenne. Dans nos 
domaines, elles sont peu fréquentes : 
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- les distributions uniformes sont ' caractérisées par 
le fait que toutes les valeurs ont une fréquence 
égale; elles sont tout à fait exceptionnelles : 

- les distributions asymétriques traduisent une con
centration des données vers les petites valeurs 
("distribution asymétrique à gauche 11 ) : 

ou vers les grandes valeurs ( "distribution asymé-
trique à droi te 11

) : 

Elles expriment le fait que l e phénomène s'accroit de 
manière multiplicative dans une direction, 
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- les distributions plurimodales correspondent à des 
variables composées de sous-population, imbriquées 
de manière plus ou moins complexes : ce sont donc , en 
général , les plus délicates à manipuler : 

Ces deux derniers types de distribution sont ceux que 
nous 1•cr.eor. Lro;1s le plus fréquemment . 

Il n ' est pas inutile , par ailleurs , sur toute série 
statistique , et après avoir rangé les valeurs dans 
l ' ordre décroissant, de relever un certain nombre 
d ' informations statistiques simples : l'effectif (nom
bre de cas) , les valeurs extrêmes (minimum et maximum), 
l'étendue (maximum-minimum), la moyenne, la médiane, 
le mode (valeur la plus fréquente), l ' écart-type , etc . 
(cf . tableau n° 4 et Groupe Chadule, op . cit.). Rap
pelons enfin qu ' il est possible de procéder au calcul 
de pourcentage de densité, etc. qui servent à une meil
leure compréhension des problèmes. 

Seuls les modes de partition en classes les plus simples et les 
plus fréquents peuvent être présentés ici (*) 

1°) Partage en classes d ' égale étendue (ou à intervalles 
constants) 

Toutes les c lasses ont la même amplitude. On divise l ' éten
due totale de la série par un nombre de classes déterminé a 
priori . Soit, par exemple (cf . tableau n° 4.), une série 
d'étendue égale à 1 487 qu ' on veut répartir en 5 classes; 
chacune de celles-ci aura.une amplitude de 1 487 : 5 = 297 , 4 
et leurs limites seront : 

Classe 1 de 21 à 318 ,4 
Classe 2 de 318,5 à 615 , 8 
Classe 3 de 615 , 9 à 913 , 2 
Classe 4 de 913 , 3 à 210,6 
Classe 5 de 210 , 7 à 508 

(*) Pour plus d ' informations , on peu t consulter : 

- CAU VIN (Colet te) , REYMOND (Henri), SERRADJ ( Abdel aziz). 
Discrétisation et représentation cartographique . Montpel
lier : G. I .P. Reclus. 
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Fig . 21 

Il 

Tableau n ° 4 

N° d'ordre 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
0 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

Total 

Maximum ............... . 

Minimum ...... .......... . 

Etendue ................ .. 

Moyenne .... ........... .. 

Effec tif ................. .. 

Ecart - t ype ............ . 

1 
1 

soo 

Valeurs ordonnées 

2·1 
26 
27 
34 
47 

103 
113 
124 
141 
171 
199 
209 
267 
277 
433 
5'13 
775 

1 040 
1 500 

6 028 

21 
500 
487 
287,04 

19 
385,10 

Diagramme de distr ibution des valeurs du tableau n° 4 
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On peut aussi, ce qui revient au même, définir en chiffre 
rond et en fonction du nombre de classes souhaité, l ' éten
due de chacune d'elles: par exemple, des classes de 50 en 
50, de 1 OO en 1 OO, etc . Soit la même série, 5 classes 
d ' étendue ronde de 300 donneront 

Classe 1 21 à 321 
Classe 2 322 à 621 
Classe 3 622 à 921 
Classe 4 921 à 221 
Classe 5 222 à 508 

Le procédé est simple de conception et d'exécution. Il n'a 
que l'inconvénient majeur de ne pas tenir compte du tout 
des discontinuités éventuelles de la distribution des 
valeurs. Si cette dernière est dissymétrique -ce qui est le 
cas le plus fréquent dans nos domaines - , plusieurs classes 
peuvent être vides ou presque, tandis que les autres 
regroupent la plupart des données (fig.24) . L'exemple don
né plus haut en est un cas presque limite puis que une seule 
des classes regroupe quasiment les quatre cinquièmes des 
données. La méthode n ' est d ' un emploi satisfaisant que 
lorsque la distribution est uniforme . Ces distributions 
sont très rares et , de ce fait , le procédé doit être , l a 
plupart du temps, évité. 

2°) Séparation en classe selon une progression arithmétique 

Quand la distribution est asymétrique à gauche , on peut 
utiliser cette seconde méthode qui a pour effet de c r éer 
des classes d'amplitude croissante et donc de mieux étaler 
en principe, les petites valeurs . Soit X, la raison de la 
progression arithmétique selon laquelle augmente l ' ampli
tude des classes, on aur a une 1ère classe d ' étendue = X, une 
2ème classe d ' étendue = 2X , une énième classe d' éten
due = nX. La raison (X) de la progression équivaut au 
quotient de l ' étendue de la série (E) par la somme des 
classes souhaitées , c ' est-à-dire X= E : (1 + 2 + ... + n) . 
Les limites de classes sont (m =valeur minimale) . 

Classe de rn à (rn + X) , soit é tendu e de X 
Classe 2 de rn + X à (rn + X) + 2X, soit étendue de 2X 
Classe 3 de rn + 2X à (rn + 2X ) + 3X, soit étendue de 3X 

Soit une série d'étendue égale de 1 487, (tableau n ° 4) , de 
valeur minimale 21 ' à réduire en 5 classes : 

X = 1 487 : 15 = 99 ' 1 

Classe de 21 à ( 21 + 99, 1 ), soit 120, 1 
Classe 2 de 120,1 à [ 120, 1 + (2 X 99,1 )), soit 310,2 

Classe 3 de 310,2 à [ 310,2 + (3 X 99, 1 )), soit 615,5 
Classe 4 de 6 15,5 à [ 615,5 + (4 X 99, 1 )), soi t 0·1 ·1,9 

Classe 5 de 011,9 à [1 01'1,9 + (5 X 99,1)), soit 500 
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Le procédé permet donc de de mieux détailler la représen
tation des valeurs inférieures (fig. 24). On voit cependant 
qu'il n' offre des résultats satisfaisants que lorsque le 
degré de dissymétrie de la distribution n'est pas trop 
marqué . Il reste enfin que , pas plus que la partition en 
c l asse d'amplitude égale , il ne permet rée llement de t e nir 
compte des discontinuités de distribution. 

3° ) Séparation selon l es quantités (ou e n c lasse d ' effectif 
égal) 

Cette méthode détermine des classes de même effectif. On 
divise s implement l' e ffectif total pa r le nombre de classes 
souhaité pour obtenir l' effectif pa r classe. Les limi tes de 
classes r ésultent de l'addition , dans l ' ordre et s uccessi 
vement , de l'effectif de chaque classe. Soit une série 
comptant 19 individus (tableau n° 4) à diviser en 5 clas
ses , l ' effectif par classe sera 19 : 4 = 3 ,8 arrondi à 4 : 

Classe 1 de 21 à 34 
Classe 2 de 35 à 124 
Classe 3 de 125 à 209 
Classe 4 de 21 0 à 513 
Classe 5 de 51 4 à 508 
(la c lasse ex trême contient l' e ffectif r ésiduel) . 

La classification opér ée par ce moyen ignore en géné r al 
toutes l es particularités e t discontinuités des distri
butions . En fait , elle considère les observations selon 
leur ordre et non plus selon leurs va l eurs : on sait que la 
premiè r e c lasse contient telle quantité des plus petites 
valeurs , la seconde , tel nombre des valeurs s uivantes , la 
dernière , les plus grandes , etc . Il semble que cette mé
thode pr ésente r arement un intér ê t pour les problèmes que 
nous avons habituellement à traiter. 

4 °) Séparation en classes d ' ampl itude égale de part e t d ' autre 
de la moyenne 

Le pr océdé cons i s t e à partager 1 ' étendue entre l a plus 
petite valeur et la moyenne d ' une part, et 1 ' étendue entre 
la plus grande valeur et la moyenne d ' autre part, en un 
même nombre de classes . On peut établir éventuellement une 
classe moyenne en cumulant une demi -cl asse inférieure et 
une demi -classe s upé rie ure à la moyenne . Soit , par exem
ple , une séri e , dont les valeurs ext r êmes sont 21 et 1 508 
et l a moyenne 287 ( t ableau n ° 4 . ) , que l'on veu t diviser en 
5 classes avec une c l asse moyenne . L'amplitude d ' une demi
cl asse sous l a moyenne sera 

287 - 21 = 266 : 5 = 53,2 
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et au-dessus de la moyenne : 

1 508 - 287 = 1 221 : 5 = 244 ,2 

l es limites des classes seront : 

Classe de 21 à [ 21 + ( 53,2 X 2 )), soit 127,4 
Classe 2 de 127,4 à [ 127,4 + ( 53,2 X 2 )], soit 233,0 
Classe 3 de 233,0 à [ 233,0 + ( 53,2 X 244,2)), soit 531,2 
Classe 4 : de 531 ,2 à [ 531,2 + (244,2 X 2 )], soit 1 019,6 
Classe 5 : de 019,6 à (1 019,6 + (244,2 X 2 )], soit 1 500 

Cette méthode , plus empirique, a l ' avantage de permettre 
une meilleure r e présentation des valeurs faibles (fig . 24). 
Par contre , elle ne r end compte que médiocrement des 
discont i nuités de distribution. Elle est donc particuliè
rement adapté à la partition de séries asymétriques à 
gauche mais de progression relativement régulière. 

5°) Séparation en c l asses selon la moyenne et l ' écart-type 

Quand l a dis tr ibution des données est normale , on peut 
utiliser l ' écar t-type de cette distribution pour opérer la 
partition en classes. 

L' étendue de chaque classe de part e t d'autre de la moyenne 
est égal e à un nombre d ' unités d ' écart-type (1/2 écart
type, 1 écart-type, etc . ) variable s uivant le nombre de 
classes souhaité et l ' é t e ndue de la série . 

Nota 

L' écart-type s ' obtient directement sur beaucoup de 
calculettes. Manuellement, il peut êtr e dé t e rminé 
par le calcul de l a r acine carrée de l a différence 
e ntre la moyenne des carrés de chacune des valeurs 
de l a séri e e t l e carré de la moyenne de ces 
valeurs . 

Soit , par exemple , une partition en 5 classes d ' amplitude 
égal e au tour d'une classe à cheval s ur la moyenne 
(moyenne = m, écart-type = e) : 

Classe 1 moins de m - 0 , 5e 
Classe 2 de m 1, 5e à m - 0, 5e 
Classe 3 de m 0 , 5e à m + 0,5e 
Classe 4 de m + 0 , 5e à m + 1, 5e 
Classe 5 plus de m + 1, 5e 
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Soit, par exemple (tableau n° 5 . ), une série de moyenne 
égale à 57,26 et d ' écart-type égal à 5 , 5. 

Tableau n° 5 

Population brut Population reclassée 

Numéro Numéro Numéro Valeurs z 
d'iden tificalion Valeurs Z d'ordre d'ident ilicalion ordonnées 

1 67.90 1 16 47.70 
2 60.30 2 5 50.90 
3 62.90 3 17 51 .40 
4 6 1.70 4 19 51.50 
5 50.90 5 14 52.00 
6 53.60 6 6 53.60 
7 56.00 7 20 54.50 
0 64.20 8 15 54.90 
9 57.10 9 11 56.20 

10 66.50 10 7 56.00 
11 56.20 11 9 57.10 
12 57.90 12 21 57.30 
13 57.60 13 13 57.60 
14 52.00 14 12 57.90 
15 54.90 15 18 50.60 
16 47.70 16 2 60.50 
17 51 .40 17 4 61 .70 
1B 50.60 18 3 67..90 
19 51.50 19 0 64.20 
20 54.50 20 10 66.50 
21 57 .. m 21 1 67.90 

Extrait de : CAUVIN, REYMOND, SERRADJ, op. c il. 

On détermine 5 classes de la manière suivante 

Classe 1 : moins de (57,26 - (5,5 X 1,5)), soi t moins de 49,53 

Classe 2 : de 49,53 à (57,26 - (5,5 X 0,5)), soi t à 54,60 

Classe 3 de 54,40 à (57,26 + (5,5 X 0,5)), soi t à 59,04 

Classe 4 de 59,84 ti (57,26 + (5,5 X 1,5)J, soit à 64,99 

Classe 5 plus de 64,99 

Ou encore un découpage en 6 classes d'amplitude égale 

Classe 1 moins de m - 2e 
Classe 2 de m 2e à m le 
Classe 3 de m le à m 
Classe 4 de m à m + le 
Classe 5 de m + le à m + 2e 
Classe 6 plus de m + 2e 

L' avantage du procédé est de fournir des classes d'ampli
tude égale mieux adaptées à la distribution des données que 
celles résultant de la simple division arithmétique de 
l' étendue de la série. Elle est surtout utile pour comparer 
entre e lles plusieurs variables . Mais elle n ' est adaptée 
qu ' à des distributions normales avec des distribu
tions irrégulières (comme , par exemple, la distribution 
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asymétrique à gauche du tab l eau n° 4 ) qui sont l es plus 
fréquentes dans nos r echerches-) , cet te méthode de classi
fication n'est pas , en principe , utilisable . 

6°) Partition en classes par observation d ' un graphique de 
distribution 

Les limites sont déterminées empiriquement par l' obser
vation des discontinuités observées sur un diagramme de 
distribution (fig . 21, 22a et 23) : elles sont placées aux 
e ndroits du graphique ne compor tant pas ou peu de valeurs , 
en essayant d ' égaliser les fréquences de chaque classe . On 
peut s ' appuyer simultanément s ur un graphique cumula tif 
(ou de concentration) qui cumule dans l ' ordre les fré
quences de chaque valeur , soit individuellement (courbe 
cumulative: f i g. 22b), soi t par classe de valeur ( hi sto
gramme cumulatif fig . 22c) . Ces types de diagramme 
mettent en évidence les pa liers de fréquence des valeurs . 
Du tabl eau n° 4 par exemple , et de son graphique de dis
tribution (fig . 23) , on tire la partition s uivante : 

Classe de 21 à 75 
Cl asse 2 de 76 à 156 
Classe 3 de 157 à 355 
Classe 4 de 356 à 64 4 
Classe 5 plus de 644 

Nota 

Quand l a limite de c lasse tombe entre deux valeurs 
observées, on la fixe en principe à la valeur 
médiane de leur intervalle . Par exemple , la parti
tion "réelle " : 

21-47 ' 103-209, 267-277' 433-5 13 , 775-1 508 

s ' écrit : 

21-74 , 75-155, 156-354, 355-643 , 644-1 508 

En principe , les césures se font dans l es "cr eux" du 
diagramme ; mais , quand une c lasse a un effectif trop 
important, il est possible de la fractionner. Dans 
cet exemple , la classe 2 aurait pû être divisée en 2 
autres c l asses . C' est alors l'"intuition" ou la 
connaissance préalable du s ujet qui guide l' i nter
prétation. 

Cette méthode est cel le qui permet le mieux de rendre 
compte des di scontinuités des distributi ons (fig. 24). Elle 
es t la seule qui doive être utilisée pour les distri buti ons 
plurimodales . Elle peut ê tre très efficace pour traiter 
l es distributions asymétriques peu r égulières . Comme ces 
problèmes sont ceux que nous rencontrons le plus souvent , 
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Fig. 24 :graphique de comparaison des divisions en classes résu l tant 
de l •appl ication de 5 procédés différents aux données du tableau n°4 . 
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et comme la construction de tels graphique est de toute 
façon utile, l ' emploi de ce procédé de classification doit 
donc être privilégié . 

Nota 

En principe, le découpage en classes couvre l'en
semble des valeurs; il ne doit donc n ' y avoir entre 
les classes ni solution de continuité, ni chevau
chement. Une telle légende 

D 50 -75 

1 1 75 - 100 

LJ 100-125 

est incorrecte : à quelle classe appartiennent 75 et 
100 ? 

Plusieurs rédactions sont possibles : 

D [50 -75[ 

D [ 75-100[ 

D [1 00-125J 

Les crochets indiquent les intervalles ouverts ou 
fermés . Cette convention est cependant loin d ' être 
généralisée : 

D 
D 
D 

-50 

-75 

-10 0 

Ce procédé laisse souvent subsister une certai ne 
ambiguité . C' est pourquoi , en général , on emploiera 
cette dernière écriture : 

C:=J 50-74 

c=J 75-99 

D 100- 1 25 

ou 74 , 9 et 99 , 9 si cette précision est possible 
"74 , 9 édifices" n ' a pas grand sens . 
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2 . 1. 4. Changement de mode d'implantation 

Changer le mode d ' implantation peut être utile quand on doit 
cartographier simultanément plusieurs phénomènes : on peut alors 
jouer sur l ' opposition entre les modes d ' implantation pour obtenir 
une meilleure lisibilité d'ensemble . Le changement peut résulter, 
soit d ' une transformation de type statistique : c ' est-à-dire 
principalement d ' une comptabilisation des données ponctuelles par 
zones administratives ou autres , puis de cal cul de densité ou de 
rapport , etc.; soit d'une t r anscription graphique : on délimite 
visuellement sur la carte l ' aire de répartition d'une série de 
données ponctuelles. On peut ainsi, par exemple, représenter en 
superposition deux ou plusieurs modalités , la plus fréquente ou la 
plus étendue , en implantation zonale, l'autre ou les autres, en 
implantation ponctuelle (fig . 20 et 25) . 
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2.2 . CHOIX DU FOND DE PLAN 

2.2 . 1. Principes 

Un fond de carte peut présenter un contenu et un aspect ex trêmement 
variés . Entre les cartes topographiques , par e xemple, très dé
taillées et les plans réduits à un simple quadrillage (fig . 18), au 
seul péri mètre de la zone étudi ée (fig . 39) ou, encore , à un simple 
réseau viaire (fig . 27) , il existe toute une gamme de fonds de dif
férente complex ité . Un même t erritoire peut être traité à des 
échel les très diverses : une ville peut être rendue à 1/500 e t à 
1 /20 000 (fig. 26) , une commune à 1/10 000 ou à 1 /500 000, e te . Aucun 
type ne s ' impose a priori. Pour chaque carte , il est possible et 
nécessaire de c hoisir le fond et l ' échelle les mieux adaptés au cas 
traité. 

Ce choix s ' effectue aussi , il est vrai , en fonction des disponi
bilités de rédaction et de r eproduction . Mais, c ' est fo ndamenta
lement l ' objectif assigné à la carte qui doi t le déterminer . Le 
fond doit comporter l'ensemble des informations géographiques 
nécessaires pour répondre au problème posé et, s ymétriquement 
exclure pour des rai sons de lisibilité, les élément s n ' ayant aucun 
intér êt à cet effet. Par exemple , pour bien comprendre la répar
tit ion de tel phénomP.n e , es t -il indispensable de le confronter au 
réseau hydrographique ou viaire , au relief , au tiss u par cellaire , 
etc . ? C' est e n fonction des finalités précises de chaque traite
ment cartographique qu ' il peut être répondu à ce type de question. 

De ce pain t de vue , l ' idée que , pour un terri taire donné , i 1 serait 
possible de construire un seul fond de carte pouvant servir à tous 
les usages, répondre à toutes les questions , est rarement une 
bonne idée. Dans l a plupart des cas , une seule des cartes ainsi 
réalisée ne sera pas inutilement ou exagérément détaillée . Par 
exemple , pour une ville , un plan parcellaire détaillé peut êtr e 
utile pour décrire ou l ocaliser des édifices . Mais il sera le plus 
souvent inadapté à l ' analyse de phénomènes ur bains d ' ensemble . 
L' information planimétrique qu ' il comporte est alors, en effet , 
surabondante , partiellement inutile et même génan t e . Un fond par
cellair e très s implifié ou même un fond viaire (fig . 27 et 30b) , 
plus discret , offre le suppor t géographique suffi sant . 

Prat iquement donc , il est nécessaire pour chaque carte , ou pour 
chaque grand type de carte , de procéder, préalabl ement à toute 
rédaction, à cette définition des caractéristi ques du fond de 
carte . 
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2 . 2.2. Rédaction du fond de carte 

Tout cela n ' implique pas qu ' il soit nécessaire pour chaque carte 
de dessiner entièrement un fond particulier. On essaiera, autant 
que possible, de limiter ces travaux forcément coGteux . 

Nota 

Les principes de la généralisation cartographique ont été 
rappelés dans le Titre I , Chap . 3, § 3 . 1. de la présente 
partie . 

Le dessin peut s ' effectuer sur du papier ou sur des sup
ports transparents. 

Le papier peut s ' utiliser pour la maquette ou pour des 
cartes monochromes dont on désire un document directement 
reproductible en photocopie ou en tirage offset . Il doit 
être bien blanc et lisse : lavis techni que (Canson) ou 
carte bristol (qui convient bien, en particulier pour les 
dessins à reproduire en photogravure et photographie) . Les 
retouches se font au correcteur liquide, ou au grattoir, 
la copie se fait sur une table lumineuse . 

On peut utiliser différents types de cal ques polyester, 
tran~parents, indéchirables , acceptant le dessin sur une 
ou sur deux faces (on peut dessiner sur l ' endroit ou sur 
l'envers de ce dernier). Les retouches se font par 
grattage avec une langue-de-chat, une plume vaccinostyle 
ou une lame de rasoir . Il existe des calques avec 
quadrillage pré-imprimé bleu inactinique , qui facilitent 
la pose des écritures . Le calque végétal, fragile et 
difficile à gratter, doit êt r e réservé pour le croquis. 

On peut dessiner aussi, avec une encre spéciale (par 
exemple encre de chine P de Rotring) sur des films plas
tiques transparents (films tri-acétate) , qui peuvent 
servir soit à l ' exécution par copie de documents positifs 
directement reproductibles, soit au dessin d'une carte 
venant en superposition d ' un fond de base . 

L' utilisation de la couche à graver requiert une formation 
spécifique . 

L'emploi du tire-ligne (et plus encore des tire-lignes 
spéciaux comme le tire-ligne double pour le dessin des 
traits parallèles (routes) ou le ballustre pour le dessin 
des cercles) assure sans aucun doute la meilleure qualité 
de dessin , mais il exige une réelle expér ience. De même , 
l ' usage du Graphos , qui est un porte-plumes de différentes 
formes et épaisseurs, requiert une pratique certaine. Des 
résultats , moins bons mais suffisamment corrects , peuvent 
être obtenus très rapidement avec des stylos à pointe 
tubulaire (Isograph de Rotring , Graphoplex, Faber , etc . ) 
de différents diamètres. Le rapidograph de Rotring , qui 
utilise une encre encore moins dense que la véritable 
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Fig.28 : Reproduction d 'une carte IGN polychrome avec un 
film panchromatique l ith + 1 filtre de sélection 
rouge (Wratten 29) 

Sons fill re 

Avec filtre 
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encre de chine, a par contre l'avantage de ne nécessiter 
qu'un entretien réduit, et de se recharger de manière très 
pratique avec des cartouches. 

L'esquisse, et même le dessin définitif sur papier, peu
vent être effectués , pour ceux que le stylo tubulaire 
rebute , avec des stylos à pointe-fibre ( genre feutre) de 
différentes largeurs de traits (de 0,2 à 0,7 mm) : Vario
graph et Finograph (en 4 couleurs) de Rotring. 

Il existe différents types de gommes pour l ' effaçage du 
crayon sur le papier ou sur le calque (par exemple Mars 
Plastic), des couleurs sur le papier (par exemple TK-Plast 
de Faber-Castell), de l ' encre sur le calque (Mars 
Techniplast ou Rotring T 20). 

D'autres matériels, d ' emplois plus particuliers (lettres
transfert , film adhésif , etc . ) seront mentionnés dans des 
chapitres particuliers (cf . aussi la description des 
outils et matériels de dessin du Chap . 7 de la première 
partie du livret : La représentation d'architecture. 

a) Le réemploi des fonds existants n ' est pas exclu pour des cartes 
thematiqüës:-ïï-raüt-ëëpënctant s ' obliger à rechercher, parmi 
les cartes disponibles, celles qui pourraient convenir l e mieux 
(cf. Annexe 2 : Cartes et plans pouvant servir de fonds carto
graphiques) , et s 'efforcer de les a lléger autant que possible 
des détails inintéressants. 

Nota 

Pour les documents publiés en plusieurs couleurs , il 
est possible de se procurer des tirages monochromes des 
seuls films de la planimétrie (c'est le cas, par exem
ple , des plans polychromes de l ' Equipement) ou des 
planches combinées planimétrie + hydrographie (c'est 
le cas des cartes I.G.N . -cf. Annexe 2). 

Si l ' on ne dispose que d'un document polychrome, on 
peut le clicher avec un appareil photographique équipé 
d ' un filtre coloré qui permet d'éliminer ou,au moins 
d ' atténuer,les détails topographiques d'une même cou
leur ; avec un filtre rouge, par exemple , on élimine les 
éléments rouges ou orangés : les surcharges des routes 
sur les cartes récentes de l' I.G . N. (fig . 28) , les 
courbes de ni veau sur les cartes IGN ou les plans 
topo-fonciers du S.T . U., etc. 

On peut essayer d ' autre part d ' élimine r certains dé
tails des documents originaux , en particulier quand 
ceux-ci ont un faible encombrement graphique (plans ca
dastraux par exemple). Sur un tirage papier ou une 
photocopie , on peut éliminer certains figurés , simple
ment avec un correcteur liquide du genre Tipp-Ex. 
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Fig . 29 Rédaction d'un fond de carte schématique 
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Certaines photocopieuses permettent la reproduction 
des documents sur papier calque ordinai r e : on peut 
alors supprimer cer tains détails par grat tage tout en 
disposant directement d ' un document sur lequel il est 
possible de dessiner à l'encre. 

Les suppressions peuvent aussi se faire sur l e négatif 
photographique du document, à l ' aide de gouache à 
masquer (type Brun P de Pébéo) et/ou de feutres néga
tifs opaques (genre Red . O. Pack) . Les compléments se 
font sur les tirages . 

Les fonds de carte schématiques sont des cartes dessinées de la 
manière la plus simplifiée possible, ce que les cartographes 
appelleraient généralisées à l ' extrême (fig. 29 e t 30) . De 
fait, les principes de schématisation ne diffèrent guère de 
ceux de la généralisation . 

L' i ntérêt de ce type de document tient en ce qu'ils sont plus 
faciles et plus rapides à réaliser , qu'ils peuvent être tirés à 
des échelles et à des formats plus réduits qu ' un plan classi
que (fig . 29). Ils sont d ' une densité graphique moindre et 
offrent ainsj généralement une bonne lisibilité, fréquem
ment meilleure que celle d ' une carte de facture plus élabo
rée (fig. 30) . S ' ils sont bien exécutés , ils peuvent être direc
tement publiés. 

On procède tout d ' abord, comme pour la généralisation (cf. 
Titre I, § 3.), à la sélection des éléments géographiques qui 
vont constituer le fond schématique. Par définition ce lui-ci, 
avec ses modes de rédaction simplifiée , ne peut pas comporter 
un grand nombre d'information . Plus que jamais, il est donc 
important de bien définir quel est précisément le problème 
traité et quelles sont en conséquence les informations géogra
phiques nécessaires. 

La carte schématique reste une vraie carte, elle décrit un 
certain territoire , elle doit donc continuer d'en reproduire, 
même de manière simplifiée, les particularités topographiques . 
Car autrement , comment étudier, par exemple, la répartition ou 
la densité d'un phénomène si la localisation des points, si la 
superficie des différents territoires ne correspondent pas, 
même approximativement, à la réalité ? Cette exactitude géogra
phique ne peut bien sûr être que relative. Cela veut dire qu ' il 
faut conserver au moins les grands rapports de proportion entre 
les superficies des différents t erritoires , même si leurs 
contours sont simplifiés; qu ' il faut repr oduire au moins les 
directions principales des éléments liné.aires, des routes, des 
cours d ' eau , des limites administratives , etc . (fig.29) ; que 
les objets ponctuels doivent garder une même position, au moins 
par rapport aux autres éléments du fond. Cela peut vouloir dire 
que si le tracé de ces derniers est modifié, simplifié , l'objet 
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doit être déplacé; que si , par exemple, le méandre d'une 
rivière es t supprimé , l e village qui s 'y trouvait doit être 
repoussé pour rester sur la "bonne" rive, etc. Dans la 
pratique, il parait donc dangereux de dessiner un fond 
schématique simplement à main levé, sans s'appuyer directement 
sur une carte classique. 

Par définition, une carte schématique ne peut pas être très 
détaillée. Mais il faut savoir éventuellement reproduire 
certaines particularités du terrain, qu ' elles soient utiles à 
la compréhension du sujet traité ou que, plus simplement, elles 
soient évocatrices du paysage. Il faut enfin s'efforcer à la 
même simplicité dans le choix des représentations convention
nelles et, par exemple , utiliser des signes faciles à varier 
commes l es flèches, privilégier la ligne continue, en jouant 
simplement sur l'épaisseur des traits, sur la disposition des 
écritures , etc. (fig. 29) . 

Nota 

L'exécution d'une carte schématique est d'une exécu
tion relativement facile, même pour un opérateur peut 
expérimenté. On part d'un document original classi
que (plan cadastral, carte topographique, etc.) qu'on 
réduit par photographie ou photocopie à une échelle de 
travail 25 % ou 30 % plus grande que l ' échelle défini 
tive. Une fois l e dessin terminé, une dernière réduc
tion permettra d'effacer bon nombre des imperfections 
de dessin. Sur l ' original réduit , on note les éléments 
sélectionnés , on en trace le brouillon en éliminant les 
détails jugés non significatifs. On recopie à l'encre 
sur calque, au feutre ou à l'encre directement sur du 
papier, le modèle étant visible par transparence sur 
une table lumineuse . 

A partir d'un même plan de base, il est possible de disposer 
d ' un jeu de plans des différentes échelles et plus ou moins 
détaillés, pour peu que l ' on procède par étape à la rédaction du 
fond , en dessinant et en clichant successivement chaque caté
gorie de données . On peut, par exemple , dessiner le plan viaire 
(par ilôts) d ' une agglomération, en tirer un calque-copie sur 
lequel on reporte le parcellaire, puis le bâti . On habille 
enfin un dernier tirage avec des trames, la toponymie, etc . 
(fig.31) . La restitution de ces plans se fait à différentes 



Fig.31 Exemple de fond établi par étape : a) réseau viaire ; 
b) parcellaire ; c) parcellaire et bâti; d) fond bâti habillé 

a b 

c 
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échelles. On peut de même faire la carte d ' un canton en des
sinant d'abord seulement les limites admin i stratives, puis les 
routes, l ' hydrographie, etc . 

Nota 

La confection d'un jeu de plans différemment détaillés 
à partir d'un même document initial peut se faire de 
deux manières : 

- soit en complétant progressivement un fond dessiné 
sur un seul et même calque support, dont on cliche les 
états successifs. Le procédé , techniquement peu dif
ficile, a l ' inconvénient de multiplier les manipu
lations , 

- soit en dessinant chaque grande catégorie de données 
géographiques sur des films séparés venant en repé
rage . L' avantage du procédé, plus délicat à mettre en 
oeuvre, est de permettre de combiner indifféremment 
les di verses catégories d ' informations géographiques. 
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Titre II 

C H A P I T R E 3 

CARTOGRAPHIE DES DONNEES "QUALITATIVES" (DIFFERENTIELLES) 

C' est le type de représentation cartographique le plus fréquent. Le problème 
est de figurer des données de caractère différent, mais de même niveau, c'est
à-dire qui ne soient d'aucune façon hiérarchisées : des types d'édifices ou de 
matériaux, des affl eurements géologiques , des zones urbaines, différents types 
de parcelles ou d'occupation des sols, différentes voies de circulation , etc . 

Pour représenter ces informations l es variations de valeur ou de tail l e , qui 
introduisent nécessairement entre les données représentées une relation 
d ' ordre ou de proportionnalité, ne peuvent être utilisées . On peut, par contre 
employer les variables de forme, d'orientation et de couleurs qui permettent de 
s implement différencier les informations cartographiées (cf. tableau n° 2 
§ 1 . 4 . ). Toutes trois cependant n'offrent ni la même facilité, ni la même 
efficacité d'emploi. Elles n'ont pas tout d'abord la même "longueur", c'est-à
dire qu'elles ne donnent pas la possibilité de représenter de manière bien 
différenciée l a même quantité de modalités. Elles n'offrent pas non plus une 
perception également sélective des phénomènes, c ' est-à-dire qu ' elles ne 
permettent pas avec une même efficacité de regrouper vis uellement tous les 
signes semblables en faisant abstraction de tous les autres. 
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3.1 . CARTOGRAPHIE DES DONNEES QUALITATIVES AVEC LA VARIATION DE FORME 

3.1.1. La variation de forme en implantation ponctuelle 

a) Longueur de la variable : en théorie, le nombre de signes 
ponêtüëïS-d'ëTo-rm_e_ëilstlncte est illimité; on peut concevoir en 
effet une infinité de symboles géométriques , de signes conven
tionnels, de pictogrammes, etc. En pratique cependant, il est 
difficile d ' en utiliser une très grande quantité, parce que 
l ' on doit alors leur donner des formes complexes qui les 
rendent plus longs et/ou plus difficiles à dessiner, plus déli 
cats à reproduire, à réduire et surtout à déchiffrer . La 
plupart du temps , il est donc plus simple et plus effi
cace d ' employer les seules figures géométriques les plus sim
ples ( •, + , - , à , • , *, + , * ) qui sont les plus faciles à 
rédiger, à reproduire et à lire (fig. 20, 26, 28, 29 , 30, 
32, . .. ) . 

Nota 

Lorsqu ' ils expriment des données de niveau équivalent, 
les signes doivent avoir sensiblement la même lisibi
lité , c ' est-à-dire avoir approximativement la même 
taille ou la même surface et la même valeur . Au cas 
contraire ( O et [;il , • et • , etc.), ils donnent une im
pression erronée de hiérarchie . Sur une carte mono
chrome, sauf nécessité contraire, les symboles doivent 
être noirs ( "pleins" ) pour avoir une visibilité maxi
mum (fig. 32) . 

Tous ces signes existent en planche-transfert ou en 
trace-lettres. Le cercle est le signe le plus facile à 
placer puisqu'il est le seul à ne pas poser de problème 
d ' horizontalité . La pose des signes transfert se fait 
en frottant les signes avec un brunissoir ou un ins
trument arrondi quelconque, en frottant en diagonale, 
du haut vers le bas et en finissant par les contours . Le 
frottement ne doit pas être trop fort, de sorte qu ' en 
cas d ' erreur le signe-transfert puisse être enlevé avec 
du papier adhésif ou une gomme spéciale, genre Kleer 
tak . Ce n ' est que lorsque que l ' on juge que la mise en 
place est correcte que l ' on ponce définitivement les 
signes au travers de la feuille de protection. Les 
transferts doivent enfin être vernis avec un fixatif 
(genre Let-Fix mat de Mécanorma ; attention : pas sur 
les photocopies ! ) et le document photographié ou 
photocopié rapidement . Des cartes monochromes, réa
l isées avec des signes et lettres-transfert peuvent 
servir directement à une publication . 
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Il a déjà été observé que la variation de forme ne permet d ' ex
primer ni les relations d'ordre, ni celles de quantité : un 
cercle n'est pas perçu (sauf après recours à la légende) comme 
plus ancien ou plus grand par exemple, qu'un triangle . Elle est 
tout à fait apte, par contre , à différencier des objets de 
niveau équivalent : il est évident pour l e lecteur que ce qui 
est représenté par un cercle ne peut être la même chose que ce 
qui est figuré par une croix . Sa grande longueur lui permet 
aussi de représenter des séries ayant un grand nombre de 
modalités. En fait c ' est sans doute le moyen pour qualifier ou 
id8ntifier des objets, le plus simple à mettre en oeuvre en 
i mplantation ponctuelle. Elle n'a cependant qu'une efficacité 
limitée. Elle permet une lecture correcte de la carte au ntveau 
du détail : à cet endroit il y a un objet de tel type , cet 
individu a telle caractérist ique , etc . Mais quand la carte 
comporte une très grande quanti té de signes différents, il 
devient difficile de percevoir séparément la distribution de 
chacun des phénomènes cartographiés. Tous les signes ayant une 
égale lisibilité , le lecteur n ' en perçoit immédiatement que la 
masse globale (fig.92) . Il lui faut alors un long travail de 
lecture pour isoler visuellement des autres tous les signes 
semblables et les regrouper mentalement pour restituer leur 
répartition d'ensemble. 

La variation de forme en implantation ponctuelle paraît donc 
plus particulièrement adaptée à la rédaction de cartes compor
tant un grand nombre de variables différentes, dont on ne 
recherche qu'une lecture élémentaire . Elle convient donc pour 
les "cartes d 'inventaire" comme par exemple les "cartes d'ar
chivage des paramètres du repérage " (cf. Titre III,§ 3. 2 .1. et 
fig . 94) . Par contre, lorsqu ' elle est utilisée pour réaliser des 
cartes de traitement comportant un assez grand nombre de 
modalités différentes, elle peut être d ' une efficacité 
médiocre (fig.20). Les variations d'orientation et de couleur 
sont alors généralement d ' un meilleur emploi. 

Il reste quand même possible d ' employer la variation de forme 
pour des cartes de traitement. On observe en effet que sa 
capacité sélective varie avec la quantité et la densité de 
répartition des données . Autrement dit, plus les signes de 
forme différente sont nombreux , plus ils sont proches les uns 
des autres , et moins la perception de leur régionalisation est 
aisée et immédiate . A contrario, les cartes ne comportant qu ' un 
semi s très aere de points peuvent offrir une lisibilité 
satisfaisante . On peut donc employer efficacement la variation 
de forme lorsque la carte compte plusieurs modalités diffé
rentes, mais ne comptant qu'un faible nombre d ' individus , ou, 
inversement, quand la carte comporte un grand nombre d ' indi
vidus répartis en une ou deux , au maximum trois modalités dif
férentes . Rappelons que , lorsqu ' on a à représenter plusieurs 
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modalités, plutôt que de les reporter sur une même car
te (fig . 20a), on peut construire plusieurs cartes sur chacune 
desquelles une seule modalité est figurée (fig.20b, fig.20c) . 
Chacune de ces cartes , plus simple à réaliser, permet de bien 
visualiser le phénomène qu ' elles représentent (cf. supra 
§ 2 . 2 . 2 . ) . 

On peut accroitre l ' efficacité de la représentation en choisis
sant des signes se différenciant bien , c ' est-à- dire en opposant 
les figures de base que sont le point ( •, • , + , • , .à , .. . ) , 
le trait ( - , 1 , ....- , = , . .. ) et l es formes "scintillan
tes" ( + , * , * , ... ) , et rédiger , par exemple, les légendes 
sui vantes : • , * , - , ou • , + , / , etc. (fig. 26 , 30) . -Nota 

La "carte à une modalité" a l ' inconvénient de ne pas 
redonner une image de la densité de 1 ' ensemble de l ' in
formation et donc de ne pas permettre de voir immédia
tement l ' importance relative de chaque variable. On 
peut remédier à ce défaut en représentant sur la carte , 
à côté de la modalité traitée, toutes l es autres sans 
distinction par un signe de lisibilité inférieu
re (fig . 33 ). Ainsi les oeuvres étudiées sont notées par 
un signe plein, par exemple un rond noir; les autres 
édifices repérés, quels qu'ils soient , sont marqués par 
un signe moins lisible, cercle blanc ou point très 
petit. On peut , de cette façon, mieux visualiser 
simultanément la répartition de la variable et sa part 
dans l ' ensemble du phénomène . 

Quand on projette de construire une "collection de 
cartes", on peut procéder de manière systématique en 
rédigeant un seul fond de carte sur lequel tous les 
édifices repérés sont reportés par un signe de lisibi
lité réduite (rond blanc par exemple) . Pour chaque 
carte , il suffit sur une reproduction de ce fond de 
noircir les cercles correspondant aux édifices pour 
lesquels la modalité est seule étudiée . 

3 . 1. 2 . Variation de forme en implantation linéaire 

Les signes linéaires d'égale lisibilité sont surtout des éléments 
du fond de carte : routes, courbes de niveau, hydrographie, qua
drillage , limites administratives , etc . De fait, la représen
tation de ces é l éments obéit souvent à certaines habitudes : on 
emploie les différents tiretés ou pointillés pour les limites 
administratives, un double trait pour les routes et les rues , etc. 
On respectera ces usages dans la mesure où ils ne représentent pas 
un surcroît inutile de dessin : par exemple , les limites adminis
tratives peuvent très bien être représentées en traits continus 
variant éventuellement de largeur (fig . 32) et non par divers 
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tiretés; on les respectera s urtout dans la mesure où ils n'alour
dissent pas la densité du fond de manière excessive : s 'il est 
nécessaire , une rue peut être dessinée par un seul trait (fig. 30) , 
une rivière par un ti reté, e tc . 

Nota 

Il existe sur film - transfert (genre Letraline de Letra
set, . .. ) que l ques rares figurés linéaires (traits pleins , 
ti r etés , pointillés , . .. ) , noirs ou de couleur, dont cer 
tains peuvent, avec un peu d'habileté, servir à des tracés 
curvilignes . Mais, la plupart du temps, on est r édui t à 
dessiner l es lignes à la main en s ' aidant éventuellement de 
pistol et , de courbes de chemin de fer ou de courbes 
mobiles . Les deux traits parallèles des routes se tracent 
avec un tireligne double . 

On obtient des coupures franches des tiretés , en traçant 
une ligne continue puis en grattant (sur calque) ou en 
bouchan t les espaces entre les tirets. D'autre part, pour 
assurer la continuité de l a ligne, l es tirets doivent des
siner les angles et non rester en blanc : 

3. 1. 3 . La variation de forme en i mplantation zonale 

A 

/ ' / .... 
/ I 

,,,, I 
/ I 

// I 
, ' 

' ' 
l es ponci f s 

Une surface que l conque peut être recouverte d 'une s tructure 
composée par répétition d ' éléments gr aphi ques divers (points , 
t raits) ou de toute a utre forme symbolique (croix, touffe d 'her
be , etc.) , disposés r égulièrement ou irrégulièrement: ces struc
tures sont appelées des "poncifs". 

a) Longueur --------

Comme pour les symbol es ponctuels , il est possible d'imaginer 
un nombre presque illimité de poncifs différents . Mais i l est 
préférable, de la même façon, de n'en utiliser qu'un nombre 
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plus restreint, en choisissant parmi les plus simples qui sont 
les plus faciles à dessiner et à reproduire. 

Nota 

Plusieurs moyens de complexité et de qualité différen
tes peuvent être mis en oeuvre pour réaliser des 
poncifs, aussi bien d ' ailleurs que des trames de diffé
rentes valeurs (cf . § 4.1.1.) : 

- les trames préfabriquées; faciles d ' emploi , elles 
ont l'inconvénient de n'être pas toujours très 
faciles à reproduire par photographie . Elles sont de 
deux sortes : 

les planches-transfert (type Normatex de Mécanorma 
ou Instantex de Lettraset , . .. ) qui s ' apposent par 
frottement sur le dessin de la même façon que les 
lettres-transfert. Elles ont l'inconvénient de ne 
pas permettre d ' obtenir aisément des limites fran
ches , et de se déposer plus ou moins irréguliè
rement selon la force avec laquelle elles sont 
frottées. Il faut donc se limiter à les utiliser 
pour exécuter des plages irrégulières ou en dégra
dés. Elles n ' existent d'autre part qu'en un très 
petit nombre de variantes. Comme les lettres
transfert, elles doivent être poncées et fixées 
avec un vernis aérosol spécial, 

les planches adhésives (type Normatone de Méca
norma ou Letratone de Let traset, ... ) . Autocol
lantes, elles se découpent puis se posent sur la 
carte; on met en place un morceau de film légère
ment plus grand que la surface à couvrir puis on 
retire l'excédent après l'avoir découpé avec un 
couteau-transfert ou une plume vaccinostyle, et en 
suivant le bord intérieur du trait de contour . Avec 
un peu de dextérité, on obtient ainsi un repérage 
exact sur les limites de la zone à tramer . Le film 
doit ensuite être frotté avec une spatule par
dessus une feuille de papier; les bulles d ' air sont 
piquées puis poncées . Malgré cela , il est prati
quemment impossible d ' obtenir une adhérence par
faite du film sur son support et de ce fait, ces 
trames peuvent être difficiles à reproduire 
photographiquement. 

- Dessin des poncifs et des trames 

Des poncifs réguliers peuvent être dessinés à la 
main. Il est difficile cependant d'obtenir la même 
r égularité et la même variété qu ' avec des trames 
préfabriquées ou photographiques. 
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On peut dessiner des structures à base de traits 
(lignés , croisillons , ... ) en s'aidant avec une 
équerre à "griser" ou un 11 hachurateur". Ce sont des 
appareils comportant une règle fixe et une règle
équerre orientable; l'appareil est conçu pour rester 
stable et un système de pas réglable permet un espa
cement régulier des tracés. On peut procéder aussi 
avec une équerre ordinaire que l'on fait glisser le 
long d 'une règle, de manière à conserver chaque trait 
parallèle aux autres. La règle peut être fixée sur le 
dessin par des poids ou par du ruban adhésif décol
l able . Pour conserver un écartement régulier entre 
les traits, on se guide sur une feuille de papier 
millimétrée visible par transparence (à travers le 
calque ou sur une table lumineuse). Le procédé 
demande une réelle habitude pour donner des résultats 
satisfai sants. 

On peut aussi rédiger à main levée un certain nombre 
de poncifs, de disposition irrégulière ou peu régu
lière, en se guidant au besoin sur une feuille de 
papier quadrillée ou millimétrée visible par trans
parence. L' aspect peu l éché de ces poncifs ne permet 
cependant de l es utiliser que pour des documents 
schématiques ou rendus "de chic" . 

D A 

A 

- Les trames et poncifs photographiques 

(Cf . Livret photographique à venir de B. Emmanuelli). 

Le procédé permet d'obtenir l a qualité requise pour 
une publication. Il consiste, dans l e report photo
graphique de trames préfabriquées sur film plasti
que, à travers les ouvertures de masques occultant 
l es parties de la carte non concernées . Il faut 
autant de masques qu ' il y a de trames différentes à 
r eproduire . Ces masques peuvent être obtenus par 
bouchage à la gouache sur un film transparent des 
zone s à ne pas tramer, ou, ce qui est plus rapide, par 
bouchage des zones tramées sur un film dont on fait 
ensuite un tirage inve r sé . Mais il est préférable de 
procéder par pelliculage; on insole un film spécial 
pelliculable , ou "Strip-mask " (genre Peel-coat sen
sible de Mécanorma, ... ), avec l e film de trait por
tant les contours des zones à tramer . Il suffit 
ensuite de peler l ' enduit inactinique sur les sur
faces ainsi délimitées. Les limites des zones doivent 
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être continues pour que le pelliculage puisse 
s ' effectuer . Le fond de carte ne peut donc comporter 
ni " tireté" ou "pointillé", où bien ceux-ci doivent 
être refaits après , par rebouchage du négatif. Sur un 
chassis pneumatique, on reporte successivement , à 
travers leur masque, les trames choisies sur un 
cliché unique qui peut être enfin combiné avec la 
planche de trait correspondante. 

Ma squ& N° 1 Masque N• 2 

Trame N° 1 T rame N° 2 

D 1 a p 1· é s C U E Il I Il , o p • c i t . 

Il est important de bien distinguer la forme et la valeur d 'une 
trame. Deux poncifs peuvent être composés de f igures diffé
rentes (de traits, de cercles , de tirets , ... ) et être à peu 
près auss i clairs ou foncés ; inversement , ils peuvent avoir une 
forme semblable et des valeurs différentes (cf. § 4. 1. 1. ). Des 
informations de niveau équivalent (par exemple, les terri
toires de plusieurs châtellenie (fig.35) , différents terrains 
géologiques (fig. 34) , etc. ) ne doivent pas être représentés par 
des trames de différente valeur qui détermineraient une 
hiérarchie visuell e injustifiée, mais par des poncifs de valeur 
sensiblement égale. 

Comme pour les figures linéaires , il existe d ' autre par t pour 
les poncifs des habitudes d ' emploi qu ' on doit, dans une 
certaine mes ure, respecter (cf . infra§ 3. 4 . ) . 

Nota 

Il faut employer des poncifs et des trames les plus 
claires possible, surtout sur les grandes surfaces, et 
éviter les plages foncées qui alourdissent inutilement 
la carte . Le s fo nds , en particulier, doivent avoir une 
densité graphique r éduite pour laisser la lisibilité 
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maximum à l'information originale. D'une manière géné
rale d'ailleurs, l es cartes trop de nses ou trop sombres 
sont moins agréables . 

3 . 2 . CARTOG RAPHIE DES DONNEES QUALITATIVES AVEC LA VARIATION D' ORIENTATION 

Un signe , une trame de traits ou de points alignés , etc . peuvent êt r e 
horizontaux, verticaux ou diver sement inclinés , ils peuvent être 
d ' orientation di ffé r e nte. 

3. 2 . 1. Longueur de la variable 

Il est difficile d ' apprécier corr ectement les différences mini mes 
d' ori entation entre des signes inclinés approximativement dans le 
même sens . De ce fa i t , il n ' est guère possible d 'utiliser en 
implantations ponctuelle et zonale plus de 4 orientations 
différ entes un signe , un tramé peuvent êt r e horizontaux, 
verticaux , inclinés à droite ou à gauche ( f i g . 36 et 37) . 

En i mplantation linéaire, la variation d ' orientation n ' est prati
quement utilisable que pour renforcer par combinaison, des varia
tions de forme ou de valeur. 

No ta 

En implantation ponctuelle, la variation d ' orientation 
n ' est perceptible que pour des signes de forme allongée 
(- ,,... ,= ,- , . .. ) ou composée d ' un élément allongé (@,::j= ,_., 
... ) ; pratiquement , les signes doivent avoir une longueur 
égal e à environ 3 fois l eur largeur. 

Les symboles et les traits inclinés ne l e sont pas néces
sairement à 45° , ils sont même , de préférence , plus proches 
de l 'horizontale ou de la verticale . 

Les signes ponctuels, les trames de même direction doivent 
être rigoureusement parallèles ; les t rames régulières de 
traits ou de points en particulier, l orsqu'elles couvrent 
plusieurs zones séparées d ' une même carte doivent conser
ver l a même direction; dans l e cas contraire , l' expression 
es t ambigüe e t l' e ffet esthétique déplorable (fig . 36) . On 
peut se guider, pour placer ou dessiner ces trames , sur une 
feuille de papier quadrillée ou millimétrée vis ible par 
transpar ence . 

On peut allonger une gamme en combinant variat i on d ' orien
tat ion e t variation de forme : -,..,, A.• ·= ~ ·-- 1• .. . ; les 
possibilités r estent limi tées . 
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On peut auss i employer simultanément des s ignes variant 
d ' orientation et des signes "non orientés" (e , •, +, etc .). 
Dans ce cas, le groupe des s ignes penchés formera un ensem
ble dis tinct du groupe des s ignes non orientés , quelle que 
soit l a forme de ces derniers . 

3.2 . 2 . Emploi de la variation d ' orientation 

Si e lle ne permet de représenter qu ' un nombre plus limité de 
données que la variation de f orme , la varia tion d ' orientation 
a , par cont r e , en implanta tion ponctuelle un effet sélectif 
beaucoup plus gr and . Sur une carte comportant un grand nombre 
de signes diffé r ents , i l est , en e ffet , plus f acile de r epérer 
et r egroupe r visuellement des s i gnes de même orientation que de 
même fo rme (fig . 36) . 

L' expérience montre cependant que cet e ffet ne joue pleinement 
que lorsque la carte compte un grand nombre de signes . Plus que 
la direction de chaque symbole pris isolément , le l ecteur pe r
çoit i mmédiatement les grands a lignements formés pa r l es si
gnes, et donc l es gr andes distributions d ' e nsemble des diverses 
modalités. Quand la quantité des signes est faible, ces grands 
a lignements n ' apparaissent pas, e t la variation d ' orientation 
es t alors aussi peu sélective que la variation de forme . Comme 
sa longueur est moindre et qu ' il est plus facile d ' identifier 
des signes de formes distinctes que d ' orientation différente, 
pour une lecture de dé tail, la variation d ' orientation est 
alo r s plutôt moins efficace que la variation de fo rme (fig. 37) . 

Si la variation d ' orientation permet de différencier en fin de 
compte sans ambiguité deux zones , elle ne le fa i t cependant que 
d 'une manière modérément efficace . En première l ecture , l ' oeil 
perçoit plus les similitudes de valeur et de forme que les dif
férences d ' orientation . Par e xemple, s ur la figure 35a, la dis
tinction est plus immédiate et forte entre la trame de points et 
les trames de traits diversement orientées qu' entre ces 
dernières . On peut donc utiliser la vari ation d ' orientation en 
implantation zonale quand on veut privilégier la figuration 
d'ensemble d'une a i re , tout en différ enciant ses s ous-sec t eurs. 
Mais , quand on désire opposer franchement des s urfaces , il vaut 
mie ux les couvrir de poncifs de fo r me différente (fig . 35b ) . 
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3,3 , CARTOGRAPHIE DES DONNEES "QUALITATIVES" AVEC LA VARIATION DE COULEUR 

L' emploi de la couleur en cartographie pose plus de problèmes que celui 
des autres variables. La couleur est d'abord plus difficile ou plus 
coûteuse à réaliser; il est moin s aisé par de seuls moyens artisanaux 
d'obtenir des documents propres en couleur qu'en monochromie. Elle est 
aussi plus difficile à reproduire , et l ' empêchement est radical pour la 
plus grande part de la production de l ' Inventaire qui doit actuellement 
être microfichée en noir et blanc. Elle est enfin d ' un emploi bien plus 
délicat , les problèmes physiologiques, symboliques et esthétiques posés 
par sa mise en oeuvre étant complexes et variant, au surplus, avec chaque 
indivi du (aussi bien , les pages qui suivent ne peuvent être qu'une 
introduction sommaire à l'emploi de la couleur). Pour toutes ces raisons , 
l'emploi de la couleur pour la cartographie à l'Inventaire doit donc être 
limité. 

Cependant , sans être indispensable (elle peut toujours être remplacée par 
la variation de forme ou d'orientation), la couleur, en constituant une 
variable visuelle supplémentaire , apporte plus de liberté et de variété à 
la représentation cartographique . On gagnera donc éventuellement à 
l ' employer pour les travaux qui ne sont pas des tinés à être microfichés : 
les cartes de publication ou d'exposition , bien sûr , pour lesquelles les 
qualités esthétiques de la couleur sont importantes mais, aussi, les 
cartes de repérage sur le terrain ou , encore, les brouillons , même de 
cartes devant être réalisées en monochromie, pour lesquels les facilités 
d ' emploi et de lisibilité de la couleur peuvent être des avantages. 

3.3 .1. Principes d'emploi de la couleur 

Il ne doit pas y a voir confusion entre la couleur et la valeur d'une 
plage colorée . Une même couleur peut être plus ou moins claire, 
pure, ou plus ou moins foncée : elle forme alors un camaîeu . 
L' ordre qui s 'établit visuellement, du ton le plus sombre au ton le 
plus clair, évoque immanquablement une idée de hiérarchie ou de 
classement entre les objets qui sont représentés. Les variations 
colorées de valeur peuvent donc servir à la représentation de 
série de données ordonnées , mais de la même façon qu ' une simple 
gamme de gris (cf. infra Chap . 4.). 

Une gamme de couleurs proprement dites, sans variation de valeur, 
permet seulement de qualifier des données différentes sans idée de 
classement : le signe rouge est bien différent du s igne vert, mais 
il ne peut apparaître , à valeur sensiblement égale, plus grand ou 
plus ancien. Si la varia tian de couleur n'a en principe que ce seul 
pouvoir de différenciation, par contre celui-ci est très effi
cace : sur une carte, la perception gl obale des divers signes ou 



aplats d ' une même couleur est presque immédiat . De ce point de vue, 
la couleur a un effet sélectif bien supérieur à celui des varia
tions d ' orientation et de forme . 

Nota 

L ' effet sélectif de la couleur sera d ' autant plus marqué, 
surtout en implantation ponctuelle et linéaire, que les 
couleurs seront plus pures (ou "saturées" : ni assombries, 
ni éclaircies) , c ' est-à-dire qu ' elles seront plus écla
tantes. 

On peut aussi jouer sur le contraste entre les couleurs , en 
particulier quand on doit reporter des petites surfaces, 
des signes, des traits, des lettres sur un aplat plus large 
e n opposant : 

- soit les couleurs "complémentaires " chaudes et froides, 
le rouge et le vert, le jaune et le violet, l ' orangé et le 
bleu. Toute l ' efficacité tient dans l'équilibre correct 
des valeurs de la complémentaire et de la dominante , 

- soit les couleurs foncées et les couleurs claires 
(c ' est-à-dire celles qui sont saturées dans les valeurs 
les plus claires) : d ' abord en reportant des couleurs 
sombres sur des plages claires : le noir sur le blanc et 
s ur le jaune , pratiquement toutes les couleurs saturées 
s ur l e gris clair, puis le rouge sur le blanc, le bleu 
clair et le vert s ur le blanc ; ensuite , c ' est plutôt 
l ' inverse qui est vrai , tons clairs sur aplats sombres : 
blanc sur rouge , jaune sur noir, blanc sur bleu, sur 
vert, 

L' emploi des couleurs répond par ailleurs à un certain nombre de 
règles dont les fondements physiologiques et/ou psychologiques 
sont plus ou moins bien fixés. On connait l ' opposition entre les 
couleurs "f roides " et les couleurs "chaudes" ; ces dernières sont 
"dynamiques " , paraissent "avancer " vers le lecteur tandis que les 
couleurs froides "r eculent " ; c ' es t ce phénomène qu ' utilisent les 
cartes hypsométriques pour évoquer les grands étagements du relief 
terrestre. Le rouge est une couleur "vibrante " , d'une forte 
lisibilité , et peut donc servir à représenter des données qu ' on 
désire mettre en valeur; le vert exprime plutôt une notion 
d ' équilibre . Les gris sont des teintes "neutres" , qu ' on peut 
réserver à des variables ayant une valeur significative secondaire 
(comme, par exemple, dans une série chronologique, le 19e siè
cle , . . . ).On peut aussi l ' employer pour le fond de carte qui ne 
doit comporter, en principe , que des teintes neutres ou clai
res (par exemple, du rose pour le bâti , mais pas du rouge , .. . ). 

Il faut autant que possible limiter aux petites surfaces l ' emploi 
des tons très foncés (le noir , le violet, les bruns foncés) qui, 
autrement , assombrissent et attristent une carte. On peut encore 
utiliser des "harmonies de nuances" (bleu, bleu-vert, vert, vert-
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jaune, jaune, etc.) pour offrir une représentation à la fois 
homogène et différenciée de certains éléments, par exemple les 
différentes occupations agricoles du sol sur un fond de carte, . .. 
A certaines couleurs enfin , au bleu, au vert, l'usage a attaché 
certaines significations (cf. infra§ 2 . 2 . 4 .a) . On le voit, toutes 
ces recommandations sont très génér?les , plus ou moins mélées 
aussi de préjugés es thétiques : il faut apprécier pour chaque 
carte la manière de les appliquer , d ' autant qu'elles peuvent venir 
se contredire, et c'est là surtout un problème de pratique . 

3.3.2 . Longueur de la variable 

Il n'existe que 6 couleurs bien caractérisées le violet, le bleu, 
le vert, le jaune, l ' orangé (ou bistre) et le rouge, auxquels on 
ajoute le gris et le pourpre (éventuellement , l'ocre/marron s'il 
ne peut se confondre avec l ' orangé); soit 8 (ou 9) couleurs qu'on 
peut encore compléter avec le noir et le blanc. Cette gamme n'est 
cependant utilisable en totalité qu ' en implantation zonale . En 
effet, plus les surfaces colorées sont petites plus l a couleur 
tend à se "mélanger" visuellement avec les couleurs voisines ou à 
s ' éclaircir avec le blanc de la plage. En implantation linéaire ou 
ponctuelle , il faut donc éviter les couleurs claires, en 
particulier le jaune : en fait, 6 couleurs sont alors utilisables : 
violet ou pourpre, bleu, vert, orangé, rouge, gris (plus le noir et 
le blanc) . 

Dans la pratique , on peut allonger cette gamme, principalement en 
implantation zonale, par la combinaison des variations de valeur 
et de couleur. Parmi la très grande quantité de teintes possibles, 
on dispose ainsi de 20 à 30 nuances qu ' il est véritablement aisé de 
différencier sur une carte : 3 à 5 tons de vert , plusieurs rouges et 
roses , des gris bleutés, etc . Toutes ces nuances cependant ne 
seront pas perçues de la même façon : celles issues d ' une même cou
leur fondamentale sembleront exprimer des modalités appartenant à 
une même catégorie, une même famille ; selon qu'elles sont plus ou 
moins claires ou foncées, elles paraitront représenter des données 
plus ou moins fortes, plus ou moins anciennes , bref, des données 
ordonnées . 

Nota 

La mise en couleurs d'une carte peut être opérée par un 
nombre finalement assez grand de moyens . La plupart, il est 
vrai, ne permet pas d ' obtenir , ou difficilement , un rendu 
de grande qualité et, en particulier, des apl ats de surface 
et de valeur suffisamment uniformes : les crayons , les 
feutres, les pointes-billes, les craies grasses, etc . , 
peuvent cependant parfaitement être utilisés pour l es 
cartes de relevé sur l e terrain (carte de repérage) pour 
les brouillons de carte ou encore, précisément quand on 
recherche un rendu "de chic ", d'un aspect volontairement 
irrégulier. 
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Il existe un certain nombre de produits graphiques qui 
offrent la possibilité de rédaction en couleur d ' une 
qualité et d ' une régularité satisfaisantes cartes à 
dessin de couleur, papiers adhésifs, films adhés i fs, 
transparents ou opaques (type Normacolor de Mécanorma , 
Pantone de Lettraset , Chromolux , . .. ) , dans un très gr and 
nombre de nuances (jusqu ' à 250) , des trames adhésives 
étalonnées, des poncifs, des lettres et des symboles sur 
film-transfert, des rubans adhésifs f l exibles ou non, à 
traits pleins ou non, mais dans une gamme assez peu variée 
et réduite aux couleurs fondamentales . On peut employer 
aussi pour le trait et les petites surfaces des encres de 
couleur et des feutres spéciaux, de différentes épaisseurs 
de pointes (Pantone, Art Marker, Variograph, . .. ). Tous 
ces matériels sont relativement coûteux , d ' autant que leur 
durée de vie utile est généralement limitée . 

La plupart des cartes en couleur que nous man i pulons ont 
été i mprimées. La méthode la plus classique consiste dans 
la rédaction directe et séparée des 4 typons (des 4 films 
d ' impression) correspondant chacun à une des couleurs 
d ' impression (cyan, magenta , jaune et noir) . C' est par 
superposition de ces couleurs de base , en trames plus ou 
moins foncées, qu ' on obtient toutes les autres teintes . 
Les 4 films doivent donc venir exactement en repérage (cf . 
Livret sur les arts graphiques et de l ' i mprimerie , à 
venir) . C' est le procédé qui donne les reproductions de la 
plus haute qualité, mais qui exige aussi du rédacteur le 
plus de compétences et d'expérience. Pratiquement , elles 
sont à la portée des seuls cartographes professionnels. 

Une autre méthode consiste à rédiger un seul document 
positif en couleur, tel qu ' on voudrait l e voir publié , puis 
à faire réaliser à partir de lui , la sélection des couleurs 
par un photograveur. Le résultat est généralement moins 
bon : les couleurs sont assombries , les fonds ressortent en 
gris, les défauts d ' exécution des plages colorées (traces 
de feutre , . . . ) sont accentuées . Mais les travaux peuvent 
être exécutés et contrôlés par un technicien non carto
graphe . 

Ce sont les fonds établis sur calque ou sur papier qui 
remontent en gris à la photogravure. On évite ce probl ème 
en utilisant comme support du film transparent pour dessin 
(genre film Acetate 2 double face de Mécanorma) . On obtient 
des aplats réguliers en employant des films adhési fs de 
couleur (genre Normacolor) et des marqueurs spéciaux. 

Un des avantages de l a cartographie assistée par ordina
teur est de fournir directement les documents couleurs , 
quand on dispose des périphériques adéqua t es et/ou, 
éventuellement , les f i chiers permettant à l ' imprimeur de 
l es éditer automatiquement . 
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3. 4 . LA VALEUR CONVENTIONNELLE DES SYMBOLES 

3.4.1 . Le principe 

Le problème est parfois posé de l ' élaboration d ' un système de 
signes conventionnels ayant une signification identique et perma
nente pour l ' ensemble des cartes du Service ou, au moins, d'un 
Service régional d ' Inventaire. L'intérêt d'un tel système serait, 
outre que d ' offrir une homogénéisation formelle des cartes, de 
permettre à l'usage de mémoriser la valeur de chaque symbole et 
d ' éviter ou de restreindre le légendage . Or, il serait très diffi
cile, voire impossible, de définir un symbole parfaitement dis
tinct pour chacun des objets ou des caractères susceptible d ' être 
cartographié. Le problème d ' ailleurs n ' est pas particulier à 
l ' Inventaire et suffit à lui seul pour expliquer que, sauf sur des 
thèmes très limités, aucun système de représentation convention
nelle n ' ait réellement pû être constitué . Comme il a déjà été 
remarqué par ailleurs , la multiplication des signes conduit tou
jours à imaginer des signes complexes, difficiles à dessiner, à 
reproduire et à déchiffrer . Le grand nombre et la complexité des 
symboles ne faciliteraient pas finalement leur mémorisation et 
empêcheraient de jamais se dispenser de légender les cartes. On 
tirerait donc peu d ' avantages de ce système. 

Il paraît beaucoup plus simple et efficace d'utiliser une gamme 
restreinte de signes, choisis parmi les plus simples, les plus 
répandus et les plus faciles à réaliser (cf. supra§ 3. 1. 1. ). Pour 
chaque carte ou chaque série de cartes, on utilise ces mêmes 
signes , en leur attribuant chaque fois indifféremment la signifi
cation qu ' on veut exprimer, et en s ' obligeant simplement à rédiger 
une légende complète . 

3.4.2. Les exceptions 

Il est raisonnable cependant de respecter, ou du moins de ne pas 
contrarier, les quelques conventions symboliques existantes . 

D' une part, il existe pour un petit nombre de couleurs et de signes 
une signification universellement admise : l'hydrographie est 
toujours exprimée en bleu (ou bleu-vert), la végétation en vert, 
les constructions en noir ou en rouge . Une flèche (--) est tou
jours perçue comme indiquant une direction. 

D' autre part , il existe pour certaines cartes spécifiques des sys
tèmes (quelquefois des ébauches de système ! ) conventionnels : 

- pour les plans à grande échelle français, les signes conven
tionnels ont été fixés par le décret du 15 mai 1957 (cf . Note du 
15 j uillet 1986 sur les plans du S .T.U.), 
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- pour l es cartes géologiques , il n ' existe pas véritablement de 
s ystème normalisé de r eprésentation, pas même pour l es couleurs 
mais , du moins , un certain nombre d ' habitudes , plus ou moins 
géné ral isées ; les poncifs l es plus courants sont donnés par le 
t ableau n ° 7, 

l ' usage a fixé aussi un certain nombre de poncifs servant à la 
f i gurat i on de l ' occupa tion des sols (cf . tableau n° 6), 

Nota 

L' emploi de ces poncifs et de ces couleurs n'est 
d ' ailleurs pas une obligation pour figurer ces obje ts; 
si une quelconque raison le fait préférer, on peut 
employe r un autre mode de représentation . Par contre, 
leur emploi pour d' autres obje t s - par exemple, l e poncif 
"c imetière " pour figurer un ve r ger ! - est absolument 
déconseillé. 

certaines cartes très s pécifiques (carte topographique , géomor 
phologique , etc . ) possèdent un tabl eau particulier de signes 
conventionnels . 

Tableau n ° 6 - Poncifs traditionnels pour l' occupation des sols 

Bois .... . ..... . .. . . 

Verger . .... . . .. . .. . [000] 
~ 

, ~vvv Landes, bruyere . . . . v v v 
V • 

Bâtiment . . ..... . . .. ~ 

Construction légère ~ 

119 

Ill// Vigne ..... .. .. . · · · 1 111 

Jardin . . . .. . .. .. . . 

Marais . ........ .. . -

Edifice public .. . . ~ 

C. t ' ' ~ ime iere . .. . . . . .. ~ 



Tableau n°7 - Représentations convent i onnelles pour l es 
formations géologiques e t lithologi ques 

Références 
Formations géologiques 

- Ma tériau x variés non ordonnés ..................... .. 

- Alluvions récentes 

- Débris ferrugineux (alios, ... ) ........................ .. . 

- Roches vo lcan iques (project ions) .................. .. 

- Grani t ......................... ....... ......................... .... . 

Graviers ............................................ ........... ... . 

- Argi les 

- Brèche 

- Congloméra t ......... ............................... ......... .. 

- Grés .......................... ............................... .... .. 

- Limons .......................................................... . 

- Sable ......................... ............................... . 

- Schist e ... ......................................................... . 

- Silt ............................................................... .. 

- Silex ................................................ .......... . 

- Meulière ........... ...................... ..... .................. .. 

- Débri s de roches siliceuses ....................... . 

- Ca lca ire (exclusivemen t) ........................ .. 

- Calcaire coquillier .................................. .. 

- Dolomie ................................. .. .............. . 

- Fa lun ..................... ................... ........... .. 

- Marne ..................................................... . 

- Chmbon ........................................... ....... .. 

- Tourbe ................................................... . 

- Gypse ......................... .......................... . 

- Anhydr ite ..................................................... .. 

- Quart zit e ................................................... . 

~ 
~ 

~ 
C3 
mm 
EZI 
~ 
EZl 
~ [~{Lf1l 

~ 
~ 
~ 

~ 
53 
~ 

~ 
[:;] 

~ 
~ f_Af l 

~ 
~ 

Mécanorma 

276 

280 

(300) 

290 

206 

299 

308 

204, 205 

240, 241 

273 

240, 241 

300 

461, 465 

267 

(972) 

249, 430, 916 

Letrnset 

L T 131, LT 132 

L T 167, 129 

(L T 4 19, 970) 

L T 950 

L T 973 

L T 973 

L T 90 

L T 64 à 77 

L T 934 

L T 64 à 77 

L T 967 

L T 970 

L T 459 à 461 
11 6, 123, 165° 

L T 244 

L T 952 

(L T 952) 

L T OO à 02, 404 

L T 164 

Ces poncifs doivent être de valeur sensiblement égale, sauf si il es t nécessa ire de di stinguer 
différents faciès ou é tage d'une formation, auquel ca s on peut fri ire varier leur valeur ou leur grain 

sables à grains f in ou gross iers 

calcnire turonien inféri eur, moyen, 

- e t c. 

[S] 

!ml 
CJJ 
~ 

~ 
Lili:ill 



3.5. TABLEAUX D' EMPLOI DES VARIATIONS DE FORME , ORIENTATION ET COULEUR 

On peut résumer en un tableau la longueur de chacune des variables , 
c'est-à-dire le nombre de modalités distinctes qu'elles permettent 
véritablement de différencier : 

Modes 
d'implantation Forme Orientation Couleur 

ponctuelle illimité 4 6 (8) 

linéaire illimité ( 4) 6 (8) 

zonale illimité i1 9 ( 11 ) 

On a vu, d ' autre part , que le caractère sélectif de ces variables, 
c' es t -à-dire la capacité qu'elles ont d'offrir plus ou moins une per
ception globale e t rapide d ' une modalité sur une carte à plusieurs 
caractères, était différent selon le mode d ' implantation : 

Modes 
d'implantation Forme Orientation Couleur 

ponctuelle + +++ +++ 
(++ : s i - de 3 

caractères) 

linéaire ++ + + ++ 

zonale ++ + +++ 

+ = peu sélective - ++ = moyennement sélective - +++ = très sélective 

Longueur et sélectivité constituent les deux critères en fonction des
quels doit être choisie la variable graphique qui exprimera le mieux l' in
formation à représenter . Si la carte doit servir simplement à localiser 
une popul ation répartie en un grand nombre de modalités (une "carte de 
repérage 11 ) , la solution la plus simple est d ' utiliser des symboles de 
forme différente . Par contre, quand on rédige une carte de traitement qui 
doit précisément offrir une perce ption globale des phénomènes spatiaux, 
il vaut mieux soit utiliser les variables visuelles qui permettent le 
mieux cette différenciation : la couleur , l ' orientation, soit employer la 
variation de forme, moins sélective, mais en r éduisant le nombre des 
modalités ou en multipliant les cartes. 
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Titre II 

CHAPITRE 4 

CARTOGRAPHIE DES I NFORMATIONS ORDONNEES 

Le pro blème est ici de r eprésente r des informations qui sont ordonnées , 
c ' est-à-dire dont l es modalités sont placées dans un certain ordre (cf . su
pra§ 1. 1. 2 . ) , que celui-ci soit la reprise de hiérarchies pré-déterminées 
(classement administratif des villes e t des routes , étagements géologiques , 
relief (fig.44), etc . ) , qu 'il soit chronol ogique (fig . 45) ou encor e qu ' il 
résulte de simples jugements de valeur (bon , moyen, mauvais , . .. ) ou d'ana
lyses , sta tis t i ques ou autres, plus complexes (densi t és de population, taux de 
fréquence d ' un matériau , d 'un type , etc . ) (fig . 39, 40, 42) . Dans tous les cas , 
il s ' agit à l a fois de différencier chacune des modalités tout en r eproduisant 
l a relation d'ordre qui les caract érise . Comme le montre 1 ' a nalyse des 
propriétés des variables visuelles (cf . supra§ 1. 2 . 2 . ), seules les variations 
de valeur et , accessoirement, de taille peuvent être utilisées cor rectement 
pour ce type de représentation. 

4. 1. CARTOGRAPHIE DES INFORMATIONS ORDONNEES PAR LA VARIATION DE VALEUR 

4.1.1. Qu' est-ce que la variation de valeur ? 

Un gri sé , une coul e ur, un symbol e peuvent êt r e plus ou moins c lairs 
ou foncés : i l s peuvent avoir des valeurs différentes . Pratique 
ment , la valeur est définie par le rappo r t entre la quantité de 
noir ou de couleur qui compose la trame et l ' aplat, ou qui couvre la 
surface du symbole . Plus ces signes comportent de blanc, plus ils 
sont de valeur clair e et, inver sement, plus la quanti té de noir ou 
de couleur est i mportante , plus la valeur est foncée. 

123 



Les valeurs, quand elles sont étalonnées, sont exprimées par un 
pourcentage : une trame de 10 % est composée de 10 % de noir ou de 
couleur sur une surface blanche à 90 % , etc . La valeur minimum est 
évidemment le blanc, la maximum le noir. En imprimerie, ces 
variations des aplats colorés et grisés sont fabriqués à l'aide de 
trames de points très fins , i nvisibles à l ' oeil nu, disposés 
régulièrement : on joue sur leurs différentes épaisseurs pour 
obtenir des impressions plus ou moins foncées. En peinture, on les 
obtient en mélangeant plus ou moins de blanc au noir (gamme de 
gris) ou à la couleur pure (l ' adjonction de noir à une couleur 
donne des gris colorés qui ne sont pas, à proprement parler, des 
variations de valeur) . En cartographie, les variations de valeurs 
monochromes sont réalisées à l ' aide de traits (fig . 40), de 
points (fig . 39) ou d ' autres figures dont les éléments varient 
d ' écartement et/ou de graisse. 

Bien qu'assez souvent elles soient interdépendantes, il ne faut 
pas confondre la valeur et la forme (ou la structure) des trames . 
Ces dernières peuvent être composées de figures différentes et 
avoir la même valeur ; ou, autrement dit, une trame de traits, une 
de points, une de traits fins, une autre de traits forts, etc . 
peuvent être composées d ' autant de noir et avoir la même valeur. 

Nota 

Les di vers moyens utilisables pour réaliser des variations 
de valeur sont ceux qui ont été décrits succinctement pour 
les poncifs et pour les couleurs (cf. § 3. 1. 3. et 3, 3. 2.) . 
Des trames de valeurs différentes peuvent être dessinées à 
la main, surtout quand leur pourcentage peut n'être qu ' ap
proximativement fixé. Il existe des trames de traits ou de 
points étalonnées sur film adhési f, en noir et en couleur. 

Des trames photographiques peuvent aussi être fabriquées 
avec des contre-trames étalonnées . On trouve des papiers à 
dessin, des papiers et des films adhésifs de couleur 
étalonnés, des feutres de couleur en un assez grand nombre 
de valeurs (type Pantone , etc . ) . 

Il existe très peu de symboles ou de figures linéaires de 
différentes valeurs en film-transfert : on peut tou j ours 
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en confectionne r quelques uns en combinant plusieurs si
gnes <O + • = @, . . . ) ou en complétant l 'un deux à l a 
main ( D - ~ ) ; ou encore r édiger à la main l es modèl es des 
s ymbol es désirés et les reproduire par photographie , sur 
film transparent et a dhésif , a u nombre d ' exemplaires 
désirés. 

4 . 1. 2 . Longueur de l a variable 

Le nombre de valeurs différentes qu'i l est possible d'employer 
simultanémen t s ur une carte es t limité. En e ffet , si on veut 
pouvoir différenci e r sans a ucune a mbigui té des trames de même 
texture ou les diverses nuances d 'un camaieu , il est nécessaire 
de ménager entre ces valeurs des intervalles s uf fisa mment 
grands . Il est possible techniquement de réaliser un plus grand 
nombre de gr i sés (surtout avec l 'ordinateur) ou de nuances ; 
mais l' expérience a montré qu ' i l est très difficile d ' e n dis
tinguer un grand nombre . 

D' autre part , pour des raisons de lisibili t é , plus la s urface 
grisée ou colorée es t réduite , moins il est possible de 
discerner de paliers de valeurs : 

en implantation ponctuelle et linéaire, même avec des s i gnes 
de taille (au moins 4 rrun) ou d ' épaisseur (au moi ns 4 mm) suf
f isants , il ne peut être représenté plus de 4 valeurs 
différentes pour un même grisé . 

0 • 
-

Le plus souvent, on est réduit à 3 paliers (en fait, 1 gris 
+le noir e t l e blanc) . 

0 • 0 ~ • 0 • 
et, à la limite , avec des symboles de petite t aille, on ne 
peut utiliser que le noir et le blanc . 

Pour une seule couleur, même sur des signes de bonne taille, 
il est difficile d ' employer valablement plus de deux tons 
différents (un c l air, un foncé) . Mais , la plupart du temps , 
sur des signes de petite taille , l a varia t ion de valeur d ' une 
couleur es t pratiquement inutilisable. 
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Fig . 40 
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Car tographie I . G. Basse-llo r nand ie 
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- en implantation zonal e : pour une même couleur , i l n ' est 
guère possible d'utiliser de manière efficace plus de 5 tons 
différents sur une même carte ; le plus souvent , 3 nuances 
différentes d ' une couleur constituent la longueur optimale . 
Quant aux grisés de différentes valeurs, on considère géné
ralement qu'ils doivent être limités à 6 ou 7, le nombre 
optimal étant vraisemblablement 5. En effet , l ' expérience 
montre que la plupart des lecteurs ne parviennent pas à dif
férencier visuellement des trames dont la différence de 
valeur est inférieure à 15 % et même, plus souvent , à 20 %. 
Avec le noir et le blanc, la gamme optimale en monochromie est 
de 7 paliers, la gamme maximale serait de 8 à 9 paliers. 

D 

~ 
10% 

D 

~ 
10% 

D 
20% 

10 % 30% 

30% 

Fig.39 

~ -40 % 

~ -40 % 80% 

- -60% 

- -60% 80% 

- -40% 80% - -50 % 60% 80% 

D ~ ~ • - -20 % 40 % 60 % 80% 

D~ ~ ---10 % 30% 50% 60% 80% 

Nota 

La valeur médiane doit de préférence être inférieure 
à 50 % • Le bl anc et l e noir sont utilisés ici pour des 
facilités de rédaction , mais on n ' oubliera pas que , 
d'une part le blanc doit généralement être réservé 
aux éléments non informés ou nuls quand il y en a , et 
que d ' autre part le noir peut être délicat à r epro
duire quand il est employé sur de trop grandes 
surfaces . 
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En fait, le nombre de paliers disponibles en i mplantation 
zonale dépend surtout des finalités exactes de la carte . Si 
l ' objectif est de mettre en évidence des c l asses précises, 
partagées par des seuils significatifs , alors il est néces
saire de ne laisser aucune ambiguité dans la séparation entre 
les grisés et de limiter le nombre de ces derniers à 5 ou 6. 
Mais , si le but est de montrer simplement la progression d 1 un 
phé nomène , sans démarquer de manière bien différenciée 
chaque palier, alors le nombre de valeurs peut être plus 
important. Il est certain cependant que la carte ne pourra 
alors offrir qu ' une vision globale du phénomène . 

b) Combinaison de la valeur avec une autre va riable 

On peut allonger ces gammes un peu réduites en combinant la 
variation de valeur avec la variation de couleur ou en 
monochromie avec la variation de texture : 

- a vec la couleur, en faisant varier la valeur des 6 couleurs de 
base, on peut obtenir en théorie une trentaine de nuances 
bien différenciées . Cependant on construit ainsi non pas une, 
mais six gammes ordonnées, chaque séri e colorée é tant perçue 
comme exprimant une catégorie d ' informations distincte . On 
peut par contre élaborer un "camaieu allongé" ( jusqu 1 à 8 pa
lier s) en ajoutant à une série monochrome le noir, le blanc, 
un ou deux gris colorés ; ou encore un "camaieu bichroma
tique 11 (jusqu ' à 8 pa l i ers ), en associant à une extrémité d ' un 
camai eu quelques nuances d ' une couleur voisine sur le spectre 
coloré : des violets au bout d ' une gamme de roses et de 
rouges , un vert au bout d ' une gamme de bleus , etc . L' impor
tant est ici de respecter la graduation des valeurs, de ne pas 
accoler , par exemple, un ton foncé a ux valeurs les plus 
claires du camaieu . 

On peut enfin construire des graduat ions ordonnées assez 
longues et bien différenciées en associant des couleurs 
fondamentales (au sens où 1 1 entendent les plasticiens 
rouge , jaune, bleu) et des couleurs binaires issues de la 
combinaison des précédentes (le jaune et le rouge donnent 
l ' orangé, le bleu et le jaune donnent le vert, le bleu et le 
rouge donnent le violet) . L' oeil rétablit naturellement la 
liaison entre ces teintes et , si les va l eur s de celles-ci 
sont correctement hiérarchisées (des couleurs les plus 
claires : le jaune , aux plus foncées : l e violet et l e pour
pre) , cette progression sera perçue comme ordonnée, malgré 
l es différences de couleur. On construit ainsi s ur chaque 
demi-spectre coloré des gammes 11 chaude 11 (pourpre ou marron, 
rouge , orangés, jaunes) ou 11 froide 11 (violet, bleus , verts, 
jaunes) pouvant comporter jusqu 1 à une dizaine de nuances bien 
séparées . Pour que cette perception ordonnée soit possible, 
il es t indispensable que la graduation de valeur entre les 
t eintes soit respectée : l e rouge doit être plus foncé que 
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l ' orangé qui doit lui-même être moins clair que le jaune. De 
même, il est impossible d'employer simultanément les deux 
demi-spectres colorés car, alors, les deux gammes de valeurs 
"chaude" et "froide" s'anihilent et , en définitive , n ' ap
paraît que l ' effet sélectif des couleurs. 

- Avec la variation de forme , en gardant une même texture de 
base , on peut jouer d ' abord sur l 'orientation des figures : 

c~ t ype de combinaison renforce la lisibilité de chaque signe 
sans en altérer le caractère ordonné; on peut donc y recourir 
même quand la proximité des valeurs ne l ' impose pas . Par 
contre, l'emploi de plusieurs textures de trames pour mieux 
distinguer des valeurs est plus délicat ; les poncifs , s'ils 
sont trop différents, peuvent en effet géner la perception 
ordonnée des valeurs. Aussi, dans ce type de combinaison 
faut-il éviter les changements de forme trop radicaux, les 
r éserver en tout cas aux extrémités de la gamme et essayer 
d ' utiliser des textures semblant se compliquer progressi
vement. 

1 :: : : : : : puw:i . ...... ..... .. 
::: : ::: tHtm 

••••••••• ••••• 1 ·- ••• ················-- .. --...•........... ·-. .. --......... ·······- --.... ::::::::::::::::::::: 

On voit donc que, même combinée à une autre variable graphique , 
la variation de valeur ne permet pas de représenter des infor
mations comptant plus de 5 ou 6 modalités au mieux, une dizaine 
au plus . Son emploi oblige donc à réduire les séries comportant 
un trop grand nombre de modalités à quelques classes ou caté
gories (cf.§ 2 .1. 3.). 

4.1.3. Emploi de la variation de valeur 

La variation de valeur est naturellement ordonnée , c ' est-à
dire que des plages de valeur différente seront toujours 
perçues de la plus claire à la plus foncée, ou inversement . Elle 
convient donc à la représentation de modalités elles-mêmes 
ordonnées , la graduation des grisés exprimant la hiérarchie ou 
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la progression établie entre les données (fig . 39 à 43). Aucune 
autre variable graphique ne possède cette pr opriété : la varia
tion de taille permet , certes , de représente r des hiérarchies, 
mais en leur conférant presque inévitablement un caractère 
quantitatif (cf. Chap . 5); quant aux variations de forme, 
d ' orientation et de couleur , elles ne peuvent, on l ' a vu, que 
différencier des données sans établir entre elles une notion 
d ' ordre (cf . Chap . 3). 

A contrario , quand les variables à représenter sont de niveau 
équivalent , quand elles ne sont pas ordonnées, il faut éviter 
l ' emploi de trames ou de coul eurs de valeur différente qui 
donneraient une impress i on fa usse de hiérarchie ou de 
graduation. Différents terrains géologiques , les territoires 
de plusieurs châtellenies, par exemple , doivent en principe 
être signifiés par des poncifs ou des couleurs différentes mais 
de valeur sensiblement égale (fig . 34 et 35) . 

Par contre, la var iation de valeur ne permet pas d ' exprimer 
exactement les rapports de proportion entre les différentes 
modalités ; d ' une manière générale, elle ne permet pas de 
représenter les quantités absolues : il est impossible d ' attri
buer , sans recouri r à la légende, une quantité ou un rapport 
quantitatif à des grisés de valeur différente. Ainsi, l ' emploi 
de trames variant de valeur pour représenter, par exemple , des 
quantités d'édifices par commune (fig . ll1), se révèle-t-il peu 
efficace et s urtout très ambigu : l'impression est celle d'une 
carte de den si té . Or l a véritable carte de den si té présente des 
différences significatives (fig. 42). La variation de dimension 
par contre aurait pu être employée car entre des signes de 
différente taille on peut, au moins approximativement, 
apprécier les rapports de proportion (fig . 52) . En fait , l a 
rédaction des quantités par des valeurs n' est pos'sibl e que pour 
celles e xprimées sous forme de rapport den si té au km 2 , 

pourcentage, taux , etc. Elle oblige donc à réduire une séri e de 
nombres en catégories ou en classes de nombres. 

Les données les plus fortes sont représentées par les valeurs 
les plus foncées ; les données les plus faibles, par les valeurs 
les plus claires : à la graduation des valeurs doit corres
pondre la progression des modalités . Il n'est pas utile (il est 
d ' ailleurs très difficile) de repr ésenter des données par des 
valeurs qui soient rigoureusement proport ionnelles , telle que, 
par exemple , une modalité valant 33 % serait exprimée par un 
grisé à 33 %. Il est , par contre , indispensable , lorsque les 
données sont r é parties en classes sensiblement régulières, que 
l es trames soient vis uellement équidistantes pour que ne se 
créent pas des regroupements artifici els . Ainsi , des données de 
0 à 50 %, réparties de 10 en 10 en 5 classes , peuvent être 
représentées par des grisés valant approximativement 10 % - 30 
%- 50 'f,- 70 'f, - 90 'f,- .. . (fig. 39 et 40) . Une graduation comme 
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Fig.43 

celle-ci : 10 % - 20 % - 35 % - 60 % - 75 %, e n introduisant un 
écart injustifié entre l es modalités fortes et faibles, four
nirait une représentation erronée . 

A contrario, si les intervalles entre les modalités sont 
irréguliers, la graduation employée doit signifier cette 
inégalité. Par exemple, la série suivante de 4 paliers inégaux 
: 10-25 % - 25-40 % - 40-50 % - + de 60 % peut être traduite par 
des grisés à 15 % - 30 % - 45 % et 75 % - ... Le principe est de 
toujours faire correspondre de manière évocatrice la progres
sion des valeurs et celle des données. 

Dans certains cas, cependant, le souci de mieux exprimer les 
choses, peut autoriser à exagérer ou, au contraire, reserrer 
les écarts entre les valeurs de manière à souligner des ruptu
res ou des regroupements . 

Nota 

Valeurs claires et valeurs foncées n'ont pas la même 
lisibilité; les valeurs foncées (au- dessus de 60 %) 
se différencient moins bien les unes des autres que 
les valeurs claires (fig . 43). 
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Par ailleurs, on peut obtenir un plus grand nombre de 
valeurs bien différenciées avec les couleurs claires 
(c ' est-à-dire, celles saturées dans l es valeurs 
claires : le jaune, l ' orangé, le vert) qu'avec les 
couleurs foncées (violet , pourpre) . On a vu (cf. su
pra § 3. 3 . 2 . ) que, d ' une manière générale , il fallait 
éviter d ' employer sur de trop grandes surfaces des 
trames ou des couleurs foncées qui assombrissent 
désagréablement la carte. Une graduation se cons
truit donc plutôt dans les valeurs claires. 

- Une double variation ordonnée, avec des valeurs positives ou 
négatives autour d'une valeur centrale (comme par exemple 
l'évolution en régression ou progression d 'une population 
quelconque , une double série inversée d ' écarts à la moyen
ne, etc.) peut être rendue en noir et blanc par 1 'utilisation 
conjointe de deux gammes de forme différente , de traits et de 
points par exempl e, le blanc étant attribué à la valeur 
centrale (le noir est exclu) . 

Les mêmes series peuvent être exprimées , et de maniere plus 
e fficace, par 1 ' emploi de camai eus de deux couleurs opposées 
de part et d ' autre du blanc . 

Dans les cartes hysométriques (fig.44), les niveaux les plus 
élevés du r elief sont rendus par les valeurs les plus 
foncées , qui sont les plus visibles et semblent "avancer" 
vers le spectateur. 

- Dans les cartes chronologiques ou les "cartes de diffusion" 
par contre , on attribue aux périodes les plus anciennes qui 
sont les plus r ares, les valeurs les plus foncées qui sont les 
plus lisibles et , en respectant la graduation, aux périodes 
les plus récentes , les valeurs les plus claires (fig. 45) . En 
couleur , on peut utiliser un camaieu simple ou un "camaieu 
a llongé", ou encore un demi-spectre coloré . Le problème sur 
ce type de carte , en particulier en noir et blanc, est géné
r a lement de disposer de s urfaces suffisamment grandes pour 
que les grisés et les teintes soient correctement lisibles . 
Lorsque cela n ' est pas le cas , il vaut mieux quelquefois 
renoncer à utiliser la variation de valeur et construire 
plutôt une collection de cartes sur chacune desquelles n ' est 
reportée qu'une ou deux des périodes traitées (fig . 46 et 
47) . 
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4. 2 . CARTOGRAP HIE D'INFORMATIONS ORDONNEES PAR LA VARIATION DE TAILLE 

Il existe quelques cas où l ' on peut employer , pour représenter des infor
mations simplement ordonnées , des signes variant de dimension, bien qu ' en 
principe ce type de représentation convienne s urtout à des données de 
caractère quanti ta tif. Il s ' agit toujours de données ponctuelles et 
linéaires , classées s uivant un vague ordre de grandeur (grande, moyenne et 
petite villes , grande, moyenne et petite route , etc . ). L' intérêt dans ce 
cas précis est de palier aux limites de la variation de valeur dans ce mode 
d ' implantation . 
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Titre II 

C H A P I T R E 5 

CARTOGRAPHIE DES DONNEES QUANTITATIVES 
emploi de la variation de taille 

Le probl ème est ici de reporter sur la carte des données quantitatives, de telle 
manière qu'il soit possible ensuite de connaître , même approximativement , la 
valeur de chaque modalité représentée et d ' apprécier le rapport de grandeur 
entre ces données : en tel point il y a telle quantité d'individus, telle 
surface compte une population deux fois plus ou trois moins gr ande que telle 
autre , etc . 

On a vu déjà que ce type d'information ne pouvait être valablement exprime par 
la variation de forme ou de couleur (un carré , une couleur , ne sont pas perçus a 
priori comme plus grands qu 'un cercle, qu ' une autre couleur, ... ) ou par celle 
de valeur (un grisé ne peut donner une approximation correcte des grandeurs 
d ' une série de données , . . . ) . Seule la variation de dimension des signes permet 
d'exprimer correctement les quanti tés. On peut, en effet , estimer l a hauteur ou 
la surface d 'un s i gne, on peut apprécier visuel l ement l e rapport proportionnel 
entre deux symboles de taille différente . Le lecteur assimile alors naturel
lement la grandeur des données à celle des signes qui les représentent. 

5 . 1. LONGUEUR DE LA VARIATION DE TAILLE 

En pratique, le nombre de signes de taill e différente qu ' i l est possible 
d'utiliser sur une carte est d'abord restreint par les possibilités 
d'encombrement du support : il faut que les signes les plus grands 
puissent être r eportés sans trop se superposer sur la carte et sans que l es 
plus petits signes cessent d'être lisibles . Chaque carte , selon son 
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échelle et son contenu, impose ses limitations particulières . Mais , de 
fait, la r eprésentation des s éries quantitatives très distendues , dans 
lesquelles l ' écart entre les valeurs les plus fortes e t les plus faibles 
est très grand, pose généralement de grandes difficultés . Il es t néces 
saire ensuite que l' oei l puisse différenci e r correctement l es s ignes de 
t a ille voisine. Plus les différences dimensionnelles sont importantes , 
plus cet te différenciation s ' opère aisément, mais plus aussi l e nombre de 
palie rs dis ponibles dans l ' intervalle imposé par le support sera res
treint . Il devra ê tre a u mieux de 4 ou 5 l orsque la carte doit permettre de 
retrouver rapidement e t sans ambiguité tous l es s ignes de même dimension . 
Si le but de la carte n ' est que de s uggé r er la r épartition d ' ensemble d ' un 
phénomène , l e nombre des paliers peut être porté au ma ximum à une 
quinzaine . 

C' est donc en fonction de l'encombrement du s upport car tographique et 
surtout en fonction des finalités assignées à l a représentation que pourra 
ê tre précisément défini la l ongueur de la gamme des signes de taille 
croissante . Mais quoi qu ' il en soit, on voit que, pour représenter des sé
r ies comportant un grand nombre de modalités , il sera toujours nécessaire 
de procéder au préalable à leur regroupement par classes (cf . § 2 . 1 . 3 . ) . 

5.2 . CARTOGRAPHIE DES DONNEES QUANTITATIVES EN IMPLANTATION PONCTUELLE 

Les quantités à représenter se rapportent à un point que lconque à 
l'échelle de la carte : production de carrières , population de villes, 
quantité d ' objet dans tels édifices, etc. En chaque point , on place un 
symbol e de dimension proport ionnelle à l a masse à expr i me r. 

5 . 2 . 1. Construction de gammes de signes de taille proportionelle 

Ce sont fondamental ement les surfaces des signes que l ' oeil 
perçoit e t compare , ce sont donc e lles qui doivent être propor
tionnelles aux quantités à repr ésenter e t non, sauf exceptions 
(cf. infra 5 . 2 . 4 . ) , l es dimensions de base (rayon, côt é) des 
figures employées . Sinon , si par exemple une valeur deux fois plus 
grande qu ' une autre était représentée par un ce rcle de rayon 
double , el l e serait e n fait figurée par un symbole quatre fois plus 
importanL . 

La s urface des signes doit donc être proportionnellement égale aux 
quantités représentées . Autrement dit, l eur dimension de base 
(rayon , côté) doit être égale à la racine carrée des quantités . 
Soit par e xemple un nombre d ' objets quelconques pour une série de 
locali tés : 75 - 60 - 25 - 12 - etc . Le r ayon des cercles ou le côté 
des carrés les représentant sera égal à leur racine carrée re s pec
tive : 8,7 - 7,7 - 5 - 3,5 - etc . (en arrondissant). Les signes 
ainsi défini s peuvent n'être pas de taille convenable , les plus 
grands débordants trop largement l eur position ou , au contraire, 
les plus petits é t ant imperceptibles. Pa r tatonnement , en fon ction 
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des valeurs extrêmes à représenter et de 1 1 encombrement du fond de 
carte, on détermine un coefficient multi plicateur qui, appliqué 
uniformément à la dimension de base de chaque signe permet 
d'obtenir la gamme offrant la meilleure lisibilité . Soit l ' exemple 
précédent : on multiplie par un coefficient de 1 , 5 la racine carrée 
des valeurs à exprimer pour établir des cercles ayant 13 - 11 , 5 -
7 , 5 et 5 millimètres de rayon, .. . 

Fig . lJ8 NOMBRE DE MOULINS REPERES 
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Nota 

L' appréciation des surfaces des s ignes est d'autant plus 
correcte e t leur rédaction est d ' autant plus facile que 
l eurs formes sont simples et élémentaires : cercle, carré, 
rectangle, à la rigueur triangle. Tous l es s i gnes plus 
complexes ne pourront jamais êt r e que t r ès approximati 
vemen t proportionnels . 

Il peut être pratiquemen t impossible d'établir une gamme 
correcte pour l es séries dont les nombres extrêmes con
naissent de très grandes variations . On peut a lors 
" t richer" en regroupant les signes les plus petits, en 
faisant se chevauche r les signes les plus grands (cf . 
§ 6 . 2 . 2 . ) ou les r eprésentant par des cercles " transpa
rents " débordant largement leur position (fi g . 68) . 
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Dans le cas de series dont l es nombres ext r êmes sont trop 
proches, la progression normale des s urfaces ne permet pas 
d ' établir des signes de t ailles suffisamment distinctes : 
il est alors nécessaire, soit de considérer l es modalités 
comme s implement ordonnées et les représenter par une va
riation de valeur, soit d ' utiliser des barres variant de 
hauteur e t pour l esquelles on peut adopter une échelle 
convenable. 

Une gamme de s i gnes proportionnels peut être établie sans calcul s , 
graphiquement , à l ' aide d'abaques . Des abaques généraux permet
tant de déterminer n ' importe quel le gamme eut été publiées dans 
di vers ouvrages : Bertin, Sémiologie graphique . .. , op . ci t . , 
p. 422, BORD. , op . cit . , p . 33, etc . On peut à défaut construire un 
abaque pour chaque a pplication. Sur une droite, on reporte des 
longueurs proportionnelles aux racines carrées des données à 
r eprésenter . On choisit , au vu du fond de car t e , le rayon du signe 
le pl us grand , on élève au point correspondant à cette valeur une 
perpendiculaire égale à ce rayon. On joint le sommet de cette 
droite à l ' origine de la droite par une l i gne biaise qui défini t 
proportionnell ement toutes les a utres valeurs . 

Nota 

Pour dessiner ces gammes de taille croissante, le plus 
simple est de recourir aux planches de signes-transfert, 
dites "points Bertin" (diffusées par NOREC , 96 , rue de 
Constantine, Rouen , tel . 35 . 88 . 46 . 92 . ) , qui comportent un 
grand nombre de signes de t a ille r égulièrement croissante . 
Ce type de planches n'existe que pour les cercles . 

Les planches de signes-transfer t ordinaires qui ne comptent 
qu'un nombre très res treint de signes de différente tai l 
l e, sont pratiquement inutilisabl es . 

On peut naturellement dessiner ces signes à la main , les 
cercles au ballustre , l es carrés avec deux équerres ou à 
l'aide d'un hachurateur. Si l ' on doit en rédiger en très 
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grand nombre , on peut dessiner simplement l es modèles que 
l ' on fait reproduire photogr a phiquement en quantité dési
rée sur un film adhésif . 

On voit que le cerc l e est le plus facile à réaliser ; il est 
aussi le plus aisé à positionner (pas de problèmes 
d ' hor izontalité) ; c ' est enfin le signe que l ' oeil recons
titue le plus facilement lorsqu ' il est masqué partiel
lement par des signes en superposition . Son emploi doit 
donc être préféré . 

Il vaut mieux en principe éviter d ' employer simultanément des 
gammes de signes de for me diffé r ente pour exprimer plusieurs 
séries quantitatives (fig . 52). Il est, en effet, difficile d ' ap
précier de manière correcte , s i mplement de visu, les inégalités de 
surface entre des symboles différents . On peut à la rigueur 
employer sur une même carte des cercl es et des carrés . Le principe 
voudrait qu ' on ramène à une exacte proportionna li té les deux 
gammes de s i gnes, en mul tipliant par 1,7 (précisément 1,77) le 
rayon d ' un cercle pour obtenir le côté du carré correspondant et, 
inversement , en multipliant par 0 , 6 (0 , 56) le côté d ' un carré pour 
obtenir le cercl e du rayon correspondant . Mais on obtient un 
résul tat visuellement aussi satisfaisant en juxtaposant simple
ment des cercl es et des carrés ayant ~ne visibilité sensiblement 
équivalente (en gr os , des cercl es dont le di amètre égal e le côté 
des carrés) . I.e triangle, qui à encombrement égal est d ' une 
moindre lisibilité et qui à surface égale parait beaucoup plus 
gr and, est à exclure de ce type de combinaison. 

5 . 2 . 2 . Polygones de surface variable 

On peut aussi construire des figures de surface proportionnelles 
simplement par addition d'un carré de base ayant une valeur cons
tante (fig.49). Soit, par exemple, un carré de base de 1 mm 2 équi
valant à 100 habitants ; une population de 1 000 personnes sera 
représentée par un ensemble de 10 carrés (1 cm 2

) , une autre de 
600 personnes par 6 carrés, etc. La valeur du carré de base est 
établie en fonction de l'étendue et de la distribution des 
données , sa taille est déterminée, là encore , par les possibilités 
d ' encombrement du fond de carte . Les figures sont habillées d ' un 
quadrillage restituant les carrés de base , ce qui facilite la 
rest i tution des données représentées. Ce genre de représentation, 
s ' il facilite une lecture élémentaire , ne permet qu ' une perception 
médiocre de la distribution des grandes masses . 
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5 . 2 . 3 . Barres de hauteur proportionnelle 

Par exception , ce n ' est pas la surface des barres, des colonnes , de 
tous les signes de formes allongées , qui est perçue comme signifi
cative mais leur longueur ou leur hauteur . Il suffit donc de rendre 
celles-ci proportionnelles aux valeur s à représenter. Si l ' éta
blissement de la gamme de signes en est très simplifiée , il n'en 
est pas toujours de même de la mise en place des symboles . Enfin, ce 
type de représentation se prête mieux à une lecture de niveau 
élémentaire qu ' à la visualisation d ' une densité de réparti
tion (fig. 50) . 

Nota 

Pour éviter toute ambiguité , il faut donner une faible 
épaisseur aux colonnes, les placer sur un petit trait de 
base pour accentuer leur aspect linéaire . Les barres 
peuvent être g raduées pour facilite r le décompte des 
quantités . 

Fig . 50 
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5,3, CARTOGRAPHIE DES DONNEES QUANTITATIVES EN IMPLANTATION LINEAIRE 

Les éléments linéaires auxquels peuvent être affectées des données quan
titatives sont presque toujours des voies de communica tion, les problèmes 
t r aités presque toujours des problèmes de flux ou de débit (véhicule/ jour, 
tonnes/an, mètre-cube/seconde, e tc. ) , plus r arement de densité (nombre 
d ' objets ou d ' édifices au mètre , etc . ) . Le sujet n ' es t donc évoqué que 
pour mémoire, puisque nous rencontrons rarement ce type de ques 
t i ons (fig . 51). 

En impl antat ion linéaire, seule l ' épaisseur des traits peut varier . De ce 
fait , il es t impossible de r eprésenter des séries de valeurs très éten
dues : pratiquement, le r apport entre la plus petite e t la plus g r ande 
quantité ne doit pas excéder 50 . En e ffet, si la plus faible valeur est 
représentée par un trait de 0,5 mm d ' épaisseur, une valeur 50 foi s plus 
gr ande devra être figurée proportionnellement pa r un t rait épais de 2 , 5 cm 
qui, s ur la plupart des cartes , sera excessivement grand . 

Il en r ésulte qu ' en i mplan ta t ion linéaire ne peuvent être représentées de 
manière proportionnelle que des quantités absolues de f aible é t endue . On 
peut éventuellement r éduire certaines séri es en r egroupan t les plus 
faibles valeurs ; il es t plus difficile d ' éliminer l es valeurs extrêmement 
grandes . La plupart du t emps , il est nécessaire de procéder à une r edis
tr ibut ion e n classes de valeurs (cf. § 2 .1 . 3 . ) . 
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Nota 

C'est en définitive l' encombrement du support, en particulier aux 
points de confluence des réseaux, qui détermine la plus grande 
épaisseur de lignes possibles et , par conséquent, le reste de la 
gamme . Le dessin des lignes doit être très schématisé , le tracé des 
routes , des canaux , etc., doit être anguleux. 

5 . 4. CARTOGRAPHIE DES DONNEES QUANTITATIVES EN IMPLANTATION ZONALE 

En implantation zonale, les quantités représentées sont rapportées à la 
surface des zones de comptage : une représentation correcte doit donc 
permettre de voir directement, sans calcul , la densité de répartit ion du 
phénomène étudié . 

5 .4. 1. Emploi d ' un seul signe de taille variable 

Les quantités absolues sont représentées directement par un seul 
signe de taille variable placé au milieu (ou au barycentre) de la 
zone (fig.52) , comme en implantation ponctuelle. Le procédé est 
simple , il n'a que l ' inconvénient de ne pas rapporter véritublc
ment les quantités à la taille des territoires : il ne permet donc 
pas de visualiser correctement l es densités de répartition. Il 
peut néanmoins être utilisé quand l es zones de comptage sont à peu 
près équivalentes (et évidemment quand elles le sont totalement 
comme dans le cas d ' un quadrillage (fig . 18) ou, encore, lorsque le 
caractère zonal de l ' i mplantation est peu marqué et que le fond 
cartographique est réduit à une simple fonction de localisation. 

5 . 4 . 2 . Emploi de la variation de valeur 

L' emploi de la variation de valeur pour figurer des quantités 
absolues est à proscrire . Les cartes ainsi construites sont non 
seulement inefficaces, mais surtout err onées . Elles sont ineffi
caces, parce qu ' il est i mpossibl e de connaître simpl ement de visu 
le rapport de proportion entre les données représentées. Elles 
sont erronées, parce que l ' empl oi de gri sés en implantation zonale 
donne toujours une impression de densité, et que ce ne sont pas 
évidemment des den si tés qui sont représentées . Une véritable carte 
de densité restitue une image très significativement différente 
(fig . 42 et 43). 
Lorsque l ' on veut employer la variation de valeur, il est donc 
indispensable de procéder préalablement au calcul d'un rapport, de 
ramener dans 1 ' exemple ci-dessus les quanti tés absolues à une 
série de densité . Si on ne veut pas ou on ne peut pas procéder au 
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calcul de la densité , il est encore possible d'aboutir à une 
visualisation des densités en construisant des cartes par semi s de 
points. 

5 . 4 . 3. Variation du nombre de points égaux par unité de surface 

Dans ce type de représentation, tous les points ont la même taille 
et sont toujours équivalents à une même quantité : un point vaut, 
par exemple, un édifice, 1 000 habitants, e te. Le nombre des points 
varie , par contre , pour chaque uni té spatiale de manière à corres
pondre aux quantités totales à représenter. La carte ainsi rédigée 
permet à la fois de décompter (en théorie) les quantités absolues 
(valeur du point x nombre de points) et de visualiser la densité 
des phénomènes analysés (fig . 53 à 55) . 

Les points peuvent être distribués géographiquement , c ' est-à-dire 
placés à la position effective de l'objet sur le terrain . Chaque 
point peut représenter n objets , regroupés au point de plus grande 
fréquence ou à la position médiane de ces objets (fig . 48) . Il peut 
aussi figurer un seul objet , auquel cas on r etrouve ni plus ni 
moins la classique carte de répartition ponctuelle d'une moda
l ité (fig. 20 , 28) . Ce type de distribution a l'intérêt de montrer 
en plus de la densité d'un phénomène , sa répartition géographique . 

La dis~ribution typique néanmoins est non géographique : chaque 
point représentant n i ndividus est distribué sur la surface de 
comptage , soit de manière irrégulière (fig .53) , soit de manière 
régulière (fig.54 ), suivant une trame variable pour chaque zone, 
ce qui est plus présentable mais aussi bien plus long à réaliser. 

Nota 

Pour placer. régulièrement les points, on procède par ta
tonnement sur chaque secteur , en s ' aidant d'une feuille 
quadrillée ou millimétrée visible par transparence et 
qu ' on déplace pour trouver la meilleure disposition. 

Dans les deux cas, mais surtout quand les points sont 
disposés irrégulièrement , la l égende doit spécifier clai
rement que la disposition des points n'a aucune valeur 
topographique. 

Le choix de la valeur unitaire du point, c ' est-à-dire du nombre des 
points et de leur taille, bien qu'il détermine directement 1 ' effi
cacité de la carte , ne peut guère être opéré que par tatonnement. 

Si la va l eur du point est très faible ou trop forte , le nombre en 
est multiplié ou réduit excessivement , la carte dans les deux cas 
n ' a aucune efficacité visuelle. On procède par essais successifs , 
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en privilégiant, dans le doute , la valeur la plus faible . La taille 
du point est déterminée simultanément, de manière tout aussi empi
rique, par essais sur les zones de plus forte et de plus faible 
concentrations. 

Nota 

Les valeurs démesurées de certaines series quantitatives 
(par exemple la population de la ville chef-lieu dans la 
série d ' un arrondissement rural, . . . ) peuvent, au besoin, 
faire l ' objet d ' une représentation particulière : points 
en chevauchement (cf. § 5. 2 . 1.) ou figuration dans un 
carton à plus grande échelle. Il faut éviter en principe 
l ' emploi d ' un seul signe de plus grande taille qui ne 
permettrait pas une perception correcte des densités . 

5 . 4 . 4. Le semis régulier de cercles de taille croissante 

Le procédé consiste à reporter des points de taille variable sui
vant un maillage géométrique régulier ; le nombre des poi nts est 
déterminé par la superficie de chaque zone , la taille des points 
étant proportionnelle aux quantités à exprimer (fig.55). La carte 
laisse ainsi la possibilité de décompter dans chaque surface les 
quantités représentées (= taille du point x nombre des points) en 
même temps qu ' elle offre directement une image de la densité du 
phénomène cartographié. 

Il faut d ' abord déterminer le pas du maillage, de manière à ce 
qu ' il y ait au moins un point dans chaque zone . Plus le découpage 
territorial est qomplexe et irrégulier , plus cela peut être diffi
cile. On détermine ensuite la valeur du point de chaque zone , en 
divisant la quantité à représenter (par exemple , le nombre 
d ' immeubles par ilot) par le nombre de points décomptés dans la 
zone : plus ce nombre est réduit, plus la quantité à représenter 
est élevée et le plus le point représentera une grande valeur . On 
fixe ensuite la taille du point ayant la plus grande valeur, en 
fonction de la place disponible, dans la zone à laquelle il 
correspond. La dimension des signes inférieurs est déterminée 
proportionnellement. 
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Dans le cas des séries dont les valeurs extrèmes connais
sent de très grandes variat i ons, on a vu (cf . § 5 . 2.1 . -
nota) qu'il était généralement nécessaire de regrouper les 
données inférieures, parfois même des données intermé
diaires . 

Il arrive fréquemment, dans ce type de représentation, que 
des signes viennent chevaucher des limites de zones : les 
signes les plus pet i ts qui ne peuvent être frac tionnés, 
sont décomptés pour un seul secteur . Les plus grands 
(depuis 1, 5 mm de diamètre environ) sont affectés pour 
partie à chaque zone et ne compte que pour cette fraction à 
la représentation des quantités . 

Les cercles sont dessinés au ballustre, ou à l ' aide de 
signes-transfert étalonnés , du type "points Bertin" 
(cf. 5.2.1. - nota). 



Ce type de représentation offre de la densité des phénomènes une 
image généralement plus juste et surtout plus esthétique que le 
semis irrégulier de points . Il a, par contre, l ' inconvénient 
d ' être beaucoup plus difficile et long à réaliser . C' est pourquoi 
son emploi doit être réservé en principe à la confection de docu
ments cartographiques exceptionnels , pour une publication ou une 
exposition. 

5 .5. LES CARTOGRAMMES 

Les cartogrammes sont des cartes s ur lesquelles les données sont reportées 
sous forme de diagrammes : diagrammes "en barres", diagramme en colon
ne (fig.60), "camembe rts " (fig. 58 et 59) , e tc. Ce type de représentation 
parait avantageux car il permet de représenter simultanément plusieurs 
séries de données et, pourtant, il n'est qu ' exceptionnellement efficace . 
Les cartes produites sont , en effet, des documents surchargés d ' infor
mations qui permettent, certes, une lecture de détail (encore que moins 
clairement qu ' un bon tableau) mais rarement une visualisation des grandes 
répartitions des phénomènes . 

Dans la plupart des cas , il vaut mieux éviter ce t ype de r eprésentat i on et, 
soit décomposer le phénomène en traduisant séparément chacune de ses moda
lités dans une collection de carte8 , ce qui permet au moins de visualiser 
leur différente distribution (fig. 57), soit procéder à un traitement 
préalable des données qui aboutit à une véritable s ynthèse . 

A la rigueur, on peut employer le cartogramme pour traiter des séries très 
courtes : 3 ou 4 modalités sur 4 ou 5 individus ne constituent pas une 
masse d ' informations telle qu ' elle en soit illisible . Mais, en pratique , 
le cartogramme ne peut être utilisé valablement que lorsque le problème 
peut se réduire à deux modalités : par exemple , nombre de repérés et 
d 'étudiés, nombre de maisons du type A et du type B, etc. (fig . 59) . Dans ce 
cas , les répartitions d ' ensemble sont, en général, très correctement per
ceptibles , tandis que les quantités peuvent être appréciées facilement, 
diagramme par diagramme. 

Nota 

Il exis t e quelques grands types de diagramme utilisables pour 
confectionner des cartogrammes : 

- le diagramme à colonne, ou 11à empilement " ; la colonne, d ' une 
largeur constante et d ' une hauteur égale à la quantité totale, 
est divisée proportionnellement à la val eur des modali
tés (fig.60). Quand on représente des quantités absolues, la 
hauteur de la colonne est proportionnelle au total de chaque 
indi vidu (il est donc très difficile de figurer des séries 
comportant de très grandes et des très petites va l eurs) . Quand 
on représente des quantités dé r ivées (pourcentages) , la hauteur 
de toutes les colonnes est égale . Dans le premier cas on 
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privilégie la représentation des masses, dans le second cas , 
celle des rapports entre les valeurs ; 

Fig . 60 
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- l 'histogramme, ou 11 diagramme en barres 11
, formé de barres acco

lées, chacune de hauteur proportionnelle à la fréquence du 
caractère , exprimée en quantités absolues ou en pourcentage , 

- le 11 camembert 11 , ou cercle à secteurs proportionnels ; là aussi , 
on peut choisir d'exprimer les valeurs dont le total est signi
ficatif en quantités absolues ou en pourcentage (fig . 60) . C' est 
l ' angle au centre du cercle qui définit la valeur de chaque 
secteur ; par exemple, deux caractères valant 55 % et 45 %, etc ., 
seront représentés par des angles de : 

55 X 360 = 198 0 et 45 X 360 = 1620 1 t 
1 OO 1 OO e -c • ' 

- le polygone de taille variable : on peut construire des carrés ou 
des rectangl es par addition d ' un carré de base de valeur 
constante (cf. § 5. 2. 3.); on couvre simplement d ' un grisé 
différent les carrés correspondant aux valeurs des deux 
modalités représentées (fig .6 1) . 

Quel que soit le type de diagrammes employé , on recherchera la 
lisibilité maximum en choisissant des trames ou des aplats de 
valeurs très contrastées (sombre ou noir et blanc par exemple) 
pour exprimer chaque modalité. 
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Titre II 

C H A P I T R E 6 

REGLES DE LISIBILITE GRAPHIQUE 

Il ne suffit pas d'appliquer correctement les principes de rédaction cartogra
phiques. Même bien conçue , même bien rédigée, une carte peut être inefficace si 
elle ne respecte pas aussi les règles de la lisibilité graph ique . 

6. 1 . LA DENSITE GRAPHIQUE 

6 . 1.1. Rechercher une densité graphique équilibrée 

Pour que la carte soit correctement lisible il faut que sa densité 
graphique , c ' est-à-dire le rapport entre la surface de la carte et 
la surface totale des éléments graphiques atteigne un certain 
équilibre . On estime (Bertin , Cuenin) que la densité optimum d ' une 
carte doit se situer entre 5 % et 10 % de la surface significative ; 
soit , par exemple 10 signes d'une moyenne de 1 mm2 par cm2 . 

Cette ~ensité opt imale est toute théorique. Elle vaut pour les 
car tes de symboles , mais sera différente avec un autre mode 
d ' impl antation des variables : les cartes par plages de trame 
peuvent avoir des densités d ' ensemble plus forte , jusqu ' à 50 ou 
60 %. Elle devra a ussi s ' apprécier en fonction des buts assignés à 
la carte : si c hacun des symboles reportés doit pouvoir être 
aisément identifié et isolé de ses voisins , comme sur une carte de 
l ocalisation, la densité des signes ne doit pas être trop forte. 
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Par contre, s ' il s'agit de voir simplement la répartition 
d ' ensemble d ' une masse d ' individus, comme dans une carte de 
densité par semis de points (fig. 53 à 55), la densité graphique 
peut être bien supérieure. 

Pratiquement donc, la densité optimale d'une carte s 'apprécie au 
cas par cas. On dira qu ' elle ne doit être ni trop faible car la 
carte alors paraît "vide", et de ce fait inutile, ni trop forte, 
car dans ce cas la carte devient illisible. Ces déséquilibres 
peuvent provenir d ' un nombre trop restreint ou d ' une surabondance 
des informations ou du choix de mode de représentation erroné tant 
des données que des fonds . Dans tous les cas il faut s ' efforcer en 
remédiant à l ' un ou l ' autre de ces défauts de retrouver une densité 
plus équilibrée . 

6.1.2. La densité des données a reporter 

a) Sélection des données 

Sur certaines cartes le nombre d ' informations original es peut 
être trop impor tant : les différents signes se chevauchent, se 
superposent a ux figurés du fond et l'ensemble devient 
illisible. Il est alors indispensable de réduire le nombre des 
informations, soit en les regroupant ou en les séparant en 
classes , soit en les représentant séparément (cf . supra § 
2 . 1 . 2. et 2 . 1 . 3 . et fig. 20 ) . 

D' autres cartes au contraire sont d'une densité d ' information 
trop faible, sans pour autant être sans pertinence : c ' est le 
cas de certaines cartes de localisation. Il convient simplement 
alors, pour lui donner un aspect moins négligeabl e d ' e n 
renforcer graphiquement la densité . 

Les symboles et signes conventionnels employés pour repré
senter les données peuvent avoir une densité insuffisante : on 
peut alors utiliser des signes plus grands -dans des limites de 
tail l es raisonnables- ou plus foncés : il faut presque systéma
tiquement utiliser des signes pleins , noirs (fig.32). 

Nota 

Il s uffit assez souvent pour améliorer une carte trop 
claire , de simplement la réduire par photographie ou 
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photocopie : la densité en est l égèrement accentuée -le 
trait ne se r éduit pas dans la même proportion que le 
s upport- et s urtout la surface disponible, moins 
grande, parait moins mal exploitée . 

Les signes choisis pour représenter les données originales ne 
doivent pas non plus avoir une densité excessive . Il faut ainsi 
éviter , quand ils sont trop nombreux , les symboles trop grands 
qui se chevauchent t r op fréquemment et les trames trop foncées 
qu i assombrissent inutilement une carte (cf . i nfra § 3 . 1. 3. a ) . 

6. 1. 3 . La densité du fond de plan 

Le problème posé est rarement celui d ' un fond trop clair , ou ne 
l'est souvent · en fait que lorsque l es données à reporter sont 
el l es-mêmes de trop faible importance . Il est alors possible de 
redessiner ce fond avec un tracé plus fort - lignes cont inues , 
trai ts plus épais , etc .- ou d ' y ajouter certains détails pouvant 
convenir au s uj et trai té : l ' ajout d ' un poncif pour r eprésenter la 
couverture forestière, par exemple peut servir, à bon compte , à 
équilibrer l a densité d ' ensemble d ' un docume nt (fig . 62) . 

Mais la plupart du temps , et en particulier quand il consist e en un 
réemploi ùe carL.e::; préexistantes , le fond est d'une densité 
excessive . A chaque fois que cela est possible , il faut s ' efforce r 
soit de rédiger un fond plus discret , soit d ' a lléger les fonds 
disponibles . 

Quand on doit ou quand on veut dessiner un fond , il est néces
saire (cf . § 2 . 2 . 1. ) de définir les données consti tutives du 
fond qui sont i nd ispensables pour t r a ite r le problème posé . 
L' élimination des é l éments géogr a phiques non pertinents es t 
sans dou te l a manière la plus correcte d' a lléger un fond de 
carte . 

Il a déjà été observé d ' a utre part que des fonds très simplifiés 
et même totalement s chéma tiques étaient généra lement de den
sité moindre que des documents plus é l aborés . 

Selon la manière dont i l ser a r endu enfin, un fond peut êt r e de 
densité très variable . Un trait lourd, des trames foncées , etc . , 
déterminent une densité surabondante. I l vaut mieux l es éviter 

162 



CHATEAUX ET ÉDIFICES FORTIFI ÉS 
Fig . 63 

.10 

~ ~~''''" 0 

(iJ Chateau sur • oll e 

CHATEAUX ET ÉDIFICES FORTIFIÉS 
Fig . 64 

0 

s ur • o tte 

~Zone de forêt au XVII 0 s i éc l e 

Atelier de cartographie de l ' Université de Tou rs 

163 



et rédiger un fond de densité réduite, quit te à devoir le 
surcharger par la suite. 

Nota 

Aussi, si certaines parties doivent être couvertes de 
trames (les constructions, les forêts , etc.), celles
ci ne doivent pas être portées directement sur l ' ori
ginal au trait mais sur un tirage, de manière à pouvoir 
être supprimées ou modifiées facilement s'il en était 
besoin . 

Il a déjà été signalé la possibilité d ' obtenir un jeu de 
fonds de contenu et d'échelle différents, en complé
tant par étape un même document initial (cf. supra 
§ 7.2.2.c) . 

- Fabrication de fonds de cartes tramés 

Il est possible enfin de réaliser un fond de carte 
assez détaillé et en même temps d ' une densité 
réduite , en procédant à son " tramage". Le procédé 
exige cependant des compétences et un matériel -un 
châssis pneumatique est indispensable- particu
lie r s . Le principe est de réaliser un n égatif du fond 
de carte, puis de le tirer en contact avec une trame 
de trai t s ou de croisil l ons : le trait et la lettre 
qui étaient en aplat noir deviennent donc tramés et 
d 'un gris plus ou moins foncé (fig . 63) . On emploie 
une trame de traits croisés fins et réguliers d ' une 
valeur de 50 % ou plus selon le résultat qu ' on veut 
obtenir (fig . 64) . Les traits du fond doivent être, de 
préférence, continus (éviter l es tiretés et pointil
l és ) et suffisamment l arges , pour être bien lisibles 
après tirage. Les meilleurs résultats sont obtenus 
avec des fonds s ur couche à graver. 

La plupart du temps, on est réduit à réemployer comme fonds des 
cartes existantes qui, conçues pour d' autres usages, sont, 
souvent avant même toute surcharge , d ' une densité proche du 
maximum. On peut essayer de réduire la densité de ces documents 
en supprimant un certain nombre de détails par bouchage avec un 
correecteur liquide du genre Tipp-Ex , par grattage d'un calque, 
etc . (cf. supra § 2 . 2 . 2 . ) . 

On peut aussi tramer des fonds de carte ex i s tants . Le principe 
est le même que celui employé pour la rédaction de fonds tramés 
(cf . ci-dessus) : il consiste à tirer en contact l es négatifs du 
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fond et d ' une trame de croisillon . Il est préférable d'utiliser 
pour cela un fond original ne comportant pas de trame (les 
cartes I . G. N., par exemple, sont confectionnées avec une trame 
pour le bâti, une pour l'hydrographie , une autre pour la 
végétation ) , car celles- ci venant en superposition de la trame 
d ' allègement donnent un effet de moirage pas toujours esthé
tique . On peut cependant en jouant sur l'orientation de la 
trame d ' allègement obtenir un résultat présentable. On a aussi 
intérêt , si on t r availle avec les cartes de l 'I.G.N., à 
acquérir directement les 11 films monochromes " vendus par cet 
organisme : planche de noir seul (sans les trames de l ' hydro
graphie et de la végétation) ou combiné noir-bleu (sans la 
trame de végétation) (cf . Annexe 2, note 1). 

6.2. LISIBILITE DES SIGNES GRAPHIQUES 

Pour qu ' une carte soit correctement lisible, il faut non seulement éviter 
que sa densité d ' ensemble soit excessive , il faut aussi que chaque élément 
graphique puisse être clairement distingué . 

6.2. 1. Dimension minimale des signes 

Elle est variable. Selon leur valeur, selon qu ' ils sont noir ou 
blanc, l es signes sont plus ou moins lisibles et doivent donc être 
plus ou moins grands : par exemple , un cercle (ou un point) pl ein 
d'un diamètre de 0,5 mm est encore perceptible, mais un cercle 
évidé ne peut être couramment différencié avec un diamètre infé
rieur à 1 mm . Plus la forme, aussi , d 1 un symbol e est complexe , pl us 
sa dimension doit être importante . Un carré, un triangle équila
téral, une croix, un trait ne peuvent guère avoir un côté ou une 
longueur inférieure à 1 mm. Les signes de formes plus élaborées 
(pentagone, croix, astérisque, etc . ) ne peuvent guère avoir un 
côté ou une longueur inféri eure à 2 mm. En pratique , les symboles 
aisés à distinguer en pet i te taille sont en nombre réduit : l e 
point (e) et la croix (+), puis le trait (-) -dont la longueur doit 
valoir au moins 3 fois la largeur- et ensuit e le triangle (Â.) et le 
carré <•>. 
Les lignes , parce qu ' elles sont continues (effet d ' alignement vi
suel) , admettent des épaisseurs minimales plus faibles : un trait 
pl ein est couramment perceptible avec une épaisseur de 0,10 mm . 
Les traits composites (tiretés, pointi l lés, etc . ) doivent être un 
peu plus épais . 

Toutes ces dimensions m1n1ma s ' entendent évidemment pour un docu
ment à l ' échel le définitive, c ' est-à-dire après réduction ou re
production éventuelle . 
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6.2 . 2. Séparation des signes 

Il est tout aussi important de pouvoir bien distinguer des signes 
voisins, en particulier quand ils sont semblables. L'écart minimal 
entre deux signes permettant de séparer ceux-ci visuellement est 
en théorie proche des 211 Oe de millimètre, mais il doit plus 
couramment être de l ' ordre du demi-millimètre. Il est conseillé 
aussi, quand la carte doit être réduite ou même simplement 
reproduite photographiquement, de laisser entre deux traits un 
intervalle d'une largeur au moins égale à l'épaisseur du trait le 
plus fin. 

Il est fréquemment impossible de maintenir entre · les éléments 
d'une carte un espace s uffisant , soit que le symbole vienne en 
superposition à un détail du fond, soit qu ' il vienne en chevau
chement d'un autre symbole . La plupart du temps , il est indispen
sable de détourer le fond de carte ou l'un des symboles en 
superposition, afin de restituer cet écart de séparation . Le 
problème est le même pour 1 es écritures (cf . Titre III , § 3 . 3. 2 . ) . 

Nota 

- Détourage des symbol es sur le fond cartographique 

C'est la lisibilité des signes figurant l 'infor
mation originale et celle des écritures qu ' il faut 
privi légier quand ils viennent en s upe rposition de 
détails du fond cartographique. Assez souvent, le 
contraste entre le fond et l e s igne, entre, par 
exemple, un fo nd dessiné en traits fins ou encore un 
apla t de couleur claire et des symbole s noirs ou très 
foncés, peut suffire à assumer une bonne lisibilité 
des divers éléments de l a carte . Mais souvent aussi 
il est nécessaire de masquer le fond cartographique à 
l'emplacement du symbole, d ' interrompre les lignes 
ou de détourer l es trames . 

Les différents procédés qu'on peut employer pour 
réaliser ces "masques d ' ouverture" peuven t varier 
selon les compétences, les disponibilités t echniques 
et la nature du support. 

Sur un support opaque , sur du papier, du bristol, 
du papier photographique, e tc., on peut 

* faire tout simplement des retouches avec du 
correcteur liquide (genre Tipp-Ex), mais il est 
difficile d'obtenir des résultats réguliers, 

* employer des "papil lons ", c'est-à-dire reporter 
les signes sur du papier , découper celui-ci et le 
coller sur l a carte. Le procédé permet à la fois 
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de masquer le fond et de rechercher le moins 
mauvais positionnement des signes . Quand la 
réserve déterminée par le papillon est trop 
grande (l ' emploi d'assez grandes étiquettes 
facilite les manipulations) , on complète le 
dessin du fond 

Fig.65 

--

Ces papillons peuvent aussi être des signes
transfert de même forme que l es signes à 
reporter, mais de taille légèrement supérieure 
et blancs. La superposition des signes peut 
s ' avérer délicate (le signe blanc peut se 
décoller si on ponce trop fort le signe noir) , et 
surtout les possibilités de ce procédé sont 
limitées par le faible nombre des formes et des 
tailles dans lesquelles existent des signes
transfert blancs. 

Sur de la trame adhési ve (genre Normatone de Méca
norma, . .. ) , ces ouvertures se découpent au cutter 
ou à la plume vaccinostyle après la pose de la 
trame. Pour obtenir un détourage précis , on peut 
placer un premier symbole sacrifié sur la trame, 
découper cell e-ci , puis transférer le signe 
définitif . 

Sur un support transparent, calque ou film (rap
pelons qu'un document graphique peut être repro
duit sur calque par tirage photographique, ou même 
par certaines photocopi euses), on peut procéder : 

* par grattage du calque du côté du dessin, à l'en-
droit ou on projette de placer le symbole (on 
peut s ' aider avec un signe-guide visible en 
transparence) ; mais comme il est ensui te souvent 
difficile de transférer ou de dessiner un sym
bole sur une surface grattée, cette technique ne 
peut être employée que ponctuellement, 
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* en plaçant le symbole du côté non dessiné du 
calque , puis en grattant le dessin sur l'autre 
fa ce (les symboles simples sont reversibles, il 
existe même des lettres-transfert inversées) . 
Quand on veut détourer des écritures ou des 
symboles qui ne peuvent être inversés, ceux-ci 
doivent être placés s ur l'endroit du calque, et 
donc l e fond de carte (ou au moins l es parties 
sur lesquelles viendront les réserves, par 
exemple, pour une numérotation venant toujours 
en détourage sur une trame, cet t e seule trame) 
doit ê tre dessiné ou tiré sur l'envers du calque, 

* enfin , si on dispose d 'un châssis pneumatique, 
on peut réaliser un "masque alourdi". On réalise 
tout d ' abord une planche positive pour le trait 
et une autre pour les signes et la lettre , venant 
en repérage, dont on tire des négatifs. On 
obtient le "mas que alourdi" en interposant entre 
le négatif de la lettre et un film vierge une ou 
plusieurs feuilles (selon l ' épaisseur des 
feuilles et l'importance du dégagement que l ' on 
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veut obtenir) de plastique transparent et en 
i nsolant en lumiè r e infuse. Sur le positif ainsi 
obtenu, les signes sont reproduit à une 
dimension s upér ieure à l ' original. On insole le 
négatif de la planche de trait en superposition 
avec ce masque alourdi, pour y dégager les 
réserves à l ' intérieur desquelles on insole 
ensuite les s i gnes ou les lettr es à partir de 
leur planche négative . C' es t la s olution la plus 
élégante , puis qu ' el l e est la plus précise et 
n ' exige ni re-dessin, ni g r attage . 

- Chevauchement des s ymboles 

Par manque de place , i l est parfois inévitable que 
des symboles se chevauchent . Il faut cependant que 
tous restent lisibles et pour cela en détourer 
certains . Les signes les plus petits doivent rester 
complets et veni r donc en r éserve sur les plus gr ands 
qui sont les plus faciles à reconstituer visuel
lement . 

Le cercl e est le symbole le mieux adapté à ce t ype de 
s uperposition , car sa forme est celle dont l ' oeil 
reconstitue le plus faci l ement l ' intégrité . Mais on 
peut empl oyer aussi l e carré , encore qu ' avec moins 
d ' e ffi cacité , et , à la rigueur le triangle. Le che
vauchement de s i gnes plus complexes doit être évité . 

Le processus d = rédac tion de ces signes à l a main se 
décompose ainsi : 

(S'o , 0 

Fig . 67 

~o Nb • 
Il s ' e xécute a vec un ballustre , un trace-cercle , ou 
encor e avec des fragments de cercl e , ou encore avec 
des fragments de cercles-transfer t évidés . 

On peut aussi réa l ise r ces détour ages en utilisant 
des signes- t r ansfert blancs de taille légèrement 
s upérieure à celles de signes venant en réserve . Les 
limites du procédé son t celles décrites précé
demment . 
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TITRE III 

REGLES GENERALES 

DE PRESENTATION ET D'HABILLAGE 

DE LA DOCUMENTATION CARTOGRAPHIQUE 



Cette partie remplace et annule le livre t partiel 
"Documentation graphique, Règles générales de présentation 
et d'habillage de la documentation cartographique", daté de 
août 1986. 



T i t r e III 

C H A P I T R E 

L'HABILLLAGE DU DOCUMENT CARTOGRAPHIQUE 

1. 1. IDENTIFICATION DU DOCUMENT CARTOGRAPHIQUE 

Le lecteur de la carte doit disposer d ' un certain nombre d ' informations 
sur l ' objet de la carte , sa couverture, sa date et la provenance des 
informations qu'elle porte. 

1 . 1 . 1 . Le titre 

a) Titre de la carte 

Chaque document cartographique porte un titre , court mais 
prec1s, qui indique le problème traité , les caractéristiques 
ries données pré~entées , le territoire concerné. 

Le titre est placé de préférence en hau t et à gauche de la 
carte. Il est écrit de manière à être très lisible, en 
majuscules ou en caractères gras ou renforcées, .. . 

b) Titre courant et numérotation 

Les documents cartographiques occupant une page 2 1 x 29 ,7 et 
inclus dans un dossier, comportent en haut de page le "titre 
courant" du dossier (cf . Livret n° 2 , p . 3-4) . 

Toutes les cartes e t plans intégrés à un dossier portent un 
numéro de planche pl . I , pl . II, e tc . 
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1. 1.2. Sources documentaires 

a) Références du fond de carte utilisé 

L'origine du document servant de fond à la carte doit impéra
tivement être citée . Cette indication est distincte du t itre. 
Elle se confond avec celle de l'auteur si le fond est original. 

Quand le fond cartographique a été purement et simplement 
reproduit, on indique seulement son origine . S ' il a été redes
siné , et peu ou prou interprété , on fait précéder cette indi
cation de la mention : "Fond (établi par l') Inventaire général 
d'après ... " . 

La mention d'origine du fond de carte comprend l'indication 
de 

- la nature du document, résumant le contenu et la fonction de 
celui-ci. C'est , en général , le titre porté par la carte : 
carte topographique , touristique , routière, administra
tive, géologique , plan cadastral, topo-foncier , topographi
que , etc . 

On conservera les appellations consacrées par l'usage 
"carte d ' Etat- Major" pour la carte topographique à 1 /80 000, 
"plan directeur" pour celle à 1 /20 000, etc . On évitera, par 
contre , les appellations commerciales du genre "série 
bleue", etc . , 

- la personne et/ou les collectivités productrices et proprie
taires du document : I.G . N., B. R.G.M., Service de l'Equipe
ment, services techniques municipaux, etc ., sauf si cette 
indi cation est déjà explicitée par celle qui précède. Il est, 
par exemple , inutile après "plan cadastral " , d ' ajouter 
"service du cadastre" (cf. ex . 6 , 7), ... , 

- l'identification particulière du document quand celui-ci est 
une partie, une feuille ou une coupure d ' une série ou d ' un 
ensemble , de manière à ce que le document puisse être 
retrouvé aisé.ment : 

pour les cartes de l ' I.G . N. et du B.R.G.M., on notera le nom 
géographique (région ou ville principale) et la codifi
cation numérique de la coupure de la carte (cf. ex. 1 à 5) ; 
pour les cartes à 1/25 000 de l ' I.G . N., on ajoutera la 
mention "Est" ou "Ouest " (cf. ex. 4), 

pour les plans de l' Equipement, on indiquera le nom géogra
phique donné au plan (ville principale) et le numéro de la 
feuille, s 'il y a lieu (cf . ex . 9 , 10), 

pour l es plans cadastraux, on notera la feuille pour les 
plans anciens ou mis à jour (cf. ex . 6) , la section pour les 
autres (cf . ex . 7) , 

pour les plans cadastraux normalisés, on indiquera le nom 
du bloc (le numéro du bloc est inutile) et le numéro de la 
coupur e (cf. ex . 8), 
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pour la carte de Cassini , de Belleyme , des Chasses du 
Roi, ... , on indiquera le nom et le numéro de la feuille 
(dans le découpage I . G. N.), 

etc . , 

- l ' échelle du document de base, qui définit en quelque sorte 
la précision originelle de ce document, indiquée en mode 
numérique : 1/5 000, 1/10 000, etc . L' échelle graphique est 
réservée à l ' indication de l ' échelle après reproduction du 
document, 

- la date du document : on notera toujours l ' année d 'achèvement 
des levés, de l eur révision ou mise à jour sur le terrain , qui 
définit l'actualité réelle des informations cartogra
phiques, et non la da t e d ' édition du document sauf , bien sûr , 
si cette date est la seule indiquée (carte I.G . N. à 1/100 000 , 
P.C.N ., . .. ) : 

pour l es plans cadastraux, on distinguera : 

* les plans refaits ou renouvelés , pour lesquels on notera 
la date portée (date d ' achèvement des levés), 

* les plans renovés par voie de "mise à jour", c ' est-A-dire 
dressés par simpl e rectification des plans du 19~ siè
cle , qui sont d 'une qualité différente , ce qui peut être 
intéressant à signaler. On fera pr écéder la date de la 
révision de la mention "mise à jour en " sans noter 
cependant la date de l ' ancien cadastre (cf . ex. 6) , 

pour les assemblages cadastraux réalisés par 1 ' Equipemen t , 
on ajoutra entre parenthèses l es dates extrêmes des plans 
cadastr aux utilisés (cf. ex. 10), 

en 1 ' absence de toute date portée, on s ' efforcera de donner 
une datation approximative ou r estituée , entre cro
chets (cf . ex . 12) . 

Exemples 

Cart e touristique , 1/100 000 , I . G.N . , Brest-Quimper (13), 
1980 

2 Carte topographique, 1/100 000 , I.G . N. , Béziers-Montpel-
lier ( 65) , 1 982 

3 Carte topographique, 1 /50 000, I.G.N . , Pertuis- 324 3 , 1975 

4 Carte topographique , 1 /25 000, I.G.N . , Melun- Est-241 6 , 1978 

5 Carte topographique, 1/25 000, I .G. N., Le Caylar 1-2, 1971 

6 Plan cadastral , feuille A2 , mis à jour en 1964 , 1/1 250 

7 Plan cadastral, section AB , 1980, 1/500 

8 Plan cadastral normalisé, Aix-en-Provence , coupure 24 , 
1/2 000, 1983 
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9 Plan topographique , Service de l ' Equipement (S.T.U . ), 
Montpellier, feuille 12 , 1/2 OOOe , 1967 

10 Assemblage cadastral, Service de l ' Equipement ( D. D. E. ) , 
Château-Meillant, feuille 1, 1/5 000 approche, 1983 
(1971-1980) 

11 Plan topo-cadastral , I.G . N. /Cadastre, feuille 3, 1/5 000 , 
1984 

12 Plan topographique, Service Technique de la ville de 
Strasbourg, feuille IV , 1/2 000 [vers 1950) 

etc . 

Il est tout aussi indispensable de fournir l ' origine (auteur, 
date, etc.) des informa tiens reportées sur la carte quand 
celles-ci ne sont pas issues du Service. 

1. 1.3. Date et auteur 

a) Date de la carte 

L' année de sa rédaction doit en principe être notée sur chaque 
document cartographique . Cependant, quand la carte est 
intégrée à un doss i er, qu ' elle a la même date que celui-ci, on 
pourra s ' éviter cette indication. 

La date est portée après le copyright. 

b) Auteur 

La carte porte le nom de l ' auteur suivi de la mention 
11 Inventaire général 11 ou 11 Inv. 11 et du© de copyright; par exem
ple 11 (Cartographie ) F. LECARTEAU, Inv. gén. ©, 1987. 

1.1.4 . La légende cartographique 

Toutes les variations graphiques (symboles, lettres-code , trames, 
variation de traits, . . . ) , employées sur une carte ou un plan, 
doivent être explicitées par une légende. On adoptera pour sa 
rédaction un ordre logique (cf. Titre II, § 2 . 1. 3 . ), éventuel
lement une présentation e ri tableau (fig.94). Cette légende doit se 
retrouver sur chaque document, même quand celui-ci fait partie 
d'une série utilisant les mêmes signes graphiques, de sorte que 
chaque carte puisse être extraite de sa série ou de son dossier 
sans que se posent de problèmes de compréhension . 
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1. 2 . ORIENTATION ET ECHELLE 

1.2.1. Orientation 

La direction du Nord est située de préférence vers le haut de la 
carte . Elle peut, pour des facilités de mise en pages, ne pas coïn
cider avec l' axe vertical de la feuille, mais elle doit tendre à 
faire avec lui un angle minimum. 

Par exception on pourra respecter l ' orientation de certaines 
cartes, dont le Nord n ' est pas dirigé vers le haut du document, si 
cela permet de préserver l 'horizontalité des écritures. 

Nota 

On s ' efforcera autant que possible de donner une même 
orientation à des car tes d'origine et d ' orientation diffé
rentes quand elles forment dans le dossier une série 
continue . 

La direction du Nord est toujours indiquée par une flèche, la plus 
simple possible , placée de préférence dans la moitié haute de la 
feuille . 

1. 2 . 2. L' échelle 

Chaque carte ou plan doit porter l ' indication de son échelle 
réelle. Celle-ci peut être éventuellement différente de l ' échelle 
originelle de la carte servant de fond cartographique . Cette der
nière est notée en mode numérique (cf. § 1. 2 . 1. d) . L' échelle 
effective de la carte est indiquée de manière graphique, c ' est
à-dire par une barre d ' échelle graduée , avec indications des 
longueurs équivalentes sur le terrain . Cet te barre d ' échelle 
permet, malgré les agrandissements ou les réductions opérées lors 
des reproductions, de garder une indication exacte du rapport 
d ' échelle. 

On donne aussi une échelle graphique aux fonds de car t e schéma
tiques ; seulement on en indique le caractère approximatif . 

La barre d'échelle est placée de préférence dans le tiers infé
rieur de l a carte (fig . 68 et 69). 

Nota 

La barre d ' échelle peut être util isée pour faciliter les 
réductions ou les agrandissements photographiques à une 
échelle déterminée : on indique au photographe la longueur 
à laquelle elle doit être ramenée après tirage pour corres
pondre à l ' échelle recherchée. 
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1.3. MISE EN PAGES 

Il est indispensable, dès qu'il y a réduction ou agrandis
sement d ' échelle, et pratiquement dès qu ' il y a repro
duction d ' un document cartographique par photographie ou 
photocopie, de reproduire simultanément la carte et sa 
barre d ' échelle , afin de conserver l ' indication correcte 
du rapport d ' échelle. En cas de reproduction partielle 
d ' une carte ou d ' un plan, le plus simple parait être, en 
marge de la partie de l'original à reproduire, de tracer 
une échelle graphique , ou , mieux, de placer une barre 
d'échelle dessinée sur un support mobile . 

Il n ' y a ?as de règles précises pour la mise en pages, autres que de bon 
sens. 

1.3 . 1. Disposition des éléments composant la carte 

La carte doit être cadrée sur les territoires réellement si~nifi
catifs : il faut éviter les cadrages trop larges, englobant des 
zones non informées, qui sont toujours de lecture ambigüe . EllP. 
doit être a peu près centrée sur la page, avec des marges suffi
santes (2 cm au moins), en particulier du côté de la reliure et du 
bas de page s ' il y a pagination. Elle est présentée dans le sens de 
lecture du dossier ou de l ' ouvrage, c ' est-à-dire généralement "à 
la française" , verticalement. Quand la carte est archivée dans un 
dossier, un espace suffisant est laissé pour le titre courant (cf. 
Livret n° 2 , p . 3-4) . 

/ 

TITKE COURANT 

r 

LEG€NLJé 
/ 

/ 
/ sou~ces /PATE: / AUrt::llK. 
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La disposition de la carte proprement dite, de la légende, du 
titre , de 1 1 échelle, du cartouche, etc. , se fait de manière à être 
visuellement équilibrée. C' est là surtout une affaire de sensi
bilité , compte tenu des contraintes d'encombrement des di vers 
éléments à mettre en place. Il est profitable cependant de res
pecter certains usages : le titre est placé en haut de la carte, à 
gauche de préférence, les autres indications écrites (source, 
auteur , date) plutôt en bas; la flèche du Nord est inscrite plutôt 
dans la moitié inférieure, la légende plutôt en bas, un cartouche 
plutôt en haut à droite . Dans la mesure du possible enfin, on 
dispose les éléments ayant une certaine surface (carton, légende, 
titre) suivant la diagonale du document . 

Fie.69 

'TIT~E N 

\ 

0 

1.3 . 2 . Le cadre 

Il n'es t pas indispensable, mais il peut servir en "calant " la 
carte , à mieux équilibrer la composition d ' ensemble du document. 
Il peut aider en particulier une carte de format réel trop petit à 
mieux occuper la surface disponible du support . 

En principe, le cadre est limite de la représent ation , et le dessin 
du fond cartographique doit être prolongé jusqu ' à lui , au-delà de 
la seule zone d'intérêt. Il est donc préférable da cadrer serrée 
sur cette dernière . 

Le cadre doit être dessiné très simplement, par un trait fort ou un 
double trait fin. Son orthogonalité se vérifie par les diagonales. 

Nota 

On peut utiliser pour rédiger les cadres des cartes des 
filets-transfert ou des rubans adhésifs (du genre Letra
line), existant en différentes épaisseurs. On évitera les 
bordures décoratives. L' épaisseur du trait de cadre doit 
être choisie pour s ' équilibrer avec la densité de la car
te : en cas d 'hésitation, il vaut mieux tracer un cadre 
trop fin (qu'il est assez facile ensuite d'accentuer) 
qu ' un cadre trop épais qui assombrit inutilement la carte . 
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T i t r e III 

C H A P I T R E 2 

FORMAT DES CARTES ET PRESENTATION EN COUPURES 

2 . 1. OBLIGATION DU FORMAT 

C' est essentiellement le contenu de la carte qui devrait déterminer son 
format. C' est, en effet , l e rapport entre la surface à représenter et 
l ' échelle de représentation, elle-même fonction de la quantité et de la 
nature des données à reporter, qui définit en principe les dimen sions 
nécessaires du support cartographique . Mais il est bien évident que c ' est 
le mode de diffusion de l a carte (panneaux d ' exposition, carte en cou
pures , a tlas A3 ou publication A4) qui va définir a priori et de m~nt~re 
relativement contraignante le format maximum utilisable . 

Il n ' y a donc pas à proprement parler de format(s) prescrit(s) pour l ' éta
blissement de l a documentation cartographiqu e de l ' I nventai r e . Cependant 
comme elle est destinée soit à l ' archivage en doss iers , soit à la 
publica tion, l a plus large part de cet t e documentation devra in fine être 
présentée dans un format A4 (21 x 29 ,7 cm) maximum. 

Cette contrainte peut paraitre pesante, mais en l ' état actuel des choses, 
elle est inévitable. Aussi paraît-il préférable de l ' accepte r comme un des 
paramètr es de la conception cartographique , e t s ' efforcer d ' en tenir 
compte pour dresser des cartes de la plus grande l isibilité possible . 
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2 .2. REDUCTION DU FORMAT DES DOCUMENTS CARTOGRAPHIQUES 

Nier cette contrainte, dresser une carte à n ' importe quelle échelle, à 
n ' importe quel format, puis l a réduire photographiquement pour la " faire 
tenir " dans le format , est dans bien des cas le plus mauvais procédé à 
employer. Une carte trop fortement réduite devient en effet proprement 
illisible. Cer tains signes deviennent imperceptibles, d ' autres encor e 
s ' empattent, se " bouchent". C' est parce que l'épaisseur du trait ou de la 
lettre , le grain des trames ne se réduisent pas dans la même proportion que 
la surface du papier . Une réduction photomécanique correspond donc à un 
alourdissement de la densité graphique, et on sait qu ' en dessous d ' un 
certain seuil de cette densité, la lisibilité décroit très rapidement 
(cf . Titre II, § 6. 1. 1.). C' est pourquoi les possibilités de réduction 
photomécanique des cartes de trop grand format, si elles sont réelles, 
sont cependant limitées . 

El les sont en réalité très variabl es d ' un document à l ' autre. La seule 
règle est que , plus la densité graphique initiale d'une carte est forte , 
c ' est-à-dire plus celle-ci est détaillée, et plus les possibilités de 
réduction correcte sont restreintes. Elles doivent en fait êt r e 
app r éciées pour chaque carte, individuellement , au besoin par des essais 
préalables. La carte topographique d ' une région montagneuse, le ple~ d ' un 
centre-ville anci en , très détaillés , ne peuvent pas, par exemple, être 
réduits dans la même proportion que la car t e d'une région de plaine ou que 
le pl an de secteurs périurbains faiblement densifiés. On notera 8i mple
ment que , de manière générale , une réduction de moitié de l ' échelle 
originale parait être la possibilité maximale . 

Dans bien des cas , la démarche correcte voudrait qu ' on aboutisse à une 
réduction du format par une nouvelle rédaction de l a carte . C' est alors la 
réduction de l a densité des informations , obtenue autant par la sélection 
des seuls éléments véritablement significatifs que par la schématisation 
de leur représentation, qui permet dans un format réduit de conserver une 
lisibilité correcte (cf . Titre II , Chap . 2) . Cela évidemment exige un 
travail conceptuel et graphique aut r ement plus i mportant qu ' une simpl e 
réduction photographique. 

Quand la carte ne peut être ni réduite ni refaite , en particulier parce que 
ses spécifications r endent cela très difficile -c ' est souvent le cas des 
"cartes de l ocal isation ou "de repérage" (cf. Titre IV, Chap . 2 et ~ ' · . il 
devient inévitable de la présenter en plusieurs coupures . 

Nota 

Attention ! dans le format définitif devront prendr e place non 
seulement la carte proprement dite , mais aussi l e titre, l ' échel 
l e , et surtout la légende , dont i l faut a priori teni r compte de 
l ' encombrement pour choisir l ' échelle de la carte. 

Rappelons aussi que la réduction photographique n ' est à proscrire 
que lorsqu ' elle conduit à l ' illisibilité de l a carte. Par contre , 
une réduction de faible ampleur (autour de 25 % de l ' échelle ) peut 
permettre d ' obtenir un dessin de meil l eure qualité (cf. Titre I , 
§ 3. 2 . 4.) . 
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2 . 3. PRESENTATION DES DOCUMENTS CARTOGRAPHIQUES EN PLUSIEURS COUPURES 

Découper la carte présente évidemment l'inconvénient de fragmenter 
l'image cartographique , et donc de rendre très difficile la visualisation 
globale des phénomènes . Selon les finalités assignées à la carte ce défaut 
est plus ou moins grave. Il est rédhibitoire pour les cartes d'analyse ou 
de r echerche, auxquelles il enlève le plus souvent toute efficacité . Mais 
le mal est moindre quand la carte a pour but premier simplement de 
localiser des individus et/ou d' enregistrer certains de leurs caractères , 
comme le font, par exemple , les cartes de localisation et d ' archivage . Le 
découpage de la carte conserve la possibilité de ce type de lecture 
élémentaire, et donc son intérêt à ce type de document. Il n'en demeure pas 
moins indispensable de prendre certaines précautions visant à faciliter 
la consultation des cartes fragmentées. 

2 . 3. 1. Le mode de par.tition des documents cartographiques 

Le choix du système de partition d'une carte n ' est pas indiffé
rent . Le découpage peut s ' effectuer de plusieurs manières , soit en 
coupures établies s uivant une trame géométr i que de maille régu
lière ou irréguliè r e (fig . 70) , soit en suivant des limite~ topo
graphiques préexista ntes limites administratives ou "fonc
tionnelles " (rues , cours d ' eau, ... ) , limites de sec tions cadas
trales, etc . (fig. 71). Il est possible encore de combiner ces deux 
méthodes suivant les car actè r es des différentes zones du terri
toire couvert par la carte (fig . 72). 

Fig . 70 
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Ces deux modes de partition ont leurs avantages et leurs incon
vénients : le découpage géométrique, pl us simple à concevoir, a l e 
défaut de sectionner "artificiellement " le terrain étudié . Inver
sement , le découpage suivant. des limites existantes , plus com
plexe, a l ' intér êt de fragmenter moins systématiquement les uni
tés territori ales existantes, ce qui peut rendre son emploi préfé
rable pour bon nombre de nos applications, en particulier celles 
situées en milieu urbain. 

Le nombre des données qui doivent être reportées sur les cartes de 
localisation et d ' archivage, et la complexité des éléments topo
graphiques nécessaires à leur localisation , peuvent être très 
variables d ' une coupure ou d ' une section de carte à l ' autre . Il est 
donc éventuellement tout à fait justifié de traiter à des échelles 
distinctes les différentes planches, suivant leur densité d'infor
mation , de représenter, par exemple, à 1/2 000 le centre d ' une 
ville, à 1/5 000 la couronne résidentielle, à 1/ 10 000 la péri
phérie semi-rurale (fig. 72) . Ce peut être là un moyen de réduire le 
nombre des coupures nécessaires . 

2 . 3.2 . Le plan et le croquis d'assemblage 

Il est indispensable d ' accompagner une carte en pl usieurs coupures 
d ' un plan et/ou de croqui s d'assemblage , i nd i quant le mode de 
partition du document . 

Il doit donner, en une seule figure, la représentation globale 
du territoi re cartographié et la division qui en est faite . 

Le fond de carte doit comporter au moins les contours de la zone 
et quelques éléments de repérage : monuments, toponymie, et/ou 
principales voies , etc . Le plus simple et le plus efficace est 
encore de rédiger un document spécifique , de caractère schéma
tique (fig . 70). Mais il est possible aussi d ' utiliser des fonds 
existants (tableau d ' assemblage du cadastre (fig.71) , carte de 
l ' I.G.N . (fig.72) , etc . ), s ' ils conservent après surch~~~~ et 
mise à l 'échelle, une lisibilité satisfaisante . 

Sur ce f ond on reporte le schéma de découpage, qui doit indi
quer 

- le tracé des l i mi tes des différentes coupures , avec éventuel
lement leur chevauchement (fig . 71), 

l'identifi cation de chaque feuille , qui est reprise sur 
chaque fragment de carte ; ce peut être une dénominat ion (nom 
du principal lieu-dit , . . . ) , une localisation géographi
que (partie sud, partie centrale, . .. ) , un numéro , etc . , 
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- l'échelle de chaque coupure, si elle varie (fig.72) . 

Le plan d'assemblage est donc un document assez complexe qui 
tient généralement sur une planche A4 entière. Il vient en tête 
de la série des coupures de la carte. 

On le présentera obligatoirement quand le nombre des coupures 
est important et/ou que leur partition est complexe. 

C' est un document d'encombrement réduit, placé sur chaque 
feuille de plan et indiquant la position de celle-ci dans le 
découpage . 

Il consiste la plupart du temps dans la reproduction de la seule 
grille de découpage (fig. 88 à 90) , mais il peut comporter le 
dessin très simplifié du fond cartographique du terri
toire (fig. 94) . L'emprise de la coupure est indiquée soit par un 
renforcement de ses limites (fig. 88 et 89) , soit par un tramage 
de sa surface (fig. 90 et 92) . 

Il accompagne en principe le plan d'assemblage général qu'il 
complète . Mais quand le nombre de coupures est réduit et leur 
partition simple, il peut être suffi sant et remplacer le plan 
d'assemblage. 

2.4 . PRESENTATION DES COUPURES ET FEUILLES DES PLANS 

Les plans partiels doivent être présentés comme des documents indépen
dants avec leur titre général et leur titre particul ier (par exemple , 
carte des oeuvres sélectionnées , partie sud, . .. ), l eur légende , l eur 
échelle, e tc. 

En cas de chevauchement des feuilles , on évitera impérativement de noter 
deux fois la même information sur des coupures différentes afin d ' éviter 
des confusiuns à la lecture. Les parties non documentées de chaq ue i -=- ui.:.::.e 
seront nettement marquées, qu'elles soient délimitées simplement par un 
trait fort (fig.89), détourées (fig . 90) ou recouvertes par un tramage 
(fig. 88) . 
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T i t r e III 

C H A P I T R E 3 

LA LETTRE 

On regroupe sous ce terme tout ce qui es t écriture sur la carte : titre, légen
de, et surtout toponymie. La rédaction des écritures répond à un certain nombre 
de règles, plus ou moins impératives, répondant aux habitudes de la lecture. 

3 .1 . VARIATION DES TYPES D'ECRITURE 

Même avec des moyens très simples , à la main ou à la machine à écrire , il 
es t possibl e d'obtenir dans l a rédaction des écritures , des variations : 

- de forme écriture bâton, lettre à empattemen t, écriture ronde, 
a ntique , "gothique ", caractère souligné , etc. , 

- d 'inclin~ison : lettres droites (romain) ou penchées ( i taliqt1<> ' . 

- de taille: en épai sseur (caractères gras, demi-gr as , normaux, maigres 
ou renforcés), en hauteur (petite et grande capitales, etc . ) et même e n 
largeur (lettres étroites ou "condensées", larges, .. . ) . 

Ces variations permettent de faire servir les écritures non seul ement à la 
notation d 'information , ce qui est leur fonction première, mais encore à 
l ' expression cartographique. Elles définissent en effet entre les lettres 
des rapports de : 

- différenciation : mots soulignés et non soulignés , emploi de corps dif
férent s , caract ère italique ou romain , ou de, 
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Fig.73 Exemple de toponymie sur une carte administrative 

département 

Chef-lieu d'arrondissement 

Chef-lieu de canton 

Chef-lieu de commune 
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CARTE ADMINISTRATIVE DE 
L'ARRONDISSEMENT 

LOT 

LOT-ET-GARONNE 

CASTELSARRASIN 

BOURG-DE-VISA 

MOISSAC 

MONTAIGU-DE-QUERCY 

LAUZERTE 

VALENCE 

Albefeuille-Lagarde 

Barthes (les) 

Barry-d' lslemade 

Labastide 

Lizac 

Meauzac 

Boudou 

Malause 

Montesquieu 

St-Paul-d'Espis 

St-Vincent-l'Espinasse 

Bouloc 



hiér a r chie , ou d ' ordre : grande majuscule, petite majuscule et minus
cule, ou caractèr e gras , moyen , maigre , 

Ces variations visuelles peuvent et doivent être employées pour exprimer 
les rel ations d ' ordre ou d ' équivalence qui relient les différents objets 
cons t ituant le fond de carte (fig . 73). Par exemple , on peut écrire : 

- sur une carte administrative : 

le nom des cantons . . . . . . . ..... . ..... ... en majuscules 
le nom des communes ... . .. . ...... . ...... en petites majuscules 
le nom des lieux-dits .... . ... .......... en minuscules 

(ces trois groupes forment une série ordonnée) 

. le nom des voies d ' eau ............ . .... en minuscules penchées 

(ce groupe forme une catégorie distincte) 

- sur un plan de situation : 

le nom des lieux-dits ... . . ... .. .. ..... . en minuscules 
le nom des voies ........ . .... .. .. . .. ... en italiques 
les parties de l ' édifice .. ... . . . ... . . . . en minuscules renforcées 

(chacune de ces catégories est de nature et de valeur différentes), 

sur une car te de distribution de moulins , par exemple 

nom des communes .. . ........ . . . . ... .. . . . majuscule , caractère maigre 
nom des moulins .. . . . . . .. .... .. . . . . . .. . . minuscule , caractère gras 
nom des cours d ' eau . . . ....... . .... . . .. . minuscule , italique maigre 

(on combine ici hiérarchie et différenciation) 

- etc. 

Il n ' existe pas véritablement de conventions fixant à chaque type d ' écri
ture tel l e ou te l le classe d ' objets ; l ' usage varie selon les auteurs et 
les séries cartographiques. Il y a cependant quelques règles à suivre : 

- employer de préfér ence les majuscules pour les titres et les surfaces de 
plus grande étendue : moins lisibles que les minuscules, ces caractères 
doivent avoir un usage plus limité , 

- employer de préférence les minuscules pour la légende , l 'indicat.Lv11 ùes 
des sources documentaires, 

- écrire en majuscules la lettre initiale des noms propres en minuscules , 
en grande majuscules cel le des noms propr es en petite majuscule , 

- laisser toujours entre les noms écr its dans le même caractère un espace 
visuellement satisfaisant (ne pas "coller" les toponymes les uns aux 
aut res) , 

- évi ter d ' assoc i er sur une même carte plusieurs familles de caractères, 
ou des car actères de style t r op différents (de l ' Univers avec du 
''gothique" par exemple) pour conserver une harmonie d'ensemble aux 
écr itures . 
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3.2. LES MOYENS DE REDACTION 

On dispose de divers moyens pour rédiger les écritures cartographiques, 
qui ont des coûts, des facilités d'emploi et des résultats différents. 
Aucun n' est à rejeter a priori , il faut savoir utiliser chacun à bon 
escient . 

3 . 2 . 1. La rédaction manuscrite 

Il est possible tout d ' abord, de rédiger à main levée l es toponymes 
sur la carte. Il n ' est pas question, bien sûr , de composer ainsi 
des caractères d ' une qua li té comparable à celle donnée par la 
typographie. On peut par contre obtenir une rédaction de lisibi
l ité satisfaisante en écrivant "en script", c'est-à-dire en écri
vant en lettres d ' imprimerie . Il faut choisir des caractères 
simples , une écriture bâton , et s ' efforcer de dessiner les l ettres 
plutôt que les écrire . 

C'est un procédé peu coûteux , facile à mettre en oeuvre et qui avec 
un peu d ' entraînement , donne des résultats tout à fait suffisant 
quand l e dessin de l a carte est lui-même expédié ou schéma~ique . 

On peut auss i bien utiliser des traces-lettres de t ype Normograph, 
qui existent en différenLes tailles de caractères , mais le résul
tat n ' est pas toujours plus é l égant . 

Il faut en tout cas éviter absolument 1 ' écriture en cursive, qui a 
généralement un effet et une lisibilité très médiocres. 

Nota 

On obtiendra à la main un résultat plus régulier en respec
tant les sens de tracé suivant : 

/~ lMl JI) 
L' espacement existant entre les lettres doit être varia
ble , de sorte que visuellement n ' apparaissent ni resser
rement ni " trou" : l ' écart est maximum quand les lettres 
s ' acco l ent par des traits verticaux : N 1 L , HU E , . .. ; il 
est r éduit quand une des lettres présente une face ouver te 
ou arrondie : NOM , NORD , . . . et un peu plus encore quand 
les deux faces sont arrondies ou ouvertes : COQ , . .. ; il 
est quasiment nul entre A et V : AV . Tout cela s ' apprécie 
à l ' oeil et se fait "de chic" . 

Pour obtenir un alignement horizontal régulier , quel que 
soit d ' aileurs l e mode de rédaction, plutôt que de tracer 
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des traits de positionnement dont le gommage par la suite 
risque d'altérer le texte rédigé, on peut s ' appuyer 

- soit sur une règle ou/et une équerre, fixées par des 
adhésifs ou calées par des poids, 

- soit , ce qui est plus pratique, sur une feuille de papier 
millimétré ou pourvue de traits d'alignement, ou sur une 
grille de montage spéciale en polyester transparent, 
placée sous la carte et visible par transparence sur une 
table lumineuse (quand le support est opaque). 

Les toponymes peuvent être écrits directement sur la carte 
ou sur des "papillons " découpés, puis collés sur la carte . 
La rédaction directe exige moins de manipulation, mais 
elle permet moins facilement l ' erreur . Quand il s ' agit de 
désigner un objet ponctuel, comme on n'est jamais sûr a 
priori d ' apprécier correctement la longueur du toponyme, 
on risque en l'écrivant à gauche du signe de mordre sur 
celui-ci . C'est pourquoi il est préférable de placer le 
toponyme en haut à droite du signe ou, si on est o~ligé de 
le positionner à gauche, de l ' écrire de droite à gauche. 

Le procédé du "papillon" (fig.65) permet, lui, plu:: faci
lement de rechercher le meilleur placement pour le topo
nyme, et réduit la difficulté de correction. L'écriture 
peut être manuscrite, réalisée avec cles transferts ou à la 
machine à écrire; le procédé est même le seul utilisable 
avec la photocomposition. Elle peut se faire sur du pa
pier (papier à dessin, papier-machine ou photographique); 
le procédé a l ' avantage de masquer simultanément le fond 
de carte ce qui facilite la lisibilité du texte. Si la 
carte est reproduite photographiquement, les contours des 
papillons comme toutes les marques de montage, s ' effacent 
à la gouache de correction; si elle est reproduite par 
photocopie, les contours sont effacés au correcteur 
liquide. La rédaction peut être faite sur un support 
transparent : il existe des films adhésifs transparents, 
repositionnables, supportant les lettres-transfert, et la 
frappe machine (du genre Normafrisket de Mécanorma), à 
employer sur calque, ou sur support opaque pour obtenir 
directement un document propre. 

3 . 2.2 . La machine à écrire 

La machine à écrire permet de rédiger facilement des écritures 
lisibles et d ' aspect homogène, autorise certaines varia
tions (caractères soulignés , renforcés , majuscules, minuscules, 

193 



italique, etc . ) et laisse le choix entre di verses polices de 
caractères. Le résultat peut être tout à fait satisfaisant pour 
des cartes de publication sommaire . 

Nota 

Sur le papier photographique, seule la frappe avec r uban 
carboné est stable . On obtient une frappe régulière et 
suffisamment noire sur le calque , en plaçant der riè r e 
celui-ci et à l ' envers un carbone, de préférence sur 
support film métallisé ou plastifié les caractères 
s ' impriment ainsi des deux côtés du calque . 

Il est généralement plus simple de rédiger les toponymes 
sur des "papillons" sur du papier ou un film adhésif 
spécial (cf . § 3. 2 . 1.) , que de taper directement sur la 
carte . 

3.2.3. Les lettres-transfert 

Les systèmes de lettres-transfert (du genre Mécanorma , L~ttra
set , etc . ) offrent la possibilité d ' employer aisément un grand 
nombre de famille d ' écriture différente et de fa i re varier au sein 
d ' une même famille les caractéristiques de taille, d ' épaisseur, de 
largeur et d ' incl inaison . Avec un peu d ' habitude, ils permettent 
une bonne présentation finale. Ils sont cependant plus longs à 
mettre en place , plus chers et plus fragiles. 

Nota 

On transfère les lettres en les frottant avec un outil 
légèrement arrondi , sans forcer : ce n ' est que lorsqu ' on 
juge que la mise en place est correcte qu ' elles sont 
poncées fermement , au travers de la feuille protection, 
avec un brunissoir ou un outil arrondi . Avant corrections, 
les l e ttres peuvent être effectuées avec du papier adhé
sif, avec une gomme spéciale (genre Kleer Tak de Méca
norma), à la rigueur avec un scalpel ou un cutter . On fixe 
définitivement l'ensemble avec un vernis pro~c~tcùr 

aérosol (genre Let-fix de Mécanorma). 

Là encore il faut éviter de tracer des lignes de position
nement sur l ' endroit du document , car le gommage endomma
gerait les lettres-transfert . On se guide s ur un papier 
quadrillé visible par t r ansparence . 

Les lettres-transfert peuvent être déposées sur un "papil
lon", s ur support papier ou sur support adhésif transpa
rent, qui es t ensuite collé sur la car te . 

Tous ces montages doivent, une fois achevés , doivent être 
photographiés ou photocopiés assez rapidement, car ils 
restent d ' une relative fragilité . 
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3.2 . 4 . La photocomposition 

On dresse la liste des écritures que 1 ' on fait photocomposer par un 
atelier spécialisé. Les noms sont composés sur papier couché 
opaque, sur film transparent, sur film adhésif. Ils sont ensuite 
découpés et collés sur la carte . 

C'est le procédé qui donne l e résultat de meilleure qualité, en 
particulier pour les lettres de petite taille. Mais i 1 exige, pour 
le montage, beaucoup de manipulation e t il est relativement 
onéreux, surtout quand on traite de petite quantité (les tarifs de 
photocomposition sont fortement dégressifs) . 

3 . 3 . REGLES GENERALES DE LISIBILITE DES ECRITURES 

3. 3 . 1. Choix de la police de caractères et échelle de rédaction 

La reproduction photomécanique des cartes peut poser certains 
problèmes, notamment pour la lettre qui, en réduction , p :ut se 
"boucher" et perdre sa lisibilité. 

Il est donc important de : 

- choisir des polices de caractères de forme simples susceptibles 
de mieux supporter la reproduction photographique. On évitera 
donc les lettres avec des pleins et des déliés ou avec 
empattement à la base qui sont plus délicates à reproduire ; on 
l eur préfèrera des lettres dont l e corps est d ' épaisseur 
constante (lettres du genre An tique ou Bâton) Helvetica, 
Univers (fig . 73), . . . , 

- rédiger , quand cela est possible , les écritures de la carte à 
l'échelle défini tive , 

en cas de réduction, faire des essais avant de rédiger l'en
semble de la carte et employer impérativement des caractères du 
type bâton en évitant les lettres trop grasses ( "extra bold") ou 
trop maigres ("extra light 11

) qui s ' empâtent ou se perdenL à la 
reproduction, 

- laisser au moins 1 mm de hauteur à la lettre la plus petite après 
réduction, ce qui correspond à la lisibilité minimum normale à 
une distance de 30 cm . 

D' aut re part , il est important de réduire, dans une proportion 
voisine , les textes de la légende et la toponymie afin de leur 
garder une relative homogénéité . 
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3.3 . 2. Superposition des écritures au dessin du fond de carte 

Les noms et les désignations portés sur une carte doivent pouvoir 
être lus correctement, sans quoi ils perdent toute utilité, mais 
ils ne doivent pas en même temps masquer un trop grand nombre de 
détails du fond cartographique. Il faut absolument éviter que la 
lettre et le dessin du fond de carte se superposent et se mèlent de 
telle façon que ni l'un ni l ' autre ne soit plus correctement lisi
bles. Le mieux est évidemment d ' essayer de disposer les écritures 
dans les "blancs" de la carte : dans les espaces libres, les rues, 
les cours, etc . Cela n'est cependant pas toujours possible ; la 
lisibilité de l'écriture doit alors primer sur celle du fond. Dans 
certains cas la seule différence de densité graphique entre la 
lettre et le fond, le simple contraste entre un fond clair, dessiné 
en traits fins, et une lettre grasse, ou celui entre un aplat de 
couleur claire et une lettre foncée, peuvent être suffisants. Mais 
la plupart du temps , il est indispensable de masquer le fond : la 
lettre interrompt le trait, elle vient en détourage sur la trame. 
Autant que possible cependant on évite de masquer des symboles ou 
des détails significatifs des contours , des voies, etc . 

Nota 

Il existe différents procédés pour fabriquer ces masques, 
plus ou moins efficaces et sophistiqués (cf. Titre II , 
§ 6. 2 . 3. ) :. simple détourage au correcteur liquide, emploi 
de "papi l lons " avec ou sans complètement du fond, réserve 
dans une trame dessinée à la main, découpe dans une trame 
adhésive, grattage d ' un calque ou confection d 'un masque 
d ' ouverture "alourdi". 

3 . 3.3 . Visibilité des écritures par rapport au fond de plan 

La visibilité des écritures doit être plus ou moins forte selon la 
fonction qu'elles assument . Si elles font partie intégrante du 
fond de carte (c'est le cas d'une grande part ie de la toponymie , 
des noms de voirie , etc.), elles ne doivent pas faire véritabl e 
ment contraste avec les éléments graphiques constitutifs de ce 
fona . Leur épaisseur en particulier doit être proche de ce LL e ù8s 
traits : les lettres du nom d'une voie et les traits qui la déli
mitent, les courbes de ni veau et leurs cotes, etc . , seront 
d ' épaisseur voisine. 

Si , au contraire , on désire que les écritures soient particulière
ment lisibles, comme c ' est le cas , par exemple , d'une numé rotation 
sur une carte de repérage, de lettres-codes sur un plan masses, etc ., 
elles doivent faire avec le fond de carte un contraste maximum. 

Nota 

Dans ce dernier cas , on considèrera premièrement l ' épais
seur de l a lettre : l'épaisseur du jambage doit être au 
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moins le double de celle du trait le plus fort de l a zone du 
plan sur lequel e lle est placée . Les variations de hauteur 
de la l ettre sui vent celles de 1 1 épaisseur de façon à 
éviter les lettres trop grasses . En règle générale . plus 
le nombre des r eports est réduit, plus la taille de leurs 
lettres peut , et doit être , important . Inversement , quand 
ces annotations sont très nombreuses, e lles ne doivent pas 
être r édigées dans un corps trop gras , car la sur-densi té 
qui en résulte r édu i rait la lisibilité générale : le mieux , 
alors, est de faire un ou plusieurs essais préalables sur 
la zone la plus chargée de la carte . 

Ces variations d ' épaisseur peuvent ê tre relativement bien 
contrôlées avec les lettres-transfert . A la machine à 
écrire l eur rédaction se fera systéma tiquement avec des 
caractèr es renforcés . 

3.4 . POSITION DES TOPONYMES ET DES DESIGNATIONS 

La position des toponymes et des désignations varie selon lE" mode 
d ' implantation de l ' objet désigné (fig.75). 

3 . 4. 1. Objets e n implantation ponctuelle 

Le toponyme des éléments en implantation ponctuelle (symbole) ou 
ayant une surface trop petite pour le contenir s ' écrit horizon
talement, parallèlement au cadre . Il est placé de préférence à 
droite et au- dessus de l'obje t (dans le sens de l a lecture) , puis , 
si cela permet d ' é viter de mas quer l e fond de carte , dans les 
positions et s uivan t l ' ordr e préférentiel, décrits par le schéma 
suivant : 

Fig.76 

5 

3 1 

• 
4 2 

6 

Quel que soit sa longueur, un toponyme en un seul mot ne doit pas 
être tronçonné e t disposé sur plusieurs lignes , mais on peut le 
placer -sur deux lignes s 'il est composé, en faisant la coupure 
après le premier mot (article non compris) . On ne dispose jamais un 
nom à cheval sur une rivière ou un trait de côte ; les noms de 
localités en bordure d'une mer ou d ' un lac sont i nscrits dans le 
plan d ' eau . 
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Objets en i•plantation zonale: 
topony•e horizontal centré, ou 

disposé suivant de cercle 

Fig,75 

Objets en Î•plantation ponctu!lle: 

u x 
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3.4 .2. Objets en implantation linéaire 

Les toponymes des éléments en implantation linéaire (fig . 77) : 
voies d ' eau , routes , rues, etc . sui vent le tracé général des 
objets qu ' ils désignent . Ils sont orienté selon le schéma suivant , 
de sorte qu'on puisse les lire en tenant la carte de face . 

no n 
~î/ 

Fig.77 .. 
Y~î 

.. 

On évite autant que possible les implantations trop proches de la 
verticale qui sont moins lisibles. 

Le nom est placé à l ' intérieur et sur l ' axe du détail quand la 
largeur de celui-ci le permet, c ' est-à-dire quand la hauteu1 de la 
lettre égale au plus les 2/3 de celle de l'objet. Sinon, i l est 
placé à l'extérieur, de préférence au-dessus de l ' objet . 

Les voies d ' eau ont parfois des cours très irréguliers : il n'est 
pas utile que leur toponyme en épouse étroitement les contours. Il 
faut essayer de le disposer au long d'une secti on à peu près 
rectiligne. 

Les noms, ceux des rues en particulier, sont placés de maniere à 
occuper la plus grande longueur de la voie (ce qui donne une 
meilleure visualisation) : on obtient ce résultat en accentuant 
l ' espace entre les mots, jusqu ' à 10 fois l ' écart normal, mais 
jamais l ' espace entre les lettres des mots . 

3. 4. 3. Objets en impl antation zonal e 

Les toponymes des éléments en implantation zonale, c'est-à-dire 
ceux ayant une s urface suffisante pour qu ' on puisse y i ns cri r e 
leur nom, sont traditionnellement disposés sur une courbe suivant 

à peu près l 'axe longitudinal de l ' objet, en espaçant les mots et 
éventuellement les lettres des mots (mais l ' intervalle entre les 
lettres ne doit pas dépasser 4 ou 5 fois leur hauteur) de manière à 
occuper les 2/3 de la longueur de cet axe longitudinal . 

Ce type de rédaction posant un certain nombre de difficultés (in
clinaison et espacements entre les lettres) , il paraît plus 
souhaitable de disposer ces toponymes en une ou plusieurs l ignes 
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horizontales. S 'il y a plusieurs lignes , celles-ci sont équidis
tantes , et la règle des 213 s ' applique en principe à leur moyenne. 

F 0 R E 
\ 
1 
\ 
1 

D'-E 

3 . 5 . DISPOSITION DES NUMEROTATIONS 

Fig . 78 

de 

La disposition des numérotations est déterminée par les mêmes règles que 
cel l es des toponymes mais, en fait, le problème se résume en deux cas de 
figures : la numérotation de voirie, et les autres numérotations (fig. 79) . 

3.5 . 1 . Numérotation de voirie 

Par convention, la numérotation de voirie est disposée comme la 
toponymie des éléments linéaires , parallèlement à l ' axe des voies 
et s uivant les orientations définies par le schéma ci-dessus 
(cf. § 3 . 4. 2 . ) . Les numéros sont placés sur la surface représentant 
la voie , de préférence du côté de la rue du bâtiment auque l ils 
correspondent, et au centre de celui-ci (fig .79). 

3 .5. 2 . Autres numérotations 

Les numérotations qui ne sont pas de voirie sont disposées hori
zonta lement et parallèlement au cadre de la feuille . Si les objets 
concernés sont en implantation ponctuelle , les numéros sont placés 
à côté , dans l ' ordre préférentiel des positions énoncées ci
dessus (cf . 3. 4 . 1. ) (fig. 79); ils sont placés au centre des objets 
en implantation zonale . 
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Si la numérotation est particulière à la carte et n ' a pas été 
définie par ailleurs (numéros de dossier par exemple) , les numéros 
doivent êtr e répar tis dans un ordr e visuellement logi que , par 
bandes allant de gauche à droite et retour de haut en bas , suivant 
ce schéma : 

Fig . 80 

1 ----2 ---· 3 _____ 4 

8------7-----6• 5 

-E---------------
9 11 
----10---- ------- 12 ---------------7 

16------15----14 -------13 

3.6 . ALLEGEMENT ET RENVOIS DES ECRITURES 

3.6. 1. Allègement des écritures 

Une toponymie trop fournie peut gêne r la lecture des documents 
cartographi ques : il est donc souhaitable de la réduire aux seul es 
informations indispensables et au besoin, quand on travaille sur 
des fonds existants simplement r eproduits , de supprimer les 
écritures jugées superflues . 

Nota 

Si le plan est reproduit par photocopie , les supprc~~Lvns 
se font sur l ' original, soit avec une gouache de correc
tion s péciale, soit tout simplement avec un liquide 
correcteur pour dactylographie (genre Tipp-Ex) . Si un 
cliché photographique est réalisé, les retouches peuvent 
se faire sur le négatif à l ' aide de gouache brune à masquer 
(genre Graphit Opac ou Masker Pen , . .. ). 

3. 6. 2. Renvoi s des écritures 

Quand il est diffic i l e , ou qu ' on ne désire pas inscrire les topo
nymes en toutes l e ttres sur la carte, on peut avoir r ecours à un 
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~~~~JJ - Numér otation de voirie et numérotation artificielle 

Numéros 
de voirie 

Numérotations 
artificielles 

Exemple combinant les systèmes de renvoi par numérotation et 
avec traits de rappel 

6 8 9 17 18 20 21 22 27 

16 19 26 26 23 24 36 37 39 40 38 

Cartographie I . G.Poitou- Charentes/Z . Lanbert 

202 



système de renvois, qui permet une bonne lisibilité tant du fond de 
carte que des toponymes . Deux méthodes peuvent être utilisées : 

- une numérotation ou des lettres- codes remplacent les toponymes 
ou les désignations qui sont renvoyées à un index placé en mar
ge (légende) ou sur une aut re feuille (fig.81) . On respectera 
pour ces annotations les règles de position et de rédaction 
précédemment énoncées , 

- les toponymes ou les désignations sont repoussés en marge et 
reliés à leur position par un trait de r appel (fig . 81). 

Nota 

Ces traits de rappel ne doivent pas se croiser sous peine 
de rendre l'image confuse. Autant que possible, les 
termes renvoyés en marge sont regroupés et alignés. 

Ce dernier procédé peut être utilisé que de manière limitée. En 
effet, au-delà d 'un certain nombre de renvois (variable suivant la 
surface et l ' encombrement de la carte) , se posent des problèmes de 
rédaction (mise en place des traits) et de lecture . C' est pour quoi 
on préfèrera plus souvent la première solution plus silllple R 
réaliser . On notera enfin que , dans certains cas, une combi~aison 
de ces deux systèmes peut très bien être utilisée (fig . 81). 
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TITRE IV 

CARTES PAR TI CULIERES 

A 

L'INVENTAIRE 
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Cette partie annule et remplace le livre t partie l 
"Documenlalion graphique", Deuxi~me pmtie, chapitre Ill : 
Cartes particulières", daté de juin 1907. 



T i t r e IV 

C H A P I T R E 

REDACTION ET PRESENTATION DES PLANS-MASSE 
ET 

DES PLANS DE SITUATION 

Chaque dossier d'édifice ou d'ensemble architectural devrait, en principe 
contenir un plan-masse et/ou un plan de situation. Dans la plupar t des cas, il 
s ' agit là de la représentation graphique minimale indispensable à une bonne 
compréhension de l ' oeuvre étudiée. 

1. 1. PRINCIPES GENERAUX ET DEFINITIONS 

1 . 1 . 1 . Définitions 

Le plan de s ituation (fig.82) décrit l ' ensemble de l'édifice et de 
ses abords immédiats (si te , milieu bâti, accès , etc.) de manière à 
rendre compte du milieu dans lequel 1 ' oeuvre est si tuée . Il ne doit 
pas être confondu avec la carte de localisation des <"'"'"V""es 
sélectionnées qui permet simplement de repérer l ' édifice sur l e 
plan et sur le terrain (cf. 2 . 2 . 1 . ) . ...--.--.--~ 

Le plan-masse (fig . 83 et 84) restitue à grande échelle l' emprise 
au sol des édifices et de leurs parties constituantes , bâties ou 
non bâties, e t rend compte de leur composition d'ensemble (cf. 
Livret Architecture, p . 91) . 
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1. 1. 2 . Confusion du plan-masse et du plan de si tuation 

Pour les édifices et les e nsembles complexes ou de grande étendue, 
il peut être nécessaire de rédiger séparément le plan-masse et le 
plan de situation (cf. Liv r et Architecture, p. 91). Mais pour la 
plupart des oeuvres, plan- masse et plan de si tuat ion sont confon
dus . Le document prend alors le titre de "plan-masse e t de situa
tion" (fig . 85). 

1. 1.3. Obl igation de présentation du plan-masse et de situation 

Chaque dossier d'édifice ou d'ensemble doit , en pr i nci pe, contenir 
un plan- masse ou/et de situation, même si ce dossier est ouvert 
dans le cadre du pré-inventaire (cf. Liv r et Architecture, p . 91). 

Les édicules et les oeuvres détruites quand elle sont locali sées , 
ne font pas except ion à cette règle : le document réalisé est a lors 
un "plan de situation" ( f ig. 86) , et même, le cas échéant , un "plan 
de situation approxi mative " (fig. 87). 

Cependa nt quand l ' oeuvre étudiée est peu complexe, en part ic"ll ier 
quand toutes ses parties constituantes sont rassemblées da~s un 
même corps de bâtiment et quel ' on peut considérer que sa situat ion 
et ses espaces l ibr es sont suf fisamment décrits par le plan de 
localisation des oeuvres sélectionnées du dossier "Génér alités" 
(cf. chap . 2) , on pourra se dispenser du plan-masse et de situation 
(cf. Livret Architecture, p . 42 et 91) . 

De la même façon, pour les édifices mineurs , un plan a u sol , même 
schéma tique , un plan de toiture ou le simple renvoi au plan d'un 
édifice de même type pr ésenté dans le dossier collectif , r endent 
éventuellement inutile l e plan-masse . 

1. 1. 4 . Description de l ' état actuel de l ' édifice 

Le plan-masse et de situation décrit en principe l ' état actuel de 
l ' édifi ce e t ne doit pas chercher à fai r e la r estitution d ' é tats 
dis parus . 

Cependant , quand les oeuvres ser ont suffisamment documentées, on 
pourra faire deux excep tions : 

- le périmètre d'une partie constituantes détruite d ' un édifi ce 
peut être représenté en tireté s ur l e plan, ou bien son empla
cement marqué par un symbole (fig . 83). 

- quand l ' oeuvre est détruite ou très remaniée , on pourra rédiger 
un plan-masse sur un fond de plan ancien (plan cadastral du 19e 
siècle par e xemple ), e n comp lément du plan de situation établi à 
partir du cadast r e actuel. 
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Fig.82 

49. LASSE 

Pl .I :plan de situation. 

Le Bouchet 

Chateau 

Réduction du plan cadastral de 1974,section C3,l/2500. 
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Fig.83 

49. LASSE 

Pl .I I : pl an schématique des t oi t ures. 

Le Bouchet 

Chateau 

D' aprés le pl an cadastral, 1974, sect i on C3, 1/2500 agrandi . 
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1. 2 . REDACTION DU PLAN-MASSE ET DE SITUATION 

1.2.1. Le fond de plan 

Sur le plan-masse doivent figurer les bâtiments et les espaces 
libres, les clôtures et les accès, dont l'ensemble constitue 
l'édifice; en particulier, toutes les parties constituantes 
citées dans l e dossier doivent impérativement être représentées. 
Le plan de si tua tion porte , en outre, la représentation de 
l'environnement de l ' édifice : milieu bâti, voies d'accès, hydro
graphie, éventuellement relief et végétation . Le plan-masse et le 
plan- masse et de situation doivent avoi r une échelle voisine au 
moins de 1/1000, au mieux de 1/500. L' échelle optimale du plan de 
situation est généralement le 1/2 000, l ' échelle minimale le 
1/5 000. 

Le plus souvent, et pour de simples raisons de facilité, le 
plan-masse et le plan-masse et de situation seront obtenus par 
simple reproduction du plan cadastral ou de tout autre plan par
cellaire à grande échelle. A chaque fois que cela sera possible, on 
agrandira le plan original pour le resti ';;uer ~ des éc':ellcs 
voisines du 1/500 ou 1/1 000 . Le plan de situation (quand il n'est 
pas confondu avec le plan-masse) est la r eproduction ou la réduc
tion d'~n plan parcellaire, comme le plan topographique à 1/2 000 
du S . T.U., le plan cadastral normalisé (cf. Annexe 2), le plan 
cadastral (fig. 82 et 87) ou tout autre plan parcellaire à grande 
échelle. 

La reproduction de ces plans est faite l e plus simplement possible 
par photocopie des planches originales, ou tirage d ' un calque 
quand on en dispose. Il es t éventuellement procédé à leur mise à 
jour ou à leur complètement sommaire (édifices, toponymie, voies 
privées, etc) . On n ' oubliera pas de r ajouter sur les plans-masse 
et de situation les noms de rues ou de lieux-dits nécessaires à une 
bonne lecture de ces documents et qui n'ont pas été conservés à la 
reproduct ion ou la partition. 

Nota 

La toponymie complémentaire est rédigée en toutes 
lettres : 

- à la machine à écrire, directement sur le plan (écritures 
à l ' horizontale) ou sur un vignette de papier découpé 
puis collé sur le plan (écritures à position non hori
zontale) , 

- à la main, en s ' inspirant des écritures déjà existantes . 
Même sans trace-lettres , il est possible d'obtenir une 
lisibilité correcte en écrivant en script, c'est-à-dire 
en s ' attachant à "dessiner" les lettres plutôt qu'à les 

211 



Fig.84 

XXX X XXX 

Pl.I : plan-masse. 

Xxxxxxx 
Ferme 

Agrandissement du plan cadastral de 1970,AB, 1/1000. 

\ 

c 
249 

=>07 

c 

Logis 
Etables 

Remise 

Porcherie 

Potager 

Cellier 

p . .. Puits 

C ... Cour 

J 

50B 

•p 
248 

n'? 3 
...... . ...... .. 

Mur d'enclos 

~ . . . Haie 
___.,. .. . -.._..., .. 

Porte 

Portail 

2-t6 



"écrire" (cf. Chapitre III - Règles de présentation des 
documents cartographiques, § 4 . 2) . 

Pour compléter la figuration des limites de la parcelle 
et du bâti (bâtiments annexes, ... ) , on utilisera les 
mêmes modes de représentation que ceux déjà utilisés par 
l e plan. 

Rien n ' interdit naturellement de dessiner entièrement le plan
masse et/ou de situation , que ce soi t par copie d ' un plan existant 
ou à partir d ' un relevé métrique ou schématique. Le procédé exige 
évidemment une compétence technique et un temps de travail bien 
plus importants que la simple surcharge d'un plan cadastral. Son 
emploi pour l ' illustration des dossiers courants ne s ' impose donc 
pas. Par contre, il permet généralement d ' obtenir des représen
tations plus claires, mieux adaptées à leur objet et plus esthé
tiques . Son utilisation est donc préférable pour l ' établissement 
de documents de publication ou d ' exposition, ou portant sur des 
édifices complexes (fig . 83) . 

Il est possible enfin de surcharger , de la même manière qu ' une 
copie du plan cadastral , un tirage d'une photographie aérienne 
verticale ou faiblement oblique de l ' oeuvre étudiée. Le ré~ultat 
final, très évocateur, n ' a que l'inconvénient d'être assez 
coûteux . 

1. 2 . 2 . Délimitation des oeuvres étudiées sur les plans existants 

L'oeuvre étudiée doit être clairement individualisée sur le plan
masse et de situation établis à partir de copie de plans 
parcellaires. 

a) Cas des édifices 

Sauf au cas où l' oeuvre est la seule représentée sur l ' extrait 
cadastral (fig. 82) , l'ensemble des parties bâties et des 
espaces libres qui composent l'édifice doitêtre délimité par 
un trait fort . Le cas échéant , on restitue des limites 
ûisparues et on regroupe les différentes parcelles is~ucs ctu 
démembrement d ' un édifice ou, inversement , on divise un ilot de 
propriété constitué par remembrement afin que soient resti
tuées les limites du fonds constituant l ' unité architecturale 
étudiée (fig . 85) . 

Nota 

Cette dél imitation est matérialisée sur le plan par un 
trait plus fort que ceux pré-existants . Placé sur l e 
bord extérieur des limites parcellaires , ce trait est 
dessiné au feutre ordinaire (sur papier de photocopie), 
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~~~:~~ - Désignation des parties d'un édifice en toutes lettres 

XX XXX MAISON 
11 , rue Grande 

Pl . I : Plan-masse et de situation 
Extrait du plan cadastr al de 1969, section A-B, 1:1 000 . 
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à l ' encre (sur papier photographique mat) ou au feutre 
permanent genre Stabilo (papier photo glacé) . 

On évitera de porter un aplat noir sur les seuls 
bâtiments ou de retramer ceux-ci : outre qu ' ils ne 
permettent pas de définir l' étendue exacte de l ' oeuvre 
étudiée , ces procédés sont d ' une réa l isati on pl us 
longue et délicate et pr ésentent l ' inconvénient de 
masquer le fond et d ' empêcher d'y reporter éventuel
lement des informations complémentaires. 

b) Cas des édicules , petits édifices et des édifices détruits -----------------------------------------------------------
L' emplacement occupé par les édicul es qui ne sont pas repré
senté~s su~ l e pla~ par des limites parcellaires (croix de 
chemin , puits , . . . ) , ou par les oeuvres détruites dont on ne 
peut restituer les limites précises , sera entouré par un cer cle 
(ou par une autre figure) marqué d ' un trait fort (fig . 86 et 87) . 
On pourra par ailleurs utiliser ce procédé pour les petits 
édifices dont les limites parcellaires coîncident avec celles 
du bâti . 

D' autre part , quand la situation d'un édifice détruit n'est 
connue que de manière très imprécise, on pourra l ' indiquer en 
t r açant en tire t é l e cer cle de dél i mitation et en mentionnant 
dans le titre le caractère approximatif de la représenta
tion (cf . supra § 1 . 1. 3. ) . 

1 . 2 . 3 . Indication des parties constituantes 

A chaque fois que cela sera possible, on désignera par leur 
fonction ou leur destination les différents corps de bâtiment 
et espaces libres qui composent l ' édifice. En particulier, 
t outes les pa rties constituantes mentionnées da ns l e dossi er 
doive nt êtr e i ndiquées s ur le pl an . Leur désignation doit être 
la même que celle du bordereau . Les parties constituante_, ..... ' ûi1e 
même dénomination sont distinguées par la même formulation que 
celle employée dans le bordereau (par exemple : logis 16e s et 
logi s 17e s , logis A et l ogis B, etc . ) . 

Nota 

La désignation des diverses parties constituantes se 
fait : 

- soit en toutes l e ttres (fig . 85) , à la machine à écrire 
ou à la main (cf. § 1. 2 . 1. ), si l ' on dispose de la 
place nécessaire , 
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~~~~-~ - Plan de situation d'un édicule 

xxxxx MONUMENTS AUX MORTS 

Pl.I : Plan de situation 
Extrait du plan cadastral de 1971, sectjon AB, 1:1 000 . 
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- soit par des lettres- codes ou une numérotation, expli
citées e n légende. Chaque partie est désignée par une 
lettre ou un numéro , de préférence pris dans l ' ordr e 
alpha bétique ou numérique et attribué suivant l' ordre 
de la description ou l'ordre topographique (fig . 83 et 
84). Par exemple 

A = logis, B = étable , C = verger, 

= logis, 2 = étable , 3 = verger, 

- soit encor e , par une combinaison de ces deux procédés. 

Les édicules (puits , four , etc . ) sont désignés de la même 
f açon , en toutes lettres ou par une lettre-code . Lorsque 
leur emplacement n ' est pas indiqué sur le plan ori ginal , 
il doi t être marqué par un symbole choisi parmi les plus 
simples (un rond noir par exemple) . 

On n ' essaiera pas de conserver toujours à la même l ettre 
la même signification . Outre que ce l a serait impossible, 
puisque le nombre des codifications nécessaires dépasse 
largement celui des lettres disponibles, ce procédé 
alourdirait l e travail de rédaction, et sans véritable 
utilité, puisque il n ' empêcherait pas que l e légendage 
de chaque plan demeure indispensable. 

On peut en fin utiliser pour distinguer les divers 
espaces libr es, et en particulier l' occupation agricole 
des sol s , des poncifs (c'est-à-dire des trames de 
signes , cf . Titre II, § 3. 1 . 3 . ) . On choisit alors ceux de 
ces poncifs qui sont les plus simples à exécuter et de 
valeur graphique réduite. 

Sur les parties bâties, les possibilités de porter des 
trames ou des poncifs sont plus restreintes, du moins s ur 
les plans reproduits par photocopie puisque le bâti y est 
déjà couvert d'une t rame de traits . On peut cepe ndant 
essayer de surcharger de manièr e sommaire les trames 
existantes : 

- soi t en les recouvrant d ' un aplat au feutre = ~~~ile 

Boss vert, ce qui , à la photocopie, produit un aplat 
grisé , 

- soit en r epassant d ' un trait fo rt chaque trai t de 
trame, 

- soi t en noircissant l ' i nte rvalle e ntre deux traits , 

- soit en intercalant une hachure supplémentaire entre 
les traits exi stants, 

- etc . 

217 



xxxxxxx Xxxxxx 

Edifice fortifié 

PL.I : plan de situation approximative 

Extrait du plan cadastra l de 1975,sect ion AC, 1/1000. 
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1.2.~. Précisions sur la s ituation 

La représentation du milieu bâti environnant (écart, ilôt , .. . ) 
et de l'hydrographie , telle qu ' elle existe sur les plans 
parcellaires servant de fond est la plupart du t emps suffisante . 
On vei llera simplement à ce que tous l es éléments intéressants 
de cet environnement figurent bi en sur les reproductions et à y 
apporter l es éventuels compléments de toponymie . 

La descripti on de la végétation se borne de fait à celle des 
espaces l ib r es plantés qui font partie de l ' édi fice (parcs, 
jardins , vergers , ... ); la végétation environnante n'est 
mentionnée que si elle présente un rée l inté r êt pour l a compré
hensi on de l'édifice . Elle est dés i gnée en toutes lettres, par 
des lettres-codes ou par des poncifs (cf. § 1.2 . 3. ) . 

La représentation en pl an du r e l ief pr ésen t e toujours une 
certaine difficulté . C' est pourquoi on ne l e figurera 0ur le 
plan de situati on que lorsqu ' il aura un réel effet sur la 
configuration de l' oeuvre . C' est pourquoi auss i on n'hésite r a 
pas le cas échéant à compléter l e plan par une coupe ou un 
profi l généralement plus explicite . 

Le r elie f lui-même ne peut guère être r eprésenté en plan que par 
les courbes de niveau . Les accidents du relief peuvent être : 

soit désignés en toutes lettres (pa r exemple " terrasse " , 
etc . ) ou par une lettre-code (par exemple : t = talus) , 

soit représentés par les s i gnes conventionnels suivants , qui 
sont ceux des plans des services publics 

talus ét r oit TT TT TT TT TTTTTT 1 

talus l arge . . ... . .. . .. .. .... .. . .. ... . . ~\ 
\\'\\'\'\\\\ \ \ \ 

mur de sou t ènement (terrasse) ........ . 

Il faut rappeler i ci que les plans topogr a phi ques du STU (ou de 
l'Equipement) comportent, à 1/1 000 et à 1/2 000 , l a r eprésen
tation s implifiée du relief et de la végé tation et géné r a l ement 
des courbes de niveau. 
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b) Accès e t clôtures 

Ces informations ne seront représentées que lorsqu ' on jugera 
qu 'elles présentent un réel intérêt : 

- les accès : 

les ouvrages e t édifices d ' entrée (portail, rampe , por
che , etc . ) seront , autant que possible, désignés comme les 
autres parties constituantes (cf.§ 1.2.3.). Le cas échéant , 
on indique par une flèche l e point d'accès à l'intérieur de 
la propriété (fig.84) , 

les clôtures 

on peut les indiquer, elles-aussi, soit en toutes l ettres , 
soit par des lettres-codes, soit par des signes conven
tionnels (fig.84). 

Nota 

Un nombre trop important de lettres-codes rer0rtées 
sur le plan peut nuire à la lisibilité de celui- ci . On 
peut réduire cet inconvénient en utilisant simulta
nément sur un même plan des numéros et des lettres, 
des majuscules et des minuscules pour des indications 
de ni veau différent. Par exemple : les parties consti
tuantes sont désignées par des majuscules, les clôtu
res par des minuscules , les accès par des chif
fres , etc . 

Signes conventionnels pour les clôtures : 

On pourra aussi utiliser l es signes convention
nels fixés pour les plans des services publics 
(cf . note sur le Répertoire des plans .. . du S. T.U . , 
juillet 1986) et qui sont ceux qu'on retrouve sur les 

plans plans cadastraux et de l ' Equipement 

- fossé ou 

- fossé formant limite parcellaire .. 

- mur =ou 

mur bas avec grille (à 1/500) ..... 

- haies vives ..... . . ................ -~ 

- palissage, grillage , etc ......... . 
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1. 2.5 . I nformations supplémentaires 

On ne doit porter sur le plan-masse et de si t uation que les infor
mations serva nt à décrire la composition d ' ensemble et la situa
tion de l' édifice. Cela peut déjà être beaucoup. Afin de conserver 
au plan sa lisibili té , on évitera d'y r eporter des information s 
his toriques (datation) ou descriptives (matériaux, distribution, 
niveaux, etc .) qui doivent êt r e exprimées par le texte de descrip
tion ou d ' autres représentations graphiques (croquis de distri
bution , etc . ), qu'on n 'hésitera pas , le cas échéant, à multiplier. 

Par exce ption cependant , et dans l a mesure où cel a n ' altère pas la 
lisibilité du plan , on pourr a indiquer sur l e plan-masse la forme 
des toitures. Celles-ci sont représentées très simplement : l es 
lignes de contours et de rup ture de pente par des t raits fo r ts , l es 
arêtiers et lignes de faîtage par des traits moins épais . Le sens 
descendant de la pente des toits (sens d ' écoulement des eaux de 
pluie) es t indiqué par une flèche (fig.84). 

Nota 

La représentation des toitures sur la photocopie d 'u~ pl ar. 
parcellair e n ' est pas très facile puisque la sur fa~<; des 
bâtiments est recouverte par des hachures qu i permet tent peu 
de surchages . On peut essayer d ' atténuer la densité de cette 
trame : 

- soit en photocopiant plusieurs fois successivement des 
copies du plan, 

- soit en intercalant une feuil l e de calque entre le plan et 
la photocopieuse, afin d ' obtenir un effet de grisé . 

Ce problème disparaît évidemmen t quand le fond de pl an est 
redessiné . 

1. 3 . PRESENTATION ET HABILLAGE DES PLANS-MASSE ET DE SITUATION 

1 . 3. 1 . Règles générale s 

On respectera l es r ègles générales d ' archivage et de présentat i on 
des documents, données par les livrets de prescriptions techni
ques 

N° 2 - Présentation, classement et conservation des archives de 
l ' I nventaire, Chap . IV , § 4 . 

N° 4 - Documentation cartogr aphique, Titre IV : Règles de pré
sentation des documents cartographiques. 
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1. 3 . 2 . Titre et origine du document 

Sur chaque planche , on précisera le titre : "plan-masse " ou "plan 
de situation" ou "plan- masse et de situation" selon l es cas. La 
simple notation : "Extrait du plan cadas t ral " est insuffisante. 

La mention de l ' origine du fond de pl an , qu ' il soit cadastral ou 
autre , distincte du titre du plan , r este cependant i ndis pensable 
(cf. Règles de présentation • .. , Titre IV, § 1. 1 . 2 . ) . 

1. 3. 3. Légende 

Tous les signes et les codes conventionnels utilisés doivent 
impérativement être légendés sur chaque planche . 
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T i t r e IV 

C H A P I T R E 2 

LA CARTE DE LOCALISATION 
DES 

OEUVRES SELECTIONNEES 

La carte ou le plan des oeuvres sélectionnées a pour objet d'assurer la 
localisation des oeuvres sélectionnées , c ' est-à-dire de permettre de déter
miner de manière suffisamment précise la position de chacune d ' elles sur la 
carte et sur l e terrain. Cette carte atteint son but quand un lecteur ne 
connaissant pas la région étudiée, peut y retrouver sans difficulté l'édifice 
qu ' il aura vu mentionner sur la liste des oeuvres sélectionnées ou dont il aura 
consulté le dossier -et vice versa- . 

Elle porte donc toutes les oeuvres sélectionnées, mais rien que les oeuvr es 
sélectionnées. Elle ne doit être confondue ni avec la carte de localisat.i "Y! d8s 
oeuvres repérées qui , comme son nom l ' indique, porte sur une seule famille, 
(cf . § 3 . 1. 1.) , ni avec le plan-masse et le plan de situation qui ont pour objet 
de décrire un édifice ou son milieu (cf. § 1. 2 . 2 .). 

Elle doit obligatoirement figurer dans le dossier "Généralités", où elle est 
placée après la liste des oeuvres sélectionnées qu'el le illustre et complète 
(cf. Livret technique n° 2, p. 19). Elle porte en titre : " (Carte de) loca
lisation des oeuvres sélectionnées". 
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Fig . 88 - Carte de localisation des oeuvres sélectionnées isolées ------

82 . MOISSAC GENERALITES 

Pl.I : Oeuvres sélectionnées , partie ouest de la commune 
Carte topographique à 1:25 000 , I.G.N., 1978, Moissac 5-6 . 
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2. 1. LE FOND DE CARTE 

Pour plus de facilité , ces cartes seront réalisées par surcharge de fonds 
existants : cartes de l ' I.G.N., plans cadastraux, etc. 

2 . 1. 1. Contenu et échelle du fond de carte 

La nature et l ' échelle du fond utilisé sont déterminées par les 
nécessités de la localisation des oeuvres : plus le nombre des 
oeuvres étudiées est important, plus la densité du bâti est forte, 
et plus le plan doit être détaillé. 

a) Les oeuvres isolées ou seules sélectionnées dans de petites 
~~~!~~~~~~~~~~----------------------------------------------

Les oeuvres isolées ou seules sélectionnées dans de petites 
agglomérations sont simplement localisées sur l a carte topo
graphique à 1/25 000 ou sur toute autre carte topographique 
d ' échelle vois ine comportant les indications planimétri
ques (voirie , bâti , .. . ) et toponymiques suffisantes (fjs , 88). 

Pour les communes de grande étendue et de faible densité du 
bâti , on pourra utiliser des cartes topographiques à plus 
petite échelle , comme la carte à 1 /50 000 de l ' I.G.N. La 
locali sation des oeuvres seules sélectionnées dans des 
agglomérations de faible densité bâtie, comme certaines agglo
mérations rurales ou péri-urbaines, pourra être facilitée par 
l ' utilisation de cartes à plus grande échelle : carte I .G. N. 
agrandie à 1/10 000 , carte topographique à 1/10 000 (fig . 89) , 
plan par ilôt à 1/5 000 du S .T. U., etc . (cf. annexe 2) . 

Dans les agglomérations où plusieurs oeuvres ont été sélec
tionnées, celles-ci ne peuve nt être positionnées avec 
suffisamment de précision que s ur un plan parce l laire : plan 
cadastral ou tout autre plan parcellaire à grande éch~::~ (de 
1/2 500 environ à 1/1 000) (fig . 90 à 93) . 

c) Uti l isation de fonds à di f férentes échel l es 

Pour une même commune, et en fonction de la densité des zones 
bâties et des oeuvres sélectionnées , on pourra utiliser simul
tanément plusieurs plans d ' échelle différente . Par exemple : la 
partie rurale de la commune sera couverte par une carte à 
1/25 000 , la banlieue par une carte à 1/5 000, le centre par un 
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plan à 1 /2 000 . Un tableau ou un croquis d ' assemblage, placé en 
tête ou dans un carton (cf . Titre IV - Règles de présen
tation ... , § 2 . 3. 2 .), précise toujours le découpage de la zone 
étudiée (fig . 88 à 99) . 

2. 1. 2. Echelle de présentation des cartes 

On essaiera de présenter les cartes définitives à l ' échelle la 
plus petite possible, en réduisant par photocopie ou photographie 
les fonds existants, de manière à limiter les inconvénients résul
tant de leur découpage au format 21 x 29,7 (cf. par exemple, fig. 92 
et 93). Ainsi, une réduction de moitié de l ' échelle permet de 
ramener un plan à une surface quatre fois moins grande : un plan qui 
tenait en quatre feuilles à 1/1 000, tient en une seule à 1/2 000; 
la réduction d ' un plan à 1/1 000, à une échelle aux environs de 
1/1 500 (50 %) permet de réduire l e format de moitié; etc . 

Cependant, le document doit r ester lisible. Les possibilités de 
réduction sont variables et doivent ê tre appréciées pour chaque 
fond. 

Nota 

La règle générale est que , plus le plan est détaillé, plus 
sa densité gr a phique est forte et plus les possibilités 
de r éduction correcte sont limitées . 

Pa r exemple, le plan parcellaire à 1/1 000 d 'une zone 
urbaine peut êtr e réduit généralement à 1 /2 000 , quelque
fois à 1/2 500 . Mais le pl an à la même éc helle original e 
d ' un centre ancien au tissu bâti très serré ne pourra même 
pas, le pl us souvent , être réduit à 1/2 000 . Les cartes à 
1/25 000 de l ' I . G.N . sont elles-mêmes de densités très 
variables (les cartes des zones montagneuses , par 
exemple , sont beaucoup plus détaillées , plus denses que 
celles des r égions de plaine , ... ) : elles ne peuvent donc 
être réduites toutes de la même façon . 

On peut éventuellement faciliter la réduction d ' u .. p~an 
en l'allégeant des é l éments jugés non intéressants , tels 
que cote d ' altitude , numéros cadastraux , petits détails 
planimétriques, etc . Si le plan est reproduit par photo
copie , ces suppressions se sont simplement au correcteur 
liquide genre Tipp-Ex (cf . Titre II , § 2 . 2 . 2 . ). 

Les possibilités de r éduction des plans existants , s i elles 
sont réelles , restent donc limitées . C' est pourquoi on recher
chera si d ' autres fonds , d ' échelle plus r éduite , ne pourraient 
pas être util isés (cf . Annexe 2) . 
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2 .1. 3. Reproduction du fond de carte 

Les fonds sont obtenus le plus souvent par simple photocopie ou 
photographie des cartes existantes. 

Sur les extraits des cartes topographiques à moyenne échelle 
( 1 /25 000) les limites communales sont marquées par un trait 
large, placé sur le côté extérieur des limites. Ce trait doit être 
parfaitement lisible après photocopie ou microfichage en noir et 
blanc (fig. 88 et 89). 

Nota 

Ce trait de contour ne doit pas masquer d'éléments topo
graphiques ou toponymiques intéressants. S ' il est tracé 
au feutre ou à l ' encre noire, il doit être interrompu sur 
ces détails . On peut aussi le dessiner avec un feutre 
Stabilo Boss de couleur verte, qui se reproduit assez 
bien par photocopie sans mas quer totalement le fond qu ' il 
recouvre . 

Il est tout à fait inutile de découper la carte en s· :ivant 
ces limites communales : ce long travail a pour incon
vénient de gommer des informations peut-être intéres
santes s ur la topographi e des communes limitrophes. 

1sur tous les plans , la t oponymie, la dés ignation et la numéro
ta tian des voies sont , au besoin, corrigées ou complétées de façon 
à correspondre exactement aux adresses portées par la liste des 
oeuvres sél ectionnées. 

2 . 2. LOCALISATION DES OEUVRES SELECTIONNEES 

Pour pouvoir localiser précisément une oeuvre, il faut non seulement 
définir sans ambiguité sa position, mais aussi permettre son identifi
cation. Autrement dit, il ne faut pas seulement préciser quel est l ' empla
cement occupé par une oeuvre , mais aussi quelle est l 'oeuvre "' i!"l s i 
signalée . 

2 . 2 . 1. Positionnement ou délimitation des oeuvres 

Comme pour le choix du fond de plan, la question se pose diffé
remment selon que l ' on traite : 

- des oeuvres isolées , 

- des oeuvres situées dans des agglomérations . 
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a) Sur les cartes des oeuvres isolées 

Sur les cartes topographiques à moyenne échelle ( 1 /25 000 
environ) , le nom du lieu- dit de l ' oeuvre, ou sa désignation 
( "pont " , " lavoir " , ... ) est simplement souligné . Les toponymes 
ou les désignations qui ne figurent pas sur la carte doivent y 
être s urajoutés (fig .88). 

Quand la densité du fond topographique , ou un placement peu 
précis du toponyme , entraine une incerti tude , on peut entourer 
d ' un cercle le détail identifiant l ' oeuvre étudiée (fig . 88 
et 89). 

On renforce les l ignes délimitant les édifices étudiés ou on 
entoure les éd i cules et les oeuvres détruites par un cer
cle (fig . 93) comme pour les plans-masse e t de situation (cf . 
§ 1. 2 . 2 . ) . 

2 . 2 . 2 . Identification des oeuvres 

Pour retrouver rapidement une oeuvre sur la carte, i l faut pouvoir 
identifier chacune d ' entre elles . Il faut pour cela établir un 
lien entre la liste des oeuvres sélectionnées ou leur dossier et la 
carte . Les moyens qui doivent être employés seront différents 
pour : 

- les car tes des oeuvres isolées , 

- les cartes des agglomérations ayant un nombr e impo r tant 
d ' oeuvres sélectionnées , 

- les cartes des agglomérations ayant un nombre réduit d'oeuvres 
sélecti onnées . 

a) Les cartes des oeuvres isolées 

L'indication du toponyme ou de la dénomination (pour les "sans 
toponymes " ) de l ' oeuvre sur la carte topographique à moyenne 
échelle est, en principe, suffisante (fig . 88 et 89) . 

Nota 

Tous les toponymes ou dénominations figurant s ur la 
liste des oeuvres sélectionnées doivent apparaitre s ur 
la carte . Au besoin , on complète ou on rectifie cell e
ci. 
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~~~.: -~ - Carte des oeuvres sélectionnées 
numéro de voirie 

XX XXX 

indexation par ilôt et par 

GENERALITES 

Pl.IX : Carte des oeuvres sélectionnées, centre ancien , ilôt n° 9 
Extrait du plan cadastral, section EN , 1976 , 1 : 500 . 

0 25m 

Le fond des oeuvres sélectionnées est délimité par un trait fort 



Si la carte topographique est di visée en plusieurs 
feuilles , on note sur la liste des oeuvres sélection
nées le numéro de la planche . 

Exemple : Le moulin (Pl.I). 

Si le nombre des édifices isolés est trop important pour 
que leurs toponymes puissent être repérés rapidement, 
on utilise un système de numérotation comme celui décrit 
pour les oeuvres situées dans les grandes aggloméra
tions . 

b) Les cartes d ' agglomération ayant un grand nombre d 'oeuvres sé-ïëctionneës-------------------------------------------------

C' est le cas, en général, des grandes agglomérations dont les 
plans sont di visés en un grand nombre de coupures : y retrouver 
un édifice est difficile si on ne dispose pas d'un système 
d ' indexation adéquat. La numérotation cadastrale ne peut 
assurer de manière satisfaisante cette identification des 
oeuvres. D' une part, elle ne figure pas sur tous les fonds de 
plan susceptibles d'être employés; d'autre part, on u~ilise 
souvent simultanément des plans de sections différent~s, et 
presque toujours de manière fragmentaire : la numérotation 
cadastrale cesse alors d ' être cohérente et ne peut plus être un 
moyen réellement efficace de désignation des oeuvres . 

I l est donc nécessaire d'utiliser des procédés permettant de 
retrouver assez rapidement les oeuvres sur la carte et la liste 
des oeuvres sélectionnées. 

Deux solutions différentes peuvent être adoptées pour les 
cartes des grandes agglomérations : 

soit identifier chaque oeuvre par son numéro de voiri e dans 
une partition par ilot , 

- soit établir une numérotation artificielle del ' ensemble des 
édifices. 

1°) Le découpage par ilot 

La carte est divisée en planches sur chacune desquelles ne 
figure qu'un seul îlot, les oeuvres étudiées y étant 
repérées simplement par leur numéro de voirie. Le numéro de 
chaque planche-ilot est reporté, en face de chaque adresse, 
sur la liste des oeuvres sélectionnées . Le lecteur peut 
donc retrouver un édifice sur la carte sans un trop gros 
effort de recherche (fig . 90) . 
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Fig.91 - Carte de localisation des oeuvres étudiées par numérotation continue 

XX XXX MAISONS-FERMES 

Pl.III : Localisation des oeuvres étudiées 
Extrait du plan cadastral, section AC, 1/1 000, 194 1. 
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Deux précautions doivent être respectées : 

- chaque planche ne doit porter la représentation que d 'un 
ilot , ou de quelques petits ilots , de sorte que la 
recherche des édifices repérés puisse s ' effectuer 
faci l ement, 

- le nom des voies et la numérotation des bâtiments doivent 
être parfaitement lisibles , et identiques à ceux de la 
lis te (au besoin ces indications sont compl étées) . 

2°) La numérotation des édifices 

Chaque édifice étudié reçoit un numéro qui est porté sur la 
liste des oeuvres sélectionnées et s ur la carte (fig . 91). 
Pour rechercher l ' emplacement d ' une oeuvre sur la carte , il 
suffit de r elever son numér o dans la liste, et inversement. 

Deux règles doivent être respectées : 

- Disposer cette numérotation dans un ordre topographique 

Pour pouvoir retrouver facilement un numéro s ur la 
carte , il est nécessaire que ceux-ci soient placÉ3 dans 
un ordre visuellement logique : 

quand la carte est divisée en plusieurs coupures , et 
quel que soit le mode de découpage adopté , la numéro
tation doit être continue : on ne doit pas trouver le 
n° 1 sur la 1ère feuille, le n° 2 sur la dixième et le 
n° 3 sur la quatrième . Au contraire , chaque planche 
doit recevoir une suite cohérente de numéros. 

Cette numérotation peut être continue seul ement par 
feuille (sur chaque planche , elle repart à 1) , elle est 
notée alors ainsi 

Pl. I , n° 1 à 10 ; pl. II , n° 1 à 15, etc . , 

ou continue sur l ' ensemble des planches 

Pl. I, n° 1 à 10 ; Pl. II , n° 11 à 26 ; etc ., 

les numéros qui se suivent doivent ê tre proches s ur la 
carte, de sorte qu ' on puisse pas ser de l'un à l'autre 
rapidement. Le mieux est de les placer par bandes hori
zontales disposées de haut en bas, en allant de gauche 
à droite , avec retour de la droite vers la gauche à la 
bande suivante (cf. Titre IV , § 3 . 5.b) et fig.80). 

Ceci i mplique évidemment que cette numérotation est 
purement topographique , propr e à la carte : toute autre 
numérotation établie par ailleurs (numéro de dossier, 
d ' enregist rement informatique, ... ) ne pourra être 
utilisée avec la même effi cacité. 
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~~~:~2 - Carte de l ocalisation des oeuvres sé l ectionnées dans une petite 
agglomé r ation : identifi cation par numéro de voirie 

xxxxx GENERALITES 

Pl . la : Oeuvres sél ectionnées , partie ouest du vi llage 
Assembl age cadastral , 1 :2 000 , D. D. E., 1937-1952 . 
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Pour reporter ces numéros, on r espectera les règles de 
placement des écritures données au Titre III - Règles de 
présentation (§ 3.). 

- Indiquer cette numérotation a rtificielle sur la liste 
des oeuvres sélectionnées 

Ces numéros sont placés entre parenthèses . 

Exemple : 

N° de Pl. 

Maison , 12 rue Carnot ...... . ..... ... .. . 
Maison, 14 rue Carnot . ... .. ... . . . . .... . 
Maison dite " le Galatas ", 12 , rue 

de la Fontaine . ...... . ... . ... . . .. . . 
Maison , 17 , rue de l a Fontaine . .. ..... . 
Maison, 9, Grande Rue .. . .... . .. .. ... .. . 
Maison, 2 , place Maillot .... . ... . ... . . . 
Maison, 4, place Maillot ........ . ..... . 
Maison, 6, place Maillot .............. . 
Maison , 6 , rue du Mar échal Joffre .. .. . . 
Maison , 11, rue du Maréchal Joffre 
Maison, 12 , rue du Maréchal Joffre 
Maison , 22 , rue du Ma r échnl Joffre 

(II ,1 1) 
(II,1 2 ) 

(II,7) 
(I, 12) 
(II, 24) 
(III,8) 
(III, 10) 
(III,11) 
(II , 3' 
(II, 51 
(II, 18) 
(I, 7) 

On peut passer a insi très facilement de la liste à la 
carte . Pour aller du dossier à la car te , sauf à porter le 
numér o cartographique sur le dossier , il suffit de 
passer par la liste . Les numéros ne suivent évidemment 
pas l ' ordr e de la liste, dans laquelle l es oeuvres sont 
classées par lieu-dit et par dénomination . Malgré cela , 
on doit pouvoir, la plupart du temps, retrouver assez 
r a pidement sur la liste un édifice vu sur la carte . 

L'établissement d ' une telle numérotation a l ' avantage de 
présenter un carac t è r e systématique et , surtout, de l im1~er le 
nombre de coupures de cartes nécessaires . Par contre , elle es t 
incontestablement plus lourde et plus difficile à met tre en 
oeuvre que la s imple identification des édifices par ilot . Ce 
dernier procédé a l'inconvénient de multiplie r l es planches 
cartographiques dont certaines ne comportent qu 'une faible 
quantité d'information . Le choix de l'une ou l ' autre de ces 
mé t hodes reste à l ' appr éciation du chercheur, mais la rapidité 
et la facilité d' emploi de l a partition par îlot r endent 
généralement ce procédé préférable. 
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Carte des oeuvres sélectionnées dans une petite agglomération 
identificat ion par lettres-codes 

X XXX X GENERALITES 

Pl . II : Oeuvres sélectionnées , village 
Extrait du plan cadastr a l, 1:1 000 , sec t i on A6, 1941. 
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c) Les cartes d ' agglomérations comportant s ur un nombre réduit aïüëüvrës-sèïëëlionnèës _________________ __________________ _ 

Les plans de localisation des oeuvres sél ectionnées dans de 
petites agglomér ations ne comportent généralement qu'un petit 
nombre d ' oeuvr es et sont surtout divisés e n un pe tit nombre de 
coupures. Deux solutions peuvent être utilisées 

1°) Repérage par le numéro de voirie 

Quand l ' oeuvre est identifiér e par une numérotation de 
voirie , cet adressage peut être suffi sant (fig . 92 ). 
L' adresse doit être portée de manière similaire sur la 
liste des oeuvres sélectionnées ou sur le dossier , e t sur 
l a carte . Les édi fices ne possédant pas de numé ro de voi
rie (église , ... ) sont repérés par un e l ettre-code. 

Nota 

Eventuell ement , les numéros des oeuvres é tudiées 
sont renforcés ou réécrits plus grands de manière à 
être plus lis ibles (fig.92). 

S ' il est besoin, on reporte le numéro de la planche sur l a 
liste des oeuvres sél ectionnées . 

2° ) Identification en toutes lettres ou par lettr es-codes 

Quand il n ' e.xiste pas de numérot ation de voirie, les 
oeuvres sélectionnées son t indiquées en toutes lettres : 
"mairie", 11 lère ferme ", etc . , ou par une lettre-code; 
celle-ci est au choix la lettre initiale de la dénomination 
pour les plus courantes (F = " ferme " ) ou une lettre quel
conque (A = "château" ), etc . Ces abréviations , ou codi
fications, doivent impé rativement être légendées sur 
chaque planche . Ce procédé n ' est évidemment d 'un emploi 
facile que pour les petites agglomérations ou celles où il 
y a t rès peu d ' oeuvres sél ectionnées (fig . 93) . 
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T i t r e IV 

C H A P I T R E 3 

IA C/\RTOGnL\PilIE DU DOSSIER COLLECTIF 

La cartographie du dossier collectif est celle qui présente actuellem~LJt le 
plus de difficultés . Pour leur plus grande part, ces difficultés proviennent 
d'une conception initiale erronée de "la carte de repérage " qui devait répondre 
à des attentes multiples et , de fait , contradictoires . Il apparait donc 
nécessaire de redéfinir les diverses fonctions assignées à la cartogr aphie dans 
l e dossier "col l ectif" et de rechercher ensuite l es moyens de représentation 
adaptés . 

3 . 1. LES FONCTIONS DE LA CARTE DANS LE DOSSIER COLLECTIF 

3 , 1. 1. La carte du dossier collectif telle qu ' elle avait été définie 

Le livret Architecture (p . 24 . c, § IV) recommandait l ' emploi 
exclusif de la carte pour l ' archivage des informations recut.. . ..1.l..1. è s 

lors du repérage. Les raisons de ce choix tenaient à ce qu ' on 
estimait que la carte , tout en assurant 

- l a localisation des édifices repérés, 

- l ' enregistrement ou l'archivage des "par amètres de repérage " , 
c ' est-à-dire la description individuelle des oeuvres, 

permettait simultanément : 

- l e traitement cartographiques de ces données, c'est-à-dire la 
visualisation des répartitions spatiales d ' ensemble de chaque 
paramètre. 
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Les résultats ont été la plupart du temps peu satisfaisants, les 
cartes ainsi réalisées faisant l ' objet de cri tiques de deux 
ordres . 

La carte n'offre qu'un s upport d ' archivage limité . On ne peut y 
reporter qu'un nombre réduit de notations et l ' emploi i névitable 
de symboles restreint aussi bien les possibilités de report (i l 
faut trouver s uffisamment de signes qui soient lisibles) que la 
facilité de lecture et de dénombrement de ces données. Ces 
limitations sont propres à la cartes et non dues à de simples 
difficultés de rédaction. El les n'enlèvent pas au document 
graphique son intérêt qui est de permettr e de noter, de manière 
directement localisée, un certain nombre d'informations : elles 
obligent simplement à en restreindre l'emploi . 

Les cartes d' archivage ne pe rmet t ent pas réellement une analyse de 
la répartition spatiale des données . En effet, elles on t été 
conçues pour permettre de r ecueillir et de retrouver dans le 
détail une série d'informations. Eles requièrent donc l'emploi 
d 'un grand nombre de signes et de fonds de plan très détaillés. La 
forte densité graphique qui en résulte, et l'inévitable découpage 
en plusieurs feuilles de ces plans à grande échelle , interdisent 
la plupart du temps toute lecture véritablemen t cartographi~ue de 
ces doc uments . 

Ces cartes sont ce que les cartographes appellent des "crirtes 
d ' inventaire ", pour l es opposer aux "cartes de traitement" . Ces 
dernières, vouées à l ' analyse de la répartition d'ensemble d ' un 
caractère ou d ' un petit groupe de caractères, ne portent l a 
r eprésentation que de ceux-ci . Elles emploient peu de symboles 
différents et des fonds cartographiques qui, ne comportant que les 
éléments servant à la compréhension du phénomène traité , sont 
généralement plus simples et à plus plus petite échelle, ... Elles 
sont donc d ' un aspect radicalement différent de celui des cartes 
d ' archivage (cf . Titre II , § 2 . 1. 2 . ) . 

Il est clair que, sauf exception, une même carte ne pourra pas de 
maniere correcte servir simultanément à la localisation, à 
1 ' a r chivage et à l' analyse des données . Il faut donc , dans le cadre 
du dossier collectif , distinguer e t redéfinir les documents 
serv~nt à l ' archivage et ceux servant au traitement des 0An~ées 
issues du repérage . 

3. 1. 2 . Les outils d ' archivage et de traitement des données de repérage 

Les documents servant à la localisation doivent donc être dis
sociés de ceux servant à l'analyse cartographique . Seuls l es 
premiers sont indispensables dans chaque dossier collectif , les 
seconds ne sont rédigés que lorsque cela est jugé utile . 
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Deux solutions sont possibles pour assurer 1 ' enregistrement et 
la localisation des paramètres de repérage, selon que ceux-ci 
sont nombreux ou pas : 

- les reporter s ur une carte d'archivage, 

- les noter dans un tableau de r epérage, accompagné d ' une carte 
servant à la seule localisation des oeuvres repérées. 

1°) La carte d ' archivage des données de repérage 

Compte tenu des limitations quantitatives qui sont propres 
à la carte, son emploi doit être restreint à l ' archivage 
d ' enquêtes dont le nombre de "paramètres de repérage" soit 
lui-même limité. Le nombre de ces "paramètres" est varia
ble, dépendant en fait de la densité graphique du support , 
déterminée elle-même par 1 'échelle et le détail de la 
représentation , ... Pratiquement, il paraît difficile de 
reporter plus d ' une demi-douzaine de symboles (fig . 94) . 

~ 0 ) Le tableau de repérage et la carte de localisation 

Dès que le nombre des paramètres d 'un dossier collectif 
devient plus important, il est nécessaire d'enregistrer 
ceux-ci dans un tableau de repérage avec entrée par lignes 
et par colonnes (tab. n° 2) . Dégagés des contraintes de la 
représentation cartographique , ces tableaux permettent 
d'enregistrer les données de manière plus simple, parfois 
de manière plus précise et, quand ils sont correctement 
conçus, en exigeant moins de pages qu ' une carte à grande 
échelle . Ils permettent, d'autre part, de procéder direc
tement à des dénombrements statistiques . Cependant, à côté 
de ces tableaux, la carte reste le moyen indispensable pour 
assurer la localisation des oeuvres repérées . Réduite à 
cette seule fonction, la carte pourra être réalisée de 
manière plus lisible (fig. 95 et 96). 

Quel que soit le moyen de localisation et d'archivage retenu, 
le traitement cartographique des données, si on souhaite 
l ' effectuer, doit être assuré par des documents appropriés . 
Les cartes ne sont rédigées que pour servir à l'analyse des 
problèmes particuliers posés par chaque enquête . Leur nombre , 
la nature du fond et des moyens de représentation utilisés, 
doivent être spécifiquement adaptés aux problèmes posés. 
Ceux-ci peuvent ainsi être traités avec plus d'efficacité et , 
généralement avec plus de facilité . 
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~~~~-~ - Exemple de carte d'enregistrement de données de repérage 

.:.J_ 
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XX XXX 

Pl.I.b Carte d ' enregistrement du 
repérage ; partie centrale 
du village 

Extrait du plan cadas tral, 1978, 
section AC , 1:1 000 . 
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3.2 . LA CONFECTION DES CARTES ET TABLEAUX DU DOSSIER COLLECTIF 

3. 2 . 1 . Rédaction de la carte d ' archivage (sans tableau de repérage) 

La carte d ' archivage doit assurer simultanément la localisation 
des oeuvres et l ' enregist rement de leurs carac tères ( " les para
mètres") . 

a) La l ocalisation et l ' identification de chaque oeuvre sont réa
ïiséës-d'ëYa-même-raÇon-qÜës-ur-ï'a-ëarte des oeuvres sélection
nées (cf. supra§ 3. 2 . 2 . ) : 

1 °) l es oeuvres isolées sont l ocalisées sur une carte à moyenne 
échelle (type IGN à 1/25 000 ou 1/50 000) ; leur toponyme 
est souligné . La carte d ' archivage étant le seul document 
sur lequel i l puisse apparaitre, le numéro cadastral de 
chaque r e pér é devrait êt r e reporté s ur la carte ou noté sur 
une liste annexe, 

2°) les oeuvres situées en agglomération sont l ocalisé :s sur 
un plan cadastral. Leur fond est délimité par un trait fort 
ou entouré d ' un cercle (cf . supra§ 3 . 2 . 2 .) . Les oeuvres 
sont identifiées par leur numéro de voirie ou une numéro
tation artificielle . Leur numéro cadastral doit être lisi
ble ( fig . 94). 

b) L' enregistrement des "pa ramètres " sur la carte : chacun de ceux-
ci-ëst-exprimé-par-Uns-ymboÏeën-impÏantation ponctue11e. ces 
symboles sont reportés s ur la surface représentant le fo nd de 
l ' édifice (sur l e plan parcellaire) (fig . 94 ) , ou à proximité du 
point représentant l ' édifice (sur la car te topographique) . 

Nota 

- Choix des fo nds de cart es 

Les f onds de cartes sont de s imples r epr oductions oar 
photocopie ou photographie des plans cadastraux ou 
topographiques exis t ants . Les cadastres peuvent êt r e 
r éduits , pourvu que la numérotation cadastrale reste 
lis ible . 

- Choix des symboles 

On essaiera de n'employer que les signes ayant les 
formes l es plus simples, qui sont les plus faciles à 
réd iger , à reproduire et à lire, comme par exemple : 
e, + , - , .à , • , ... Tant que les modalités 
représentées sont de même niveau , tant qu'elles ne 
sont pas hiérarchisées , on les figurera par des 
symboles ayant sensiblement la même lisibilité, 
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Tableau 11 - Exempl e de t a bleaux d ' enregistremen t des données 
du r epérage 

l ADRESSAGE MA TER IAUX NI VE AUX 1 

" '--v ~ ~ ~(J ~~ 
~ ~"\- ~<v 

s<v '.\"' ~ x,"'i- ~Çj 
# ~"'~ " ~ "<;:) <vs ">°' &.. ~ ~ ~ ~~ ~<v <.., ~<v <;:> (J'-' &.. ~<v 
~~ "'i- '-,; <.., <:; <;:> 

"<;:) s"' ~ """ ~~ ~ <.., ~<v 
.,,..~ ~"" ~"' "<-" ""' ~" "'"' "~ . /j " "~ Çj " 

~ <:; ~ <v .· 

I, 3 4 ' rue des Accacias AH 24 • 2 

I , 5 12 ' rue des Accac i as AH 82 • • • • 2 

I l, 2 21 t rue des Accac ias AB l Ol • • 1 
-

I , 10 2, rue Basse AC 112 • • 3 • 
I , 8 16 ' rue Basse AB 79 • • 2 

II , 3 4 ' ru e du Co nm erce AC 64 • • • 
. . . . .. .. . • • • 

' 

1 T 0 T A U X .. .. . .. .... .. ........ ) ._ ---'----'--------'----~-

( 1) si i l y a l i eu 

(2) sau f s i ce num~ro e5t lisible directement sur la car t e 
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c'est-à-dire la même taille et la même valeur (cf. 
Titre II, § 3. 1 . 1 . ) . 

- Placement des s ymboles 

Les symboles doivent être suffisamment lisibles : 
ils doivent être placés autant que possible s ur l es 
s urfaces libres des fonds parcellaires (cour ou 
jardin); éventuellement, ils sont détourés sur le 
fond de plan (cf. Titre IV - § 4.3 . b et fig . 94) . 

Sauf quand on voudra utiliser la variation de valeur, 
ces symboles seront pleins (noirs), de façon à être 
plus lisibles et plus faciles à reproduire . 

- Valeur conventionnelle des s ymboles 

Il est inutile de vouloir attribuer à ces signes une 
signification qui serait permanente et identique tel 
que, par exemple, le cercle signifierait toujours 
"château" . Il a été montré (cf. Titre II , § 3.!J. l . ) 
que cela serait aussi inutile que difficile à 
réaliser. Il paraît plus commode d'employer toujours 
et indifféremment les mêmes signes, choisis parmi 
les plus simples , en leur att ribua nt pour :haque 
série de cartes les plus significations qu'on veut 
voir exprimées . 

Tous les symboles, toutes les variables graphiques 
utili sés, doivent être légendés sur chaque planche. 

3 . 2 . 2 . Rédaction du tableau de r epérage 

Les différentes informations recueillies lors du repérage sont 
inscrites dans un tableau avec entrées par ligne et par colonne : 
chaque individu repéré fait 1 ' objet d ' une ligne; chaque caractère, 
l ' objet d'une colonne (tab. n° 3) . 

La première sér ie de colonnes, consacrée à l ' adressage des indi
vidus r epérés , comprend : 

- l'adresse proprement dite, 

- le numéro cadastral (avec mention des dates du plan si celles-ci 
varient) , sauf s ' il est directement lis ible sur l a carte, 

- la numér otation cartographique, s'il y a lieu . 

Les édifices sont classés dans l'ordre a lphabétique des lieux
dits , s ' il existe plusieurs agglomérations , et des rues puis des 
numéros de voirie . 
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Fig . 95· ------- Carte de localisation des oeuvres repérées 
numéro de voirie 

indexation par ilôt et 

XX XXX MAISONS 

Pl.VIII : Carte de localisation des oeuvres repérées, centre-ville , i l ôt n° 8 
Extrait du plan cadastral , section EO , 1976, 1 : 500 . 

~ oeuvres repérées 

~ oeuvres sélectionnées 

0 50 m 



Les colonnes des différents car actères sont regroupées de manière 
logique : par exemple , l es matériaux de gros-oeuvre , de baies , 
puis de toitures , sont groupés ; puis les paramètres décrivant la 
façade , etc . 

Nota 

Les intitulés des colonnes des carac t è r es peuvent être 
rédigés de manièr e à permettre le plus possible des r éponses 
de type oui/non e t éviter des réponses textuelles qui 
prennent plus de place. Les réponses positives sont alo r s 
notées par un signe plein (po i nt , croix, . . . ) qui, contras
tant avec l es lignes du tableau , ser a plus lisible . 

La lecture des intitulés verticaux des colonnes es t f aci
litée par le rabattement de ceux-ci sur une ligne inclinée à 
45 degr és . L' inclinaison ascendante ver s la droite , respec
tant le sens de l a l ecture , est préfé rable . Cependant, 
l ' inclinaison descendante vers la droite permet une mise en 
page plus avantageuse en ut ilisant l' es pace au-dessus de 
l ' intitulé des lignes . Elle peut donc être plus pratique 
quand le tableau comprend un grand nombre de colonnes . 

3 . 2 . 3. Rédaction de la carte de localisation des oeuvres r epérées 
(accompagnant l e Lableau de r epérage) 

Son seul objet es t de permettr e de situer géographi quement, et 
sans a mbiguité , toutes l es oeuvres repérées . Comme pour l a carte 
des oeuvres sél ectionnées (cf . s upra § 2 . 2 . 1. e t fig. 89 et 93 ), l e 
choix du fond de cart e , des moyens de localisation e t d ' i dentifi
cation des oeuvres repérées, dépend du nombre de ces oeuvres et de 
l a dens ité du tissu bâti dans l equel i ls sont situés . 

a) Les oeuvres i sol ées 

Les oeuvres isolées, ou seules repérées dans de petites agglo
mérations (écarts) , sont localisées s ur une cart e topogr a 
phique à moyenne échelle , type carte à 1 /25 000 de l ' IGN . û.tes 
ont l eur toponyme souligné; celles d ' ent r e elles qui sont 
sélectionnées ont leur toponyme entouré ou accolé d ' un 
symbole . 

Dès qu ' il existe plusieurs oeuvres r epér ées dans une même 
agglomération , i l est nécessaire pour bien les distinguer de 
les l ocaliser s ur un plan pa rcellaire. Les numéros cadastraux 
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!'.:~~.:-~ - Exemple de plan de localisation des oeuvres repérées par numéro de voirie 

XX XXX MAISONS-FERMES 

Pl.X : Localisation des oeuvres repérées 
Extrait du plan cadastral, 1:1 000 , section A6, 1941. 
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des oeuvres pouvant être notés s ur le tableau de repérage , ce 
fond n' est pas obl igatoirement le plan cadastral. 

Les limites du f ond de chaque oeuvre sont surchargées d'un 
trait fort (cf . supra § 2 . 2 . 1. b). De la même façon que pour les 
oeuvres sél ectionées , quand le plan est divisé en un g rand 
nombre de coupures, on a r ecours, pour identifier l es r epérés, 
à une numérotation cartographique continue reprise sur le 
tableau de r e pérage ou à un découpage par ilot (fig. 95 ) 
(cf. supra§ 3.2 . 2 .). Quand le plan est divisé en un petit 
nombre de feuilles , on peut se contenter d'identifier l es 
édifices par l eur numéro de voirie ou l eur numérotation 
artificielle pa r dénomination (fig . 96) . 

Les oeuvres sél ectionnées sont distinguées par un symbole 
ponctuel. 

3 . 3. LES CA RTES DE TRAITEMENT DANS LES DOSSIERS COLLECTIFS 

3. 3. 1. Nombre e t sujets des cartes de t r a itement 

Le nombre e t l es suje t s des cartes de traitement ne peuvent êt r e 
fixés a priori . La liste même des cartes qui seraient susceptibles 
d ' être r édigées , ne serai t jamais close . C' est en fonction des 
problèmes et des intérêts particulier s de chaque terrain , en 
fonction aussi du degré d ' appr ofondissement de chaque enquête , que 
le che rcheur juge utile la confection de telle ou telle carte . 

3.3 . 2. Territoire couvert par les cartes de traitement e t place de ces 
cart es dans la documentation cantonale 

Le territoire couvert par c haque carte de tra itement va rie avec l e 
problème t r aité . La place de ces cartes cha nge en conséque nce . 
Ainsi , alors que bon nombre des cartes ou des tableaux servant à 
1 ' a r nhi vage sont nécessairement présentés au ni veau coP'~""l~l , 
l'analyse cartog r aphique des informations r ecueillies peut 
n ' avoir de sens que dans un espace beaucoup plus lar ge , a u moins au 
niveau cantonal . Par exemple , alor s que l e repérage des maisons
f ermes est normalement ar chivé dans chaque dossier collecti f 
communal, 1 ' étude de la répartition des quelques édifices couverts 
en chaume n'a d ' i ntérêt qu' à l' échelle du canton et l a carte doit 
apparaître dans le dossier collectif cantonal. Au contraire , la 
distribut ion des divers types de maisons urbaines doit êt r e 
évidemme nt cartographiée dans l e dossier "ville". Enfin, un même 
phénomène peut être analysé à deux échelles différ entes : par 
exemple , on peut é tudier aussi bie n l a l ocalisati on des sites 
i ndustriel s dans chaque commune que l eur distribut ion d ' ensemble 
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sur un canton , etc. C'est au cher.cheur d 1 apprécier pour chaque 
problème qu'il veut cartographier, le territoire et l ' échelle qui 
sont significatifs. 

3,3,3 , Rédaction des ca rtes de traitement 

Les cartes de traitement sont susceptibles d ' être réalisées de 
manières très variées . Sel on le sujet traité, la nature et le degré 
d ' élaboration des données, le type de fond de carte, des moyens de 
représentation très divers peuvent être employés . Les règles de 
choix et d ' utilisation de ces moyens graphiques ont été déve
loppées dans le Titre II. 
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T i t r e IV 

C H A P I T R E 4 

CARTE DE SITUATION 
ET 

CARTE ADMINISTRATIVE DE L'AIRE D'ETUDE 

Ces deux cartes n ' ont, jusqu'ici, jamais été exigées . El l es sont pourtant d ' une 
réelle utilité pour une bonne compréhension du dossier cantonal , au point 
qu ' elles apparaissent d ' ores et déjà dans bon nombre des dossiers archivés . 
Leur rédaction est donc fortement conseil l ée . 

4. 1. LA CARTE DE SITUATION DU CANTON OU DE L' AIRE D' ETUDE 

4. 1. 1. Objet de la carte 

Elle sert à localiser la zone étudiée dans un cadre administratif 
large , départemental , régional et national (fig . 97). 

4 . 1. 2 . Contenu de l a carte 

Le document est formé d ' une carte régionale portant les limi tes 
départementales, les grands cours d ' eau, les noms des départements 
et/ou des chefs-lieux de départements , et , "en carton ", d ' une 
carte de France portant les limites régionales . 
Sur la carte régional e , l a zone étudiée est délimitée par un trait 
fort ou couverte par un hachurage (fig.97). 
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XXXXX (Canton de) GENERALITES 

Pl.I. : Carte de situation du canton 
Fond I nventaire général, d'après la carte administrative de la France , 
à 1:1 400 000 , I . G.N. 
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Sur la carte de France, l ' emplacement de la zone est marquée sim
plement par un point (fig . 97) . 

Nota 

Des négatifs du fond de carte de chaque région et de la 
carte de France du modèle de la figure 97 ont été envoyés 
précédemment dans chaque Service régional d'Inventaire. 

4.2. LA CARTE ADMINISTRATIVE DU CANTON OU DE L'AIRE D' ETUDE 

4.2 . 1. Objet de la carte 

La carte administrative restitue le découpage administratif de la 
zone étudiée. Elle donne ainsi une image de l ' importance 
géographique de chacune des communes qui composent ce territoi
re (fig . 98) . 

4.2.2. Contenu de la carte 

La carte porte la représentation des diverses limites administra
tives et le nom de chaque commune, en distinguant celui du ou des 
chefs-lieux d'arrondissement et de canton (fig.98). Quand l'aire 
d ' étude ne correspond pas à un canton, les limites de la zone 
étudiée viennent en surcharge du découpage administratif, soit par 
un trait fort, soit par un tramage (fig.99). 

Nota 

A chaque fois que cela sera possible, on emploiera pour 
plus de commodité des fonds de carte existants. On peut 
réutiliser par exemple : 

- les "cartes départementales" du Cadastre ( f _;_g . 98) ou 
encore les "cartes départementales" de l ' INSEE ( ...... An
nexe 2 - Les fonds de car tes) qui portent les limites 
administratives e t les noms des communes, 

- la car te topographique à 1/1 OO 000 de 1 ' IGN : s ur ce fond 
de carte détaillé, les limites administratives ne sont 
que médiocrement lisibles . Aussi, est-il souvent néces
saire de les surcharger, par exemple par des traits 
continus de différentes épaisseurs . 

Il n ' existe pas , pour les limites administratives des 
cartes à petite et à moyenne échelles, de représenta
tions conventionnelles admises véritablement par tous. 
Quand on doit dessiner un fond de carte administrative, 
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~~g;.:_~ - Carte administrative cantonale 

XXXXX (Canton de) GENERALITES 

Pl . II. : Carte administrative cantonale 
Carte départementale, Cadastre, 1: 200 000 , 1984. 
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la solution la plus simple consiste à représenter les 
di verses li mi tes par des traits d ' épaisseurs diffé
rentes. Si 1 ' on préfère des signes de formes diffé
rentes , on util isera ceux en usage soit au Cadastre, 
soi t à l ' IGN (se référer à ces documents). 

Le dessin ne doit pas se limiter aux limites adminis t ra
tives du seul territoire étudié : celui-ci donne sinon un 
effet désagréable de " flottement". Quand la carte 
s ' inscrit dans un cadre, on prolongera les limites 
administratives des territoires limitrophes jusqu ' à 
celui-ci . Quand la carte est sans cadre , on dessine 
simplement les amorces de ces limites (fig . 97 et 99) . 

L' ai r e d ' étude, canton ou assemblage de communes, est délimitée : 

- soit par la suppression ou la non-préparation des éléments 
extérieurs à cette zone (fig . 98) , 

- soit par un trait continu placé sur l e bord extérieur des limites 
de ce territoire. 

Nota 

Afin de ne pas masnuer les différentes limites administra
tives , on peut dessiner ce trait : 

- à 1 ' encre ou au feutre opaque mais sans l e superposer au 
trait, 

- au feutre non opaque, du genre Stabilo Boss vert . 
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GENERALITES 

Pl.I Délimitation de l ' aire d ' étude 
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1 ND EX 

Les numéros renforcés renvoient aux figures et tab leaux 

A 

Abaque pour s ignes de tai ll e croissan te, 142 
Accès (représentation des), 219, 04 
Acciden t s d u re lief (représenta lion des), 220 
Administrative du canton (cart e), 251 , 97 
Aire d'é tude (carte de I' ), 253-255, 90, 99 
Altérations, 15, 46-47 
Aphylac tique (projection), 16, 3 
Aplat , 117 
Archivage (carte d' ), 240, 243-244, 9l1 
Archivage des car t es, 247 
Assemblage (cart e, croquis, t ab leau d' ), 105- '107 
Auteur, 174, 176 
Automa tique (cartographie), 5 
Azimuta le (project ion), 13, 3 

[3 

Barre d'échelle, 22, 102 
Barres de ha uteur proportionne lle, 145, 50 
BERT IN (points-), 142, 55 
BONNE (project ion de), 15 
Bris t ol, 90 

c 

Cadastral (p lan), 92, 175, 209, 223, annexe 2 
Cadre, 179 
Caisson, 85 
Calcul de l'échelle , 24-27 
Calques, 90, 94 
Camaîeus, 114-11 5 
Camemberts (cartogramme à ), 153, 156, 58, 59 
Cantonale (cart e), 253, 98 
Carroyage (carte par), 51-55, 10 

kilomét rique, 17- 19, annexe 

26 1 

Cart ogramme, 153-157, 50, 59, 60, 61 
Cartomét rie, 4 3-56 
Centigrade, 11 
Cent ra le (projec tion ), 14, 36 
Cercles de taill e var iable, 140-14-S, 4R, 57 
Chevauchement des symboles, 149, 169, 

67 
Chronologique (cart e), 134, 45, 46, ll7 
CLAR l<E (ellipsoïde de), 10 
Classes s t at istiques, 75-83 
Classification, 72-73 
Clôtures (représentation des), 219, Ol1 

Collect ion de cartes, 69, 102, 160 
Colonnes (cartogramme à), '153, 60 
Combinô (ca lque), 92, annexe 2 
Concept ion cartographique, 62, 67-68 
Conforme (projection), 15-16 
Conique (projection), 14, 3a 
Conventionnels (normal isa lion des signes), 

1·10-120, tab. 6, 7 
Convent ions d'écriture, 109-191 
Coordonnées cartographiques, 16- 19, 2, 5 

(mesure des), annexe 1 
Lambert, 17-19, annexe 1, 5 
géographiques, 10- ·1 ·1, 2 
UTM, 19, annexe 1, 2 

Couleur (emploi de la), 61, 114-117 
(rédac t ion de la), '116- 117 
sa tur ée, 115 

Coupure de car t e, 183-105 
Courbe cumulative, 03, 22b, 23a 

--- de niveau, 5·1 
Cri tère de sélection, 31-35, 7, 8, 9 
Croquis d'assemblage, 187, 88, 89, 92 
Cumulatif, ive (histogramme, graphique, courbe) 

03, 22, 23 
Curvimètre, 49 



Cylindrique (projeclion), 13, 3 

D 

Date, 175, 176 
Décalage planimétrique, 41, 16 
Découpage de la cart e, 183-18S 
Degré, 12-13 

(échell e en pieds au), 26 
Densi té (carte de), 160, 132, 147-1S3 

graphique, 159-16S 
Dessin du fond cart ographique, SS, 90, 92-96, 
162- 165 

Dessin (instrument s de), 90-91, 106-107, 
116-117, 141 

Détourage, 166-169, 65, 66 
Diagramme de distr ibution, cumulati f, 73, 83, 

21 , 22, 23 
Différentiel (carac t è re), 60, 99 
Diffusion (carte de), 134, 45, 46, 47 
Dimension minimale des signes, 16S-166 
Directe (project ion), 1 S, 3 
Discré ti sation, 72- 74 
Disposition des écritures, 197-203 
Distances linéaires (mesure des), 48-49 
Distribution asymétrique, 74 

normale, 73 
plurimodale, 75 
stalis lique (courbe, diagramme, 

graphique de), 73, 21, 22 
Distribulion uniforme, 74 
Double gamme de symboles proporlionnels, 143 

série ordonnée, 134 

E 

Echelle (barre d' ), 22, 177 
(calcul de 1' ), 24-27 
(choix de I' ), 23, 87, 182, 196, 209 
(correction d '), 47 
g1ande, moyenne, pet ite, 23-24, 26 
<Jraphique, littérale numérique, 2 1-22, 177 
(no tion d'), 21 
(réduction d'), 23, 31, 42, 96, 182, 196 

l:.criture en script, 192 
(choix des), 189-19 1 
(lisibili té des), 165- 169, 196 
(rédact ion des), 192-19S 
(renvois des), 201-203 

Edicules (plan de s ituation des), 209, 215, 86 
Effectif s tatistique, 7S 
Egale lisibil ité des signes de même va leur, 101 
Ellipsoïde de référence, 9- 10 
Equidistante (p rojec tion), 16 
Equivalent e (projection), 15 
Erreur graphique, 44-4S 
Exa(jéralion de la représentalion, 36-37, 10, 11 

Faute, 45 
Film plast ique , 90 
Filtre rouge, 92 

F 

Flèche d 'orientation, 177 
Flux (carte de), 146, 51 
Fond cartographique (contenu du), 87, 162, 182 
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Fond cartographique (dessin du), 42, 90-98, 
162-165 

Fond car tographique (s impli fication du), S4, 
90-96 

Forme (emploi de la variation de), 61, 101-111 
--- (longueur de la variation de), 101, IOS 

G 

Gamme de valeur, 11S-116, 12S-132, 39, 40, 42 
Généralités (car t es du dossier), 223, 251 
Généralisation cartographique, 29-42 
Géologique simplifiée (carte), 109, 118, 3l1, tab.7 
Géologiques (s ignes conventionnels pour les 
car t es), 118, tab. 7 

Gnomonique (projection), 14, 3b 
Grade, 11-12 
Grande échelle , 23 
Graphique de distribut ion, 7J, 21, 22, 2..S 
Gravure sur couche, 90 
Grisés, 109-111, 124-132 

H 

Habillage, 173-1 79 
Hachurateur, 107 
Hachures, 106-108, 124 
HAYLORD (ellipsoïde de), 10 
Histogramme (cart ogramme à), 1 S6, 56 

cumulatif , 83, 22 
Hypsomé trique (carte ), 134, 44 

Identification des oeuvres étudiées, Z'/.9 - 237, 
243, 245 

llôt ( fond par ) : plan-viaire, 87, 96, 26, 27, 
31, 45 

llôt (découpage d'une car t e par), 231-233, 49, 
90, 95 

Implantation (mode d' ), 62-63, 19, 25 
(changement du mode d' ), 37-86, 

13, 14 
Indices statistiques, 75 
Indiv idu, 59 
Inventaire (carte d'), 240 

L 

Lambert (projec tion), '16, t1 
(quadrillage), 17-1 B, l1 
(coordonnées), 1 B, annexe 1, 5 
Il étendu, 19, 5 
(Nord), 20, 6 

Lati t ude, 11 , 1 
Lavis technique, 90 
Légende, 85, 176 
Le ttre-code, 217 

-- - -transfert, 194 
--- : écr itu re, 189-203 

Lignes d'épaisseur var iable, 135, 146, 51 
Limites de classes, 73, 83, 85 

fron t ières, 103-104 
Linéaire (implantation), 62, 64 , 103, 111, 

12S, 146 
Lisibi lité des écritures, 165-169, 196-197 



Lisibilité (règles générales de), 154-169 
Liste des oeuvres sélectionnées, 2 35 
Li thologique (ponc ifs pour la c art e), 11 8, tab. 7 
Local (Lambert ), 17- 19, annexe 1 
Loca lisa tion (cartes de), 223-238, 24 1, 247, 

03 à 91 
Longitude, 11, 1 
Longueur, 64 
Longueur de la variation de couleur, 116 

M 

Magnétique (Nord), 20, 6 

de forme, '101, 105 
d 'orientation, 111 
de t aille, 139-140 
de valeur, 125-129 

Maille (cart e par) : par carroyage, 51-55, 10 
Marge, 170 
Masque, 166, 196, 65 
Masque alourdi, 168, 66 
Masse (plan-), 207, 222, 03 à 05 

el de si tuation (plan-), 209-22 2, 05 à 07 
Mercator transverse uni versel (M.T .U.), 19, 2 
Méridien, 10, 1 
Mesure des coordonnées, annexe 1, 4 7-48 

des distances linéaires, 40-49 
des sur faces, 49-50 

Milligrade, 1 '1- 12 
Minutes, minutes cen tésimales, 11-1 2 
Mise en pages, ·170-179 
Modali té, 60 
Moyenne échelle , 24 

N 

Nord géographique, magnétique, Lamber t , 20, 6 
--- (orient ation des cartes), 177 

Norma lisation des signes conventionnels, 
·110- 122, 243, tab. 6, 7 

Numérotat ion des cart es, 105 
Numérotations (dispositions des), 200-201 , 217, 

233, 79, 80, 81 

0 

Oblique (projec tion), 15, 3 
Ordinal (caractère qualitatif), 60, 123- 137 
Ordonnée ( information), 60, ·123 
Orientation des cart es, 177 

(emploi de la variation d '), 6 1, 
111-1 13 

Orien ta tion ( rédac tion des signes var iant d'), 111 
( trames variant d'), 106- 109, 129 

Orthographique (projec tion), 15, 3 
Oeuvres détrui t es (p lan de situation des ), 209, 

215, 07 
Oeuvres sélec tionnées (cart e de loca lisa tion des ) 

223-238, OO à 92 
Oeuvres repérées (carte de localisa tion des), 

241, 247-249, 95, 96, 97 

p 

Paliers de va leur (nombre de), 72- 73, 129- 1 32, 
tab. 10 
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Papillons, 166-167, 193, 65 
Parallèle, 1 o, 1 
Parties const i tuant es, 209, 219 
Partition des cart es par ilot, 231-233, 249, 90, 
95 

Pellicu lage, 107 
Pente (calcul des), 51 
Petit e échelle, 24 
Pho tocomposition, 195 
Pied de Roi, 26 
P lan, 24, 207-222 
Plans à grande échelle (s ignes conventionnels 

des), 110, 219, 220, l ab. 7 
P lan cadastral, 92, 175, 209, 223, 235, annexe 2 
P lanimètre, 50 
P lan par ilôl : p lan v iaire, 07, 96, 26, 27, 31, 

l1 5 
Points "BERTIN", 142, '151, 55 
Polygones de surface variable, 143, 49 
Ponc ifs (emploi des), 105-11 1, 118, 217 

(rédaction des), 106-107 
Ponctuels (carte en signes), 101-103, 20, 26, 33 
Ponctuelle (implantation), 62, 64, 101-102, 11 3, 

125, 140-143 
Population statistique, 60 
Pourcent age (valeur exprimée en), 124 
Projec tion cartographique, 13-16, 3 

Q 

Quadrillage (cart e par), 5'1-55, 10 
Quadrillage Lambert , 17- 1 O, 5 
Quadrillage U.T.M., 19, 2 
Qualitatif (carac tère), 60, 99-121 

ordinal (caractère), 60, 123-1 ~7 
Quantita tif (carac t ère), 60, 139-157 
Quantit és absolues, dérivées, 131, 139, 147, 154 

R 

Réduc tion d'échelle : reprographie, 42, 96, 
162-166, 195, 227 

Réduc tion du nombre des informa tions, 73-86, 
102, 129, 140, 141, '162 

Régionale (carte), 251, 97 
Renvois des écritures, 201-203, 01 
Repérage (cart e de), 239-249, 94 

s 

Schématique ( fond de carte, de plan), 94, 162, 
29, 30, 70 

Schématisation (générali sa tion par), 35, 37, 42, 
11, 12 

Seconde, seconde centésimale, 11 - 12 
Sélec t ion dues à la général isation, 30-3 1, 7, O, 9 
Sélec tiv it é, sélec lion v isuelle, 64, 102 
Semis de point s égau x (cart e par), 149-1 5 1, 53, 

54 
Semis régulier de cerc le de ta i lle croissante 
(carte par), 151, 55 

Séparation v isuelle des signes, 166-169 
Signes ponc tuels variant de couleur, 116 

de forme, 101, 29, 32 
d'orientation, 11 1, 37, 38 
de tai lle, 140-1 43, 40, 52 



Signes ponc tue ls variant de valeur, 125 
Simplifica tion de l'information, 73-86, 102, 160, 

20 
Simplifica t ion du fond cartographique, 42, 54, 

92-96, 164- 165 
Situation de l'aire d'étude (cart e de), 25 1-252, 97 

(plan de), 207-222, 82, 05, 86, 07 
Sols (poncifs pour l'occupation des), 119, 217, 

tab. 6 
Sources documentaires (mention des), 174-175 
Stéréographique (projec tion), 14, 3 
Surfaces (mesure des), 49-50 
Suppor ts du dessin, 90 
Symboles (rédaction des), 101, 11 9, 169 
Symbol isa tion (généralisa tion par), 39-41 , 13, 

14, 15 
Synthèse (carte de), 69 

T 

Tableau à deux entrées, 65-67, 241 , 245-247, 
tab. 2 

Tableau d'assemblage, 185-187, 70, 71, 72 
condensé, 6 7, tab. 3 
d'emploi des var iations de forme, 

d'orient ation e t de couleur, 121 , tab. 8, 9 
Tableau ordonné, reclassé, 75, t ab. 4, 5 
Taille (emp loi de l a var iation de), 61, 135, 

139-1 57 
Texture, 6 1, 106- 109, 129 
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Ti ret é, 105 
Titre de la cart e, 60, 17J 
Titre courant, 173 
Toitures (plan des), 221, 83 
Topographique (car t e), 24 , annexe 2 
Toponymie, 189- 191 , 228, 245 
Tramé ( fond), 164, 165, 63, 64 
Trames (dessin des), 106- 107, 167 
Tranverse (projec tion), 15, 3 

u 
Universal transverse Mercator (U.T.M.), 19, 2 

V 

Valeur (emploi de la varia tion de), 61, 123- 136, 
147 

Valeurs co lorées, 114 
(construction d'une gamme de), 125-128 

Variable graphique (proprié t és des), 60-62, 64, 19 
sta tistique, 59-60 
visuelle : variable graphique, 60-62, 

64, 19 
Visibi lité, 154-169, 195- 197 

z 
Zo nale ( implant a t ion) , 62, 64, 106-107, 127, 147 
Zo nes Lambert, 16-1 9, annexe 1, 5 
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Les coordonnées rectangulaires en X se mesurent positivement d 'Ouest 
en Est, et en Y du Sud vers l e Nord . 

Fig. 1 - Les projections Lambert de la carte de France 

55gr 
pm 

52 gr LAMBERT II(CENTRE) 
pnl 

48gr LAMBERT III(SUD) 

Pm=Para ll è l e moyen de chaque zone 
Les hachure s indiquent l es zone s de r ecouvr ement 

1- 6 



1. - Pourquoi les coordonnées Lambert ? 

Le relevé des coordonnées Lambert est indi spensable car c ' est le seul 
moyen à l ' échelle du territoire national de localiser exactement et de 
manière permanente chacun des édifices étudiés. 

Les coordonnées Lambert sont nécessair~J d 'autre part pour la rédaction /$ 
automatique des cartes. I 

2 . - Les coordonnées Lambert 

2 .1. La projection Lambert de la carte de France 

Pour pouvoir être représentée sur un plan, la surface terrestre doit 
êtr e transformée (cf. Titre I , § 1. 2.) en une surface plane ou une 
surface développable comme le cône ou l e cylindre. Cette transfor
mation ne peut se faire sans altérations , dont la nature et 
1' importance varient selon le type de projection cartographique 
adopté. La carte topographique de l' IGN et, par l a suite, 11 plus 
grande part des cartes français es sont ét abl i es dans la projection 
Lambert. Pour rendre négligeables les altérations propre s à ce type 
de projection , la France a été divisée , perpendiculairement à l'axe 
du Méridien, en 4 zones ayant chacune l eur propre système de projec
tion : ce sont les zones Nord (ou I) , Centr e (ou II), Sud (ou III) et 
l a Corse (ou IV). 

Chacune de ces "zones Lambert " a l e même méridi en origine , l e Méri
dien de Paris, mai s a un parallèle origine particulie r : le parallè
le 55 gr . pour la zone I, 52 gr. pour la zone II, 49 gr . pour la zone 
III et 46,85 gr . pour la zone IV (cf . Titre I, § 1. 3 . 1. et fig. 1). 

2.2 . Le quadrillage Lambert 

Un point quelconque de la surface terrestre peu t êt r e défini par des 
valeurs angulaires , les coordonnées géographiques . Ces coord0nn<?e::; , 
appelées l ongitude et latitude, sont référées respectivement à un 
méridien origine et à l ' Equateur . La détermination des coordonnées 
géographiques d ' un point es t relativement minutieuse . Aussi , pour 
plus de facilité, les cartes françaises ont été dotées d ' un quadril
l age rectangulaire kilométrique at taché au système Lambert. Dans ce 
quadrillage tout point peut être défini par des distances recti
lignes à deux axes origines , appelées coordonnées cartographi
ques (cf . Tit r e I , § 1.2 . 3.). 
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Chaque zone Lambert possède son propre quadrillage . L'origine en X 
es t commune : c'est le Méridien de Paris. Cependant , pour éviter des 
coordonnées négati ves , elle a é t é artificiellement repoussée de 
600 km vers l' Ouest (sauf en Corse) . Les X s ' é t endent donc de 0 à 
1 200 km, ou plutôt de 80 à 1 050 km environ. L' origine des Y de 
chaque quadrillage est le paral lèle origine de la zone, mais le 
point 0 es t reporté d ' environ 200 km vers Sud pour éviter les 
coordonnées néga t ives . Les Y s ' étendent donc de 50 à 400 km environ 
dans les zones I , II , III, de 160 à 350 km en Corse (fig . 2). 

Fig. 2 - Les quadrill ages Lambert s ur la carte de France 

-<4gr 49r 8gr 

+ + ···1 . 
,.... 
)> 

:s 
CD ,.... 
:0 .... 

+ 

:··1 j 
,.... 
)> 

+ :s 

+ CD ,., 
:0 .... 

:··J 1 + 
,-
)> 

:s 
CX> ,., 
:0 .... 

-
3001 1 

0 
,., 

-:o -.... -< 
100 -' 

200 400 600 800 1000 1200 

En amorce , coordonnées gé ographiques en grade référées au Méridien de Paris 

En 197 2 , l ' IGN a jugé commode de rappeler s ur ses cartes le numéro de 
la zone Lambert en ajoutant à la place du chiffre des milliers de 
kilomè tres en Y un _! pour la zone I , un.?. pour la zone II, un} pour la 
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Coordonnées X 
zone Lambert locale (II) 

738 739 
LES AMORCES NUMtROT{ES SUR LES CÔTtS DU CADRE COUESrONDENT 

740 

AU QUADRILLAGE KILOMHRIQUE DE LA rROJECTION lAMIERT Il ZONE CENTltALE 

71 

Fig.3 : Quadril l age s Lambe rt s ur les 
cartes à 1/25 000 de l ' IGN antérieures à 1973 

1-0 

1 

.1 

Coordonnées 

géographiques 

Coordonnées Y 
zone Lambert 
locale ( I I ) 
(en noir) 



zone I I I, un ~ pour l a zone IV. Ces t r anslations sont fictives et 
uniquement indicatives de la zone Lambert (fig . 3 et 4) . Par exemple, 
l'amorce notée "3180" est celle du ki lomètre 180 de la zone III 
(Sud), etc . 

2 . 3 . Le Lambert II étendu 

La division en quatre zones , si e lle minimisait l es altérations dues 
à l a projection , avait l'inconvénient de ne pas fourn i r un cadre de 
référence kilométrique unique pour tout le territoire . Celui -ci fut 
obtenu, à partir de 1972, simplement par l ' extension du quadrillage 
de la zone II centra l e a ux trois autres zones Lambert : c ' es t l e 
Lambert II "étendu" (fig . 2 ). 

De ce fait , le quadrillage du Lambert II étendu ne coincide qu ' avec 
celui du Lambe rt I I. Il diverge en X et en Y du quadrillage des autres 
systèmes locaux . La chiffraison kilométrique en Y a été réalisée de 
la façon sui van t e : on a ajouté 2000 km aux coordonnées de la zone II, 
puis on a étendu cette numérotation de 400 km vers Sud et vers Nord, 
de t elle sorte que les coordonnées en Y s ' étendent de 1 600 à 2 700 km 
environ . 

3 . - La documentation cartographi que disponible 

I l est t oujours indispensabl e de procéder à la reche rche de tous les 
documents cartographiques concernant le territoire étudié et comportant 
l es coordonnées Lambert. 

3. 1 . Les cartes 

3 . 1 . 1. La Carte de France à 1/25 000 et 1/50 000 de l' IGN 

La tota l i té du territoire national est couvert par la carte à 
1/25 000 et par la carte dérivée à 1/50 000 de l'I. G.N. qui 
portent systématiquement l es coordonnées Lambert . C ' en ~ ~~ne 
l e document de base pour l a mesure des coordonnées. 

Les cartes IGN à 1/25 000 portent plusieurs sys t èmes 
de r éférence géographique . Le nombre de ceux-ci a 
varié d ' ailleurs sel on les époques . Dans tous l es 
cas , une légende indique la na ture de ces dive r ses 
indications dont , cependant , il n' est peut ê t re pas 
inutile de r appe l er la significati on. 

Sur les coupures de cartes antérieures à 1973 (en 
gros, les cartes sans jaquett e) apparait uniquement 
le Lambert l ocal ( zones I , II , III, IV). Il est 
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Coordonnées X Coordonnées X 
zone Lambert locale (Il) zone Lambert limi trophe (III) 

1r 
~·8 8 809 8IO 810 

LES AMORCES NUM~ROTHS SUR L6S CÔT{S DU CADRE CORRESPONDENT 

l,009r 

AU QUADRILLAGE KILOM{TRIQUE OE LA PROJECTION LAMBERT 11 ZONE CENTRAlli 
DlCEI. tlUM!ROT!EI OE 10 !Il 10. COUElrOtlOENT AU QUAOllllAGE OE LA PlOJECllOtl l AM IEll 111 ZOHE IUO 

63 

62 

61 

H•Jo· ~ 1 

Fig.4 : Quadrillages Lambert dans des zones de recouvrement 
sur les cartes à 1/25 000 de l ' IGN antérieures à 1973 
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Coordonnées 

géographiques 

Coordonnées Y 
Lambert II 

étendu 

Coordonnées Y 
zone Lambert 
l oc al e ( I I I ) 

(en noir) 

Coordonnées 
UTM (en noir) 

Coordonnées UTM 

Coordonnées X 
zone Lambert III(en noir) 

5'(}5 ' 

~ fi • . 

10.'1 

5013 

Coordonnées X 
Lambert II étendu (en bl eu) 

01181 

de la zone ,... 501.' 

de recouvrement 
(en bleu) 3341 

lO~ 1 

50U 

Fig.5 Quadrillage Lambert local et amorces du Lambert I I étendu 
( zone I) s ur l es cartes à 1/25 000 de 1 1 IGN pos t é rieures à 1973 
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Coordonnées UTM (en noir) 

:11 6 8 

119 180 

Coordonnées X Lambert II 
= I I étendu (en bleu) 
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] I ' ~ ' 
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Coordonnées 

géographiques 

C(::>rdonnées Y 
Lambert II 
= II étendu 
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1 
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' 5091 

Fig . 6 : Carte à 1/25 000 de l ' IGN postérieure à 1973, 
de la zone centrale : Lambert II = Lambert II étendu 
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indiqué par les croix de quadrillage sur la carte 
même , et par des amorces et une chiffraison en noir 
vers l'intérieur du cadre (fig. 3) . Sur les cartes 
couvrant des secteurs limitrophes de deux zones 
Lambert apparaît, en plus du Lambert local, le 
Lambert de la zone voisine indiqué par des demi
amorces et par une chiffraison, arrondie à la dizaine 
de kilomètres et écrite en petits caractères 
(fig. 4) . 

Les feuilles parues ou r ééditées depuis 1973 
comportent l ' indication du Lambert II étendu. Dans 
les zones I, III et IV, la chiffraison du Lambert II 
étendu est noté en bleu à côté du Lambert local. Les 
croix sur la carte correspondent au quadrillage du 
Lambert local (fig . 5) . Dans la zone Lambert II, les 
croix et les amorces correspondent évidemment à la 
fois au Lambert local et au Lambert II étendu, 
puisque ceux-ci sont confondus; mais seule la 
chiffraison kilométrique du Lambert II étendu est 
notée en bleu (fig . 6) . 

La carte à 1/25 000 peut porter encore deux u~ trois 
(ou même quatre) autres systèmes de référenc€. Vers 
l ' extérieur du cadre et aux angles , toutes les cartes 
(fig . 3 à 6) portent les coordonnées géographiques 
exprimées en grades lorsqu ' elles sont rapportées au 
Méridien de Paris et , depuis 1971, en degrés 
lorsqu'elles sont rapportées au Méridien interna
tional (Méridien de Greenwich). Elles portent aussi 
depuis 1973 une ou deux (dans les zones de recouvre
ment des fuseaux) chiffraisons kilométriques corres
pondant au quadrillage international Mercator Trans
verse Universel (MTU ou UTM), notées en noir (fig.5) 
et éventuellement en bleu (fig. 6) vers l ' extérieur du 
cadre. On n ' a pas à tenir compte de ces indications 
pour la mesure des coordonnées Lambert. 

Sur les cartes à 1/50 000 n ' est indiqué que le qua
drillage du Lambert II étendu . 

Le Service Technique de l ' Urbanisme a produit dans les années 
50-60 quelques cartes topographiques, proches de la carte à 
1/25 000 de l ' IGN mais à des échelles plus grandes , 1/20 000 
et surtout 1/10 000 . Leur emploi peut de ce fait être 
ponctuellement intéressant . Le Répertoire des plans de la 
cartothèque du STU fait l ' inventaire de ces documents (*). 

(*) Il a été diffusé précédemment . Cf . note 01/GB/DF/180 du 
15 juillet 1986. 
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Malheureusement, aucune politique systématique d'entretien 
de ces cartes n'a été appliquée; surtout , le Bureau de Vente 
du STU qui détient les calques originaux n'assure plus la 
diffusion de ces documents, qu'il est devenu difficile, par 
ailleurs, de se /1e1 procurer dans les ODE. 

3 . 2 . Les plans à grande échelle 

Il n ' existe pas encore ( **) de couverture systématique du territoire 
national par des documents à grandes échelle équipés des Lambert . 

3 . 2 . 1. Les plans cadastraux --------------------
Toutes les communes de France disposent d 'un plan cadastral 
parcellaire, dont l ' échelle peut varier de 1/500 à 1/5 000. 
Mais, seuls les plans "refaits " ou "rénovés " et les plans 
cadastraux normalisés à 1/2 000 (fig.7) sont équipés d ' un 
quadrillage Lambert ( ***). Les plans révisés par simple 
mise-à-jour ne comportent pas de carroyage Lambert . Les plans 
réguliers avec Lamberts ne représentent que 40 % envir~n de~ 
plans cadastraux mais couvrent 90 % des communes de ~lus de 
10 000 habitants. 

Le quadrillage cadastral est décimétrique, chiffré au mètre 
et établi en Lambert local. 

Les services de l'Equipement ont réalisé depuis la fin de la 
guerre un certain nombre de plans à 1 /5 000 et 1 /2 000 , 
quelquefois à 1/500, couvrant principalement l es zones 
urbaines et péri-urbaines (presque toutes les agglomérations 
de plus de 2 000 habitants), mais aussi certaines zones 
"sensibles". La quasi-totalité de ces plans sont dotés d'un 
quadrillage, généralement décimétrique, établi en Lambert 
local (fig.8) . 

( **) A terme (?) , la totalité du territoire devrait être 
couverte par le "plan de base topo-foncier" national à 
grande échelle actuellement encore en projet (cf. 
Annexe 2 - note 2) . 

(***) Des plans cadastraux, en nombre très réduit, ont été 
dressés avant-guerre dans un système particu
lier (coordonnées cadastral es Lallemand, ... ). En cas 
de doute, on peut toujours vérifier la conformité du 
carroyage cadastral avec celui de la carte IGN 
correspondante. 
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Fig . 8 : Plan topo-foncier de 
l ' Equipement (S . T .U. ) , 1 /2 000, avec q•1adrillage Lambert 
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Il est malheureusement de plus en plus difficile de se 
procurer ces documents (cf. supra 3. 1.2.) . 

Il existe enfin toute sorte de plans à grande échelle équipés 
des Lamberts, mais ne couvrant que des zones limitées , 
généralement urbaines ou péri-urbaines : plans numériques à 
grande échelle de l ' IGN (cf. Annexe 2) , plan Topographique 
d ' ensemble de la région Ile-de-France , plans des Services 
Techniques des villes , etc. Ils peuvent suppléer éventuel
lement aux déficiences des plans du Cadastre ou de l ' Equi
pement. 

4 . - Relevé des coordonnées Lambert 

4. 1. La zone Lambert (champ ZONE) 

On relève de préférence les coordonnées en Lambert local : I , I . , III 
et IV, et non en Lambert II étendu pour de simples raisons de commo
dité. En effet, ce sont les croix du carroyage Lambert local qui sont 
portés sur les cartes IGN et c ' est le seul Lambert local qu ' on trouve 
sur les cartes à 1 /25 000 antérieures à 1972 comme sur la plupart des 
plans à grande échel l e . 

S ' il est besoin, en particulier pour la rédaction cartographique 
assistée par ordinateur , ces coordonnées seront transformées par 
calculs mathématiques en Lambert II étendu . 

Dans l e borde r eau , l a zone Lambert es t notée ains i 

Champ ZONE 

Zone I = LAMBERT 
Zone II = LAMBERT 2 
Zone III = LAMBERT 3 
Zone IiJ = LAMBERT 4 
II Etendu = LAMBERT 0 

4 . 2 . Les coordonnées Lambert (champ COOR) 

Les coordonnées Lambert sont désormais notées en 7 chiffres dans le 
bordereau : millier, centaine e t dizaine de kilomètres , kilomètre, 
hectomètre, décamètre, mètre. 
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Par exemple : 

COOR = 0806420 X - 0147990 Y 

signifie 

X = 806 km 420 m - Y = 147 km 990 m. 

4.2 . 1. Les milliers de kilomètres ( " 1er chiffre" ) ------------------------------------------
Les coordonnées en X n' atteignent (fig. 2, § 2 . 2 . ) le mi llier 
de kilomètres que dans certaines zones de l'est du pays (en 
Lambert local comme en Lambert II étendu) : le plus souvent 
donc le millier de kilomètre en X es t égal à "0" . 

Les coordonnées en Y n ' atteignent (cf . fig . 2, § 2 . 2 . ) les 
milliers de kilomètres que dans le s ystème Lambert II étendu 
(indiqué en bleu) . Les coordonnées Y en Lambert local I, II, 
III et IV ne dépassent jamais 400 kilomètres . Le chiffre des 
milliers de kilomètres apparaissant en ordonnée sur les 
car tes les plus récentes est simplement indicatif de l a zone 
Lambert locale (cf. § 2 . 2.). Ce chiff re (1, 2 , 3 ou 4 . doit 
donc être sys t ématiquement remplacé par un "0" en Lambert 
local . 

Il n ' y a que lorsque l ' on travaille en Lambert II étendu que 
le millier de kilomètres en Y est positif (1 ou 2) . 

4 . 2 . 2. Le mètre ( "7e chiffre" ) 

La précision souhaitable dans le relevé des coordonnées au 
mètre varie avec la difficulté que présente la local isation 
de l ' oeuvre . Dans les agglomérations dense~, la précision du 
mètr e es t nécessaire pour pe rmettre de localiser sans 
ambiguité les édifices concernés . Dans les zones rural es ou 
faiblement agglomérées , ~lle n ' est pas la pl upart du temps 
indispensable, et les mesures peuvent y être arrondies à la 
di zaine de mètres près. 

La précision qu ' il est possible d ' atteindre es t directement 
fonction de l ' échelle de la carte (cf. Titre I, § 4 . 1. 1. et 
3. 2.). On doit considérer que l es coordonnées rel evées s ur 
une carte d' échell e inférieure à 1/ 20 000 ne peuvent être 
approchées qu' à la dizaine de mètres près . On peut donc 
utiliser les cartes topographiques , et pr incipalement la 
carte IGN à 1 /25 000, pour relever les coordonées Lambert des 
édifices situés da ns les zones rurales ou faibl ement 
agglomérées. Dans ce cas , le chiffre des mètres es t égal à 
"0". 
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On ne peut atteindre la précision du mètre , requise pour l es 
oeuvres situées en zone urbaine , que s ur les documents a yant 
une échelle s upé rieure à 1/5 000 : les plans cadastraux , de 
l ' Equipement , etc. 

La totalité du territoire est , nous l ' avons vu (cf. § 3.2 . ), 
couvert par la carte à 1 /25 000 . La quasi totalité des villes 
de plus de 5 000 habitants , la majorité des agglomérations de 
plus de 2 000 habitants, disposent d ' un plan à grande échelle 
équipé du carroyage Lambert. La difficulté la plus fréquem
ment rencontrée sera donc de mesurer les coordonnées Lambert 
dans les petites agglomérations pour l esquelles on ne dispose 
que de la carte IGN à 1/25 000. On se résoudra à utiliser 
celle-ci en s ' aidant simplement du plan cadastral pour mieux 
identifier les édifices étudiés. 

4 . 2 . 3. Notation des coordonnées 

Pour les édifices , les édicules e t pour les ensembles ponc
tuels (c ' est-à-dire ceux dont la plus grande d i mension est 
inférieure à 250 m), on relève les coordonnées d ' un point de 
référence situé approximativement au milieu de l'oeu 1re . 

Pour les ensembles non ponctuel s , les bordereaux collectifs , 
les oeuvres non repérées et l es oeuvres r e l evant d ' une 
collection privée, on indique les coordonnées des côtés d ' un 
rectangle dans lequel s 'inscrit l ' ensemble ou l ' oeuvre. I l y 
aura donc quatre coordonnées correspondant aux côtés ouest 
(XO) , est (XE) nord (YN) et sud (YS) du quadrilatère . 

Les coordonnées se notent sans virgule, ni point, ni blanc, 
ni parenthèse entre l es chiffres , mais avec un blanc entre 
les chiffres et les lettres X et Y : 

Exemple : 

Ecar t de Latude (Sage-le-Châtel), carte IGN, 1 /25 000 , Le 
Caylar 1-2 : 

COOR : 0686450 X 
0175640 y 

4 . 3. Les procédés de mesure 

Les lignes des carroyages Lambert sont toutes chiffrées : il suffit 
pour désigner un point que lconque d'ajouter à cette chiffraison 
kilométrique l es distances qui le séparent des côtés du carré qui 
l ' encadrent . Les coordonnées en X se mesurent positivement d ' Ouest 
en Est , l es Y du Sud vers le Nord . 
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Les coordonnées peuven t se mesurer avec une règle, de préfére nce 
graduée à l'échelle de l a carte, calée sur les croix du quadrillage 
et le long de laquel l e on fait glisser une équerre jusqu'à ce que 
celle-ci soit dans l ' axe du point recherché. 

On peut utiliser aussi pour plus de facilité les équerres-rappor 
teurs joints à cette note. Bâties sur le principe décrit ci-dessus , 
elles sont composées chacune de deux axes rectangulaires , gradués à 
1/25 000, 1/50 000, 1/2 000 e t 1/1 000 (mais la longueur de la 
graduation permet d ' utiliser ces rapporteurs pour d ' autres 
échelles , le 1/50 000 par exemple pour le 1/500 ou le 1/5 000 , etc.) . 
L'origine de ces graduations est à l ' intersection des axes . 

On utilise l ' ins trument de la façon suivante : 

1 °) déterminer la zone Lambert d.e la carte utilisée : la zone Lambert 
correspondant à la carte est portée soit dans l a marge en haut à 
droite (anciennes coupures -fig. 3 et 4-) soi t dans la légen
de (nouvelles coupures -fig . 5 à 6- ), 

2°) repérer l ' édifice (fig . 9) sur la carte ains i que l e carré 
kilométrique Lambert dans l equel il s ' inscr i t, 

3°) lire les coordonnées de la croix inférieure gauche (sommet 
sud-ouest) du carré dans lequel s 'inscrit l e point vise , en 
effectuant les lectures de l a coordonnée X sur l es marges nord ou 
sud , et celles de l a coordonnée Y sur les marges est ou ouest 
(fig . 9) 1 

4°) sélectionner l ' orientation du rapporteur en plaçant horizon ta
l ement en haut à gauche , l'échelle du rapport co rrespondan t à 
celle de la carte ( 1/25 000 , 1/5 000, 1/2 000 ou 1/1 000) , 

5°) faire glisser l ' axe horizontal du rapporteur l e long de la ligne 
correspondant à l'Y défini jusqu ' à faire passe r l ' axe vertical 
s ur l' édifice (fig. 10), 

6°) lire l ' appoint en X, à la r encontre de l ' axe hori zontal avec l a 
c r oix inférieure gauche du carré, et l ' additionner avec l 'X de 
cette croix pour obtenir l ' X définitif du point; lire l ' appoint 
en Y sur l' axe vertical , à son passage sur l ' édifice , et -'- au1.H
tionner à l' Y de la croix inférieure gauche du carr é pour obtenir 
l'Y définitif du point (fig . 10) . 

Avec un peu de pratique, l'emploi de ces rapporteurs offre des 
résultats rapides et précis . 
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ANNEXE 2 CARTES ET PLANS POUVANT SERVIR 
DE FONDS CARTOGRAPHIQUES 

Cet inventaire ne prétend qu'à une très relative exhaustivité. 

Il ne comporte tout d'abord que des documents cartogra
phiques pouvant servir, directement ou indirectement, à la 
constitution de fond de carte et exclue pratiquement toutes les 
cartes thématiques qui ne pourraient avoir cet usage. 

Parmi ces documents, il ne retient que ceux qui ont une 
couverture nationale ou, au moins, vocation à une telle couver
ture. Il doit donc être complété par le recensement des produits 
cartographiques locaux, en particulier ceux rédigés par les 
services techniques municipaux (plans urbains) et par les uni
versités régionales (cartes pédologiques, historiques, Atlas régio
naux, etc. 

Enfin, il ne recense que les séries qui sont, d'une manière ou 
d'une autre, réellement accessibles et néglige ainsi les cartes 
trop anciennes ou d'accès trop difficile. 
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1. CARTES GENERALES 
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1.1. CARTE DE FRANCE A 1/1 000 000 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Ob j et de la carte 

Carte de "synthèse géographique " 

Description 

. Contenu : principales villes et voi es de communication , hydrographie 
et orographie générale 

. Echelle : 1/1 000 000 

. Format : 10 3 x 127 cm 

. Découpage : 1 planche 

Technique : couleurs 

Couverture 

Couve r ture : France entière 

. Date : 198 1 

Mise- à- jour : régulière 

Accessibilité 

Lieu e t conditions d'acquisition : Service des ventes de l ' I .G. N. et 
déposi ai res 

Prix T. T.C .. (au 01.01. 1988) .•... 48 Fla feuille 
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1.2. CARTE DE FRANCE A 1/500 000, type 11world" (pour mémoire) 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte générale 

Description 

. Contenu : grandes routes, voies ferrées , hydrographie générale , fo
rêts, nom des agglomérations jusqu'au chef-lieu de canton, 
re.lief par estompage et altitude par teintes hypsométriques 

• Echelle : 1/ 500 000 

. Format : environ 80 x 45 cm 

• Découpage : 10 feuilles 11 à bords pleins" 

. Technique : 6 couleurs 

Couverture 

. Couvertur'e : France entière 

• Date : 1969 (dernière révision ) 

. Mise-à-jour : néant 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : cette carte n' est plus diffusée. 
On peut, sur devis, en obtenir un film ou un calque monochrome 
auprès du Bureau des Travaux spéciaux de l ' I.G.N . 
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1. 3. CARTE REGIONALE, TYPE GENERAL 

SERVICE TECHNIQUE DE L'URBANISME (D.D.E.) 

Objet de la carte 

Conçue pour les besoins des Directions départemental es de l ' Equipement 

Description 

Contenu : limites départementales et cantonales noms des cantons; 
routes et cours d' eau principaux J 'SN~ 

. Echelle : 1/500 000 

. Format : variable 

Découpage : 1 planche par région 

. Technique : au trait 

Couverture 

. Couverture : France entière 

Date : vers 1960 

. Mise-à-jour : néant 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Ces documents ne sont plus en 
principe diffusés, ni même produits par le S.T.U. Il est 
néanmoins peut-être possible de s ' en procurer dans les D.D .E. 
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1. 4. CARTE DE FRANCE A 1/250 000 (Série Rouge) 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte générale à orientation routière et touristique 

Description 

. Contenu : Planimétrie et hydrographie générale, limites administra
tives jusqu ' à l'arrondissement, noms des chefs-lieux de 
communes; fo"rêts, relief par estompage; classement des 
routes par des couleurs; ... 

. Echelle : 1/250 000 

. Format : environ 100 x 90 cm 

. Découpage : 16 feuilles avec chevauchement 

Technique : couleurs 

Couverture 

. Couverture : France entière 

Mise-à-jour : révision régulière 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Service des ventes de l'I .G . N. et 
dépositaires 

. Prix T.r.c~: (au 01.01. 1988) ..... 20 Fla feuille 

Observations 

Cf. infra : Note sur les éditions monochromes des cartes de l'I.G. N. 
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2. CARTES TOPOGRAPHIQUES 
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2. 1. CARTE DE FRANCE A 1/100 000 (Série Verte) 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte topographique générale à orientation touristique et routière 

Description 

. Contenu : Planimétrie et hydrographie, ensemble des limites adminis
tratives, réseau routier détaillé avec classement par cou
leurs, forêts et plantations; courbes de niveau, ... 

• Echelle : 1/100 000 
• Format : variable, environ 120 x 90 cm 
. Découpage : 74 coupures avec chevauchement 
• Technique : 6 couleurs 
• Qualité métrique : documents réguliers 

Couverture 

. Couverture : France entière 

. Mise-à-jour : révision régulière 

Accessibilité 

Lieu et conditions d'acquisition : Service des ventes de l'I.G.N. et 
dépositaires 

. Prix T.T.C. : (au 01.01. 1988) ..... 20 Fla feuille 

Observations 

Cf. infra : Note sur les éditions monochromes des cartes de l'I.G.N. 
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2 . 2 . CARTE DE FRANCE TOPOGRAPHIQUE A 1/50 000 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte topographique de base 

Description 

. Contenu : Planimétrie et hydrographie détaillées , ensemble des li
mites administratives, plantations , relief par estompage 
et courbes de niveaux cotées (tous les 10 m) , etc. 

Echelle : 1/50 000 
• Format : environ 55 x 40 cm 
. Découpage : 1 094 feuilles sans chevauchement 
. Technique : 4 couleurs 
. Quadrillage Lambert : II étendu (depuis 1973) 
• Qualité métrique : document régulier 

Couverture 

. Couverture : France entière 

• Mise-à-jour : régulière ( tous les 9 ans en moyenne ) 

Accessibilité 

Lieu et conditions d'acquisition : Service des ventes et Editions 
de l ' I .G.N. et dépositaires 

. Prix T.T.C. : (au 01.0 1. 1988 ) ..... 24 Fla feuille 

Observations 

Cf. infra : Note sur les éditions monochromes des cartes de l ' I.G.N. 
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2.3. CARTE DE FRANCE TOPOGRAPHIQUE A 1/25 000 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte topographique de base 

Description 

• Contenu : Planimétrie et hydrographie détaillées, ensemble des 
limites administratives, plantations, relief par es
tompage dans les zones de montagnes et courbes de ni
veau cotées ( tous les 5 m en plaine, 10 m en monta
gne), etc . 

• Echelle : 1/25 000 
Format : environ 55 x 40 cm 
* petit format (avant 1976) : environ 55 x 40 cm 
* format standard : environ 55 x 80 cm (soit la moitié est ou 

ouest de la carte au 1:50 000) 
* format spécial : autour des grandes villes et en périphérie 

du territoire 
. Découpage : plus de 2 000 cartes sans chevauchement 
• Technique : 4 couleurs 
. Quadrillage Lambert : par zone et II étendu (depuis 1973 ) 
• Qualité métrique : document régulier 

Couverture 

. Couverture : France entière 

. Mise-à-jour : régulière (tous les 9 ans en moyenne ) 

Accessibilité 

• Lieu et conditions d'acquisition : Service des ventes et Editions 
de l ' I.G.N. et dépositaires 

• Prix T.T.C.: (au 01.01.1988) .. . .. 20 F ou 37 Fla feuille 

Observations 

Cf. infra : Note sur les éditions monochromes des cartes de l ' I.G.N. 
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2.4. PLANS (OU CROQUIS) TOPOGRAPHIQUES D'ENSEMBLE 

SERVICE TECHNIQUE DE L'URBANISME (D.D.E.) 

Objet de la carte 

Les plans topographiques du S.T.O. (ex. D.T.T. du Ministère de la cons
truction) ont été réalisés alors que la couverture du pays, par la carte à 
1/20 000 puis 1/25 000 de l'I.G. N. , était incomplète. Ces deux types de 
cartes sont donc très proches 

Description 

• Contenu : planimétrie : bâti schématisé , plantations, voies clas
sées; hydrographie, courbes de niveau et détail remarquables 
du relief; limites administratives (pas systématiquement ) , etc. 

. Echelle : grand aigle ou demi-grand aigle 

. Format : 1/ 20 000 ou 1/ 10 000 

• Découpage : par feuilles jointives sans recouvrement; le nombre de 
coupures varie avec la surface de chaque chantier 

. Technique : dessin au trait, en 2 ou 3 couleurs 

• Quadrillage Lambert : généralement, par zone 

. Qualité métrique : plans expédiés (généralement ) 

Couverture 

• Couverture : non systématique. Couvre plus particulièrement les 
zones urbaines et littorales 

Date : entre 1948 et 1966 

• Mise à jour : néant 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition: dans les D.D.E. , quand ces docu
y ont été conservés. Le Bureau des Ventes du S.T.O., qui dé
tient les calques et microfiches de ces plans, n'assure plus 
leur diffusion. De ce fait, il est devenu difficile de se pro
curer ces cartes 

• Inventaire : voir répertoire de la Cartothèque du S.T.U., note du 
15 juillet 1986, ou renseignements au Bureau des Ventes du S. T.U. 
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NOTE 1 LES REPRODUCTIONS COMBINEES MONOCHROMES DES CARTES 

TOPOGRAPHIQUES DE L'INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Il est possible d'acquérir auprès de l'I.G.N. des tirages monochromes (noir) sur films ou calques 

de différents éléments combinés (planche de noir, de bleu, de bistre ou de vert) des cartes 

topographiques. 

La reproduction standard est la "combinaison monochrome" qui associe pour le 1/ 10C 000 
( fig. 2.5.), le 1/ 50 000 et le 1 /2 5 000 (fig. 2.6.), la planimétrie-toponymie, l'hydrographie 

et l'orographie (c'est-à-dire les courbes de niveau). Sor.t éliminés ainsi le vert de la 

végétation et le rouge des routes. 

A 1/ 250 000 (fig. 3.7.), la "combinaison monochrome" comprend, en sus, la trame de vert des 

forêts. Sont éliminées ainsi les surcharges rouges et jaunes des voies ~t limites. 

Le 1/ 100 000 et le 1/250 000 sont vendus dans les grands formats actuels (Série Rouge et 

Verte) ou dans les petits formats des anciennes présentations (mais les cartes alors ne sont 

pas à jour). 

Des agrandissements de la carte à 1/ 25 000 à de plus grandes échelles 1/10 000 (f ig. 2.8.) et 

1/5 000 (fig. 2.9.), sont aussi possibles pour la même combinaison. 

Ces combinés standard peuvent être obtenus assez rapidement (en deux semaines environ) et 

pour un prix relativement modéré. Par exemple, fin 1987, le tirage d'un "combiné monochro

me" de la carte à 1/25 000 ou son agrandissement à 1/10 000 ou 1/5 000 valait selon les 

formats de 700 à 1 100 F T.T.C. sur film photographique (indispensable pour l'édition), et de 

200 F à 350 F T.T.C. sur contrecalque-diazoïque une face. Les combinés des cartes à 

1/50 000, 1/100 000 et 1/250 000 coôtaient environ 1 350 F T.T.C. sur film photographique et 

400 F T.T.C. sur calque diazo. 

Les autres combinaisons d'éléments des cartes topographiques, telles que planimétrie-topo

nymie et hydrographie (fig. 2.10.), ou hydrographie et orographie, etc.,_ ou les combinaisons 

d'éléments d'autres cartes de !'I.G.N. telles la carte à 1/ 500 000 (fig. 1.2.), la Carte adminis

trative de la France (fig. 3.3.), ou, encore, les découpages ou assemblages particuliers, ne 

peuvent être établis qu'à la demande, après acceptation d'un devis. 

L'l.G.N. ne vend pas, ou seulement pour répondre à une demande spéciale, des tirages diazo ou 

sur film des planches séparées (de la seule planche noire par exemple). 

Pour tous ces produits particuliers, s'adresser à : 

l'Institut Géographique National 

(Bureau des travau x spéciaux) 

107, rue de la Boétie 

75008 PARIS 

tel. ( 1).43.59.09.76. 
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3. CARTES ADMINISTRATIVES 

Le recensement des cartes administratives, qui suit, n'a été fait que 
sommairement en ce qui concerne les cartes à très petites échelles 
(en-dessous du 1/1 000 000). 

D'autre part, il n'est pas à exclure qu'il existe d'autres documents à 

moyenne échelle, d'origine et de diffusion locale, régionale ou 
départementale, qui ne peuvent figurer à cet inventaire. 
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3. 1. CARTE ADMINISTRATIVE (cantonale) 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte des limites administratives cantonales 

Description 

• Contenu : limites départementales et cantonales, numéro des dépar
tements et nom des chefs-lieux exclusivement 

. Echelle : 1/2 500 000 

. Format : A2 

. Découpage : 1 planche 

• Technique : au trait (par trame) 

Couverture 

. Date : 1986 

Accessibilité 

Lieu et conditions d'acquisition : Service de l a Cartographie aéro
spatiale et numérique de 1 1 1 . G. N. 
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3.2. FRANCE ADMINISTRATIVE 

BLONDEL LA ROUGERY 

Objet de la carte 

Carte administrative générale cantonale 

Description 

• Conter.u : limites régionales , départementales, d'arrondissement et 
de canton; départements différenciés par des couleurs; 
nom des chefs-lieux de canton 

Echelle : 1/1 500 000 

• Format : 66 x 105 

. Découpage : 1 planche 

. Technique : couleurs 

Couve r t ur e 

. Couverture : France entière 

. Date : 1959 , révisée en 1986 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Blondel La Rougery et déposi
taires 

. Prix T. T. C. : (au 01. 01.1 987 ) . . . .. 37 F 
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3.3. NOUVELLE CARTE ADMINISTRATIVE DE LA FRANCE 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte administrative générale, de la région au canton 

Description 

. Contenu : limites administratives régionales départementales , 
d'arrondissement et cantonale, nom des chefs-lieux 

• Echelle : 1:1 400 000 
Format : 74 x 100 cm 

• Découpage : 1 feuille 
• Technique : couleurs 

Couverture 

• Couverture : France et DOM-TOM 

• Mise-à-jour : régulière 

Accessibilité 

• Lieu et conditions d'acquisition : Service des ventes et Editions 
de l ' I.G.N. et dépositaires 

• Prix T.T.C. : ( au 01. 01.1 988) ..... 36 F la feuille 

Observations 

L'IGN proposait antérieurement deux cartes administratives de la France à 
1/1 400 000, l'une comportant les seules limites départementales et les 
grands axes (Carte départementale de la France), l'autre les limites 
départementales d'arrondissement et de canton (Carte administrative de 
la France). Les films de ces cartes sont disponibles sur commande 
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3.4. FRANCE ADMINISTRATIVE (départements, régions) 

RECTA FOLDEX 

Objet de la carte 

Carte administrative régionale et départementale 

Description 

. Contenu : limites régionales et départementales; noms des chefs-lieux 
de département et d ' arrondissement, numéros de département 

. Echelle : 1/1 000 000 

Format : 11 3 x 98 cm 

• Découpage : 1 planche 

. Technique : couleurs 

Couverture 

• Couverture : France entière 

. Date : 1983 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Recta Foldex et dépositaires 

Observations 

Il existe aussi un grand nombre d ' atlas comportant des cartes départemen
tales détaillées , comme par exemple : l'Index de France. Rennes : Ober
thur, 1980, 975 p. 
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PAYS DE LA LOIRE 
Cantons et communes 
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3. 5. CARTE REGIONALE 

I . N.S.E.E . - Observatoires régionaux 

Objet de la carte 

Carte administrative servant à la gestion et aux travaux des obser
vatoires régionaux 

Description 

. Contenu : limites et noms des départements , des cantons et des 
communes exclusivement 

. Echelle : 1/1 OO 000 

. Format : A3 

. Découpage : 1 planche 

Technique : au trait 

Couverture 

. Couverture : Ces cartes n'existent que dans un certain nombre 
d'observatoires régionaux. Se renseigner localement 

• Mise-à-jour : variable 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Dans les observatoire régionaux 
de l ' I. N. S. E. E . 

. Prix T.T.C. : prix indicatif (Pays de la Loire) ..... 4 F 
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3.6. CARTE REGIONALE "type administratif" 

SERVICE TECHNIQUE DE L'URBANISME (D.D.E.) 

Objet de la carte 

Conçues pour les besoins administratifs des D.D.E . 

Description 

. Contenu : par région; limites départementales, cantonales et com
munales, nom des cantons et lettres initiales des communes 

• Echelle : 1/500 000 

• Format : variable 

. Découpage : 1 planche par région 

• Technique : au trait 

Couverture 

• Couverture : France entière 

. Date : 1986 

• Mise-à-jour : néant 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d ' acquisition : Ces documents ne s ont plus en principe 
diffusés ni même entretenus par le S. T. U. I l est néanmoi ns peut
être possible de s ' en procurer dans les D.D. E. 
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3.7. CARTE DEPARTEMENTALE PAR COMMUNE OU PAR CANTON 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Conçues comme ''document technique" pour des reports 

Description 

Contenu : ces cartes sont issues d'un fichier numérique comportant 
les limites et le nom de chaque canton, les limites, le 
nom et le numéro INSEE de chaque commune. Par département, 
on peut obtenir une planche séparée de chacune de ces sé
ries de données : limites comunales seules par exemple, ou 
des éléments combinés : limites + nom des comunes ou limi
tes + numéro INSEE 

. Echelle : entre 1/350 000 et 1/500 000 selon les départements 

. Format : A3 ou A4 (selon la taille des départements 

. Découpage : 1 planche 

. Technique : au trait 

Couverture 

. Couverture : France entière 

. Date : 1981 

• Mise-à-jour : régulière 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : 

* éléments séparés : Service commercial IGN, Saint-Mandé 
* ~léments combinés : Unités régionales de l'I.G.N . 

. Prix T.T.C. : ( 1985) 

* Tirage papier , format A3 : 
* Tirage papier, format A4 : 

Observations 

477 F 
318 F 

Limites administratives dessinées en mode trame 

. Seuls les documents graphiques sont commercialisés 
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3.8. CARTE DEPARTEMENTALE 

I.N.S.E.E. - Observatoires régionaux 

Objet de la carte 

Carte administrative servant à la gestion et aux travaux des observa
toires régionaux de ! ' INSEE 

Description 

. Contenu : limites et noms des cantons et des communes excluvivement 

• Echelle : 1/400 000 

• Format : A3 

• Découpage : 1 planche 

• Technique : au trait 

Couverture 

• Couverture : ces cartes n' existent que dans un certain nombre d ' obser'va
d 'observatoires régionaux. Se renseigner localement 

. Mise-à-jour : variable 

Accessibilité 

• Lieu et conditions d'acquisition : Dans ·les Observatoires régionaux de 
l'INSEE 

• Prix T.T.C. : prix indicatif (Pays de la Loire) ..... 4 F 
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3.9. CARTE DEPARTEMENTALE 

SERVICE DU CADASTRE 

Objet de la carte 

Conçue pour répondre aux besoins de gestion des services départemen
taux du Cadastre 

Description 

. Contenu : Carte par département : limites et nom des cantons et 
des communes, nom des départements limitrophes; gran
des routes et voies f errées 

Echelle : 

* petit format : environ 1/400 000 
* grand format : environ 1/200 000 

• Format : 

* petit format : 42 x 27 cm 
* grand format : 64 x 45 cm 

. Découpage : 1 planche par département 

• Technique : au trait 

Couverture 

• Couverture : tous les départements métropolitains 

. Date : depuis 1966 

. Mise-à-jour : variable selon les besoins locaux : les dates des cartes 
s'échelonnent actuellement de 1966 à 1988 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : 

* Service national de la Documentation du Cadastre ( tirage papier 
uniquement) 
* Centres départementaux du Cadastre 

• Prix T.T.C. : (au 01.01.1987 ) 

* tirage papier petit format : 
* tirage papier grand format : 
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3. 10. CARTE HYDROLOGIQUE DEPARTEMENTALE (pour mémoire cf. 'Fiche 4. 4. ) 

AGENCES DE BASSIN 

Objet de la carte 

Gestion des Services des Agences de Bassin 

Description 

• Contenu : réseau hydrographique jusqu ' aux ruisseaux, nom des 
principaux cours d'eau, limites et noms des communes 

. Echelle : 1/200 000 

• Format : variable, autour du A2 

• Découpage : 1 planche par département 

• Technique : 2 couleurs (bistre et bleu ) 

Couverture 

Couverture : n'existe pas dans toutes les Agences. Se renseigner 
localement 

• Mise-à-jour : néant 

Accessibilité 

• Lieu et conditions d'acquisition : Agence de Bassin 

• Prix T.T.C. : gratuit (généralement ) 

Observations 

Utilisable aussi bien pour le réseau hydrographique que pour les 
limites communales 
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3. 11. CARTE DES LIMITES ADMINISTRATIVES DE LA FRANCE 
DE L'ANCIEN REGIME 
Centre d'Etude et de Réalisations cartographiques 
Géographiques - IMAGEO (C.N.R.S.) et Centre de 
Recherches Historiques (E.H.E.S.S.) 

Objet de la carte 

Limites administratives de la France en 1789 

Description 

. Contenu : limite de généralités, subdélégations et élections en 
superposition aux limites communales actuelles. Nom des 
principaux chefs-lieux anciens et code INSEE des communes 
actuelles 

Echelle : 1/500 000 

• Format : 2 , 00 x 2,00 cm 

. Découpage : 12 feuilles sans recouvrement 

. Technique : couleurs 

. Quadrillage Lambert : Lambert II étendu non reporté sur la carte 

Couverture 

. Couverture : France entière 

Date : 1986 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Boutique des Editions du CNRS 

. Prix T.T.C. : (au 01.01.1988) ..... 350 F 

Observations 

Cf. note du 2.III.1987. 
D'autre part, J. Dubois a publié une "Carte des diocèses avant la 
révolution" (1 790) à 1:250 000 environ sur fonds du relief de la 
France de J. Bertin, dans les Annales E.S.C., 1965, n° 4, p. 690 s 

!'-------------
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4. VOIES DE COMMUNICATIONS ET HYDROGRAPHIE 

Ne figurent pas à cet inventaire, les très nombreuses cartes 
routières que chacun est à même de connaître. 

Il n'existe pas, ou peu, pour ces sujets, de série nationale à 

moyenne ou grande échelle : il est donc nécessaire de compléter ce 
recensement par des recherches locales, en particulier auprès des 
Directions départementales de !'Equipement. 
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4. 1. CARTE DES INFRASTRUCTURES DES TRANSPORTS 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

Objet de la carte 

Représentation synthétique de toutes les grandes voies de 
communication 

Description 

. Contenu : grandes routes, canaux et rivières, voies ferrées; 
fonds planimétrique simple; fonds topographique général 

Echelle : 1/ 1 000 000 

Format : 100 X 100 cm environ 

. Découpage : 1 feuille 

. Technique : couleurs 

. Quadrillage Lambert : II étendu 

Couverture 

• Couverture : France entière 

• Date : 198 1 

Accessibilité 

Lieu et conditions d'acquisition : Ministère des Transports et 
Services des Ventes de l'I.G.N. 

. Prix T. T. C. : (au 01 . 01 . 1988 ) . . . . . 4 7 F 
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4.2. CARTE DE LA FRANCE DES RIVIERES ET DES CANAUX - Canoe-Kayak 

RECTA-FOLDEX 

Objet de la carte 

Classification des rivières en fonction de leur difficulté pour 
la randonnée en canoe-kayak 

Description 

• Contenu : réseaux hydrographiques jusqu ' aux rivières, noms des 
rivières et des chefs-lieux d ' arrondissement 

• Echelle : 1/1 000 000 

• Format : environ 1,00 m x o , 80 cm 

. Découpage : 1 feuille 

. Technique : au trait , en couleurs 

Couverture 

. Couverture : France entière 

. Date : 1983 

Accessibilité 

Lieu et conditions d ' acquisition : Dépositaires Recta-Foldex 

. Prix T. T . C. : ..... 30 F 
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4.3. CARTE DE BASSIN HYDROGRAPHIQUE 

AGENCES DE BASSIN 

Objet de la carte 

Cartographie des réseaux hydrographiques par bassin ou sous-bassin 

Description 

. Contenu : réseau hydrographique ( jusqu ' aux ruisseaux ) , nom des 
cours d'eau (jusqu'aux rivières) , nom des communes, 
limites des départements. Tirée, selon les Agences, 
de la carte à 1/500 000 , type World de l ' IGN ou des 
cartes hydrogéologiques du BRGM 

• Echelle : 1/500 000 

. Format : variable selon le territoire couvert 

. Découpage : 1 carte par bassin ou sous-bassin 

. Technique : au trait, 2 couleurs (gris et bleu) 

Couverture 

• Couverture : France entière par bassin ou sous-bassin 

• Date : variable, années 1970 

• Mise-à-jour : non 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Agences de Bassin 

. Prix T.T.C. : gratuit 

Observations 

Ces cartes , assez anciennes, ne sont pas totalement fiables sur 
le plan de la toponymie. Les Agences de Bassin ont en projet, dans 
un délai proche ( 1987- 1988), la réalisation d'une carte nµmérique à 
1/500 000 
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4.4. CARTE HYDROLOGIQUE DEPARTEMENTALE 

AGENCES DE BASSIN 

Objet de la carte 

Gestion des Services des Agences de Bassin 

Description 

. Contenu : réseau hydrographique jusqu ' aux ruisseaux , nom des 
principaux cours d ' eau , limites et noms des communes 

. Echelle : 1/200 000 

. Format : variable, autour du A2 

. Découpage : 1 planche par département 

. Technique : 2 couleurs (bistre et bleu ) 

Couverture 

. Couverture : n'existe pas dans toutes les Agences. Se renseigner 
localement 

. Mise-à-jour : néan 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Agence de Bassin 

. Pri~ T.T.C. : gratuit (généralement ) 

Obse rvations 

Utilisable aussi bien pour le réseau hydrographique que pour l es 
limites communales 
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4.5. CARTE-GUIDE - NAVIGATION FLUVIALE 

EDITIONS CARTOGRAPHIQUES MARITIMES 

Objet de la carte 

Livret contant la description nautique et touristique des cours 
d ' eau navigable 

Description 

. Contenu : Cartes générales et cartes partielles détaillées des 
cours d'eau navigables et de leurs abords : bois , bâti , 
route.s, ... 

. Echelle : 1/25 000 et/ou 1/50 000 

. Format : découpage par petit tronçon de rivière (hauteur = 30 cm) 

. Technique : 3 couleurs au trait 

Couverture 

. Couverture : partielle; publication par cours d'eau ou région : 
cf. catalogue 

. Date : 1980-1984 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Editions Cartographiques 
Maritimes et dépositaires 

. Prix T.T.C. : environ 75 F le volume 

Observatiqns 

Les cartes présentées sont issues apparemment des cartes I.G . N. 
mais leur présentation simplifiée peut êtr~ intéressante. Elles sont 
néanmoins de très petit format 
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~ . 6 . CARTE DU RESEAU S.N.C.F. 

I.G.N. pour la S.N.C.F. 

Objet de la carte 

Description du réseau ac tuel de la SNCF 

Description 

Contenu : représentation des différentes lignes ferroviaires avec 
leurs caractéristiques en surcharge sur un fond avec réseaux 
viaire et hydrographique simplifiés et teintes hypsométriques 

. Echelle : 1 / 1 000 000 

• Format : 110 cm x 100 cm 

. Découpage : 1 planche 

. Technique : couleur 

Couverture 

. Couverture : France entière 

. Mise-à-jour : 1986 

Accessibilité 

• Lieu et conditions d ' acquisition : Librairie de la Vie du Rail, 
Service Vente de l'I.G. N. 

. Prix T. T. C. : 38 F 

Observations 

Il a été publié une série de 12 atlas régionaux comportant des cartes à 
1/50 000 des voies ferrées secondaires et des plans des réseaux ferrés 
des grandes villes, par : Leaderish (B. et P.) : Atlas départemental 
des voies ferrées secondaires et des tramways. Saint-Maur-des-Fossés : 
Libr. d'J\.rsonval, 1977-1978, 12 tomes. 
Mais ces ouvrages semblent très difficile à se procurer. 
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5. GEOGRAPHIE PHYSIQUE 

N'ont été retenues, parmi les assez nombreuses cartes portant sur 
un thème ressortant de la géographie physique, que celles qui 
pouvaient présenter un intérêt, même minime, pour nos travaux. 

Ces documents, très surchargés, ne peuvent évidemment pas servir 
de fonds pour nos reports cartographiques; ils peuvent néanmoins 
être utilisés pour la rédaction de fonds de cartes particulières. 
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5. 1. CARTE GEOLOGIQUE DE LA FRANCE A 1/250 000 

BUREAU DES RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERE (B.R.G. M.) 

Objet de la carte 

Carte géologique de synthèse. 

Description 

. Contenu : fond planimétrique de la carte de France de l ' I. G. N. 
à 1/250 000. Représentation géologique généralisée 

. Echelle : 1/250 000 

• Découpage : en 43 coupures jointives sans recouvrement 

Couverture l'U f .. V 

. Couverture : France entière; 10/ feuilles seulement sont parues 
au 01.03. 1987 

Accessibilité 

.. Lieu et conditions d'acquisition : Service Editions du B.R.G.M., 
librairie du B.R.G.M. et dépositaires 

l?rix T.T.C. : (au 01. 03.1988 ) .... . 120 F 

. Inventaire : cf. catalogue annuel des cartes du B.R.G.M. 
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5.2. CARTE GEOLOGIQUE DE LA FRANCE A 1/80 000 

B.R.G.M. (ex. SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL) 

Objet de la carte 

Car t e géologique dé t a illée 

Description 

Contenu : sur un fond de carte topographique I.G.N. (carte d " 1Etat
ma j or" à 1/ 80 000), représentat i on des syst~mes chrono-
li hologiques 

Echelle : 1/ 80 000 

Format : environ 80 cm x 50 cm 

. Découpage : par coupur es pleines 

Techni que : couleur 

Couverture 

. Couverture : France entière 

. Date : l'édition de la carte a été arrêtée en 1974 et est vendue 
depuis jusqu ' à épuisement 

. Mise-à-jour : néant 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition: Service Editions du B.R.G.M. , 
· librairie du B.R.G.M. et dépositaires 

. Prix T.T.C. : (au 01.03.1987) ..... 98 F 

Inventaire : cf. catalogue annuel des cartes du B.R.G. M. 
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5.3. CARTE GEOLOGIQUE DE LA FRANCE A 1/50 000 

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES (B.R.G.M.) 

Objet de la carte 

Carte géologique détaillée. Remplace la carte à 1/80 000, périmée et 
en voie d'épuisement 

Description 

. Contenu : sur un fond de carte topographique de l ' I.G.N. (carte 
à 1/50 000), description du système chrono-lithologique 

. Echelle : 1/50 000 

• Format : 40 x 60 cm 

. Découpage : par coupures pleines ( 1 100 feuilles suivant découpage 
I.G .N.) 

• Technique : couleurs 

Quadrillage Lambert : II étendu 

Couverture 

Couverture : partielle ; plus de 50 % des coupures étaient éditées 
fin 1986 

• Date : depuis 1924 

• Mise-à-jour : révision au coup par coup 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Service Editions et librairie 
du B.R.G.M., et dépositaires 

• Prix T.T.C. : 85 F avec notice 

• Inventaire : cf. catalogue annuel des cartes du B.R.G.M. 

Observations 

Le B.R.G.M. peut fournir une reproduction photographique contact 
couleurs et à l'échelle des planches épuisées ou non encore éditées 
("documents provisoires" ) : 580 F T.T.C. 
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5.4. ATLAS DES RESSOURCES DU SOUS-SOL DES DEPARTEMENTS 

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES (B.R.G .M . ) 

Objet de la carte 

Série de cartes illustrant les principales richesses énergétiques 
et hydro-géologiques, et les gites minéraux des départements 

Description 

• Contenu : plusieurs planches sur un fond consitué par la planimé
trie de la carte à 1/250 000 réduite à 1/500 000; géographie 
humaine, cadre géologique, substances énergétiques et non 
énergétiques accessibles, matériaux pour l'agriculture, la 
construction, les carrières, les souterrains , grands axes de 
communication 

. Echelle : 1/500 . 000 

. Format : A4 

• Technique : couleurs 

Couverture 

• Couverture : départements publiés : Lozère , Manche , Haute-Corse et 
Corse du sud, Corrèze, Creuse , Haute-Loire , Haute-Vienne, 
Hérault, Pyrénée~ orientales (début 1988 ) 

• Date : de 1979 à 1988 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition: Service Editions du B.R.G. M. , 
librairie du B.R.G.M. et dépositaires 

Prix T.T.C. : 20 F 
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5.5. CARTE GEOMORPHOLOGIQUE DETAILLEE DE LA FRANCE 

C.N.R.S. et IMAGEO (ex . C.E.R.C.G.) 

Objet de la carte 

Représentation explicative des formes du terrain 

Description 

Contenu : fond : pl a nimét r ie de la car t e à 1/ 50 000 de l' I .G. N. 
Représentation par des couleurs et des poncf ifs en sur
charge, de la lithologie et des f ormations superficielles , 
des formes du relief, ... Avec notice 

. Echelle : 1/50 000 

. Format : 55 x 40 cm 

. Découpage : celui de la carte I .G.N. à 1/50 000 

Couverture 

Couverture : à terme, la France entière; cependant , au 01.01 . 1987, 
seules 18 coupures sur 800 sont parues 

• Date : 1971 à 1986 

Accessibilité 

Lieu et conditions d'acquisition : Librairie du C.N.R . S. 

Prix T.T.C. : (au 01.01.1987 ) .. ... 70 F 

Observations 

Document comportant des informations intéressantes ( formations 
superficielles ) mais d ' une lecture assez difficile 
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5. 6. CARTE PEDOLOGIQUE DE LA FRANCE A MOYENNE ECHELLE 

I.N.R.A., SERVICE D'ETUDES DES SOLS ET DE LA CARTE 
PEDOLOGIQUE DE FRANCE 

Objet de la carte 

Carte pédologique de synthèse 

Description 

Contenu : représentation par zones des sols différenciés par leurs 
caractères essentiels (granulométrie, profondeur, régime 
hydrique, etc. ) . Avec notice explicative 

. Echelle : 1/100 000 

. Technique : couleurs 

Couverture 

• Couverture : France entière à terme : 16 cartes sur 75 sont parues 

. Date : depuis 1975 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d' acquisition : Editions de l ' INRA, Versailles 

. Prix T. T. C. : 150 F 

Observations 

Unè opération particulière a été réalisée avec l ' IGN dans la région 
Centre où la carte des sols a été dressée à 1/50 000, accompagnée de 
4 cartes particulières a 1/100 000 (Buzançais, Levroux) 
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5.7 . CARTE FORESTIERE DEPARTEMENTALE 

INVENTAIRE FORESTIER NATIONAL 

Objet de la carte 

Carte donnant par département l 'emprise et le peuplement forestier 
actuel 

Description 

. Contenu : sur un fond au trait (pour les cartes les plus anciennes ) 
ou sur la carte à 1/250 000 tramée, les différents types de 
peuplements forestiers sont représentés par des aplats de 
couleur. Les surfaces forestières sont établies dans un sys
tème maillé (par carré de 1,6 km x 1,6 km), même si leur 
représentation est "lissée" (sur le~ cartes récentes ) 

• Echelle : entre 1/200 000 et 1/250 000 

Format : A2 (environ) 

• Découpage : 1 planche 

Technique : couleurs sur fond tramé (gris ) ou au trait 

Couverture 

. Couverture : France entière 

Mise-à-jour : tous les 2 ans 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : Inventaire forestier national 

. Prix T.T.C. : (01.01.1987) 35 F 

• Inventaire : se renseigner à l'I.F.N. 

Observations 

Le~ emprises forestières données par cette carte ne sont évidemment 
utilisables que pour des cartes à petite échelle. Dans certains cas , 
des documents préparatoires ont été rédigés à 1/25 000 ou 1/50 000. Des 
cartes monochromes régionales à 1/500 000 ont, d'autre part, été rea
lisées pour les régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées 
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5. 8 . CARTE DEPARTEMENTALE DES TERRES AGRICOLES 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

Objet de la carte 

Classification des terres agricoles en 6 classes selon leur valeur 
économique 

Description 

. Contenu : fond topographique de la carte a 1/50 000 de l ' I. G.N . Les 
surfaces des terres sont affectées d'une couleur pour chaque 
classe, les espaces forestiers et non agricoles étant distin
gués par des couleurs différentes. En carton, différents thèmes : 
vignoble, lithologie, pluviométrie/altimétrie, état du remem
brement, agro-systèmes , types d ' habitat, etc. Avec notice expli
cative 

. Echelle : 1/50 000 - cartons à 1/200 000 

. Format : 55 x 40 cm 

. Découpage : celui de la carte de France IGN à 1/50 000 

. Quadrillage Lambert : II étendu (en principe) 

Couverture 

• Couverture : France entière à terme , au 01.0 1. 1987 , 130 feuilles 
sur 800 ont été éditées 

. Date : depuis 1980 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d ' acquisition : dans les D.D.A. (ou au Ministère 
de l'Agriculture - Direction de l'Espace rural) 

. Prix T.T.C. : gratuit (en principe) 

. Inventaire : se renseigner dans les D. D.A. 
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5 . 9 . CARTE DE LA VEGETATION 

CENTRE D'ECOLOGIE ET DES RESSOURCES RENOUVELABLES 

Objet de la carte 

Représentation de l ' extension et de la composition de la végétation 

Description 

. Contenu : Sur le fond de la cartee I.G. N. à 1/200 000 sont représen
représentés les végétations naturelles et les cultures permanen
te~, par des trames, des aplats et des symboles. Avec notice 

• Echelle : 1/200 000 

Format : 70 x 100 cm environ 

. Découpage : 63 planches 

. Technique : couleurs 

Couverture 

. Couverture : France entière (52 planches parues fin 1987) 

. Date : depuis 1947 

Accessibilité 

• Lieu et conditions d'acquisition : Librairie du C.N.R. S. et Centre 
d'Ecologie et des Ressources Renouvelables 

• Prix T.T.C. : (au 01.01.1988) ..... de 65 F à 150 F 

Observations 

A signaler aussi pour la région normande, les Cartes d'utilisation du sol , 
publiées par le Centre de Recherches sur l'évolution rurale, de l'Univer
sité de Caen : ces cartes à 1/50 000 (4 coupures parues) comportent des 
indiçations sur la végétation naturelle, l'utilisation agricole, indus
trieile et urbaine des sols. Par ailleurs, le Laboratoire de Botanique 
et de Biologie végétale de l'Université publie, dans les "Documents de 
cartographie écologiques 11

, de nombreuses cartes écologiques , en parti
culier sur les Alpes 
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6. CARTES ET PLANS A GRANDE ECHELLE 

Là encore, cet inventaire devra être complété par la recherche des 
autres documents à grande échelle, pouvant exister dans les 
dirrérents services des Directions départementales de !'Equipement, 
dans les Directions départementales de !'Agriculture, les Services 
Techniques des villes, etc. 
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6. 1. PLAN TOPOGRAPHIQUE A 1/5 000 

SERVICE TECHNIQUE DE L'URBANISME (D.D.E.) 

Objet de la carte 

Plans réalisés pour répondre aux besoins des urbanistes 

Description 

. Contenu : peut être variable selon les époques et les moyens mis en 
oeuvre : représentation du bâti par masse , des plantations,de 
l'hydrographie, des courbes de niveaux et cotes d ' altitude, 
toponymie assez complète, etc . 

. Echelle : 1/5 000 
• Format : grand aigle , A1 et demi-grand aigle 
• Découpage : coupures jointives sans recouvrement et en nombre varia

ble selon les chantiers 
• Technique : au trait , généralement en 2 ou 3 planches-mères : noire 

(planimétrie), bistre (orographie) et, pour les plans les plus 
anciens, bleu (hydrographie) 

• Quadrillage Lambert : généralement 
• Qualité métrique : plans réguliers ou expédiés : la régularité du 

plan est toujours définie dans son titre 

Couverture 

Couverture : non systématique ; ces plans réalisés à la demande , 
couvrent principalement les zones urbaines ou péri-urbaines 

. Date : entre 1943 et 1976 
• Mise à jour : non prévue; se renseigner dans les D.D.E. 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : dans les D.D.E. 1 quand ces docu
ments y ont été conservés. Le Bureau des Ventes du S.T.U., qui 
détient les calques et microfiches de ces plans, n ' assure plus 
leur diffusion. De ce fait, il est devenu difficile de se pro
curer ces cartes. 

Inventaire : voir répertoire de la Cartothèque du S.T.U., note du 
15 juillet 1986 , ou renseignements au Bureau des Ventes du 
S.T .U. 
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6.2. CARTES NUMERIQUES AUX GRANDES ECHELLES 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

Objet de la carte 

Constituer des bases de données topographiques en milieu urbain , suscep
tibles d'être restituées en des cartes de différentes échelles 

Description 

Contenu : représentation du bâti par masse, en distinguant les édi
fices publics ou remarquables, voirie, zones de plantations , 
clôtures apparentes, courbes de niveau (2 m), cotes altimé
triques. Toponymie et limites administratives d'après le 
Cadastre 

. Echelle restitution à 1/5 000, éventuellement à 1/2 000 

. Format A 1 

Découpage : coupures jo i ntives sans recouvrement et en nombre varia
ble selon les chantiers 

. Technique au trai en 1 planche noire 

. Quadrillage Lambert non reporté 

. Çualité métrique plans réguliers 

11 -9'.:i 



6.2. (suite) CARTES NUMER I QUES AUX GRANDES ECHELLES 

Couverture 

. Couverture : non systématique. Ces cartes sont réalisées à la de
mande des villes, D.D.E., etc. (voir liste ci-jointe) et 
couvrent le plus souvent des zones urbaines. 

. Date 

Accessibilité 

Chantiers au 01 . 01 . 1987 

- à 1/2 000 : 

*Saint-Quentin-en-Yvelines (78), Romill 77) Rouen (27), 
Ajaccio (20A), Mu l house (68), Châteauroux (36) Fonte- 1 
tenay-le-Comte (85), Reims (51), Rouen 

- 1 /5 000 : 

*Saint-Malo ( 35 ), Chateaubriant (44), Saint-Etienne (42 ), 
Lens-Lievin (62), Roye (80), Dunkerque (59), Toul
Nancy ( 54), Nantes (44), La Flèche (72), Berre-
Rognac (13), Pennes-Mirabeau (13), Estuaire-de-la
Loire (44), Sedan (08), Ajaccio (20A), Conca (20A) , 
Bastia (20B ) , Mulhouse (68), Porto-Vecchio (20A), 
Vallée de l'Ornain - Bar-le-Duc (55), Nancy (54), 
Lorient (56), Brest (29), Ch~ eauroux 36~, Fontenay
le-Comte (85), Moulin (03), Gisors (27ï;-""Reims (5 1) 
Nice-Cannes (05), Verdun (55), Le Vaudreuil (27), 
Manosque (03), Amiens (80), Rouen (27), Nice (05) 

Dans l'attente de la mise en place du plan de base topo
foncier (cf. note 2 )~ les travaux de ce type n'ont plus lieu 

depuis 1978 

. Lieu et conditions d'acquisition : ces documents réalisés pour des 
clients particuliers ne sont pas, en principe, commercialisés 
par l'I.G.N. On peut les obtenir cependant sous forme de con
tre-calques, avec l'autorisation des commanditaires. S'adres
ser au bureau économique (poste 2039.) du Service photogram
métrique de l'I.G.N. ou directement dans les bureaux régionaux 

~ de l'I.G.N. Il est peut-être possible aussi de les obtenir 
directement auprès des propriétaires. 

Ils ne doivent pas être confondus avec les éléments de la 
"Carte de France à 1:5 000 11 levés à partir de 1966 dans la 
région parisienne ("PERDIF") et sur la Côte d'Azur 
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6.3. 
/

~~È::tADASTRAL NORMALISE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT ou 
SERVICE DU CADASTRE POUR LES D.D.E. 

Objet de la carte 

Comme pour le plan cadastral normalisé, l'assemblage cadastral 
n'est qu'une présentation différente, en coupures pleines, du 
plan traditionnel. Mais il est obtenu par un assemblage sommaire 
des plans ramenés à une échelle identique par des procédés photo
graphiques 

Description 

• Contenu : celui du plan cadastral ordinaire 

. Echelle : 1/2 000 ou 1/5 000 

. Format : variable 

. Découpage : coupures pleines sans chevauchement 

• Technique : au trait 

~drillage Lambert : no~ 
,,--

: Qualité métrique : plans irréguliers 

Couverture 

! Couverture : non systématique ; ces plans , réalisés à la demande, 
existent plutôt sur les petites villes et communes rurales , 
les zones urbaines faisant plus souvent l ' objet de plans ca
dastraux normalisés (cf. 6. 6. ) 

• Date : depuis 1970 environ 

. Mise-à-jour : non systématique 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d ' acquisition : Direction départemental de l ' E
quipement ou Centre départemental des Impôts Fonciers 

. Prix T.T.C. : à voir dans les D.D.E . 

. Inventaire : voir au coup par coup dans les D.D.E. et le C.D.I.F. 
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6.4. REPERTOIRE GEOGRAPHIQUE URBAIN 

SERVICE DU CADASTRE 

Objet de la carte 

Le R.G. U. est un ensemble de bases de données cartographiques sur des 
villes. Il devait fournir aux utilisateurs une même description infor
matisée du milieu urbain. Le projet est actuellement en sommeil. 

Description 

. Contenu : les fichiers comportent la description graphique et l ' iden
tifica tian (noms, code, numéros extrèmes ) des voies, et par 
sui te, des ilôts 

. Echelle : de saisie, 1/2 000 

• Technique : restitution au trait pour les sorties graphiques 

. Quadrillage Lambert : oui 

• Qualité métrique: comporterait de nombreuses irrégularités ... 

Couverture 

• Couverture : toutes les villes de plus de 20 000 habitants et les , 

communes de la petite couronne parisienne (835 communes ) 

• Date : de 1976 à 1979 

Mise-à-jour : arrêtée en 1981 

Accessibilité 

Lieu et conditions d'acquisition : la diffusion de toute restitution 
graphique est actuellement arrêtée. Des sorties graphiques et 
éventuellement des fichiers numériques ont été en principe 
donnés à chaque commune concernée (se renseigner auprès des 
Services techniques des villes ) et des calques de restitution 
ont été déposés dans chaque C.D.I.F. 
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6.5. ~LAN TOPO-FONCIER PE L 1 EQUIPEMENT 

SERVICE TECHNIQUE DE L'URBANISME (D.D.E.) 

Objet de la carte 

Plans réalisés pour répondre aux besoins des urbanistes : ils com
portent un certain nombre de détails que ne portent pas les 
plans cadastraux aux mêmes échelles 

Description 

Contenu : représentation détaillée du bâti (parcellaire apparent), 
avec distinction des édifices publics ou remarquables, plan
tations permanentes, clôtures, hydrographie détaillée, 
courbes de niveau et cotes altimétriques, toponymie com
plète (celle du Cadastre), etc. 

. Echelle : 1/2 000, plus rarement 1/1 000 ou 1/500 

. Format : grand aigle, Al et demi-grand aigle 
• Découpage : coupures jointives sans chevauchement et en nombre va

riable selon les chantiers 
Technique : au trait, en 2 (ou 3) planches-mères : noire , bistre 

(et bleue) 
. Quadrillage Lambert : généralement 
. Qualité métrique : généralement réguliers (obtenus par restitution 

photogrammétrique) 

Couverture 

. Couverture : non systématique ; ces plans réalisés à la demande, 
couvrent principalement les centres urbains 

. Date : entre 1943 et 1976 
Mise à jour : non prévue; se renseigner dans les D.D.E. 

Accessibilité 

Lieu et conditions d'acquisition : dans les D.D.E. quand ces docu
ments y ont été conservés. Le Bureau des Ventes du S.T.U., qui 

" détient les calques et microfiches de ces plans, n ' assure plus 
leur diffusion. De ce fait, il est devenu difficile de se pro
curer ces cartes . 

. Inventaire : voir répertoire de la Cartothèque du S.T.U., note du 
15 juillet 1986 , ou renseignements au Bureau des Ventes du 
S.T.U. 
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6.6. PLAN CADASTRAL NORMALISE 

SERVICE DU CADASTRE 

Objet de la carte 

Le P.C.N. n'est qu'une reproduction du plan cadastral ordinaire, 
mais dans une présentation différente en "coupures pleines'', toutes 
orientées plein Nord et à une échelle uniforme du 1/2 000. Ces plans 
sont entièrement redessinés. Cette version a été créée pour répondre 
aux besoins des usagers non traditionnels du Cadastre . 

Description 

. Contenu : le même que le plan cadastral ordinaire 

. Echelle : 1/2 000 

. Format : 50 x 70 cm 

. Découpage : par coupures pleines sans chevauchement, sur l'ensemble 
du territoire 

• Technique : au trait 
• Quadrillage Lambert : oui 
. Qualité métrique : plan régulier (document établi à partir de plans 

refaits 

Couverture 

. Couverture : non systématique , selon les demandes; réalisée surtout 
sur les zones urbaines et péri-urbaines 

• Date : depuis 1972 
• Mise-à-jour : régulière 

Accessibilité ., 

. Lieu et conditions d'acquisition : Centre National de la Documenta
tion du Cadastre ou Centre départemental des Impôts fonciers 

. Prix T.T.C. : (au 01.0 1.1987) 

* tirage papier 
* tirage calque 
* tirage calque 

.......... 

.......... 
stable ... 

15 
45 
51 

F 
F 
F 

• Inventaire : se renseigner auprès des Centres départemaux des Impôts 
fonciers et auprès du Centre de la Documentation Nationale du 
Cadastre 

Observations 

Le P.C.N. ne doit pas être confondu avec le "Plan topographique" 
d'ensemble de la région parisienne, réalisé lui-aussi par le Service 
du Cadastre mais qui n'est pas un plan parcellaire 
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6.7. PLAN CADASTRAL 

Objet de la carte 

Représenter et situer à grande échelle la propriété foncière apparente 

Description 

• Contenu : division parcellaire , planimétrie générale , hydrographie , 
altimétrie (points côtés) sur les plans refaits, ... 

• Echelle : 
* 1/625 a 1/5 000 pour les plans "mis-à-jour" 
* 1/500 (1 /250) à 1/10 000 pour les plans refaits 
* 1/5 000 à 1/20 000 pour les tableaux d ' assemblage 

• Format : 75 x 105 cm (grand aigle) 

. Découpage : par section cadastrale 

• Quadrillage Lambert : 
* plans renouvelés ou refaits : oui 
* plans "mis-à-jour" à partir du plan du 19e s. : non 

. Qualité métrique : 
* plan régulier : plans renouvelés ou refaits 
* plan expédié : plans "mis-à-jour" 

Couverture 

. Couverture : France entière 

• Mise-à-jour : annuelle 

Accessibilité 

• Lieu et conditions d'acquisition : Centre départemental des Impôts 
fonciers (ou Bureau du Cadastre du Centre des Impôts ) 

. ~rix T. T.C. : (au 01.01 .1987) 
* tirage papier . . . . . . . 15 F 
* calque . . . . . . . . . . . . . . 45 F 
*calque stable ....... 51 F 
*microfiche 35 mm ... . 
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6.8. PLANS VOLUMETRIQUES 

SERVICE TECHNIQUE DE L' URBANISME 

Objet de la carte 

Plans destinés aux études de volumes et de perspectives urbaines 
et donnant des informations sur les emprises et l'altimétrie au 
sol et des toitures 

Description 

Contenu : 
* planche rouge (fig.a ) : bâti au sol (parcellaire appa

rent), détails du bâti (escalier, clôture, etc.) et de la 
voirie (égoûts, etc.), altimétrie (cotes de niveau) et 
toponymie 

* planche noire (fig.b) : plan et altimétrie des toitures. 
La représentation conventionnelle est fixée par le décret 
du 17 mai 1957. Sur certains plans (faits après 1975 ), les 
hachures du bâti sont portées sur une 3ème planche 

. Echelle : 1/500 

. Format : Al 

. Découpage : coupures jointives sans chevauchement et en nombre va
riable selor. les chantiers 

Technique : au trait, en 2 (ou 3 ) planches-mères : rouge et noire 
(et noire) 

. Quadrillage Lambert : oui 

. Qualité métrique : plan régulier (obtenu par restitution photo
grammétrique) 

Couverture 

. Couverture : non systématique ; ces plans réalisés à la demande, 
couvrent en général de très petits surfaces des secteurs cen
traux des villes 

. Mise à jour : non prévue; se renseigner dans les D.D.E. 

Accessibilité 

. Lieu et conditions d'acquisition : dans les D.D.E. quand ces docu-
ments y ont été conservés. Le Bureau des Ventes du S.T.U., qui 
détient les calques et microfiches de ces plans, n ' assure plus 
leur diffusion. De ce fait, il est devenu difficile de se pro
curer ces cartes . 

. Inventaire : voir répertoire de la Cartothèque du S.T.U . , note du 
15 juillet 1986, ou renseignements au Bureau des Ventes du 
S.T.U. 
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NOTE 2 LE PLAN DE BASE TOPO-FONCIER 

Il a été décldé en 1985 la réalisation d'un "pl an de base topo-foncier" à grande échelle sur 

l'ensemble du territoire national. Ce plan de base devrait être réalisé conjointement par 

l'In sti tut géographique national et le Service du Cadastre, sous ia direction du comité national 

de l'information géographique. 

Il comportera à la fois le parcellaire, la topographie et l'altimétr ie de manière à permettre de 

satisfaire les besoins à caractère juridique ou fiscal et d'ordre technique des divers utilisateurs 

publ ics et privés de plans à grande échelle. 

Dans les faits, il regroupe les données parcellaires du plan cadastral avec les données 

topographiques (détails planimétriques, courbes de niveau, ••• ) issues de la "Base d8 données 

topographiques" de la future carte numérique à 1/25 000 de !'I.G.N. Deux présentations 

différentes ont été prévues. Un plan de base topo-foncier à 1 / 5 000 couvrira la majeure partie 

eu territoire, en tout cas les zones rurales. Les zones urbaines ou "sensibles" seront couvertes 

à 1 /2 000, voire à 1/1 OCO. 

L'e xécut ion de ce plan de base devra it se faire par des moyens graphiques et / ou numé

riques, voire photographiques (photoplan). Différentes versions pourraient être obtenues 

combinant ou non, ou sur calques séparés, les informations foncières, topographiques et/ou 

altimétriques, plus ou moins détaillées, ... 

L'enquête sur les besoins et les modalités d'exécution du plan de base à 1/5 000 est achevée, 

la production opérationnelle devrait, en principe, démarrer fin 1988. L'enquête sur le plan à 

1/ 2 000 ne devrait s'achever qu'au cours de l'année 1988. 

11-1 10 



NOTE 3 LES COMITES DEPARTEMENTAUX DE LIAISON DES UTILISATEURS 

DE LEVES A GRANDE ECHELLE (Cf. Note du 1l1 mai 1985) 

Institués par ces arrêtés du 30 octobre 1963 et du 25 mars 1981 et présidés par le 

Commissaire de la République, ces comités rassemblent, dans chaque département, des 

représ entants du Cadastre, de l'Institut Géographique National, de la Direction départemen

tale de !'Equipement, de la Direction départementale de !'Aménagement, des Eaux et forêts, 

de l'ordre des Géomètres-Experts, etc. Ils peuvent "s'adjoindre des représentants des services 

producteurs ou utilisateurs des plans à grande échelle". 

Ils sont chargés d'harmoniser les travaux cartographiques à grande échelle programmés par, ou 

pour, un service public. A cet effet, ils tiennent à jour un Répertoire des plans, orthophoto

plans et photographies aériennes à grande échelle, réalisé dans le département (depuis 1970 

seulement). Ce répertoire est accompagné d'un "Atlas" à petite échelle qui note les dates, les 

caractéristiques et l'emprise de chacun des plans (entre le 1/2 000 et le 1/500) et de chaque 

mission aérienne (réalisée à une éch.elle supérieure à 1/20 000) concernés. 

Répertoire et Atlas sont détenus par le Directeur Divisionnaire chargé du Cadastre à la 

Direction départementale des Services fiscaux qui assure le secrétariat du Comité. 

Ces comités constituent donc un moyen intéressant de connaissance des ressources cartogra

phiques récentes de chaque département, en même temps qu'ils permettent un contact avec 

les producteurs et les utilisateurs cartographiques locaux. 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

- Direction de !'Espace rural et des Forêts 

Carte des terres agricoles 

19, avenue du Maine 
75007 PARIS 

Tel. (1 ).45.44.38.86. 

- Inventaire Forestier National 

1 ter, avenue Lowendal 
75007 PARIS 

Tel. ( 1).45.55.95.50. 

AGENCES DE BASSIN (Délégués de Bassin) 

- ADOUR GARONNE 

2, Port Saint-Etienne 
31079 TOULOUSE CEDEX 

Tel. (16).64.54.07.07. 

- ARTOIS PICARDIE 

37, rue du Plat 
59034 LILLE CEDE X 

Tel. (16).20.09.63.77. 

LOIRE BRETAGNE 

Avenue Buffon 

B.P. 6339 
45018 ORLEANS CEDEX 

Tel. (16).38.63.08.16. 

RHIN MEUSE 

4, rue Wilson 
57000 METZ 

Tel. (16).87.62.41.83. 

- RHONE MEDITERRANEE CORSE 

2, rue de la Quarantaine 
69321 LYON CEDEX 5 

Tel. (16). 78.42.55.83. 

- SEINE NORMANDIE 

51, rue Salv ador Allende 
92027 NANTERRE CEDEX 

Tel. (1).47.7'6.44.24. 
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BLONDEL - LA ROUGER Y 

7, rue Saint-Lazare 
75009 PARIS 

Tel. (1).48.78.95.54. 

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES 

- EDITIONS DU B.R.G.M. 

B.P. 6009 
45060 ORLEANS CEDEX 2 

Tel. (16).38.64.35.41. 

- LIBRAIRIE DU B.R.G.M. 

77, rue Claude-Bernard 
75005 PARIS 

Tel. (1).43.35.77.71. 

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 

Service de la Documentation Nationale du Cadastre 

88, rue du Maréchal Lyautey 

B.P. 45 
78103 SAl~!T-GERMAlN-EN-LAYE CEDEX 

Tel. (1).34.51.66.11. 

EDITIONS CARTOGRAPHIQUES MARITIMES 

9, quai de l'Artois 
94170 LE PERREUX-SUR-MARNE 

CENTRE D'ECOLOGIE ET DES RESSOURCES RENOUVELABLES 

29, rue Jeanne Marvig 
31005 TOULOUSE CEDE X 

Tel. (16).61.25.40.87. 

LIBRAIRIE DES EDITIONS DU C.N.R.S. 

295, rue Saint-Jacques 
75005 PARIS 

Tel. (1).43.26.56.11. 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, DU LOGEMENT, DE L'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET DES TRANSPORTS 

Service Technique de !'Urbanisme 

Bureau des Ventes 

64, rue de la Fédération 
75015 PARts 

Tel. (1 ).45.67.35.36. 
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ECOLE DES HAUTES ETUDES EN SCIENCES SOCIALES 

Laboratoire de graphique 

131, boulevard Saint-Michel 
75005 PARIS 

Tel. (1 ).46.33.72.86. 

IMAGEO 

Centre d'études et de réalisations cartographiques géographiques (CNRS) 

Institut de Géographie 

191, rue Saint-Jacques 
75005 PARIS 

Tel. (1).43.29.01.47. 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 

- Magasin de Vente 

107, rue de la Boétie 
75008 PARIS 

Tel. (1).42 .25.87.90. 

- Bureau des Travaux spéciaux 

107, rue de la ooétie 
75008 PARIS 

Tel. (1).43.59.09.76. 

- Service commercial 

2, avenue Pasteur 
94160 SAINT-MANDE 

Tel. (1).43.74.12.15. 

Agences régionales 

- CHAMPAGNE-ARDENNE - ALSACE - LORRAINE 

30, place de la Carrière 
54000 NANCY 

Tel. (16).80.30.33.67. 

- AQUITAINE - LIMOUSIN - POITOU-CHARENTES 

rue Pierre Ra:-nond-Caupian 
33160 SAINT-MEDARD-EN-JALLES 

ou 

B.P. 57 
33019 BORDEAUX CEDEX 

Tel. (16).56.05.84.66. 
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- BRETAGNE 
Maison des Agriculteurs 

22, avenue Janvier 
35042 RENNES CEDEX 

Tel. (16).99.79.79.12. 

BRETAGNE (suite) -Pour le Finistère

D.D.E. de Quimper 

Cité administrative Kerfeunten 

B.P. 506 
29107 QUIMPER CEDEX 

Tel. (16).98.95.70.22. 

- PAYS DE LA LOIRE 
Maison de !'Administration Nouvelle (MAN) 

rue René Viviani 
44062 NANTES CEDEX 

Tel. ( 16).40.4 7 .10.47 
ou (16).40.47.43.62. 

- AUVERGNE - RHONE-ALPES 

8, avenue Condorcet 

B.P. 2017 
69603 VILLEURBANNE - CHARPENNES 

Tel. (16).78.93.83.39. 

- CENTRE 

Le Chapitre 
154, rue Albert 1er prolongée 
41000 BLOIS 

Tel. (16).54.43.71.74. 

- BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE 

2, rue Michelet . 
21000 DIJON . 

Tet. (16).80.30.33.67. 

- CORSE 

I.G.N. 

19, cours Napoléon 
20000 AJACCIO 

Tel. (16).95.21.35.35. 

- LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Aérodrome de Montpellier-Fréjorgues 
34130 MAUGUIO 

Tel. (16).67.65.06.32. 
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